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EXAMEN IMPARTIAL
DE

LA VIE PRIVÉE ET PUBLIQUE 

DE LOUIS XVI, 

ROI DE FRANCE.

L I V RE I.

CHAPITRE PREMIER.

Motifs de cet Ouvrage*

.S’il est un sujet digne de la majesté de 

l’histoire, c’est un roi malheureux précipité 
du premier trône du monde , et terminant, 
dans l’âge qui promet encore une longue 
prospérité, sa vie sous la hache du bour­
reau. Louis XVI appartient à la postérité 
comme à notre temps. Elle aura peine à 
croire que les représentant d’une nation aussi 
célèbre par sa générosité, par la douceur de 
ses mœurs, et par ce courage brillant et ce 
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( 2 ) 
caractère d’humanité qui lui ont toujours 
assigné le premier rang parmi les nations, 
aient condamné au supplice des scélérats le 
successeur et l’héritier de tant de rois; elle 
se demandera) Comment s’est-il fait que 
ce peuple français , qui plaçoit au nombre 
de ses vertus son amour pour ses rois, se 
soit porté tout-à-coup à cet attentat? Est-ce 
démence, fureur.ou justice?

Si les corps politiques ont leurs maladies 
comme les individus, elle pourra croire que, 
vers la fin du dix-huitième siècle, le peuple 
français fut saisi d’une frénésie épidémique ; 
que, dans un dé ses accès ,, poussé par son 
délire hors des limites de son caractère, et 
confondant toutes ses idées , il àvbit pris là 
férocité pour la justice , et sacrifié ce même 
roi qu’il. avoit aimé, estimé et loué pendant 
là plus grande partie de son règne. Si, au 
contraire, par une suite du; pacte social qui 
lié les peuplés aux rois, la postérité se per­
suade quejes Français n’ont fait qu’un acte 
de cette justice terrible qui frappe quelque­
fois lès têtes couronnées , elle sera tentée 
d’assimiler., par le fait, Louis XVI aux
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Tarquins, et d’admirer, sur les cendres du 
monarque, la république nouvelle qui se 
sera élevée sur les ruines de la monarchie. 
Dans cette dernière supposition, le nom de 
Louis XVI, jugé et condamné comme un 
tyran, ne parviendra à la postérité qu’avec 
la juste indignation et l’horreur qui doivent 
accompagner la mémoire des tyrans ; et 
l’exemple de cette terrible justice exercée 
contre lui, ira d’âge en âge épouvanter ceux 
des rois qui seroient tentés de l’imiter, et 
réveiller contre eux le juste ressentiment 
des peuples. Dans la première supposition, 
au contraire , celle d’une frénésie populaire, 
de Louis XVI frappé comme innocent; 
son nom parvient pur à la postérité , ou 
seulement avec ce mélange de foiblesse in­
séparable de la nature humaine ; quelques 
larmes honorent sa mémoire, et les peuples 
se tiennent en garde contre les empyriques 
forcenés , qui , sous le prétexte de faire de 
chaque individu un fractionnaire de sou­
veraineté , font un peuple de régicides.

Quelle que soit la moralité qui puisse 
résulter de la scène tragique , dont plusieurs 

i *
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des personnages sont encore sous nos yeux i 
il est essentiel de l’offrir telle qu’elle est; 
non que je pense qu’elle Soit fort utile à 
nous qui en avons été les spectateurs, et 
dont les larmes-ont accompagné tous les in- 
cidens, mais-à ceux qui viendront après nous, 
afin que, d’après la comparaison de leurs 
temps et du nôtre, ils sachent en apprécier 
les circonstances, les adopter ou lesrejetter.

Il est donc essentiel, pour parvenir à ce 
but, de représenter Louis XVI tel qu’il 
fut, et la mobilité du peuple français telle 
qu’elle a paru pendant ce dernier règne ; 
ainsi j’examinerai, avec l’impartialité de 
l’historien , quelle fut la conduite privée de 
Louis XVI, et quelle a été sa conduite 
publique ou politique.

Pour prononcer sur la vie d’un homme,, 
il n’est pas inutile de remonter jusqu’à son 
enfance ; car si l’éducation forme le cœur 
et l’esprit, la nature y -a souvent plus de 
part encore que les institutions humaines , 
puisque c’est à -elle que nous devons les 
premiers traits qui nous caractérisent : or , 
s’il arrive que la nature ait bien constitué
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un sujet, que l’éducation ait bien secondé 
la nature, ne peut-on pas se promettre que , 
«dans le cours des événemens que traverse la 
vie , il conformera ses actions à son carac­
tère et aux principes de son institution ? 
Et vainement on objecteroit que cette con­
séquence n’est pas certaine, parce que l’ex­
périence a montré plusieurs fois que , dans 
dans un âge plus avancé, les espérances les 
plus belles de la-jeunesse s’étoient démenties ; 
on dira que Néron commença par être les 
délices de Rome , et qu’ùl finit par en être 
l’horreur. Mais-, sans assurer la vérité’du 
principe dans la généralité de toutes ses cou- 
séquences , au moins accordera-t-on qu’elle 
existe en général , et que si on insiste si 
fort sur la nécessité d’une éducation saine, 
c’est parce qu’il est’ reconnu qu’elle tend à 
perfectionner l'homme-, sur-tout s’il' a reçu 
de la nature des - formes et un caractère qui 
en. soient susceptibles-. Il n*est donc-pas inu­
tile de considérer Louis XVI dans soit en­
fance , dans ses rapports avec sa famille, ses. 
maîtres, ses devoirs , et de suivre- cet exa­
men dans l’âge où ses prétentions s’étendant
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jusqu aux marches du trône , montrèrent au 
peuple français le monarque qui alloit le 
gouverner ; car si, jusqu’à cette époque , il 
se montra bon fils, disciple reconnaissant, 
ami fidèle ; si la bonté du cœur dirigea les 
actions de sa première jeunesse; si, plus 
grand, il fut sensible, généreux, et bientôt 
1 epoux le plus tendre et le plus constant ; si , 
dans tout le cours de sa vie privée, il s’aequit 
la réputation, non - seulement d’un homme 
probe, mais du plus honnête homme de son 
royaume, il restera à résoudre ce problème : 
Comment s’est-il fait que le concours d’un 
heureux naturel et d’une bonne éducation 
ait abouti au jugement qui l’a fait périr 
comme un vil scélérat? Il faudra donc en 
rechercher la solution dans sa vie politique ; 
et si elle ne s’y trouve point, nous condamner 
a ne la trouver que dans nos regrets et dans 
la nécessité de réparer l’honneur national 
horriblement blessé par cette horrible catas­
trophe. Telles sont les raisons qui me con­
duisent à l’examen de la vie de Louis XVI, 
soit dans ses actions privées , soit dans ses 
actions publiques, avant et durant son règne.



CHAPITRE .11.

Louis XJ^I considéré dans son enfance 
-jusqu'à la mort de son père.

Louis XVI naquit le à? août 1754., de 
Louis, dauphin de France, et de Marie- 
Josephe de S'axe, fille de Frédéric-Auguste . 
électeur de Saxe et roi de Pologne-. Il fut 
nommé _duc_ _de_ Berry 9 et reçut le nom de

-A.u^uste sur les fonts de baptême. 
Toute la cour étant-a Clioisy, la dauphine-, 
restée presque seule à Versailles, n’eut pour 
témoins du prince qu’elle mettait au monde, 
que le chancelier, le garde-des-sceaux, le 
conltrôleur-général et le marquis de Puisieux: 
aucun des princes dè la cour ne s’y trouva. 
Ainsi , comme l’observe un des écrivains de 
sa vie , la modestie qui dev.oit être la com­
pagne de toutes ses actions, ombragea de,son- 
voile le: berceau de cet auguste enfant qui , 
a la fleur de son âge, était destiné à périr 
sur l’échafaud, en face du palais de ses 
ancêtres et du sien , au pied de là statue 
de son ayeul, et sur cette même place déjà
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célébré par les fêtes, données à l’époque de 
son mariage, et par les malheurs qui cou­
vrirent de deuil ces témoignages.d’allégresse 
et d’amour.

Louis n étoit pas né pour le bonheur y 
c’est une observation faite pendant tout le 

( cours de sa vie. A peine vint-il au monde , 
que le courrier dépêché pour en porter la 
nouvelle à la cour fît une chute dont il 
mourut sur-le-champ. Cet événement avoit 
marqué d’un triste présage la destinée de 
Louis., et plusieurs esprits qui en a voient été 
frappes eurent plüs d’une fois l’occasion de 
se confirmer dans cette- erreur populaire , 
presqu’aussî ancienne que le monde, qu’une 
bonne ou mauvaise destinée préside à nôtre 
naissance, et qu’il n’est pas en notre pouvoir 
de nous y soustraire. Ce présage prévalut 
plus d’une fois dans les esprits à chaque 
événement funeste de son règne y et même 
avant ce temps, lorsque la mort du duc 
de Bourgogne , son frère aîné, l’eut rap­
proché d’un degré plus- près du trône, on 
vit les courtisans s’effaroucher de je ne sais 
quel air de sévérité que la nature lui avoit
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donné, répandre de fâcheuses conjectures 
sur l’avenir, et plaindre la France, si j amais 
ce prince parvenoit à la couronne.

Quoi qu’il en soit de leurs pressentimens-, 
ils n’auguroient pas mieux du dauphin, père 
de Louis XVI, à qui ils n’ont rendu justice 
qu’après sa mort. Dire que ce prince et son 
épouse furent les premiers instituteurs de 
leurs enfans, c’est assurer qu’ils furent élevés 
a l’école de la probité, des mœurs, de la vertu 
etde la religion. Toute laFrance, et l’Europe 
avec elle, n’ont pas encore oublié qu’il n’y 
eut jamais de couple mieux assorti , d’union 
conjugale plus digne de servir de modèle, 
dans l’éducation de leurs enfans. Le dau­
phin confia à son épouse tout ce qui avoit 
rapport à la religion et à l’histoire, science 
ijui lui étoit familière ; il se réserva la 
partie des langues. L’évêque de Limoges, 
et le duc de la Vauguyon, l’un estimé par 
la sincérité de ses mœurs , l’autre par sa 
valeur et sa rigide probité , furent choisis 
pour concourir, avec eux à l’institution des 
jeunes princes. Je sais que , dans le temps, 
ce choix fut critiqué avec d’autant plus
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d'amertume , qu’on affect oit de publier que 
tout® la jeune famille seroit imbue de toutes 
les fanges de la superstition ; que le père, 
la mère, le précepteur et le gouverneur 
ayant plus de dévotion que d’étendue dans 
l’esprit, on devoit s’attendre à voir se re- 
nouveller sous le dauphin, ou l’un de- ses 
fils, le bigotisme qui marqua les dernières 
années de Louis XIV. La philosophie 
exerçoit alors son intolérance-, et cherchait 
à flétrir tout ce qui portait l’empreinte des 
mœurs et de la religion de- nos pères. Cet 
acharnement alloit si loin, que Bossuet et 
Turenne eussent passé , s’ils eussent vécu 
dans ce temps, pour des hommes à qui il 
n’avoit manqué que de la philosophie, L’un 
pour être éloquent, l’autre pour être un 
bon général. Telles étaient les maximes du 
temps : avec des mœurs et de la religion , 
on ne pouvoit être qu’un esprit médiocre. 
Quand , en des temps postérieurs, l’impiété 
eut renversé ces barrières , on sentit, par 
le débordement de crimes qui s’en suivit, 
toute la fausseté de ces maximes , et si 
la loi des contraires peut trouver ici son 



application , on doit en conclure qu’un 
prince formé dans le sanctuaire des mœurs 
et de la religion , n’étoit pas institué pour 
périr de la mort des tyrans.

La nature lui avoit aussi accordé les 
dispositions nécessaires à recevoir les fruits 
d’une heureuse éducation : docile aux le­
çons de ses maîtres, il se montra, dès ses 
premières années , curieux de s’instruire. 
J’emprunterai à l’auteur de son éloge , M. de 
Montjoie , quelques traits qui sont une 
preuve sensible des dispositions du jeune 
prince et des soins qu’on prenoit à les déve­
lopper. Que je serais content, disoit-il un 
jour, de savoir quelque chose que papa ne 
sût point ! *

En effet, s’il n’avoit pas eu cet amour 
vif dont une ame neuve est pénétrée, quand 
elle commence à s’ouvrir aux connoissances, 
comment auroit-il acquis toutes celles qui 
l’ont distingué aux yeux de plusieurs étran­
gers et des français qui approchoient de sa 
personne de plus près ? Auroit-il tracé la 
route que la Peyrouse devoit tenir, pour 
tenter dans les mers dé l’Inde un passage par
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le nord ? Le mémoire qu’il fit- transcrire' 
secrètement, et qui accompagnoit cette carte, 
auroit-il été reçu, après un examen sévère, 
sans aucune modification, s’il n’avoit porté 
L’empreinte d’une connoissance supérieure 
dans cette partie ? et.ces connoissances , les 
eut-il acquises., s’il( n’avoit. reçu desdispo»- 
sitions heureuses de la nature , et si elles 
n’avoient pas. été secondées par une éduca­
tion- soignée ?. Ce ne- fut que trois mois 
après le départ deM. de la Peyrouse qu’on 
apprit que ce travail appartenoit au roi. 
Le ministre de la piarine étonné de ce 
secret, Louis XVI lui répondit : Je ne 
voulais pas qu’on jugeât le roi, mais la 
chose ; et je craignais de phts que quel- 
qu'événement de mer ramenant M-. de 
la Péyrouse dans les ports , où il aurait 
appris que j'avais fait ce travail, il n'en 
prit occasion d'user de ' complaisance dans 
son rapport. Quel fond de modestie dans 
cette réponse ! et quelle réfutation com- 
plette de ceux qui ont prétendu que son 
esprit n’étoit pas cultivé !

Il s’instruisit non-seulement dans les



Sciences, mais il y avoit peu de personnes 
qui le fussent plus que lui dans les arts. 
C’est même ce qui donna lieu à la mali­
gnité de répandre , qu’on auroit pu en faire 
un habile tourneur -, Un excellent forgeron, 
un serrurier, mais jamais un roi , parce 
que ces arts n’ont rien de commun avec 
la royauté.

Non-seulement Louis XVI manifesta, dès 
ses premières années , qu’il étoit susceptible 
et curieux de s instruire, mais il laissa encore 
entrevoir , par une foule de traits î, que 
la nature ne lui avoit point refusé lès germes 
de ces qualités dont le développement, dans 
un âgé plus mûr , donne à la société les 
hommes qui en font l’ornement?' Cependant 
il faut avouer qu’il fixoit moins 1 attention 
des personnes de la cour que ses frères • 
son aîné , par la raison qu’il étoit plus 
près du trône , étoit plus recherché ; la 
prévoyance intéressée des courtisans voyoit 
moins en lui les qualités de l’enfant que les 
■grâces et les faveurs dont il pourroit un jour 
disposer. Ses frères cadets , le plus jeune 
sur-tout, attachèrent davantage, parce qu’ils



( U )
avoient dans l’esprit plus de gaieté, plus de 
saillies , des réponses plus piquantes et plus 
ingénieuses , semblables à ces arbres qui 
flattent plus par l’éclat de la fleur que par 
la bonté, du fruit -, mais Louis XVI n’en 
étoit pas moins doué du plus beau naturel.

On pourroit citer mille traits de sa première 
jeunesse, qui prouvent qu’il étoit sensible, 
aimant , modeste jusqu’à la timidité, com­
patissant pour les malheureux, et sur-tout 
d’une simplicité dans ses manières, dans sa 
conduite, dans ses goûts , telle que cette 
qualité du grand homme chez les anciens, 
lui a mérité, chez un peuple et dans un 
siècle dépravé , le vénérable titre de bon­
homme. Cette modestie et cette simplicité 
ont été méconnues, et ont dû l’être, dans une 
cour qui donnoit tout à l’intrigue et au faste. 
On y concluoit de sa modestie, qu’il n’avoit 
point d’élévation dans le caractère 5 de sa 
simplicité, que la nature auroit dû le faire 
naître dans une chaumière , ou chez un 
bon bourgeois ; et de sa grande franchise , 
qu’il avoit l’ame aussi dure que ses manières 
étoient brusques.



Les regards de la cour se fixerent'plus 
particulièrement sur lui, à la mort de son 
frère aîné qu’il pleura amèrément , quoi­
que cette perte , dont il se montroit incon­
solable', lui laissât entrevoir la couronne de 
plus près. Jusqu’à cette époque , il n avoit 
été bien connu que de madame Adélaïde, 
sa tante, et de ceux à qui il de voit le jour. 
Llle avoit pour lui une prédilection toute 
particulière, et cherchoit à le consoler delà 
préférence que ses frères obtenoient sur lui. 
L’auteur de son éloge historique et funèbre 
cite à cette occasion le trait suivant, qui , 
dans sa simplicité , n’est pas indigne de 
la majesté de l’histoire , et qui peint en 
peu de mots là bonté d’ame de cette-prin- 
cesse et la tendre affection qu’elle • avoit 
pour son nev.eu. Quand il étoit chez elle : 
« Allons , mon pauvre Berry , tu es ici à 
» ton aise , lui disoit-elle , tu as les coudées 
» franches , parle , crie , fais bien du 
» bruit ; casse , brise tout;, je te donne 
.» .carte blanche ».

Le dauphin, qui aimoit beaucoup tous ses 
enfans, s’attacha de plus près à l’instruction 



de Louis, après la mort du duc de Bourgogne.'. 
« J’aime tous mes enfans , a-t-il dit plus 
» d’une fois , personne n’a plus de ten- 
» dresse que moi pour le petit duc de Berry 
» mais c’est pour cela même que je veux 
» suivre de plus près son éducation , et ne 
» négliger aucun des moyens qui peuvent 
» contribuer à en assurer le succès ». Ils 
avoient été rapides, et ils continuèrent de 
l’être sous un tel guide : le jeune prince s’en 
occupoit avec tant de plaisir , qu’il lui 
-arriva de dire que le temps de l’étude 
étoit celui qui lui paroissoit le plus court : 
Quand l'étude ne va pas bien , ajouta-t-il , 
le temps me parait s'écouler plus len­
tement.

Le temps n’etoit pas loin qui devoit le 
priver de l’auteur de ses jours ; le dauphin 
■et la dauphine moururent , et ne furent 
justement appréciés qu’après leur mort. C’est 
alors qu’un anglais écrivit à notre ambas­
sadeur à Londres : « Permettez à un étran- 
» ger de mêler ses larmes aux vôtres et à 
» celles de toute la France : Germanicus, 
» pleuré des Romains, le fut aussi de ses 

voisins, 



5> Voisins, dés ennemis mèmè de leur empiré." 
» Si M. le d auphin jette encore les yeux sur 
•» la terre, il n’y voit plus en ce moment 
» que des cœurs français ».

Voilà le témoignage rendu par un étran­
ger à ce prince qui fût bientôt regretté de 
toute la France , qui en fut aimé quelque 
temps avant de lui être enlevé 5 qtii , mal­
heureux, parce qu’il croyait que lé peuple 
•ne l’aimoiLpas , charmé de son "retour , 
s’écrioit, près de sa fin : « eh ! mon dieu, 
» il y à six mois que bien des gens' me 
» détestaient, je ne l’avôis pas plus mérité 
55 que l’amour qu’on me témoigne à pré- 
55 sent ». C’est ce prince dont un ministre 
disoit : « Si M. le dauphin montait sur lé 
» trône, je remettrois à l’instant même mon 
» porte-feuille et je me rétirerois » • c’est 
ce prince qui, àù milieu d’une cour cor­
rompue , ne prenant" pour guidé que sa 
conscience et l’approbation de quelques per­
sonnes vertueuses, se dérobant à lui-même 
comme au grand monde, càchoit une bonne 
action, comme d’autres en dissimulent une 
mauvaise , et disoit à un affidé : « ëh !

2
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» ne voyez-vous pas qu’au pays que j’habite 
» il ne me convient .pas de montrer des 
» connoissances »,

Ce fut en 1766, le 20 décembre, que la 
France perdit ce prince âgé de 36 ans. La 
douleur que causa sa perte fut aussi vive dans 
les campagnes qu’à Versailles ét à Fontaine­
bleau où il mourut. L’austérité de ses mœurs , 
lasagesse.de sa conduite politique, son amour 
pour la religion, la douceur de son caractère, 
l’horreur qu’il témoignoit, contre les vices et 
son attention constante à ne s’entourer que 
d’hommes. vertueux , avoient fini par lui; 
concilier l’amour des. Français qui.,, à travers, 
lés , nuages, de la cour,, avoient-été long­
temps , sans çonnoît re et, .sans apprécier les. 
vertes de ce prince-. .A une ame -noble et, 
grande, à un cœur généreux et compatissant, 
il joigno.it quelques-uns de ces talens. qui 
décelent les grands - hommes : c’est, un 
témoignage que l’historien de sa vie lui a 
rendu avec toute la France.

En rapportant quelques traits de la vie du 
père et de la mère de Louis XVI, je sais 
-qu’on dira avec quelque raison, que leurs

lasagesse.de
joigno.it


vertus ne sont pas celles de leur fils - mais 
je leur répondrai avec Horace :

Fortes creanlur fortibus et bonis:
Est in juvencis., est in equis patrum

Firtus ; nec imbellem feroces 
Progenerant aquiLœ ebLumbam.

Dôctrina sed vitn promoïec insitam, 
Reeüque eultus corpora roborant :

Utcumque defecere mores
Dedecorant berie nata culpce.

Et s’il est vrai dans les animaux, ainsi 
que cela est prouvé dans lès chevaux arabes, 
que leurs qualités passent de race en race; 
que l’institution lès soutient et les améliore; 
que par-tout où les mœurs s’effacent, les 
fautes seules déshonorent ces avantages du 
sang, l’homme peut en faire l’application à 
l’homme : d’où il suivra que si le père et 
la mère de Louis XVI ont mérité les regrets 
de l’Europe par leurs vertus; que s’ils ont 
cherché à fortifier par leurs sages leçons les 
qualités qu’ils ont transmises à leur fils, il 
faudra, ou que ce fils ait conservé ces ver­
tus héréditaires, ou qu’il les ait déshonorées 
par des mœurs indignes du sang dont il les 



rèçut; il faudra prouver que, s’il démèntït 
ce généreux dépôt dé sels ancêtres \ que, si 
une mort infâme en fut la juste peine -, il 
ne subit et cette peine et cette infamie qu’en 
Vertu d’un j ugement pronôncé par des hommes 
justes, par des hommes qui ont vengé la 
patrie, par des hommes dont le cœur a 
méconnu toute espèce de souillures, par des 
hommes dont les mains ne trempèrent jamais 
dans le sang de l’innocent, et sur-tout par 
des hommes dont lé désintéressement ne leur 
permit jamais.de S’asseoir sur ses dépouilles 
sanglantes. Il entre donc dans mon plan, 
comme je l’ai déjà dit, d’examiner si Louis 
naquit de parens sans taches: si le sang lui 
transmit leurs vertus j si l’éducation y ajouta 
là forcé d’une sainte institution j si,' par 
suite de quelque malheureux événement, il 
ne mentit ni à la vertu dû sang, ni à là forcé 
de l’institution j si enfin'fidèle à l’une et à 
l’autre, il n’a point succombé par ml de ces 
horribles attentats que l’histoire retracé aux 
peuplés épouvantés, et que le ciel , pour 
punir ces mêmes peuples , permet,. comme 
sa main vengeresse balance quelquefois sur 

jamais.de


eux les tempêtes, afin de leur imprimer, par- 
une terreur salutaire , le sentiment de leur 
dépendance-. J’ajouterai donc à ce que j’ai 
dit du père de Louis et de son auguste mère, , 
quelques détails encore qui. puissent m’a­
vancer vers, le but que. je me suis, proposé.

« Dès sa plus tendre enfance, disent les-. 
» historiens, il s’étoit livré tout entier aux 
» études les plus profondes ». Il se plaisoit 
à cenférér avec les ingénieurs lés plus ha­
biles, et parloit avec une égale facilité sur 
toutes lés. parties de leur art; Il avoit une 
connoissance exacte de toutes lés parties de 
l’art militaire, avec le talent précieux de 
sé faire , aimer du soldat. Le maréchal de: 
Broglie disoit de lui « qu’il ne. lui man- 
» quoît que l’occasion pour se montrer l’égal 
» de tous les. héros de sa race ».

On vit ce prince, au camp de Compiegne, 
diriger les travaux avec l’aisance d’un gé­
néral consommé et là dignité d’un roi ; on 
le vit, à la fin de la guerre d’Hanovre, 
quand la victoire trahit nos armées, deman­
der avec instance l’honneur dé. la. ramener 
sous nos drapeaux».
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On peut juger,, par ce trait, s’il connoissoit 

bien les hommes : « Vous êtes heureux , 
Hisoit-il à l’abbé de Marbœuf,. son lecteur , 
y>. vous voyez souvent des hommes, — Vous 
» envoyez aussi, monseigneur. — Non; ceux 
» qui pour vous sont des hommes, ne sont 
» pour nous que des. automates qui se re- 
» muent par ressort ». Voilà comment du 
fond de son cabinet il contemploit, comme 
le savé de Lucrèce, ce choc continuel desOj j. j « । • J .
ambitieux qui s’empressent et se heurtent à 
l’entour des princes dont ils briguent à l’envî 
les faveurs : vérité sentie alors ; vérité qui 
même à présent doit être sentie par le di­
rectoire lui - même ; vérité que Helvétius 
sentoit fortement, quand il disoit que « si 
» la peste ayoit des grâces à donner,. elle 
» ne manqueroit point de récipiendaires » ; 
vérité, qui prouve la bassesse du cœur hu­
main , qui prouve quelle sagacité il faut 
dans un prince pour ne pas se compromettre 
par des choix.que la patrie désavoue; vérité 
qui cent fois a dû pénétrer des regrets et 
des remords les plus cuisans, ceux-là même 
qui ont sévi avec tant de rigueur contré
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Louis et contre ceux sur qui étoîent tombés 
ses choix, quand ils ont vu toute la France 
déchirée se- débattre sous les vautours, qu’ils 
avoient alimentés et choisis..

Qu’on se rappelle quelle douleur profonde- 
accabla ce prince, lorsque, par-un accident 
imprévu, il tua Chambort, son écuyer: in­
sensible à toutes consolations, se refusant à 
toute nourriture, il regardoit la vie comme un 
supplicey. et cependant combien de monstres 
avons-nous vus depuis sè plaire à en savourer 
les délices dans les soupirs agonisans des 
victimes qu’ils immoloient volontairement, 
et s’approprier l’héritage sanglant de l’or­
phelin et dé la veuve- qui suffoquoient toùt- 
à-la-fôis'de leur désespoir et de la terreur 
que leur imprimoient des mains meurtrières?' 
Jamais le souvenir de ce funeste accident 
ne s'effaça de la mémoire du dauphin. Pour 
,1e réparer autant qu’il étoit en son pouvoir , 
il se chargea du sort de la-veuve et de ses 
enfans : il rejetta pour toujours l’instrument 
fatal,, et ses regrets ne le quittèrent qu’avec 
la vie qu’il perdit bientôt après.' Il vit ap­
procher sa- fin comme un convive qui sort
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rassasié d’un banquet. Le duc d’Orléans; 
frappe de cette sérénité , en témoignoit son 
étonnement au roi, qui lui répondit : « Cela 
>> doit etre ainsi, quand on a sçu, comme' 
» mon fils , passer toute sa vie sans re- 
» proches ».

Environ quinze mois après, madame la 
dauphine mourut à l’âge de trente-cinq ans. 
Rien n’avoit pu adoucir son chagrin', ni 
contribuer au rétablissement de sa santé.. 
Le coup fatal étoit porté : en partageant 
constamment le lit de M. le dauphin jus­
qu’à sa dernière maladie, en le veillant 
presque tous les jours , jusqu’à celui de sa 
mort, en passant des. heures entières auprès: 
de lui- à respirer les. miasmes morbifiques; 
qui s’exbaloient du prince moribond, sa 
poitrine se trouva affectée comme la sienne | 
tous deux périrent d’un abcès, qui s’y étoit 
formé- Elle fût morte de sa douleur, si sa 
maladie ne l’eût pas emportée.

Exemple mémorable de l’amour conjugal, 
si rare dans ce siècle , madame la dauphine 
ne le fût pas moins de l’amour maternel» 
Elle avoit toujours regardé: comme son
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devoir le plus indispensable et le plus sacré, 
celui de veiller à l’éducation de ses enfans. 
M. le dauphin avoit partagé ce soin avec 
elle : on là vit s’en charger seule après la 
mort de ce prince.

Outre les langues latine et française , 
l’histoire sacrée et profane, les devoirs 
auxquels lés princes sont assujettis par les 
loix de la religion et de l’état, tout étoit 
du ressort de cette savante et vertueuse prin­
cesse.. Malgré son état de langueur et d’épui­
sement, elle ne cessa dè donner des leçons à 
ses enfans que la Veille du jour de sa mort.

« Il me semble , dit-elle, quelques heures 
» avant d’expirer, que j’aurai assez de cou- 
» rage pour faire mes derniers adieux: à méS 
» enfans ». : ils furent amenés en sa présence j 
mais leur vue , leurs larmes, et peut-être 
un pressentiment secret des malheurs qui 
les atfendoient , dit l’auteur de l’éloge de 
Louis XVI, la pénétrèrent d’une profonde 
douleur ; les sanglots, étouffèrent sa voix , 
elle ne put que lever sur eux sa main foible 
et tremblan te , et leur donner en silence ce 
signe de sa dernière bénédiction.



Le dauphin, à ses derniers momens , ne 
s’étoit pas senti assez de forcé pour voir 
ses enfans ; il avoit fait appeller leur gou­
verneur à qui il adressa cés paroles:» Je 
» vous charge de dire à mes enfans que je 
» leur* souhaite toute sorte de bonheur et de 
» bénédictions ». A ces mots son cœur se 
serra , des larmes s’échappèrent de ses 
yeux , et se tournant vers le, ministre de 
la religion, qui étoit à côté de son lit, 
il lui dit: « Ah 1 monsieur , il ne m’est 
5 pas possible de poursuivre ». Il expira.

Tels furent le père etla mère de Louis XVI. 
Formé par eux aux principes de la religion, 
et dé. toutes les vertus , il devoit l’être pour le 
bonheur -, il en fut autrement et pour son. 
péuple et pour lui :

Dis aliter visum : 
Plectunlur reges, délirant quidquid Achivî.
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CHAPITRE III.

Louis X VI considéré depuis la mort de 
son père, jusqu'à, son mariage avec 
Marie-Antoinette d'Autriche.

Louis XVI avoit onze ans quand il 
perdit son père , et son ayeul en avoit cin­
quante-cinq. La première fois qu’il entendit, 
en traversant les appartemens, crier: place 
à monseigneur le dauphin, ses larmes inon­
dèrent son visage. S’il avoit pleuré la mort 
de son frère aîné , il donna des marques 
encore plus fortes de sa douleur, quand il 
perdit son père. Ce n’est pas à cet âge , 
qui touche de si près à l’innocenee , que 
lè cœur humain calcule les avantages qui 
peuvent consoler de la mort d’un frère et 
d un père j et quoique l’on pense et qu’on 
ait dit des princes , que leur cœur s'ouvre 
de bonne heure au désir de régner , l’im­
pression de douleur que ressentit le jeune 
dauphin fut si frappante aux yeux de tous 
les assistans , qu’on vit bien quelle ne 
provenoit que d’un cœur vivement affecté 
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par l’image d’une perte aussi récente : parmi 
lés courtisans , ceux même qui saerifioient 
le plus à l’intérêt, ne purent se méprendre- 
sur lé juste motif de ses larmes ; jamais 
•dans leur désir effréné dés grandeurs, ils ne 
l’ont soupçonné', même depuis qu’ils com­
mencèrent à calomnier la pureté de ses inten­
tions / d’avoir devancé par ses vœux le 
moment où son ayeul seroit forcé de lui 
laisser la couronne.

Cependant chacun d’eux mettait à profit 
cet intervalle en étudiant les mœurs et le 
caractère du prince , en cherchant à coh-- 
noître, ce qu’ils en devaient espérer ou, 
craindre.Sa sévérité leur en imposoitx et il la 
leur fît sentir A un jour que, pour le sonder 
ils?! ai demandaient quel nom il prendroit , 
quand il-seroit sur le-trône : Celui, leur- 

-répondit - il brusquement t de; Louis. le
Se'père.

Cette franchise qui ne sait pas encore 
composer avec les vices , . éloignoit de lui 
les flatteurs , ceux qui trafiquoient des dé­
sordres. de la cour , et ceux qui la désho­
noraient par Leurs dépravations. Mais dans.

craindre.Sa
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la capitale on lui rendoit plus de justiceî 
depuis quelques années Louis XV n’y étoit 
plus le bien-aimé, cé monarque s’étoit 
laissé subjuguer par la mollesse et par 
une dissipation même indigné d’un jeune: 
prince que là fougue de l’âge emporte trop 
loin ; et l’on se' plaisait à croire que la 
sévérité que le dauphin mettoit dans sa 
conduite , et quelquefois dans ses paroles, 
seroit -un—frein pour les courtisans qui rui- 
noient la France. Ainsi, la sévérité que 
la cour blâmoit et redoutoit dans le jeune 
Louis , étoit, pour la ville et pour les 
provinces, un garant de leurs espérances 
et d’un gouvernement plus économe.

Quelques traits dé justice et d’humanité 
confirmèrent les esprits dans cette espérance. 
On sut qu’il avoit respecté le champ d’un 
laboureur, dans une occasion où ses frères , 
entendant sonner la mort du cerf, avoient 
dit au cocher dé se hâter. Le cocher alloit 
traverser un champ de bled, quand lé dau­
phin lui cria de prendre la foute ordinaire , 
en ajoutant: Ce bled ne nous appartient pas.

Ce respect pour lès propriétés, cet amour
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de la justice et de l’ordre, dans un prince 
encore si jeune , lui concilioient les cœurs 
de ceux qui en étoient les témoins : la 
nouvelle s’en répand oit bientôt j risques 
dans les provinces les plus éloignées , et il 
se formoit peu à peu un concert de bénédic­
tions et d’amour qui faisoit présager un 
règne qui répareroit tous les désordres qui 
ternirent la vie de Louis XV. On se 
disoit que son petit-fils étoit sans orgueil , 
qu’il se déroboit à ceux qui l’accompa- 
gnoient., pour s’entretenir avec le laboureur 
et l’artisan qu’il visitoit jusques dans ses 
ateliers , voulant cpnnoître le ^secret des: 
arts 5 qu’il;, savoit déjà les apprécier ,' et 
qu'à l’exemple des empereurs de la Chine -, ses 
mains avoient déjà- conduit la charrue dans 
le champ du pauvre. Quand on a cherché 
à le perdre , on a oublié tout ce qu’on 
avoit loué en lui, pour ne propager de sa 
jeunesse que les fautes légères qui en sont 
inséparables'.

Si l’on s’en rapporteit aux rumeurs qu’on 
a voulu répandre dans le public , depuis que 
le dessein fût arrêté, vers les dernières années 



de: sa vie , de le ruiner dans l’esprit des 
Français, LouisXVI étoit né avec l’ame la 
plus sanguinaire. On en donne pour preuve 
que , dans les premières années de son ado­
lescence -, jouant avec d’autres ènfans de son. 
âge, et.défendant l’escalade d’un fossé., il 
auroit tué, si pn ne l’eût retenu, celui qui 
vouloit parvenir jusqu'en haut de ce fossé,; 
Enfin, à les entendre , c’étoit une espèce, 
de tigre. _d.ans sa jeunesse; et cependant, 
quand il a été sur le trône, il n’a jamais, 
employé aucun des grands moyens qui étoient 
en sa puissance pour perdre qui que ce, fût, 
pas même ce" duc d’Orléans, son ennemi 
mortel., le-seul peut-être, à proprement 
parler, qui l’ait conduit à l’échafaud. C’étoit 
un enfant sanguija-âire que ce Louis qui, 
devenu roi, ne. fit jamais juger aucun de 
§es sujets par une .commission ; il étoit né 
ayec la soif du sang celui qui, échappé de 
sa prison et tombé de son trône , pouyoit 
regagner celui-ci, plonger ses ennemis dans 
l’autre, et ne voulut pas même qu’on fît la 
moindre violence pour se faire ouvrir le 
passage du pont de Varennes, parce qu’il
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avoit horreur du sang, et que, soit foiblesse 
de nature, ou force de sensibilité1', il né pût 
jamais surmonter cette aversion, ni dans lés 
crises difficiles qui avoient précédé celle-ci, 
ni dans celle plus terrible encore qui suivit 
au 10 août: et cependant ses ennemis né se 
sont montrés ni avares du sien, ni du nôtre ; 
lé leur même a coulé , parce que le tigre est 
prodigue du sien , pourvu qu’il dévoré sa 
proie. Elle est dévorée cette proie , il n’en 
resté plus rien que le triste souvenir : mais 
si ce fut une colombe , un agneau, qu’on 
ne dise pas qu’il étoit de la famille dés vau- 

r tours où dés tigres..
Depuis la mort de son père jusqu’à l’é­

poque dé son mariage, Louis , dauphin, 
partagea son temps entre l’étude et les exer­
cices du corps. Ses progrès furent tels, qu’il 
acquit la connoissance de deux langues, l'a 
latine et l’anglaise; il parloit supérieurement 
cette dernière. L’histoire, si nécessaire, sur­
tout à un prince destiné à gouverner une 
grande nation , lui devint très-familière : 
les mathématiques perfectionnèrent son ju­
gement, les lettres polirent son esprit, et la 

politique
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politique lui donna la connoissance des 
intérêts des puissances. H a prouvé dans le 
cours de son règne , qu’en plusieurs circons­
tances il avoit bien connu ces intérêts , 
soit en conservant les ^alliés naturels de la 
France., soit en détachant de l’Angleterre 
une partie de ses sujets , qui forment au­
jourd'hui les Etats-unis d’Amérique. Quant 
à la géographie -, qui est une dépendance de 
1 histoire , iljy etoit si versé, queleshomm.es 
les plus habiles dans cette science , n’eût-jl 
été que particulier, n’auroient pas rougi 
de le consulter et d’adopter ses opinions.

Peut-être lui manquoit-il la connoissance 
des hommes, plus utile encore qüe celle des 
livres, sur-tout des hommes qu’il devoit un 
jour gouverner. Peut-être les connoissoit-il 
-tels: qu’ils dévoient être , plutôt que tels 
qu’ils étoient. Il paroît au moins que ceux 
qui l’environnoient ne lui étoient pas in­
connus ; car il avoit peine à dissimuler le 
mépris que lui inspiroit une cour corrompue; 
et plus d’une fois, malgré le danger de dé­
plaire à son ayeul, il le lit sentir à ceux des 
adulateurs qui vouloient épier ses habitudes t

3

queleshomm.es
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et en tirer des conjectures sur ce qui) seroif, 
afin dé le représenter sous tin mauvais jour, 
ou de s’insinuer dans son esprit, pour éii 
saisir le foibl'e et lé tourner à leur avantage.■ • x O
Louis étoit, pour cette espèce d’hommes, 
d’une inflexibilité peut-être blâmable ; mais 
il étoit jeune , il n’avoit pu apprendre à 
dissimuler sa franchise^ même en vivant 
'dans une cour où l’on s’étoit fait une étude 
de dire > selon lès temps , lés lieux et les 
intérêts, ce qu’il falloit taire, et de taire ce 
qu’il falloit dire.

C’est dans cette cour tout à la fois dé­
pravée et frivole , que les occupations 
du jeune dauphin subissdient une censure 
aussi injuste'qu’indiscrète : Qu’avons-nous 
à espérer d’un géographe , se disoient ceux 
quivqyoient leslimitesdu monde entier dans 
Versailles? Un mathématicien! admirable 
pourchoisir des ministres et fbrmerdes ambas­
sadeurs! D’autres, moins sottement pervers, 
tomboient sur les exercices dont le prince se 
délassoit des travaux de l’esprit : Un dauphin 
tourneur, dans une cour , où, à l’exemple 
de Louis XV , la frivolité s’étoit amusée à 
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tourner , passe encore ; mais un serrurier ! 
c’éloit un scandale pour des gens dont l’or­
ganisation dégénérée suffisoit à peiné au 
grasseiement de la voix. Quant à Louis XVI , 
qui avoit hérité de sa mère cette force innée 
dans la maison de Saxe , il ne bégàyoit ni 
grasseyoit sa pensée : ses poumons robustes 
la poussoiont toute entière avec une énergie 
brusqué; et il falloit à ce jeune prince un 
exercice fort, proportionné à sa constitution 
vigoureuse; et c’est alors qu’il s’amusa, pen­
dant quelque temps a battre ét à retourner 
quelques barres de’fer. Cé métal s’amollit 
dans le feu , se plie, ,se resserre, se .modifie 
sous le marteau ; mais le courtisan, aussi 
poli ét plus dur que l’acier, est d’une trempe 
plus rebellé., il condamna ! amusement du 
prince; et le prince à qui cet exercice étoit 
nécessaire, ennemi du jeu , dés spectacles 
et de tous; les divertissemens dispendieux-, 
continua à sé délasser dans son laboratoire 
dès" travaux de l’étude cependant il s’en 
occupa rarement, lorsqu’il fut parvenu àù 
trôné. Et c’est ainsi , dit l’auteur dé soir 
élôgé, que Louis donnant la plus grande

3 *
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-partie de. son temps à la culture de l’esprit 
et ses momens perdus aux exercices du corps, 
passa dans une sorte. d’obscurité , dans une 
sage indifférence de l’opinion qu’on se for- 
moit de lui, les années qui s’écoulèrent, 
.depuis la mort de son père jusqu’à son ma­
riage avecMarie-Antoinette-Josephe-Jeanne 
d’Autriche , sœur de l’empereuç Joseph II, 
de la reine, de Naples., de la Duchesse de 
Parme , fille de François-Étienne de Lor­
raine,. et de cette reine de Hongrie et de 
Bohenle, Marie-Therese d’Autriche, qui fut 
le héros de son -siècle.

CHAPITRE IV.

Depuis le mariage de Louis , jusqu'à, son 
avènement au trône.

Deux maisons .puissantes , les premières de 
l’Europe, se disputoient la prééminence de­
puis Je quinzième siècle, celles de Bourbon 
et d'’Autriche, et elles av oient constamment 
entraîne toutes les autres puissances dans 
leurs divisions; . Comme- la prépondérance 
de lune sur 1 autre auroit détruit l’équilibre
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de l'Europe , et que, dans cette lutte de 
trois siècles, chaque guerre étoit marquée 
par de grands désastres, ou pour l’une ou 
pour l’autre, il arrivoit presque toujours qu’à 
la paix il se formoit die nouvelles alliances 
pour servir de contrepoids. Enfin, dans cet 
intervalle , plusieurs nations qui n’existoient 
pas , ou qui n’avoient qu’une fôible in­
fluence, partirent avec éclat. De ce nombre 
sont, Ie; les Provinces-Uniés , sous le gou­
vernement d’un Stathouder, arrachée à la 
monarchie espagnole par- la constance in­
trépide et phlegmatique du prince d’Orange, 
aujourd’hui prêtes à disparoître* 2°. Les états 
de la maison de Brandebourg, foibles dans 
leur origine-, bientôt agrandis- , et main­
tenant , à force d’art , dé courage- et de 
perfidie, s’étendant jusqu’à- la Vistule. 3% 
Ce trône des Czars , enfoncé-dans- une igno- 
rance barbare , entouré' de vingt peuplés 
obscurs, place par le- génie de Pierre-le- 
grand sur la Baltique, .et menaçant au­
jourd’hui le Turc jusque-s dans sa capitales: 
De l’apparition de ces- nouvelles puissances 
il résidtoit la nécessité d’un nouvel équilibre j
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et pour l’établir , Louis XV conçut le projet 
d'anéantir toutes les querelles qui avoient 
divisé si long-temps la France et l’Autriche, 
et d en réunir les intérêts dans une quadruple 
alliance. Ce plan d’une vaste conception , 
s’il eût été bien suivi, auroit assuré la paix 
et les intérêts réciproques de toutes les 
puissances. Le mariage de. l’héritier .pré­
somptif de France avec Marie-Antpinette, 
issue die tant d’empereurs jet rois , dévoit ci­
menter ce chef - d’œuvre de la politique 
moderne. Il n’a fallu qu’un petit nombre 
d’années, pour attester au monde entier 
toute la fragilité des combinaisons humaines : 
les deüx bases-se sont, écroulées , et des 
milliers de cadavres ont été ensévelis sous 
les ruines de l’édifice.

.Qui auroit pu prévoir alors que ..les deux 
personnages les plus élevés, de. l’Europe en 
seroient un jour fes plus infortunés ? que. 
1 amour oes Français pour ce jeune couple 
se changerpit en une haine implacable , et; 
qu’après les avoir , pouf ainsi dire., ido­
lâtrés , il les .fero.it périr sur un écha­
faud ? A peine Marie-Antoinette et Louis; 

fero.it
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fouch oient-ils à leur quinzième année quand 
ils furent unis : les fêtes de Louis XIV , si 
célèbres dans l’Europe, avoient eu moins 
d’éclat que-celles qui furent données à cette 
occasion. Selon les mémoires du temps , là 
somme quelles coûtèrent s’éleva à plus de 
vingt millions, dépense- exorbitante , qui 
aüroit pu être mieux employée , s’écrie un 
censeur-de-ce temps;-Louis XVI étoit bien 
de son avis: Point de défi à qui sera le plus 
superbement vêtu à nies noces, disoit ce 
prince , je saurai démêler l'homme à travers 
les dehors les plus somptueux , et cet éclat 
ne m'en imposera point.

La fête que donna la ville de Paris , sur; 
la place de Louis XV eut les suites- les 
plus malheureuses ; le grand nombre deper- 
sonnes qui y périrent jetta la consternation 
dans tout Paris et fut comme le présage 
certain du plus malheureux de tous les 
règnes. Le dauphin-et la dauphine'à qui 
ces fêtes étaient consacrées, en furent cruel' 
leinent affligés. Le dauphin se hâta d’écrire 
au lieutenant de? police une lettré où se peint 
la-pénible situation de sort ame .• J'ai appris 

i
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les malheurs arrivés à mon occasion, j'en 
suis pénétré : on néapporte en ce moment 
ce que le roi me donne tous les mois pour 
mes menus plaisirs; je ne puis disposer que 
de cela, je vous l'envoie? secourez les 
plus malheureux.

Depuis ce funeste événement, jusqu’à la 
mort de Louis XV , il chercha à le faire 
oublier par mille traits de bienfaisance , 
allant chercher lui-même le pauvre sous le 
chaume. Il appelloit bonne fortune l’heu­
reuse occasion de soulager l’indigent. Il est 
bien singulier, disoit-il , lorsque la nou­
velle en transpiroit, que je ne puisse aller 
en bonne fortune, sans qu'on ne le sache.

Le trait suivant est digne d’être cité. Un 
capitaine de navire étoit tombé , ainsi que 
tout son équipage , au pouvoir des nègres : 
après un long et dur esclavage , il parvint 
à briser ses fers et revint en France, laissant, 
après lui sept compagnons d’infortune. Louis, 
au récit du malheur de ces captifs, entreprit 
de leur rendre la liberté , deux bâtimens 
furent équipés pour cela : à sa recomman­
dation et-'par ses libéralités > des sept
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prisonniers quatre furent rachetés, les 
trois autres avoient succombé.

Personne ne lui a contesté son respect 
pour les mœurs. Il étoit porté à tel point, 
qu’un jeune homme d’une des familles 
les plus distinguées , mais qui avoit des 
mœurs dépravées, sollicitant une des pre­
mières places de sa maison : S’il rob­
tient ,-ditle dauphin , qu’il n’approche 
pas de ma personne , je le dispense de 
son service.

Il donna une autre fois une preuve de 
ce respect pour les convenances et pour les 
mœurs, maigre le danger de déplaire à son 
ayeul. Madame du Barri avoit sollicité 
l’honneur de souper avec madame la dau­
phine ; le dauphin se rendit chez le roi, 
et avec une noble et respectueuse fermeté, 
il lui dit : Sire, je suis disposé à donner 
personnellement à votre majesté toutes les 
marques possibles de tendresse , de sou­
mission et de respect', mais il est de mon 
intérêt, ainsi que de mon devoir, de ne 
laisser approcher de madame la dauphine 
aucun scandale. Cette fermeté ne déplut
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point a Louis XV, et fit beaucoup de bruit 
parmi les courtisans.

Le dauphin continua ainsi de vivre tou­
jours adonne a l’etude, a la bienfaisance, 
à l’exercice de toutes les vertus qui font 
présager un bon prince,, jusqu’à la mort de 
Louis XV. Quand il fut salué.roi de France 
et de Navarre , il joignit les mains , et 
levant au çiel ses yeux baignés de pleurs, 
il s’écria : O mon dieu, mon dieu, aidez 
mon insuffisance ! comme s’il eût pressenti 
que . ses facultés seroient accablées de l’ho­
norable fardeau dont, il alloit être chargé.

Pour suivre Louis XVI dans cette carrière- 
qui fut abreuvée de ses larmes et teinte de 
son sang , il est nécessaire de jetler un coup- 
d’œii sur l’état de la, France à l’instant où 
Louis XV mourut-, cette connoissance est 
nécessaire à l’examen de la Vie politique 
de Louis XVI.
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CHAPITRE V.

Situation de la France sous les dernières 
années de Louis XV.

LÀ guerre de 1767 contre l’Angleterre et 
> le roi de Prusse s’étoit terminée par une 
paix honteuse pour le Gouvernement fran­
çais/en J762; notre marine étoit détruite, 
nos armées avoient été plus d’une fois re- 
nouvellées, le commerce étoit anéanti et 
les finances épuisées. Ainsi Louis XVI, 
a son avenement au trône, trouva les dé- 
partemens de chaque ministre grevés d’une 
dette considérable, d’une dette exigible et 
depuis long-temps arriérée 5 il trouva une 
somme de plus de soixante et dix-huit mil­
lions dévorée d’avance sur les revenus de 
l’état', il trouva enfin un excédent de plus 
de vingt-deux millions de la dépense sur la 
recette. Les ressources de l’état sembloient 
épuisées j les anciens services étoient ou­
blies et sans recompense, les rentiers trem- 
bloient pour leurs capitaux, le décourage­
ment régnoit par-tout, dans les villes comme 
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dans les campagnes; tel étoit le gouffre qui 
s’étoit ouvert, et que Louis XVI avoit à 
combler, ainsi que l’expose l’auteur de son 
éloge, conformément à tous les mémoires 
du temps. Cependant, malgré le délabrement 
de l’intérieur, la France avoit conservé au 
dehors des alliances respectables ; elle for- 
moit avec l’Espagne,. l’Autriche, la Sar­
daigne , la Hollande et la Suède , une 
balance politique capable d’en imposer à ses 
ennemis. Il s’étoit élevé quelques nuages 
entre la Russie et la France , relativement 
à la Suède où nous voulions rétablir notre 
prépondérance, ainsi qu’en Turquie et en 
Pologne ; mais ces nuages furent dissipés 
quelque temps après, et quelqu’avantageuse 
que la fin de la guerre eût été pour les 
Anglais , la France avoit au dehors une 
influence au moins égale à la leur; et déjà 
ils étoient menacés de perdre les colonies 
qu’ils avoient dans le continent de l’Amé­
rique. Ils avoient d’ailleurs une dette beau­
coup plus considérable que la nôtre ; mais 
leurs, ressources paroissoient plus assurées > 
car ils étoient alors les maîtres exclusifs du 
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■Commerce dans les quatre parties du monde , 
comme ils le sont encore aujourd’hui. Ils 
avoient en outre l’avantage d’avoir, dans 
toutes les parties de leur gouvernement, 
une harmonie qui n’étoit troublée que par 
les discussions qui s’étoient élevées sur leurs 
colonies 5 pendant qu’en France , un des 
corps les plus formidables de Pétât, le par­
lement , etoit en scission ouverte avec le 
gouvernement , et n’attendoit son rappel que 
du nouveau règne. Telle étoit la situation 
de la France , lorsqu’on 1774, Louis XVI 
monta sur un trône qui sembloit à tous 
égards le plus brillant et le mieux assuré de 
tous ceux de l’Europe.
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LIVRE II.

CHAPITRE PREMIER.

De quelques - uns des ministres sous 
Louis XVI.

Les. nouveaux règnes sont ordinairement 
signalés par des changemens dans le minis­
tère. Louis XVI y nomma ceux que la voix 
publique sembloit lui désigner : et si, dans 
la suite, quelques-uns de ses choix ne ré­
pondirent point à l’espérance qu’on en avoit 
conçue , il y auroit de l’injustice à lui en 
faire un sujet de reproches. Les écono­
mistes lui indiquèrent M. Turgot pour con­
trôleur général , et personne ne paroissoit 
plus propre que lui pour rétablir l’ordre 
dans les finances. Il arrivoit à ce ministère 
avec la réputation qu’il s’étoit justement 
acquise dans l’intendance de Limoges. La 
il avoit aboli les. corvées , sacrifié une partie 
de ses revenus au soulagement des pau­
vres , pendant une année désastreuse par
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sa. stérilité. A un désintéressement rare , à 
une probité à toute épreuve, il joignoit 
l’intelligence et l’amour du travail ; on le 
regardoit comme celui qui devoit être le 
restaurateur dé la France , et cependant il 
fallut bientôt se résoudre à le renvoyer.

D’après ses observations, il étoit sorti 
l’édit du 2 novembre 1774, qui rétàblissoit 
la liberté du commerce intérieur des grains 
et des farinés-, supprimée par dés réglemens 
de l’année 1770. L’exécution de cet édit fut 
l’origine ou le prétexte de l’émeute arrivée 
à Paris le 3 mai, et prcsqn’en même temps 
en différentes villes. Lés trompettes dés éco­
nomistes, secte à laquelle M. Turgot ap- 
pàrtérïoit, avoiënt publié que cette liberté 
dans la circulatiôn des grains pouvôit s’eule 
porter la France à son plus haut degré de 
prospérité; que leur système étoit le plus 
favorable à la population , le seul propre 
à alimenter les provinces de la manière la 
plus rapide. Lés raisons en étoieht plau­
sibles : les mérites principes ont été adoptés 
depuis et suivis sâU-S inconvéniens ; mais 
lés temps et les circonstances n’étoient point
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favorables à ce changement de principes 
dans l’administration, et l’expérience prouva 
alors que le mieux étoit souvent l’ennemi du 
bien. Les émeutes et les désordres devinrent 
si considérables que, pour y remédier, le 
roi tint un lit de justice à Versailles, le

Un des ministres qui justifia peu le choix 
que Louis XVI fit de lui, pour le dépar­
tement des affaires étrangères , fut M. de 
Vergennes , alors ambassadeur en Suède. 
C’est à lui qu’est dû le traité de commerce 
entre la France et l’Angleterre. Ce traité , 
qui eut lieu après la paix de iy83 , auroit 
pu être utile aux deux nations, si les Anglais, 
en fournissant à la France leurs chevaux 
leurs draps, leurs gazes et leurs clincailleries, 
avoient pris en paiement les étoffes de soie 
manufacturées à Lyon et à T ours, les huiles 
de Provence , les vins de Bordeaux , de 
Bourgogne et de Champagne. Mais le mi­
nistre ne sut prévoir aucune des circonstances 
qui ont rendu ce traité funeste à la France : 
les Anglais continuèrent et continueront 
toujours de préférer les vins de Portugal, 

les
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les huiles et les soieries d’Italie ; pendant 
que la supériorité de leurs manufactures dé­
terminait les Français à faire constamment 
usage des étoffes de l’Angleterre , au détri­
ment de celles de France. Toutes les villesde 
commerce se sont récriées contre ce traité , 
qui fut conclu sans les avoir consultées.

Plusieurs autres ministres ont aussi par­
tagé l’opinion du public. M. de Malsherbes, 
qui s’est rendu si célèbre par la défense de 
son malheureux monarque, et qui confondit 
ses larmes avec les siennes , quand il vit les 
approches de ce douloureux sacrifice ; M. de 
Saint-Germain, espèce de maniaque austère 
qui voulut tout réformer dans le ministère 
de la guerre , et qui prépara la chute de 
son maître , en supprimant presque tous les 
corps qui composoient la maison du roi j 
M. de Sartine qui, après avoir été estimé 
des uns et haï des autres y à cause de sa 
surveillance active dans la police de Paris, 
rendit à la marine les services les plus 
essentiels, en y portant son esprit d’ordre et 
de détails. Grâces à son ardeur , la France 
qui avoit perdu sa marine, compta en deux

4
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années de temps, soixante-sept vaisseaux de 
ligne, quarante-neuf frégates, huit chébecs, 
seize corvettes et soixante autres petits bâ- 
timens. Cette création, qui tenoit du pro­
dige,, se fit sans qu’il en coûtât à la nation 
le plus léger impôt. Le comte de Maurepas , 
6ùr qui le roi avoit jette les yeux d’après 
des indications trouvées dans les papiers de 
son père, ne répondit ni à sa réputation , 
ni à l’honneur de cette confiance : chef du 
conseil des finances, il ne fit rien ou peu 
de chose. Turgot , par l’innovation des 
principes, amena les émeutes et la fa­
mine , et Necker , quelque temps après , 
agioteur et banquier , dans une adminis­
tration dont les ressources doivent être prises 
dans la nature de l’administration même , 
mit tous les ressorts de son esprit à trouver 
des emprunts pendant son premier ministère. 
Tels sont les principaux ministres qui ont 
gouverné sous Louis XVI, jusqu'à la fin 
de la guerre d’Amérique. Or , dans cette 
énumération d’hommes choisis par le roi , 
et dont plusieurs ont joui , à juste titre, 
d’une bonne réputation, il n’en est aucun
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d’entr’eux, à l’exception de M.de Maurepas, 
qui ne lui ait ete désigné, ou par la voie 
publique, ou par quelqu’homme recomman­
dable; il y auroit donc de l’injustice à con­
damner la mémoire de Louis XVI, si la 
prospérité de l’état n’a pas été aussi grande 
qu’ellé auroit pu le devenir , d’après les 
espérances qu’on en avoit conçuès. Ce­
pendant on ne peut disconvenir que , dans 
cet intervalle, la France n’ait joui de beau­
coup de considération au dehors; et, dans 
son intérieur, d’une portion de bonheur 
égale aux plus beaux jours des deux règnes 
précédens.

CHAPITRE I I.
De quelques opérations politiques sous 

louis X VI.
' C’est particulièrement dans les opérations 
politiques, soit relativement aux puissances, 
soit dans tout ce qui concerne le gouver­
nement de l'intérieur , qu’il est facile d’ap­
pliquer le blâme ou l’éloge aux rois, parce 
que les biens et les maux qui dérivent de ces 
deux causes se faisant sentir à de longues 
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distances,, il y a toujours un grand nombre 
d’hommes qui jugent des .résultats d’après 
leurs; propres intérêts , plus que'd’après l’in­
térêt-général. Cela est si vrai, que ceux 
qui l’ont condamné . comme tyran l’ont 
moins jugé sur ce qu’il avoit fait contre la 
liberté , que sur ce qu’il avoit fait pour 
s’opposer à la faction qui l’a perdu; Il ne 
leur, est pas; même venu dans, l’esprit que 
celui qu’ils ont nommé tyran, avoit aboli 
lescoryées la servitude et cès tortures 
connues sous le mot abhorré de question , 
qui tant de fois fît confondre l’innocent 
avéc le coupable. Ce sera donc, d’après 
l’intérêt général que je dois examiner les 
opérations politiques de Louis X VI. Je 
commence par celles de l’intérieur : là pre­
mière qui se présente est celle des par- 
lemens,. elle est d’autant plus essentielle, 
qu’il s’étoit élevé entr’eux et le monarque 
une espèce de lutte qui a' préparé leur chute 
commune.

Le parlement de Paris s’étoit attiré la 
disgrâce du dernier roi , en s’opposant à ses 
volontés dans l’affaire du duc d’Aiguillon 
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avec MM. de là Chalotais. Sans entrer'dans 
le .fond de cette affaire qui tenoit à nôtre 
ancien droit public , et sur les formalités 
à suivre dans une procedure relativeua un 
pair duroyaume, je dirai seulement que tous 
les esprits étoient'partagés entre la 'coür ét 
lés pàrlemens ; que’ la cour voulant saliver 
ou couvrir un de ses iàgens, et craignant là 
coalition qui s’étoit formée entre tous1 lés 
parlelneris , d’après1 ce principe qu’ils éfôiènl 
et parties intégrantes 'et indivisibles
seul-étmême parlement/ engagea Louis XV 
à les rcàsser tous , et à les - recréer après' éh 
avoir exilé les membres quvs’y refuserôiehti

Lé chancelier Maüpéo'uj'qui fit sentir àti 
roi que cette prétention des parlemens'étôit 
un attentat aux droits de la couronne'^ fut 
choisi pour installer en parlement ceux-qu’il 
pourvoit' recruter? Delà cette dénomination 
de parlement ÙLiupeou , qui fut donnée en 
marque dé flétrissure à tous ceux qui y* éii- 
trerent. Ainsi lè mépris et l’indignation 
s’attachèrent au chef de là justice et auxpar- 
lemens de sa création, pendant que les vœux 
et les respects du public aécompagnoient
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les anciens parlementaires jrisques dans leur 
exil. Ç est dans cet .état de choses que 
Louis XVI monta sur le trône.

On etoit a la veille d’une guerre avec 
J.’APgl^erre : pour profiter des troubles qui 
subsistaient entre elle et ses colonies, il 

de l’argent j on ne pouvoit s’en pro­
curer que par des impôts ou des emprunts, 
e<tr M. de Maurepas persuada au roi qu’en 
rétablissant l’ancien parlement il consen- 
tirqit par reconnoissance aux enregistremens 
nécessaires, et que la considération attachée 
q leurs personnes engageroit les Français à 
remplir, les emprunts, ou à payer les im­
pôts -sans murmures.,Louis XVI, entraîné 
par les -sollicitations générales , se rendit à 
ces raisons 7 le s. parlemens furent rétablis , 
le 12 .novembre 1774.
.. Jusqu’alors le parlement de Paris s’étoit 
considéré comme un pouvoir intermédiaire 
entre, le peuple et le.roi. Il n’osoit.se dire 
le représentant du ; peuple , • et .cependant il 
en remplissent quelques fonctions il déso- 
béissoit au roi., sans pour cela cesser de.se 
dire sujet fidèle 7 c’est même dans, cette

osoit.se
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résistance que consistait sa fidélité. Placé 
entre le monarque et les sujets, son honneur 
et sa dignité consistaient à éclairer le premier 
et à protéger les autres.: Quoique ces idées 
aient reçu quelques altérations sous plusieurs 
règnes , le fond en a été constamment le 
même, et on les retrouve dans le préambule 
du discours où le roi leur rappelle, les évé- 
nemens passés , lorsqu’il tint son lit de jus­
tice voici ce préambule:

« Les réflexions que cette disgrâce a du 
» inspirer aux officiers qui l’ont éprouvée, 
» et la persuasion dans laquelle nous sommes 
» que, lorsque -nous les aurons rappelles à 
» notre service , ils nous prouveront leur 
» reconnoissance par leur soumission et par 
», leur assiduité, nous engagent à suivre, les 
y> mouvemens de notre-, cœur et à signaler 
» notre avènement-à la couronne par un 
» bienfait qui nous a paru être le vœu gé- 
» néral de nos sujets 5 mais nous ne pouvons 
» dissimuler que les, tribun aux avoient laissé 
» introduire dans leur- sein des abus dont 
» l’intérêt public et notre amour pour nos 
» sujets, exigent la réformation, et qu’il est
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» de notre devoir de prévenir pour l’avantage 
T> même et l’honneur de ]a magistrature.

» C’est ce que nous nous proposons de 
» faire, afin que la même époque rassemble 
>> a la fois un acte signalé de bonté de notre 
y> part, et un témoignage solemnel du désir 
» que nous avons de rétablir l’empire des 
» règles.

» Nous sommes assurés que les magistrats 
» eux-mêmes, pénétrés de l’esprit dont nous 
» sommes rempli, s’empresseront de concou- 
» rir à nos vues j qu’ils se rendront recom- 
» mandables par la sagesse de leur conduite, 
» autant que par la dignité de leur caractère 
» et par l’importance du ministère qui leur 
>> est confié j que l’esprit de corps cédera en 
>> toutes circonstances à l’intérêt public; que 
~i> les ministres de la loi s’uniront avec le 
» Souverain législateur dans ses principes sa- 
» lutaires desquels dépendent la paix et la 
»• prospérité des peuples.

» Notre intention sera toujours de régner 
y> par l’esprit de raison et de conseil, suivant 
» la forme et les loix sagement établies 
» dans notre royaume. C’est ainsi que notr&
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» autorité, toujours éclairée sans jamais 
y> être combattue, ne se trouvera obligée, en 
» aucun temps, de déployer toute sa force, ■ Ar * \ 1 t *
»*fet que par les précautions dont elle veut 
» bien l’environner , elle n’en deviendra que 
» plus sacrée ».

Il est difficile de poser avec plus de jus­
tesse les limites qui existoient entre le roi 
et la magistrature, limites qui avoient été 
déplacées plusieurs fois, selon la foiblesse 
ou la force du gouvernement. Les parle- 
mens , substitués aux grandes assemblées 
nationales, avoient cherché toutes les occa­
sions favorables de s’en arroger l’autorité; 
mais, dans quelques Circonstances que ce 
fussent, ils n’avoient jamais joui des préro­
gatives et droits dont elles étoient revêtues, 
et celles-ci n’avoient jamais eu le droit de 
faire des ;loix.

Le président Ilainaut, si profond dans la 
connoissance de notre droit public;, en parle 
ainsi à l’occasion des états de 1614.

« Comme nous ne reconnoissons en France 
j» d’autre souverain que le roi, c’est son au- 
S torité. qui fait les loix : qui veut le roi,
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» si veut la loi. Ainsi les états-généraux du 
» royaume n’ont que la voix de la remon- 
» trance et, de la très-humble supplication j 
» le roi déferç à leurs doléances et à leurs 
» prières suivant les règles de sa prudence 
» et de sa justice ; car s’il étoit obligé de 
)> leur accorder toutes leurs demandes il 
» cesseroit d’être leur roi : delà vient que, 
» pendant l’assemblée des états-généraux, 
». l’autorité du parlement , qui n’est autre 
» chose que pelle du roi, ne reçoit aucune 
» diminution, ainsi qu'il est aisé de le re- 
» connoître dans les procès-verbaux de ces 
» derniers états »,

Louis,'XVI fut /généralement approuvé 
d’avoir déféré aux vœux du public. Ce rap­
pel des parlemens fut blâmé par ceux qui 
prévpyoient dans ces cours une tendance 
vers leur agrandissement particulier, plus 
que versi-l’utilité générale■, et par ceux qui, 
déjà en grand nombre., pensoient que. ces 
cours ne pouvoient tenir lieu des états-gé­
néraux. D’autres disoient que c’étoit l'oc­
casion de les convoquer, d’autant plus,que 
Louis XVI ne pouvant être inculpé ± pour
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les déprédations et arrières dans les finances; 
pouvôit sans danger appeller autour de lui 
la représentation des ordres de l’état. D’autres 
ont dit, depuis que les événemens ont prouvé 
l’insuffisance des parlemens pour défendre le 
trône contre une représentation nationale sol­
licitée par eux-mêmes, que si Louis XVI 
les eût convoqués en 1774, il eût été détrôné 
et jugé , comme il l’à été depuis : Si ce 
n est toi, c est donc ton père, auroient dit 
les factieux du temps. Puisque les parlemens 
étoient supprimés , et qu’un autre corps de 
magistrature les avoit remplacés, il ne fal- 
loit pas les rappeller : mais si ce fût une 
faute, c etoit au moins le vœu général.

CHAPITRE III.

Suite des ■: operations politiques dans 
rirtterieiir.

Le besoin qui se faisoit sentir le plus 
impérieusement, lorsque Louis XVI monta 
sur le trône, étoit sans contredit la restau- 
ration des finances. Les créanciers de l’état 
trembloient pour leurs capitaux, les.-rentes
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etoiént arriérées, et le fisc épuise ne pouvoit 
suffire a la multiplicité des demandes. Cette 
restauration est le preffiier but que se proposa 
Louis XVI, et l’intention de le remplirest 
énoncée dans le préambule de son premier 
édit , avec, la remise du droit de joyeux 
avènement. Ainsi la première démarche dé 
•Louis XVI fut un acté de bienfaisance en­
vers Ses sujets, et sa promesse de payer les 
dettes de l’état un témoignage dé probité 
envers des créanciers. Le préambule de cèt 
édit , selon lanéflexion d’un historien, mé­
rite de passer à la postérité.

« Assis, y est-il dityisur le trône ou il a 
» plu à 'Dieu de nous élever, nous espérons 
» que sa bonté soutiendra notre jeunesse, et 
» nous •guidera dans les moyens qui pourront 
» ren dre nos peuples heureuxycjest notre pre- 
» miei’ "désir. Connqissant que cette félicité 
» dépend principalement d’une sage adminis- 

tratiori des finances, parce que c’est elle qui 
9 détermine un des rapports les plus essentiels 
Ventre 1b souverain et'tes sujets, c’est vers 
V cette 'administration que se tourneront nos 
?» premiers soins et notée- première étude;...;.
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» Après avoir pourvu à la sûreté: des 

» créanciers de l’état et consacré les prin- 
» cipes de justice qui feront la base de notre 
» règne, nous devons nous occuper de sou- 
» lager nos peuples du poids des impositions; 
» nous ne pouvons y parvenir que par l’ordre 
» et l’économie.......

»- Il est des dépenses nécessaires qu’il faut 
» concilier avec la sûreté de nos états; il 
» en est qui dérivent de libéralités peut-être 
» susceptibles de modération , mais qui ont 
5> acquis des droits , dans l’ordre de la jus- 
» tice , par une longue possession, et qui 

dès-lors ne présentent que des économies 
» graduelles- ; il est enfin des dépenses qui 
» tiennent à notre personne et au faste de 
» notre cour. Sur celles-là nous pourrons 
y> suivre plus promptement, les mouvemens 
» de notre cœur, et nous nous occupons déjà 
» de les réduire à des bornes convenables. 
» De tels sacrifices ne nous coûtèrent rien, 

dès qu’ils pourront tourner au soulagement 
» de nos sujets ; leur bonheur fera notre 
» gloire, et le bien que nous pourrons leur 
_j) faire sera la plus douce récompense de nos
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Ces intentions étoient pures, et LouisXVI

» 
» 
» 
» 
»

♦
travaux. Voulant que cet édit, le premier 
émané de notre autorité, porte l’empreinte 
de ces dispositions, et soit comme le gage 
de nos intentions, nous nous proposons de 
dispenser nos sujets du droit qui nous est 

j dû a cause de notre avènement à la cou- 
» ronne ».

les a manifestées souvent dans le cours de 
son règne; mais la guerre qui survint quel-
ques ann ées après les rendit inutiles et absorba 
plus d’un milliar. Fut-il de l’intérêt de la
F rance de la faire, c’est une question plus fa­
cile a résoudre aujourd’hui que dans le temps.
Cependant ses efforts pour la restauration
des finances ne furent point sans succès, car,
dès le commencement de 1776, il avoit déjà 
remboursé vingt-quatre millions de la dette 
exigible, cinquante millions de la dette cons­
tituée , et vingt-huitmillions d’anticipations.

« Il avoit tellement raffermi le crédit pu- 
» blic, dit l’auteur de son éloge , que le 
» taux de l’intérêt pour le clergé tomba à 
» 4 pour 100; que les billets de fermes se 
»- trouvèrent aù pair ;• que les actions des
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•» Indes s’élevèrent de 1,540 à 2,655 liv.; que 
» les rescriptions qui avoient perdu plus d’un 
»■ cinquième de leur capital , furent négo* 
» ciées seulement à un vingtième de perte. 
» Dès cette même année on s’étoit mis en 
» état de pouvoir consacrer tous les ans un 
». fonds de vingt-cinq millions pour le rem- 
» boursement.de l’ancienne dette y on avoit 
» déjà un excédent de 3,600,000 liv. sur la 
» recette, et les intérêts libres des capitaux 
» étaient remboursés : on peut ajouter que 
» les impositions n’avoient jamais été per- 
» eues avec tant de modération ».

Quant aux économies qui lui étoient per-1- 
sonnelles, toute l’histoire de sa vie a prouvé 
que ce sacrifice ne lui coûtait ni efforts ni 
regrets. Sur les représentations qui lui furent 
faites qu’il poussoit trop loin l’économie , 
que sont, répondit-il, ces dépenses pour 
le bonheur ? Et dans le temps que l’assem­
blée constituante, sous le prétexte de saper 
des abus, ébranloit, dans l’aveuglement de 
«on zèle, les fondemens du trôné : Assurez 
des fonds, disoit-il à l’assemblée , pour 
payer les créanciers de l'état, pour ce

boursement.de
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qui me regarde personnellement, c'est là 
moindre de mes inquiétudes. Dans ses ré­
formes des derniers temps , lorsque M. de 
Saint - Germain manioit si gauchement 'la 
sape de l’économie, le roi crut ne devoir 
conserver que ses gardes-du-corps, et il finit 
par se livrer, dans l'a suite, pieds et mains 
lies a ceux qui le vouloient ainsi désarmé. 
C est avec sa maison que Gustave releva 
en Suède les droits du trône, et Louis XVI 
perdit les siens en se laissant enlever la 
sienne.

Les courtisans avoiept abusé de la fai­
blesse du dernier règne pour se faire accorder 
des pensions et des grâces onéreuses à l’état. 
A peine sur le trône, Louis XVI supprima 
toutes celles qui n’étoient pas des récom­
penses. Le bonheur du peuple étoit son grand 
objet , et quand on lui proposoit quelque 
projet : Cela tournera-t-il au profit de mon 
peuple , disoit-il ? Le bonheur du peuple 
étoit tellement dans sa pensée, que le moyen 
le plus assuré de surprendre sa bonne-foi étoit 
de lui représenter qu’il en résulteroit un 
avantage pour le peuple j et, sans doute, telle

a



(65)
a dû être la manière dont M. Necker s'est 
servi pour lui faire goûter tant d’innovations 
funestes, dont peutrêtre lui-même ne pré- 
-Voyoit point les suites désastreuses : de ce 
nombre sont les emprunts continuels dont la 
guerre d’Amérique fut le prétexte et l’objet.

M. Necker , en faisant tomber sur des 
temps plus reculés cette masse d’intérêts suc­
cessifs , créoit des impôts très-onéreux. Ce­
pendant il àvoit l’art de faire publier que, 
fécond en ressources , il suppléoit par son 
génie aux dépenses d’une longue guerre, sans 
employer les moyens toujours odieux des im­
pôts. Quelques incrédules étoient sifflés par 
la foule ignorante qu’il chercha toujours à 
capter ; ceux qui voyoient plus loin dans 
l’avenir , se taisoient, dans la crainte de 
payer une imposition présente, en sorte que, 
par ses escobarderies, ce ministre surchar­
geant l’avenir pour ménager le présent, et 
■ayant comme épuisé toutes les ressources, 
prépara une des causes de cette révolution qui 
court encore ravager l’Europe , après avoir 
traversé la France en fleuves de sang.

Trop avide d’innovations et de renommée*
5
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M. Necker voulut introduire en France les 
administrations qui ét oient particulières à 
quelques provinces. Ainsi , . ne prévoyant 
point 1 esprit d’inquietude qui en résulterait, 
ildétachoit, et toujours pour le mieux, les 
liens qui retenoient les peuples à leur an­
cien gouvernement , et s'assurait des suf­
frages d’une multitude dont il devoit bientôt 
seconder les désirs les plus effrénés ; je 
yeux parler de cette égalité de votes 
qu’il fît accorder aux communes , et qui 
rompit entre les trois ordres l’équilibre sur 
lequel reposoit la sûreté de la monarchie. 
Louis XVI, en déférant à ce ministre in­
sensé ou pervers, ne fit cependant que de 
céder au vœu général; soit que son conseil 
fût aveuglé sur les innovations qui ont en­
traîné la dernière, qui fut si funeste, soit 
que déjà la corruption fût à son plus haut 
degré , ou qu’une main fatale. voulût le 
pousser vers l’âbyme qui s’est refermé sur lui.

Une usure excessive dévorait depuis long­
temps la classe la plus pauvre du peuple. 
Quand les ressources manquoient à un père 
de famille 3 il portoit chez des chrétiens
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Judaisës ses malheureuses nippes, et receVoit 
dessus un léger prêt qu’il falloitrendre après 
la semaine, ou renoncer pour toujours à 
sa propriété ; ainsi le malheureux couroit 
plus rapidement à sa perte. On représenta 
a Louis XVI que l’établissement d’un Mont- 
de-Piété, tel qu’il se trouvoit chez quel­
ques peuples voisins , ôteroit à l’usure ce 
qu’elle avoit de dangereux, et fourniroit, à 
un modique intérêt, des ressources promptes 
et salutaires aux pères de famille. Le Mont- 
de-piété fut établi et reçut la sanction de 
la loi. La révolution1'a détruit cet établis­
sent, et des sang-sues avides tarissent la 
substance des pauvres. '

La caisse d’escompte peut aussi être 
rangée dans le nombre des établisseraehs 
•utiles. Les derniers temps l’ont anéantie • 
Mirabeau l’a détruite, dans la fougue de sa 
démagogie, pour y substituer cette caisse 
nationale qui s’est remplie des déprédations 
de tous, et qui, semblable au tonneau des 
Danaides , est toujours vide, parce quelle 
perd constammen t le fruit des crimes de tous.

Des loteries furent aussi établies. On a
5 * 



vu depuis le plus immoral des hommes, ce 
meme Mirabeau , tonner peut-être avec plus 
de raison contre l’immoralité des loteries, 
parce qu’il étoit de la destinée de la France de 
voir ce quelle avoit de plus immonde s’unir 
et se débattre pour des vertus dont le seul 
nom fut toujours pour ces hommes de rapine 
et de sang un horrible épouvantail. Enfin x 
d’autres moyens de finances furent imaginés, 
et le furent inutilement. Le mal étoit au 
plus haut degré de virulence ; il avoit empiré 
par la force du temps ,^pt des circonstances 
nouvelles venoient d’y ajouter un ferment 
étranger, dont le développement rapide fit 
désespérer des ressourcés. Comme on vit, 
autemps de Christophe Colomb, l’Amérique 
se venger de ses conquérans , en viciant 
leurs, organes , ainsi l’on vit, trois siècles 
après, les Français victorieux rapporter 
de cette contrée une épidémie bien plus fu­
neste à leur patrie; les insurgés de Boston 
leur inspirèrent les fureurs de l’insurrection. 
Louis XVI, qui en fut la victime , avec 
un si grand nombre de ses sujets , avoit 
adhéré au vœu de son conseil, pour celte
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guerre ; on crut qu’il étoit prudent de se. 
prévaloir de cette circonstance, pour porter 
a nos ennemis invétérés un coup décisif : la 
guerre fut donc résolue.

CHAPITRE IV.

De la guerre d'Amérique.

Cette guerre est l’époque la plus brillante 
du règne- de Louis' X VI, celle pendant 
laquelle notre marine disputa l’empire des 
mers aux flottes anglaises ; celle où la jeune 
noblesse s’arrachant aux plaisirs de Paris et 
de Versailles, franchit l’Océan, combattit 
pour la liberté d'un peuple nouveau, dans 
un nouvel hémisphère , et y fit prisonnière 
une armée entière de ces mêmes ennemis 
qui tant de fois nous avoient disputé la 
victoire aux portes de la France. Mais si 
cette guerre fut utile à notre gloire -, elle 
fut. aussi une des causes les plus puissantes 
de la révolution qui la suivit : et. si les 
effets en ont été si funestes ; si dès larmes 
de sang ont coulé des yeux de toutes les 
familles 5 si la mort a frappé à chaque
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porte j si nos plaines ont été jonchées de 
cadavres y si le carnage et l’incendie se sont 
étendus au loin dans l’Europe } que penser 
de cette gloire d’où tant d’infortunes sont 
derivees , de cette guerre dont, pendant 
quelques années , s’enorgueillit l’honneur 
national, et du chef de l’empire,, qui, du 
sein de sa cour , ordonna cette riche plan­
tation de lauriers étouffée- sous un si grand 
nombre de cyprès ? Lorsque Joseph II, 
çmpereur, fut consulté par Louis XVI 
sur les motifs politiques de cette guerre, 
Qii sait qu’il répondit quant à moi , mon 
niétier est d'être royaliste ; mot plus pro­
fond qu’il ne parut alors , et la censure la 
plus juste d une résolution déjà prise dans un 
çonseil qui ne délibéroit que pour la forme.

, Cependant le monarque était incertain : 
fidèle a. sa probité , il ne se fût jamais rendu 
pi lç partisan des maximes insurrectionnelles, 
ni le protecteur d’un peuple rebelle y mais ,' 
d’une part, on lui représentait ses ayeux 
protégeant de leurs armes le berceau de la 
liberté en Hollande ; et.de.l’autre la justice 
des Bostoniens , fondée sur les droits des

Bjîi
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nations. ,et sur les principes mêmes de la 
constitution britannique. D’autres, se préva­
lant de la haine invétérée des Anglais contré 
la France, éxposoient dans toutes ses horreurs 
l’iniquité de ce gouvernement, son esprit 
d’oppression, de perfidie et d’orgueil ; com­
ment, dans la dernière guerre, au sein d’une 
paix profonde , sans aucune provocation dé 
notre part, avant aucune déclaration de 
guerre ,ils avoient .capturé cinq cents 
de nos vaisseaux. Falloir-il attendre de 
nouveaux outrages , quand le pavillon-fran­
çais ,récemment insulté dans l’Inde, avoit 
continué de l’être, même après la paix , 
jusques dans les parages de l’Amérique ? 
N’étoit-il pas dé la prudence de profiter de 
la crise acfùell'e pour porter Un coup dé­
cisif à la marine dé ce peuple qui se disoit 
roi des mers, et qui n’en étoitque le tyran? 
Les envoyés . secrets ' d’Amérique n’osant 
encore déployer leur caractère public, et pour-' 
suivis par l’ambassadeur anglais, appuyoienf? 
ces raisons' plausibles. La France permet­
tra-t-elle que des Fràriklin des hommes 
qu’une grande réputation avoit précédés, 



soient , sous un autre Louis , arrachés
de, celle terre hospitalière , consacrée par 
le nom de Saint-Louis ? Cette France, de­
venue depuis tant de siècles l’asyle des rois , 
relusera,-t-elle son appui àun peuple opprimé, 
un refuge à ses députés ? Ce sont les colonies 
anglaises, disoient - ils, qui, '.dans toutes 
Ws guerres d’Amérique, ont assuré les succès 
de la Grande-Bretagne; c’est de leur popu­
lation qu’elle tire une pépinière de ma­
telots; c’est avec leurs bleds qu’elle alimente 
d-fiérens' pays de l'Europe; et c’est dans leurs 
fQi’êts qu’.elle remonte sa marine.

Toutes ces considérations' étoient d’üh 
poids irrésistible , sur-tout dans une cour où 
l’honnêteté céda toujours à l’utile, le brillant 
à Ta solidité;; dans une cour d’ailleurs encou­
ragée , par le machiavélisme constant, du 
cabinet britannique , à lui opposer des armes 
que t,ant de fois il avpit employées contre 
elle. Enfin la guerre fut décidée : maiscette 
décision a-t-elle été fondée sur la justice? 
Louis XVI , en déférant à l’avis de son 
conseil, à l’opinion même générale, a-t-il 
sacrifié les principes d’une éternelle justice 



( 73 )
à des avantages que lui présenfuient les 
circonstances du moment ? en un mot a-t-il 
encouragé, par son exemple et par un lâche 
abandon des principes , la responsabilité 
terrible qui en a été la suite ? Ces questions 
ne peuvent se résoudre qu’en remontant à 
l’origine des troubles entre l’Angleterre et ses 
colonies d'Amérique, et ce n’est que par 
leur solution qu’on peut prononcer si, dans 
cette guerre, Louis fut juste ou.ne le fut pas.

La guerre avec la France à peine étoit 
finie, que l’Angleterre, quoiqu’elle eût élevé 
son commerce sur les ruines des autres 
puissances maritimes -, sur-tout dans l’Inde, 
sentit tout le poids de sa dette nationale j 
elle se montoit à cent cinquante millions de 
livres sterlings. Tout ce qui fut susceptible 
de recevoir des impôts fut taxé , jusqu’aux 
fenêtres et aux dés à jouer. Le 4 avril 1764, 
il sortit un bill du parlement, en vertu duquel 
les colonies de l’Amérique dévoient être 
chargées d’une partie de cette dette. Ce bill 
étoit juste dans son principe, puisque les 
colonies faisoient une- partie de l’empire 
britannique, et que les dépenses nécessaires 
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à leur conservation, à leur défense et à leur 
prospérité étoient entrées pour beaucoup 
dans la dette nationale ;■ mais, quoique 
juste dans son principe , ce bill ne l’étoit 
point dans son application , parce que 
les colonies n’avoient point de part à la 
représentation nationale. L’usage avoit été 
jusqu’alors , pour toutes les. puissances ma­
ritimes de l'Europe ,- de gouverner leurs 
colonies par des assemblées provinciales, par 
des conseils ou autres formes qui les rete- 
noient plus ou moins strictement dans la 
dépendance de leurs métropoles ; aucune 
d’elles jusqu’alors n’avoit participé à une 
véritable représentation nationale.

La province de Massachuset fût la première » 
à témoigner son mécontentement contre ce 
bill. Suivant sa charte, elle avoit le privilège 
exclusif de porter dans son assemblée provin­
ciale les loix relatives à la taxation des 
impôts que les circonstances-pouvoient l’en­
gager à fournir à la métropole. Le bill sur 
le timbre souleva la ville. de Boston , où 
il fut arrêté, dans une assemblée générale 
de la province , qu?il seroit légalnon-
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obstant l’acte du parlement britannique, de 
contracter sur papier ordinaire. New-Yorck 
etPhiladelphie, de concert avec Boston, vo­
tèrent le rejet de tout ce qui leur viendroit de 
la métropole, tant que ce bill neseroit point 
retiré. Tout le commerce anglais fut allarmé 
de.,cette résolution, et l’acte du timbre fut 
révoqué par un autre dont le préambule por­
tait que l'objet de ce dernier était de mieux 
assurer au roi et au parlement la dépendance 
des domaines britanniques en Amérique.

Le mécontentement s’accrut, des troupes 
furent envoyées 3 les assemblées provinciales 
supprimées, le gouvernement militaire éta­
bli j et cette rigueur^, loin d’adoucir les 
esprits , ne fit que les aigrir. De nouveaux 
impôts, en 1767, rendirent les progrès de 
l’insurrection plus rapides; l’esprit qui l’avoit 
fait naître se propagea dans toutes les colo­
nies : deux régimens furent écrasés à Boston ; 
il s’y établit un comité d’administration qui 
adressa une circulaire à toutes les colonies. 
Cette lettre fut comme le fondement de la 
confédération américaine.

L’assemblée provinciale de Boston somma



le-gouverneur de cette ville d’en faire sortir 
les troupes britanniques de terre et de mer, 
pendant le temps dé ses séances , sous le 
prelexte que l’approbation des peuples don- 
noit seule la sanction aux loix , et que le 
gouvernement influeroit sur les délibéra­
tions, si la force militaire ne se tenoit pas 
a une certaine distance., Que cette somma­
tion fut appuyée sur des principes,, où qù’elle 
ne lût que Je résultat d’une effervescence po­
pulaire , elle' n’en était pas moins une in­
novation .dangereuse. Nous avons vu en 
F rance la démagogie porter un décret sem­
blable dès lés commencemens de l’assemblée 
constituante , parce que cette assemblée ren- 
fèrmoit les mêmes levains de fermentation’ 
qui y avoient été apportés, dé Boston , et 
nous aurons plus d’une, fois occasion d’ob­
server que la révolution de France fut cal-" 
quee sur celte d’Amérique ; que si lés résultats 
n’ont pas été constamment les mêmes,. on 
ne doit l’attribuer qu’à dés différences prisés 
dans la situation respective dés deux peuples. 
Il y avoit trois ans que cet état d’insubordi­
nation dur oit, quand tes Américains prirent 
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la résolution de rompre entièrement avec la 
métropole par une action dont les suites ne 
pouvoient manquer d’amener cette rupture. 
Le gouvernement avoit prêté quatorze cent 
mille livres sterlings à la compagnie des 
Indes; cette compagnie avoit alors, dans ses 
magasins d’Europe , une quantité de thé 
<jue l’Europe entière ne pouvoit pas con­
sommer en trois ans. Celui qui fut versé 
en Amérique fut taxé, et les colonies, pour 
ne point payer cette taxe qu’elles ne s’étoient 
pas imposé elles-mêmes, prirent la résolu­
tion de le jetter à la mer. L’assemblée des 
francs-tenanciers s’étoit opposée à ce que 
trois navires chargés de thé missent leurs 
cargaisons en vente : il leur avoit été ordonné 
de les reporter en Angleterre , et le gou­
verneur de Boston avoit été sommé de tenir 
la main à l’exécution de cet arrêté : sur le 
refus du gouverneur , le peuple attroupé 
jetta à la mer les trois cent quarante-deux 
caisses de thé qui se trouvèrent sur ces 
trois navires ; tout le thé qu’on put, décou­
vrir dans la ville fut brûlé en place pu­
blique, aux grandes acclamations du peuple.
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Philadelphie, Charles-Town et New-Yorclt 
adoptèrent les résolutions prises à Boston , 
et les appuyèrent par d’autres voies de fait 
qui ne tendoient qu’à précipiter le moment 
de la guerre civile. Déjà le terme magique 
de souveraineté du peuple enivroit les es­
prits : un officier préposé aux douanes, John 
Malcom, avoit parlé avec quelqu’indiscrétion 
de l’arrêté des francs-tenanciers; il fut pen­
dant trois jours exposé aux huées de la po­
pulace, traîné ensuite sur une charrette dans 
les principaux quartiers de la ville, la tête 
barbouillée de goudron et le corps emplumé, 
conduit de là au pied de la potence, attaché 
au gibet, fouetté de verges, et obligé de 
remercier le bon peuple qui lui faisoit grâce 
de la vie. Le gouverneur fut dénoncé par 
les habitans des campagnes au comité qui 
exerçoit les droits de souveraineté ; son ef­
figie fut promenée sur un tombereau, exposée 
en place publique , et brûlée au pied d’un 
gibet. Les Bostoniens, à la vérité, n’éten­
dirent pas leurs' rëssentimens aussi loin q.ue 
les Parisiens l’ont fait depuis; mais s’ils n’ont 
point massacré leurs Launay , Foulon et
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Berthier, c’est que la nouvelle souveraineté 
bostonienne avoit moins de sans-culottes 
à ses- ordres, que la souveraineté parisienne* 
Mais, quelle qu’en soit la différence , l’une et 
l’autre souveraineté naquirent de l’insubordi­
nation, et cette insubordination avoit ses 
racines dans la dette nationale.

Le'général Gages fut chargé de réduire 
les Bostoniens et de bloquer leur port,- mais 
le comité^de Boston, loin de céder à l’orage, 
n’en fut que plus déterminé à briser les nœuds 
qui attachoient encore les colonies à la mère 
patrie. Il publia un acte intitulé convention, 
solemnelle, dans laquelle les Bostoniens dé- 
claroientque tout commerce avec la Grande- 
Bretagne étoit rompu. Cet exemple fut suivi 
dans toutes les autres provinces qui eurent 
aussi leurs comités. Le général Gages crut 
les dissiper, en déclarant coupables de haute 
trahison les américains qui formeroient des 
assemblées sans la permission du gouverneur. 
Cette proclamation rendit l’insurrection plus 
rapide et plus générale y les divers comités des 
colonies établirent un congrès à Philadelphie, 
et les députés s’y rendirent de toutes parts.
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Ce congrès s’ouvrit au mois de septembre 

1774 : Randolph, président de l’assemblée, 
se fit apporter une couronne/la rompit en 
douze parties égales et les distribua aux re- 
présentans des douze colonies confédérées. 
Les milices du pays eurent ordre de prendre 
les armes pour la défense de la patrie , et, 
dès cette même année , im détachement de 
ces milices attaqua un corps de troupes an­
glaises et prit d’assaut le port dePortsmouth. 
Ainsi fut établie cette lutte entre une mé­
tropole éloignée et des colonies trop puissantes 
pour continuer de vivre dans sa dépendance.

Ce Randolph donna à son pays un exemple 
qui fut bientôt suivi en France. La cou­
ronne , a la vérité, n'y fut point partagée 
en douze parties, mais teinte du sang de son 
maître; elle y fut morcelée en mille, pièces, et 
les débris engloutis dans des fleuves de sang. 
L’exemple de l’insurrection donné par l’A­
mérique est la source des calamités actuelles 
où la France , où l’Europe est plongée ; et 
telle est l’insurrection que Louis XVI a pro­
tégée , que la postérité , que la génération 
actuelle lui reprocheroient, s’il n’en avoit

pas
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pas été la plus déplorable victime. Jusqu’alors 
on avoit bien lu, dans l’histoire des peuples, 
que plusieurs républiques s’étoient formées 
des débris de quelques grandes monarchies; 
qu’après plusieurs siècles ces républiques se 
fondoient dàns les monarchies , commences 
fleuves nés de l’océan qui retournent à leur 
origine; mais il étoit réservé à notre siècle de 
montrer aux nations une grande monarchie 
transformée tout-à-coup en une république, 
phénomène si étrange , qu’on seroit tenté 
de donner le nom d’interrègne à tout ce qui 
s’est passé, s’il n’étoit plus juste de carac­
tériser cette période de calamités sous le 
nom de la plus horrible anarchie.

Washington fut chargé de veiller à là 
défense de la nouvelle république ; il dé­
livra Boston des Anglais qu’il y assiégea. 
Après cette délivrance , il fit publier, à la 
tête de son armée victorieuse , l’acte d’in­
dépendance : dès députés vinrent solliciter 
les secours de la France et de l’Espagne. 
Dans l’intervalle , l’armée anglaise, com­
mandée par Burgoine, fut faite prisonnière , 
et la Fayette, à la fin de la campagne de 

6



( 82 y
1777, jeltoit les fondemens d’une réputation 
qui, depuis , lui a été si funeste.

La Fayette, en Amérique, combattant 
sous Washington, avec l’approbation tacite 
du gouvernement français , ne passoit en­
core» que pour un jeune homme qui, ne 
pouvant résister à son impétuosité pour la 
gloire, s’étoit dérobé à ses parens et à son 
pays, afin d’aller la chercher au-delà des 
mers. L’Angleterre en avoit jugé autrement ; 
cette feinte y étoit regardée comme un pré­
sage d’une rupture pfochaine, et cetterup- 
ture fut. inévitable , quand Louis XVI 
réconnut l’indépendance des Américains. Il 
fit avec eux- un traité de commerce et 
d'amitié ;• traité qui fut impolitique à tous 
égards / puisque par son exemple il autorisoit 
des sujets’, révoltés contre leur souverain 
légitime;'traité qui étoit contraire aux droits 
jusqu’alors reconnus dans l’Europe ; car ces 
droits; malgré la subversion dés principes,y 
sont encore tellement enracinés, que les puis­
sances ennemies, en nous pardonnant la honte 
de leur défaite, n’ont pu nous pardonner l’in­
famie dés moyens insurrectionnels employés
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•pour les affôiblir. On ne peut donc sè 
dissimuler que Louis XVI n’ait fait une 
faute impardonnable dans un roi : ét qu’oii 
ne dise pas que l’injustice ayant délié les 
Américains de leur serment de fidélité , leüt 
courage les avoit élevés au rang dès puis­
sances • que le devoir le plus sacré est dé 
secourir un peuple qu’on veut opprimer. 
Je douté fort que l’oppression contre la- 
quelle les Thomas Payne, et autres propa­
gandistes -, se sont tant récriés, ait été aussi 
réelle qu’ils n’ont cessé de le dire 3 mais je ne 
saurois douter que le métier d’un roi , comme 
l’a dit l’empereur Joseph -, ne soit celui 
d’être constamment royaliste : et maintenant 
que j’en ai vu toute l’horrible catastrophe, 
je ne doute plus que cette protection donnée 
à des rebelles n’ait creusé l’abyme où 
Louis est tombé. Quand il séroit vrai que 
le gouvernement anglais eût trop appesanti 
le joug sur, dés colonies prêtes à lui échapper 
par leur population relative et par un 
accroissement rapide de forces et de ri­
chesses , il étoit encore du devoir d’un 
souverain d’attendre l’issue de cette lutte, 

6*
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ou d’intervenir pour rapprocher les sujets 
du prince, afin de supprimer le spectacle 
d’une guerre toujours contagieuse pour les 
spectateurs , pour les sujets comme pour 
les princes.

Cette guerre -, à la vérité , releva la con­
sidération du nom français , qui s’étoit 
affaiblie dans la guerre précédente. Suffren , 
dans l’Inde,d’Estaing, Vaudreuil, Lamothe- 
Piquet , Guichen , dans les mers d’Amé­
rique , firent plus d’une fois1 triompher notre 
marine. Bouillé , Rochambault et plusieurs 
autres guerriers combattirent et reçurent de 
la victoire un nom dont le premier ternit 
bientôt l’éclat dans nos malheureuses di­
visions. Une armée entière fut faite prison­
nière , et la flotte partagea cet honneur 
avec l’armée. Mais la guerre a ses disgrâces, 
comme ses faveurs ; les succès furent ba­
lancés , les pertes furent certaines de part 
et d’autre. L’Angleterre, qui avoit à se 
défendre contre trois puissances et contre 
ses colonies , perdit à la vérité ces dernières, 
augmenta , ainsi que la France , sa dette 
nationale de plusieurs milliars, et garda
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contre nous un profond ressentiment qui ne 
tarda guères à éclater. Quand les principes 
insurrectionnels se développèrent en France, 
elle saisit cette occasion pour attiser nos 
discordes, et le succès venant à passer ses 
espérances , elle sourit à l’idée cruelle de 
porter àl’échafâud le prince imprudent qui 
avoit prêté-son appui à ses colonies rebelles, 
et d’effacer ainsi , par ce meurtre récent, 
le souvenir encore honteux du meurtre de 
son roi Charles.
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LIVRE I I L

CHAPITRE. PREMIER.

Conduite de Louis XVI à Végard 
des Hollandais et de l'Empereùr.

T । A paix avec l’Angleterre né fût qu’une 
suspension d’hostilités : loin d’élouffer les 
germes de discorde, elle n’avoit fait que 
les couvrir. Comme chacune des puissances, 
belligérantes sentit, après avoir posé ’ les. 
armes, un vide affreux dans, ses finances , 
toutes deux s’efforcèrent de cacher les dé­
sordres qui en étoient la suite , désordres 
aussi dangereux que la guerre 5 mais l’An­
gleterre , dont la prospérité est particuliè­
rement fondée sur le commerce , plus péné­
trante que ]a France , sut couvrir son 
déficit , en réduisant la France à mettre 
le sien dans le plus grand jour, cherchant 
à exciter dans son intérieur quelque scène 
de ces commotions violentes qui pût la
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dédommager de; Ce qu’elle avoit "perdu au 
dehors. L’occâsion ne fut pas long-temps 
à se présenter : la Hollande la lui' fournît , 
ainsi que l’empereur , par une discussion 'qui 
s’éleva entre lès deux puissances, relati­
vement à la navigation, de l’Escaut;--' dis­
cussion qui faillit dégénérer en une 'guerre 
qui aurait accablé sous le poids des ar­
mées autrichiennes cette Hollande.que ïfous 
avions arrachée à l’nlliance etauioùg des J O
Anglais.. . . ..i ;

Les traités entré les puissances ne ; sont 
pas. toujours fondés sur des conditions‘assez 
précisés, pourqu.’il ne. reste aucun moyen spé­
cieux de lés attaquer. Ea maison d’Autriche- 
avoit .réclamé plusieurs fois la. liberté <de 
la navigation sur. l’Escaut , et ses récla­
mations paroissoient d’autant plus-, fondées., 
t^ue -ce fleuve ,sert; de limites à différentes7 
parties des deux -territoires.. Mais la Hol­
lande, se fondant-sur des ; traités fet sur une 
jouissance non interrompue, ne voyoit, dans 
ces réclamations, qu’une .usurpation con­
traire à la sûreté de ses frontières.. Elle 
alléguo.it à l’Europe une longue possession

all%25c3%25a9guo.it
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fondée sur plusieurs .traités ; et, quoique le 
roi de France fut beau-frère de l’empereur , 
elle esperoit de sa justice qu’il interposeroit 
sa médiation ,• et même la protection de 
ses armes, si elle étoit nécessaire , pour 
|pqfturir fun ancien et fidèle allié. Cette 
demande < étoit juste, et ÎLouis XVI ne pou- 
voit s’y refuser, sans s’exposer au soupçon 
de sacrifier la justice aux liens du sang5 
mais.il se. trouvoit très - embarrassé , car, 
dans le voyage que l’empereur avoit fait 
en France, Louis XVI lui avoit promis de 
ne point s’opposer a sa réclamation, lorsque 
la guerre dans laquelle on alloit entrer seroit 
terminée, sous la condition que l’empereur 
se refuseroit également aux sollicitations du 
cabinet-de Saint-James. L’empereur tint 
parolele duc d’Yorck vint inutilement à 
Bruxelles., dans l’intention de renoüer l’an? 
çienne!ligue entre sa cour et celle de Vienne j 
Joseph II persista dans son projet de 
neutralité, et la guerre d’Amérique se 
termina par l’indépendance des colonies 
anglaises.

Quelle dût être la conduite de Louis XVI 

mais.il


C 89 )
en de pareilles circonstances ? Ce qu’elle 
fut : il se rendit médiateur, engagea les 
deux partis à faire des sacrifices ; l’empereur 
renonça à ses prétentions , les -Hollandais 
lui donnèrent de l’argent, et Louis XVI 
paya une partie de la somme convènüe : 
par ce trait de générosité et dé justice , qui 
fut applaudi des puissances , il s’acquitta 
envers les Hollandais, dont il devoit pro­
téger les droits, et envers l’empereur qui 
avoit tend la neutralité qu’il avoit promise, 

.sous la condition- que Louis XVI en ferôit 
autant. Ainsi cette conduite politique fit 
honneur aux deux princes, et dévoit re­
tenir les Hollandais? dans notre alliance j 
mais l’Angleterre trouva lès moyens de lés 
en détacher.

CH A P ï T R E IL,

Invasion de la, Hollande par la Prusse'.

Louis XVI, par le sacrifice de dix millions 
qu’il avoit payés à l’empereur, avoi t voulu 
recqnnoître quarante années de fidélité dans 
l’alliance que la Hollande avoit contractée 
avec la nation française , et l’Angleterre ,
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depuis ce temps , n’avoit pu voir sans 
frémir les flottes bataves réunies aux nôtres,

La, séparation préméditée entre les deux: 
peuples suivitjje près, cette dernière transac­
tion. L’Angleterre reoonnoissante de l’inac­
tion dans laquelle le Stathouder avoit re­
tenu la marine-5 hollandaise pendant la 
gtierre d’Amérique, sut intéresser la: Prusse; 
à former avec elle et avec la Hollande 
une triple alliance offensive et défensive-. IL 
falloit, pour y réussir, arracher les Hollandais 
à la fidélité, de leurs engagemens , et irn- • .00 '
planter dans leurs cœurs des germes de haine- 
où étaient les; affections de reconnoissance-, 
et le sentiment plus vif encore de l’intérêt 
personnel 5 .car les .Hollandais prévoyoient 
bien qu’un pareil traité livroit tous les avan­
tages de leur- commerce aux Anglais,.

Pour'y parvenir , le duc de Brunswick 
y conduisit des troupes prussiennes^ et l’An­
gleterre tint ses flottes prêtés à mettre à là 
voile. Ces deux puissances étoient instruites dé 
l'épuisement de nos financés 5- Brunswick 
savoir que le camp français indiqué auprès de 
Valenciennes , n’étoit que dans, la-gazette de- 
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la’cour. Le prince de Condé devoit s’opposer à 
l’invasion préméditée, et il n’y avoit pas un 
soldat dans le camp: soit qu’on eût présumé 
que le duc de Brunswick n’oseroit se hasar­
der à pénétrer avec une poignée d’hommes 
jusques dans le sein de la Hollande, ou 
qu’on eût manqué de prévoyance , toutes les 
forces avoient filé vers les côtes menacées 
d’une descente. Ainsi, le duc de Brunswick, 
après s’être fait assurer que le camp de 
Valenciennes n’avoit existé qu’en projets, 
se présenta aux portes d’Amsterdam, que 
les paysans du Stathouder lui ouvrirent, et 
la triple alliance en' fut la suite. Ainsi la 
France vit passer du côté de' son ancienne 
ennemie un de ses plus fidèles alliés , et 
qui, dans la guerre précédente, n’avoit re­
couvré que par nos armes ses possessions 
en Amérique: jusqu’à quel.point la fai­
blesse du gouvernement permit Cette tran­
saction étrange ,' c’est ce qu’il est difficile 
de déterminer. Je sais que l'épuisement des 
finances à cette époque étoit au plus haut 
point ; que la nouveauté des discussions et 
des inesures prises à cet égard ajoutait encore 
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au discrédit ; que le gouvernement ne 

jouissoit plus que d’une foible confiance , ou 
que plutôt elle s’anéantissoit avec une rapi­
dité effray ante; cependant les progrès decette 
détérioration étoient moins dus à la situation 
réelle des choses , qu’aux éclaircissement 
funestes et perfides qu’un ministre disgracié 
publioit sur les opérations de celui qui l’avoit 
remplacé , et quoique celui-ci jouît d’une 
réputation de moralité fort équivoque, on 
lui reconnoissoitdes talensqui balancoientau 
moins , dans l’opinion publique , ceux de 
son rigide censeur. C’étoit d’ailleurs à cette 
époque où des ennemis secrets de la caste 
régnante, d’intelligence avec l’Angleterre , 
diffamoient les agens principaux du gou­
vernement , pour avoir occasion de s’en 
emparer; et l’on peut,, sans forcer les conjec­
tures , présumer que Louis XVI craignit, 
en de pareilles circonstances , de s’engager 
dans une guerre difficile à soutenir , et qui 
paroissoit inévitable , s’il s’étoit opposé à 

force armée aux projets formés par l’An­
gleterre et la Prusse de détacher la Hol­
lande de notre alliance.
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Quel qu’en fut le résultat , il ne pouvoit 

être que funeste ; ildevoit étaler à l’Europe 
le vide apparent de nos finances , pendant 
que les Anglais , au fond plus malades que 
nous , se soutenoient dans l’opinion par un 
embonpoint factice qui déroboit à l’œil 
tous les ulcères d’une maladie invétérée et 
presque incuraJale.

C HTA P I T R E I II.

Autres tentatives de l'Angleterre pour 
priver la France de ses alliés.

Ce seroit se condamner à un aveuglement 
Volontaire que de ne pas voir la cause des 
troubles de la France dans les intrigues du 
cabinet de Saint-James , dans le ressenti­
ment profond qu’il gardoit des secours que 
Louis XVI avoit accordés à l’insurrection 
des Américains. Ce cabinet voyoit à regret 
notre commerce se soutenir et fleurir dans 
les Echelles du Levant, et tout à la fois 
les conditions avantageuses qu’un traité 
de commerce nous avoit ménagées avec la 
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Russie. Trop aigri par son injure encore! 
récente , il médita les moyens de compro­
mettre et de brouiller le gouvernement fran-1 
çais avec la Porte ou la Russie ; pour y 
réussir, il fit agir auprès de la première son 
ambassadeur qui résidoit à Constantinople > 
afin d’engager le Grand - Seigneur dans 
une nouvelle guerre contre les Russes qui 
s’étoient emparés de la Crimée. L’ambas­
sadeur -promit des secours puissans de la 
part de l’Angleterre qui âvoit à se plaindre 
de l’impératrice de toutes les Russies, et 
dont il importait de réprimer l’ambition, 
pour la sûreté même du Croissant : le Divan 
se laissa entraîner ; et sorti à peine d’une 
guerre malheureuse, il entra dans une autre 
qui lui coûta beaucoup de sang, Oczakow > 
des provinces et,d’immens,es contributions.

La Porte une fois entraînée réclama les 
secours promis : elle somma, sans aucun 
effet, l’ambassadeur britannique de l’inter­
vention de sa cour. L’ambassadeur fit une 
réponse évasive, qui ne fut ,ni appuyée ni 
contredite par le cabinet de Saint-James, La 
Porte-Ottomane , ainsi engagée , s’adressa 



alors à la France , pour interposer sa 
médiation , de concert avec l’empereur , 
et-c’est là le point où l’Angleterre avoit 
voulu amener les choses , afin d’avoir occa­
sion de nous brouiller avec l’une ou l’autre 
des deux puissances.

La France étoit déjà parvenue à ce 
point de troubles et d’épuisement qui ne lui 
permettait plus les" sacrifices nécessaires 
pour maintenir l’équilibre de l’Europe ; ce­
pendant, au défaut de secours , Louis XVI 
intervint auprès de l’empereur Joseph , qui 
se chargea de la médiation. On sait qu’il est 
rare que des voisins habituellement en guerre 
ne profitent pas des circonstances qui leur 
sont favorables : lorsque l’empereur Joseph 
vit que le Divan ne vouloit point accepter 
des conditions contraires à ses intérêts, de 
médiateur plus qu’équivoque , au mépris de 
son honneur , du droit des gens et de la 
loyauté qui doit caractériser un souverain , 
il devint son ennemi déclaré.

Qu’on juge alors de quelle considération 
le gouvernement français dût jouir à Cons­
tantinople. C’est ce qu’avoit adroitement
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ménagé l'Angleterre, en nous mettant dans 
la nécessité de choisir entre la Russie et 
la Turquie , ou de nous èn tenir à une 
neutralité honteuse > qui nous exposât à 
perdre toute espèce de considération. C’est 
en effet ce qui arriva. Les Russes trop cer­
tains que les vœux du gouvernement français 
n’avoient pas été pour une guerre dont 
ils se promettoient de grands avantages , 
conçurent dès ce moment pour nous une 
haine anticipée que depuis ils ont faitéclater 
dans, toutes les occasions, et favorisèrent 
le commerce des Anglais, afin de les en­
gager par ces avantages à ne pas intervenir 
dans cette guerre.

Les Turcs, trop pénétrés de notre impuis­
sance ou de notre foiblesse , furent con­
traints de chercher d’autres médiateurs , aux 
dépens de nos relations commerciales et 
de notre dignité; car il étoit de la dignité 
et de la loyauté française de forcer l’em­
pereur à la neutralité ou de lui déclarer 
la guerre, et c’est ce que vouloit encore 
l’astuce du gouvernement anglais. Dès ce 
moment nos liaisons furent, sinon rompues , 

au
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.au moins très - relâchées avec l’èmpëreür 
qui étendit ses frontières et^son commerce, 
et jouit tout à la fois de sa trahison envers 
la Porte et de son ingratitude envers la 
France qui avoit trop à louer les actions 
de ce prince, en les appréciant plutôt sur 
la visite qu’il nous avoit faite , que sur 
le mérite de ses réformes et sur la sinau* 
larité de ses actions.

Ainsi l’Angleterre eut occasion de venger 
déjà bien amplement la protection accordée 
a ses colonies rebelles, puisqu’elle nous priva 
des avantages commerciaux que nous avions 
sur elle en Russie et dans les Échelles du 
Levant, et qu’elle rompoit cette alliance avec 
les Sept Provinces-unies , pour la formation 
de laquelle la cour de Versailles avoit pres- 
qu’épuisé toute la profondeur de sa poli­
tique : mais quë pouvoit faire Louis XVI 
pour empêcher la dégradation naissante et 
rapide de la France politique ?

D’Orléans avoit juré la perte de la fa­
mille royale^ il vouloit régner sur les débris 
du trône et sur les ruines de la France ; 
d’Orléans, plus scélérat que le roi deNavarre,

7
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dit Charles-le-Mauvais, et si renommé par 
ses crimes , sous un autre Charles-le-Sage, 
d’Orléans creusoit l’abyme dans lequel il 
devoit s’engloutir, après y avoir précipité 
le roi et son ascendant pour le peuplé 
s’accroissoit alors, au milieu des troubles et 
des embarras de la cour, à tel point qu’il 
étoit difficile à Louis XVI de soutenir le 
créditer l’honneur de la France.au dehors, 
quand elle alloit éprouver toutes les horreurs 
de l’anarchie que d’Orléans préparait et 
méditoit .dans le silence de la haine et de. 
-la vengeance. .?■

C H A É ï T RE I vi-

Origine et progrès de la conspiration 
du duc d'Orléans.

Tout ce qui caractérise la débauche la 
plus crapuleuse!, la dépravation la plus effré­
née , la dissolution entière des mœurs , peut 
servir à-caractériser la vie du duc d’Orléans. 
A peine fut-il connu du public , qu’il en 
fut méprisé: s’il jouit d’un moment d’estime, 
après la bataille. d’Quessant, ce ne fut que

France.au
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par erreur ; dès que sa lâcheté fut- misé au 
grand jour, les applaudissemens qu’on s’étoit 
empressé à lui donner , se changèrent en 
huées , ët il se cacha dans son palais dont y 
nouveau Tibère, il fit une autre Captée, Né 
avec lame la plus abjecte , il'n’étoit sus­
ceptible d’aucun sentiment d’élévation , à 
moins qu’on ne prostitue f ce nom à l’espèce 
d’énergie que suppose la Vengeance et les 
forfaits qu’elle entraîne ; personne à la vérité 
ne fut/plus profond dans cet art , ni plus 
dissimulé- à couvrir lès attentats qu’il pré- 
meditoit froidement ; et personne n’étoit 
plus lâche à les exécuter. Tel fut cependant 
l’homme qui conçut le projet hardi de perdre 
un roi puissant , aimé de ses sujets-, et qui, 
pour en venir a bout, couvrit cette France 
de crimes , d’incendies , de meurtres y..et 
menaça d’entraîner dans, sa ruine des-états 
les plus puissans de l’Europe.

On fait remonter la première cause de 
cette haine monstrueuse au refus de la 
•charge de grand amiral de Frahce, dont il 
espéroit la survivance : soit que Louis XVI 
,«ût de sa conduite à Ouessant à peu près

7
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l’opinion qu’en avoit fei public , ou qu’il 
préférât sa famille, il transpira que cette 
dignité passerait detM.de Penthièvre, qui 
en étoii revêtu-, à ; un des fils de M. le 
comte d’Artois. D'emploi.de colonel général 
des: hussards?/ qui fut crée; pour lui -, étoit 
bien une faveur i; mais loin; d’être unè ré­
compense pour un homme de mer ,, ctétoit 
H sel® yeux une. dérision /ocomme aux yeux 
des Parisiens' qui renouvellerent leurs plai­
santeries 'sur le héros d’Oneasantl) Dès ce 
moment, il s’attacha à recherchérda.faveur 
du peuple, quoiqu’il se i fût vanté qùôifirfen 
donnerait pas uni écu. IL se lia secrètement 
avec lesmécontens et les: ennemis de la cour: 
là querelle J qui .s’éleva entrai, lest, ministres 
desi finances et le. parlement ;lumen fournit 
unç belle occasion; t- .«

Le-:parlement-avoit fait des représenta* 
tions au roi sur un 'emprunt .proposé; par 
M. de Calonne., et il.avoit été obligé d’éà'ré- 
gistrêr l’édit, qui le fut , , sans différer ; mais 
il avoit ajouté..à la formule de.l’enregis­
trement les motifs qui lui avoient suggéré 
ses remontrances. Le rai le manda en corps , 

detM.de
emploi.de
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à Versailles , et biffa tout ce qui excédait 
la formule ordinaire de l'enregistrement. 
Louis XVI, à l’occasion de cet emprunt 
qui ne fut pas accueilli, avoit dit dans son 
conseil : Je ne veux plus ni. impôts ni 
emprunts. Les emprunts avoient discré­
dité le ministre genevois, qui ne manqua 
pas de discréditer Calonne-, quand, pour 
se procurer les ressources nécessaires pour 
alimenter le crédit publie , il eut convoqué 
l’assemblée des notables à qui- il exposa 
que la dépense excédoit la recette de Cént 
millions. Necker , dans son apologie , cher­
cha à prouver que ce déficit ne pouvoit lui 
être imputé y son exil suivit de près sa lettre 
qui fut montrée au roi : Calonne , peu de 
temps après, eut ordre de se retirer y les 
notables furent congédiés , et la cour resta 
entre la nécessité des impôts et des emprunts 
qu’elle vouloit éviter , et qu’elle n’auroit 
pu se permettre, exposée à la censure de ses 
ennemis , et sur-tout des capitalistes allarmés 
d’une faillite qui les menacoit de leur ruine.

Le parti du duc d’Orléans propagea les 
craintes de la nation sur ce déficit , et 
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s’attacha différons conseillers du parlement 
qui firent entrevoir que Necker pouvoit seul 
sauver la France : guidés par les concilia­
bules nocturnes qui se tenoient au palais 
d’Orléans, ils engagèrent le parlement à 
poursuivre le ministre; la cour des pairs fit 
les mêmes instances: Calonne humilié trouva 
son salut dans la fuite , il se retira en 
Angleterre , après avoir donné à la nation 
l’exemple d'une innovation dangereuse , 
quand il pôuvoit appeller les étatsgéné­
raux à son secours; dans un temps sur-tout 
où les notions n’étoient pas encore perverties, 
et que les ennemis de la cour n’avoient pas 
acquis la consistance qu’ils acquirent par les 
évènemens qui suivirent de près.

Plus les Orléanistes s’évertuoient pour 
porter Necker au ministère des finances, plus 
la cour ténloignoit de répugnance à céder 
Ù un vœu qui commençoit à être celui de 
la nation, et même celui du parlement qui 
cependant avoit eu des sujets graves de 
mécontentement contre lui. La cour préféra 
Loménie de Brienne : c’étoit le choix le 
plus funeste qu’elle pouvoit faire ; mais on le
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disoit profond dans la science économique ; 
il avoit paru aussi habile que zèle dans la 
censure des opérations de Calonne •, et, quand 
il fut au timon de l’état, au lieu d’user, 
comme lui, des moyens de persuasion, il 
voulut tout enlever par la violence. Il n’est 
resté de lui que, le ridicule: attaché à sa 
cour plénière , projet bizarre qui tendoit à 
détruire le parlement dont on ne pouvait plus 
supporter les contradictions, et q,ui ne servit 
qu’à le jetter dans le parti du duc d’Orléans 
qui le détruisit d’une manière plus habile 
et bien plus funeste. .

Le premier édit qu’il envoya au parlement 
étoit un édit qui contraignoit les gens de 
la campagne à la corvée. Quoique depuis 
long-temps le seul non}de corvée fût odieux 
parmi nous , le parlement eut la complai­
sance de l’enregistrer. Le second édit, plus 
désastreux encore pour le* peuple, permettait 
l’exportation des grains, et le parlement eut 
encore la complaisance de l’enregistrer. Le 
duc d’Orléans se servit de cet édit pour 
rendre le mouvement de la révolution plus 
rapide et plus terrible , et pour soulever
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encore plus le peuple contre la cour. Lomenié 
présenta encore au parlement l’édit onéreux 
du timbre: le parlement, entraîné par ceuxde 
ses membres Qui étoient du parti d Orléans, 
refusa d’enregistrer cet édit > en alléguant 
qu’il étoit contraire aux interets des négo- 
cians et de tous ce.ux qui tenoient au tiers-, 
état. Cette raison mit tout le peuple du cote 
du parlemefat qui sâvoit que Calonne avoit 
laissé dans, le porte - feuille un édit sur 
la subvention territoriale , avec celui du 
timbre , et que cet édit sur la subvention 
territoriale devoit être, incessamment pré­
senté à l’enregistrement 5 or ,< comme cet 
impôt frappoit particulièrement sur les grands 
propriétaires ,1e parlement etoit intéressé a 
s’y opposer, et il etoit certain que tout le 
commerce le soutiendroit en conséquence 
de son refus de l’enregistrement sur le 
timbre. De Brienne eut la maladresse de finir 
par où il falloit commencer : le parlement 
n’auroit osé refuser , dans la crainte qu’on 
ne le soupçonnât d’intérêt personnel -, l’édit 
sur le timbre auroit passé , parce que le 
commerce n’guroit pu lutter seul contre
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la cour soutenue de la magistrature. Ainsi 
le parlement se voyant pressé d’enregistrer 
un édit qui lui étoit onéreux, demanda, 
pour Se soustraire à cette nécessité , la con­
vocation des états-généraux. C’est le point 
où le due d’Orléans désiroit amener les 
affaires ; et c’est pour y arriver qu’il a 
montré quelque courage, au moins pour une 
fois , mais c'est Ja seule qu’on puisse citer 
dans le cours de sa vie : voici comme il 
s’y prit.

L’impôt du timbre et celui de la sub­
vention territoriale avoient été enregistrés , 
en présence du roi, dans un lit de justice. 
Le parlement fut exilé à Troyes, parce qu’il 
avoit protesté contre cet enregistrement 5 
d’autres prétendent que ce fut pour rompre 
une' Conspiration qui de>roit éclater au 1S 
août, dans laquelle il étoit entre , dont le 
but étoit d’élever le duc d’Orléans à la lieu­
tenance générale du royaume. Le duc ne 
fut pas inquiété, soit qu’on ne voulût lui 
inspirer aucuns soupçons, ou que peut être 
,otf û'eût pas acquis les preuves suffisantes-, de 
cette conspiration. Il arriva que, d’une part,
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la cour souffrait du vide de ses finances, et 
çpe , de 1 autre, les magistrats s’ennuyoient 
dans leur exil. Le besoin rapprocha les deux 
partis 4 sous. jes conditions. qu’entre autres 
éditsle parlement ne se refuserait point àl’en- 
registrement de l’emprunt de quatre cent vingt 
millions , et que la séance tenue pas le roi 
serait dite royale , et non pas. lit de justice, 
parce que ce nom commençoit à devenir 
odieux. Cet arrangement fut dénoncé par 
le conseiller Sabbatier au conciliabule qui 
se tcnoit au palais d’Orléans. Dans une 
autre assemblée tenue chez Duport, dont les 
membres etoient plus ou moins sous l’in­
fluence de ceux attachés à d’Orléans, il fut 
arrête qu’on profiterait de l’occasion qu’of- 
frirait la séance royale pour mettre des 
bornes a l’autorité des ministres et pour forcer 
Je roi à convoquer les états-généraux.

La séance eut lieu le lendemain, Louis XVI 
s y rendit sans etre revêtu des ornemens de 
la royauté, accompagné de sa cour , de ses 
ministres, des princes et des pairs. Le garde- 
des-sceaux annonça que chacun dirait libre­
ment son avis sur les. édits j, mais qu’après
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avoir recueilli suffisamment de lumières , le 
roi ordonneroitce qu’il jugeroit à propos, et 
que l’assemblée n’auroit plus d’autre parti que 
celui désobéissance. Lorsque les principaux 
magistrats eurent parlé , le roi dit qu'il 
entendait que son édit portant création 
d'un emprunt,fût enregistré sur le champ. 
L’assemblée entière , après avoir entendu 
l’ordre, resta dans le silence , et le greffier 
se mit en devoir d obéir.Leduc d’Orléans, 
indigné, se lève brusquement , regarde lé 
roi avec insolence , et lui demande d’une 
voix ferme si la séance présente est une 
séance royale ou un lit de justice : C'est, 
répond le roi, une séance royale.

Sire _, continua le duc d Orléans , je 
» supplie votre majesté de permettre que 
>> je dépose à ses pieds , dans le sein de 

la cour , la déclaration que je regarde cet 
» enregistrement comme illégal , et qu’il 
» seroit nécessaire , pour la décharge des 
» personnes qui sont censées y avoir d'é- 
» libéré, d’y ajouter que c’est par exprès 
» commandement du roi ».

Le roi répondit qu'il ne faisait rien dans
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cette séance qui ne fût très-légal, et persistât 
à ordonner l’enregistrement.de l’emprunt: 
il: fut obéi, et sè retira suivi'des princes et 
des- ministres.

Telfe est la circonstance, et la première, 
où le duc d’Orléans, comme premier prince 
du sang -, ait rompu avec le roi , pour se 
mettre à la tête dés mécont'ens. Le par­
lement , td’après l’avis du duc d’Orléans, 
déclara l’emprunt illégal et, la délibération 
incomplète y parce qu’on n’avoit pas compté 
les voix dans l’assemblée.

A son retour1 y le roi dit qu’il avoit été 
nioins1 offensé dé la déclaration du duc, 
que du ton presque menaçant dont il l’avoit 
prononcée ,’ et de l’insolence dont il l’avoit 
fixé en lè regardant. Il dit qu’il étoit instruit 
que des conseillers du parlement tenoient 
des conférences secrètes et nocturnes au 
palais royal > et que leur conduite dans la 
séance- royale étoit le-résultat de leurs 
délibérations pendant ■•la nuit précédente. 
Le duc d’Orléans fut exilé à son château 
dé ¥illers-Cdterets4 deux lettrés de cachet 
furent aussi expédiées pour lés conseillers

M. v

enregistrement.de
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Fréteau et Sabbat ier. Le rbi qûoiqu'oSensé, 
s'y refùsoit; mais la reine l’avoit.exigée et 
cette rigueur fit présager les plus grands 
malheurs. , aal .

Louis X V.I eût peut-être prévenu les 
calamités dont les tristes; présages se faisoient 
déjà sentir , s’il eût- persisté à dissimuler 
poutrage .‘qu’il avoit reçu dans .àa séance 
rbyale. Le parlement ignoroit encore qu’il 
n’agisSoit que d’après les.; impulsions -du diic 
d’Orléans, :à; qui plusieurs.'de pesjrpembres 
étoient vendus , ètil n’auroit pàs^eüi.docaî- 
sion de lier sa cau^e-.àdelle de ce; conspi­
rateur. -, il n’aurbit point,entraînéja multitude 
contre la cour . par. des; représentations où, 
pour la première fois, on vit le corps de 
là. magistrature étaler, cés innovations spé­
cieuses, ces maximes; Empoisonnées, qui ne 
tendoient qu’au. ; xenvvérsem.ent des anciens 
principes , et, pour ainsi dire , un nouveau 
droitj public qui sapoit les bases- de la 
monarchie;; maximes d’autant plus dange­
reuses que le premier organe de,s loix leur 

.donnoit une espèce de sanction.. .Ces opi­
nions contagieuses avoieut pris leurs sources
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dans les écrits des encyclopédistes qu’ôn 
avoii persécutés, tolérés, et que l’enthou­
siasme et.l'intrigue avoient propagés dans 
toutes les classes de la société.

Toutes ces représentations avoient pour 
objet le rappel d’un grand coupable que le 
roi n’auroit pu faire punir par leS loix, 
puisque les parlement s’étoient liés , Saris 
qu’ils s'en doutassent, aux projets d’un fac­
tieux tout - puissant. En de telles circonS- 
tances-ÿ. à qui. donc appartenoit le droit de 
le punir, sinon à celui qui étoit revêtu delà 
magistrature suprême , quand toutes les 
autres magistratures s’étoient mises dans là 
situation de ne pouvoir le juger? Cependant, 
pour prévenir les calamités qui bientôt inon­
dèrent la France, il importait que d’Orléan's 
fût puni , et peut-être y seroit-on parvenu, 
si, avec les preuves déjà acquises de la cons­
piration , le roi s’étoit attaché à gagner et 
éclairer le parlement, à le détromper sur 
les mesures où quelques-uns de ses membres 
l’avoient précipité-; d’Orléans eût porté sa 
tête à l’échafaud , et la France était sauvée. 
Mais Louis XVI avoit une bonté de cœur, 



une certaine indulgence de natureet je 
ne sais quelle faiblesse de penchant qui le 
poussoit d’une manière irrésistible à toute.» 
les voies de douceur et de clémence ; et puis 
il y a .des - temps si malheureux, qu’un roi , 
quelle que soit la résolution qu-’il- adopte, 
ne peut guères en prendre que de funestes: 
Charles - le - Sage manqua de périr pour 
av°ir faitarrêterCharles-le-Mauvais ; jamais 
il ne fut en son pouvoir, ni de le réprimer, 
ni de le faire juger. D’autres, s’éçartant des 
faix de la religion et de la morale, et se 
fondant sur une nécessité qui n’exista jamais, 
pnt livre au far de l’assassin le coupable 
qu’ils ne pouvaient livrer à la justice: il 
est, r;are que le crime .vengé par le crime 
n’ait eu les suites les plus déplorables. Enfin, 
si l'on a dit du juste : opportetunum pro 
populo mori (i), il est aussi dans les dé­
crets de la providence que le peuple quel­
quefois meure pour un seul, et ce terrible 
décret, nous l’avons vu s’exécuter., quand 
•nous avons vu la tête du juste tomber.

(i) Il faut qu’un seul meure pour le peuple.
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C II A P I T R E V.

Projets de.Philippe d'Orléans pendant son 
exil ; son. rappel ; conduite des parle* 
mens-, renvoi de Brienne , et seconde 
assemblée, des notable#* j ;
L’historien de la conjuration du du<5 

d’Orléans rapporte qu’à peine arrivé 'au Îietî 
de son exil , ce due se livra à des mouveniens 
d’une fureur si excessive, qu'il tomba dans 
un véritable délire; que -, dans les accès de 
sa rage contre le roi, mais sur-tout côntre la 
reine, il dit à un de ses valets de chambre y 
qui le supplioit à mains jointes de se modérer 
et de songer à tous les dangers qui pourroierit 
résulter de ses indiscrétions : « eh bien! 
»düssé*je périr, je périrai content, si j’en- 
» traîne dans ma perte le roi, et sur-tout 
» la reine ; et je le jure , je les.y entraînerai, 
2>' je lés rendrai aussi malheureux que dés 
» créaturèsvivantes'puissent l’être ; j’y dé- 
»■ penserai toute ma fortune , j’y perdrai la 
» vie même, s’il le faut »'. Vœwcruel d’une 
vengeance implacable ; qui ne fut que trop 
accompli! L’Atrée des Bourbons leS 'a^tous 

dévorés;-
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dévorés ; il y perdit à la vérité et sa fortune 
et la vie, mais il les rendit aussi malheureux 
que des créatures vivantes puissent l’ètré : 
et ce forfait d’une vengeance horrible a été 
suivi de tant d’autres forfaits, que le récit 
des fureurs de ce second Atrée sera mis au 
rang des fables , comme l’ont été celles du 
premier.

Quand il eut fait ce serment exécrable , 
il chercha, dans le silence des passions qui 
l’agitoient, les moyens de le remplir. Il 
vit, dans l’edit sur la liberté du commerce 
des grains ? une ressource inépuisable pour 
exciter des commotions civiles, et dans la 
lutte entre les parlemens et le ministre, un 
levier puissant et un point d’appui capable 
de soulever toute la masse dé la société 
contre son chef : il vit plus ( et il sourit à 
cette découverte ), c’est la facilité d’imputer 
à la cour tout le monopole des bleds et tous 
les désordres de ]a famine mais poux- faire 
jouer ces ressorts infernaux , il falloit re­
gagner la confiance de la cour , faire ré­
voquer sa lettre de cachet, et faire oublier 
au roi qu’il avoit pu être dangereux.

8
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Une action d’humanité que le hasard 

lui offrit, disposa les esprits en sa faveur. 
Dans une course qu’il avoit faite , un de 
ses jockeis croula dans la rivière , avec le 
pont que son maître venoit de traverser : à 
ses cris, le duc retourne, se jette à la nage, 
et parvient à le sauver. Le jockei se jette 
à ses genoux, et le prince lui,dit en riant: 
« Le seul témoignage, de reconnoissance , 
y> mon ami, que je te demande , est de rre 
» plus à l’avenir te faire couper les che- 
» veux de si près , car tu vois la peine que 
» j’ai eue à te tirer d’affaire ».

Ce trait fit d’autant plus de bruit, que 
le prince étoit exilé. Tous les journaux van­
tèrent son courage et son humanité j on 
attribua à la vivacité de-sa jeunesse les dé­
bauches honteuses dont il s’étoit flétri ; la 
gravure s’étoit emparée de cette action, et 
on lisoit au bas de l’estampe : Allons, 
Dieu'soit loué! voilà, un prince qui revient 
au dessus de Veau.

La duchesse d’Orléans., que ses promesses 
hypocrites avoient trompée, se présenta- à 
Louis XVI, qui respectoit sa vertu, et
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qui ne put refuser à cet ange de paix là 
grâce de son mari. Il fut donc rappelle dé 
son exil, et, dans son entrevue avec le roi > 
il couvrit toute l’atrocité de sa haine sous 
les dehors de la reconnoissance et d’une sou* 
mission entière aux volontés du monarque y 
il parut pendant quelque temps étranger à 
toutes les discussions, à tous les troubles qui 
s’étoient élevés entre les parlemens et lés 
ministres , à_ tous les mécontentemens qui 
se faisoient déjà sentir dans toutes les 
classes : mais il n’en poursu-ivoit que plus 
ardemment l’exécution de ses projets , et 
jamais circonstance n’avoit été plus favo­
rable.

La cour se trouvo.it sans argent- les parle­
mens se refusoient à l’enregistrement de toute 
espèce d’impôts , quoique le roi eût promis j 
d’après lé vœu même des parlemens, dé 
convoquer les états-généraux. L’ineptie de 
Brienne, lé discrédit où l’avoit fait tomber 
la hardiesse dé ses innovations, et le ridicule 
de sa cour plen-ière soulevèrent contré lui 
tous les ordres de l’état. Le parlement sur­
tout ne lui pardonnoit point le projet conçu 
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secrètement, et découvert par d’Espréménil, 
d’avoir voulu décomposer les grands corps de 
magistrature, de leur substituer les grands 
bailliages , et cette cour plénière , formée 
de la chambre des pairs et des débris du 
parlement, qui serviroit de conseil au roi, 
et dont la soumission a toute espèce d’enre- 
gistrhment étoit prévue et dictée dans l’esprit 
du ministre. Les choses prirent une tournure 
toute différente. Cette conception puérile 
n’étoit pas même digne des vues profondes , 
à certains égards, du chancelier Meaupou: 
les pairs du royaume en furent aussi irrités 
que les membres du parlement qui furent 
chassés du palais de justice. L’ordre du 
cierge n’avoit pris jusqu’alors aucune part 
dans la querelle y il s’y mit pour quelque 
chose en demandant aussi la prompte con­
vocation des états-généraux qui, étoient déjà 
promis : l’on sait aujourd’hui combien ce 
vœu lui a réussi. Les villes firent aussi 
entendre leurs condoléances , et ne voyoient 
le salut de tous que dans la tenue de ces 
états. Brienne, contre qui s’élevèrent tous 
les cris du royaume, arraché du. timon des
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affaires, alla cacher sa honte, et Necker, 
désigné pour le remplacer , ami et créature 
secrète du duc d’Orléans , vint prêter à 
celui-ci la main et secouer , de concert, 
les torches dé l’incendie sut; l’amas énorme 
de tant de combustibles.

Jusqu’alors lé duc d’Orléans avoit dirigé 
les parlemens contre là cour, dans l’espé­
rance de se fairë nommer lieutenant-général 
du royaume; là retraite de Brienne lüi 
donna occasion de changer de mesuré. Le 
ministre bien certain qu’il ne devoit Sa 
disgrâce qu’à l’inflexible résistance dés par­
lemens , jétta, entr’eux et le peuplé , une 
poftimë dé discorde qui les rendit odieux 
a ce dernier ; il publia , 'en se retirant, que 
le parlement ne s’étoit refrisé à l’impôt ter­
ritorial que parce qu’il en vouloit laisser 
tout lé poids sur les biens de ce pauvre tiers. 
La flammé n’est pas plus, rapide que' né le 
fut l’irascibilité dans' tous les esprits : ce 
même peuple qui , dans, sa fougue idolâtre, 
àvoit prodigué les noms de , pères de la 
patrie à ses magistrats , ne vit plus, dans 
lès protecteurs de ses droits et libertés, que



( n8 )
<7^ égoïstes ét des spoliateurs à gages. Le 
parlement également en butte à la cour et au 
peuple , crut regagner sa première considé­
ration en déclarant qu’il n’avoit pas eu le 
droit de consentir les impôts ; que ce droit 
appartenoit à la nation, dont Je vœu et la 
volonté ne pouvoient se faire connoître que 
dans lés états-généraux, et qu’il fa U oit, vu 
le danger où étoit la chose publique, en 
rapprocher le. terme fixé pour leur convo­
cation. D’Orléans qui, par ses émissaires 
dans cette compagnie. , n’avoit pas été 
etranger à cette résolution , ne.vit plus dans 
les parlemens qu’un instrument inutile qu’il 
falloit briser ;. des ce moment il soulev.a 
çontr’èux la multitude, qui lui devint né-s 
ç.essaire pour dominer les. états-généraux et 
amener des troubles , dont il sauroit proi 
fiter selon les circonstances. Les choses en 
étoient là, quand les notables, furent appelles 
pour la seconde fois.
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C H A P I T R E VI.

Depuis la seconde assemblée des Notables 
jusqu'à l'ouverture des Etats-generaux,

La cour marclioit sur un volcan prof a 
faire son explosion j elle étoit seule au mi­
lieu de tous les partis, dans des conjonctures 
où la réunion de tous auroit encore eu bien 
de la peino-a- détourner les maux qui me- 
nacoient la France. Une disette, ou factice 
ou réelle., la désoloit, et rendoit plus dan* 
gereuse l’activité des esprits par les allarmes 
qu’elle y répandoit ; les fléaux du ciel 
avoient détruit une grande partie des ré-, 
colies j l’édit sur la libre sortie des..grains 
avoit livré -aux accapareurs ceux qui 
avoient échappé à l’inclémence des saisons ; 
d’Orléans à la tête , calculant avec .la soif 
de là vengeance et l’avidité du gain les 
moyens d’augmenter les troubles et de régner 
par la terreur , tenoit entre ses mains la 
vie ou la mort de la multitude affamée ; 
il ouvroit bu refermait , au gré de ses in­
térêts asservis à ses fureurs, les greniers où,



H
■s

s etoient fondus ses immenses capitaux, et 
ceux encore plus grands que lui avoit prêtés 
une confiance aveugle 5 en sorte que ce prince 
infâme, augmentant sa fortune par ces com­
binaisons meurtrières, y puisoit de nouveaux' 
moyens d’exercer sur toute la surface du 
royaume une influence destructive. Quel 
contraste effrayant, si l’on examine là crise 
où se trouvoit là cour! Obligée de faire face 
a tous les besoins du gouvernement, privée 
de la ressourcé des impôts , dépouillée de 
la confiance publique , n’éprouvant que des 
contradictions dé là part de ses parlemens , 
secrètement haïe de ceux même que la voix 
publique accusoit dé ses déprédations, livrée 
à un ministre jongleur et hypocrite , que 
là voix impérieuse d’un peuple trompé l’avoit 
forcée de reprendre , elle n’entrevoyoit- de 
ressource que dans ce même peuplé que ses 
ehhemis alloient bientôt déchaîner contre 
elle; Ce n’étoit, eh effet, que dans ce peuple, 
dans ce tiers-ordre qu’elle éspéroit et pouvoit 
alors trouver lès moyens de forcer les deux 
premiers ordres à des sacrifices qu’exigéoit 
lè salut dé l’état 3 moyens funestes qui 



détruisirent ces deux ordres, et qui ont 
étouffé , sous leurs membres épars et san- 
glàns, la cour , le: monarque et la monarchie. 
C’ést dans la deuxième assemblée des no­
tables que Louis XVI lui-même , ou plutôt 
son perfide ministre, fit discuter cette inno­
vation dangereuse, cette question qui ouvrit 
là porte à tous lés crimes : «■ Les voix 
» seront - elles recueillies par ordre ou par 
» tête aux états - généraux » ?

Çette question présentée aux notables les 
divisa tous j il n’en poüvoit résulter qu’un 

-.désordre épouvantable , ét il falloit toute 
l’ineptie Ou la perfidie dé Necker , pour 
recourir à un moyen aussi dangereux j il 
falloit n’avoir aucune connoissance ni des 
hommes, ni des choses 5 car il étoit évident, 
pour quiconque vouloit réfléchir un moment 
aux circonstances du temps et à l’opposition 
des intérêts, que, dans une assemblée où 
les suffrages seroient recueillis par tête , là 
foule des curés passerait du côté du tiers, 
avec un petit nombre de nobles qu’il serait 
facile de gagner, et qu’ainsi tout l’équilibre 
qui avôit conservé la monarchie tomberait
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avec elle. Necker ne vit dans cette mesura 
que' les principes d’une égalité destructive , 
et c’est en fortifiant l’hydre qui devoit tout 
renverser, qu’il crut, trouver les ressources 
dont l’etat avoit besoin. C’étoit bien peu 
Connoître les hommes. ; car aussi-tôt que le 
tiers eut le sentiment. de ses forces , il n’en 
fit usage que pour ajouter à ce qu’on lui 
accordoil l’envahissement de tout ce que la 
raison et la. justice dévoient lui refuser. En. 
effet., on a observé, tant qu’a duré cette 
lutte orageuse, que plus les deux ordres 
faisoient de sacrifices, plus le tiers en avoit 
exigé. Oh a dit depuis que la reconnoissance 
n’étoit pas une vertu républicaine'; il faut 
•bien que cela soit, car ce tiers destiné à de­
venir républicain avoit déjà tous les germes 
.de,l’ingratitude la plus monstrueuse.

La deuxième assemblée., des notables ne 
servit donc qu’à accélérer- les rnouyemens 
d'insurrection qui se préparaient, en mettant 
en jeu les passions de jalousie et de haine que 
l’ordre établi avoit. comprimées jusqu’alors.

. Une autre faute plus répréhensible encore, 
qui fut suggérée à Louis XVI , fut celle
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d’appeller , non - seulement tous les corps 
savans , mais aussi d’inviter quiconque se 
croiroit des lumières, à la discussion sur la 
manière de recueillir les votes, aux états-', 
généraux. Paris fut inondé de brochures 
qui ne respiroient que l’insubordination la 
plus effrénée : les auteurs de quelques-unes 
de ces dégoûtantes productions , perdant 
la question ^e . vue , divaguèrent sûr les 
désordres de la cour ; la reine elle-même 
fut diffamée , et c’est vers. elle que d’Orléans 
dirigea son système de diffamation, pour 
parvenir ensuite jusqu’au roi qu’il vouloit 
perdre, et qui étoit encore cher au cœur 
des Français. Tous ces infâmes, écrivains 
étoient les créatures et les protégés de cette 
infâme bêle" féroce , qui finit elle-même par 
en être dévorée.

Louis XVI, à qui nul sacrifice n’étoit pé­
nible, quand on lui persuadoit que le bien 
public en seroit le résultat, ferma les jeux 
sur les dangers d’accréditer tout-à-coup des 
Jnaximes qui tendoient à diminuer, son au­
torité et à élever dans l’état un ordre qui 
y avoit été subordonné. Calonne , dans an© 
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longue lettre qu’il rendit publique, représenta 
au roi qu’il étoit trahi par son ministre 
et par tous ceux à qui il accordoit sa con­
fiance 5 il lui démohlroit qu’en suivant leurs' 
perfides conseils , ils le précipitoient dans 
un abyme dont il ne pourroit sortir : mais 
Calonne eloit disgracié, fugitif et en horreur 
aux Français trompés par le charlatanisme 
d’Un étranger. Lès Français né voyoient alors 
leur Salut que dans cet homme, qui appelloit 
l:e bruit sourd de. l'Europe ces commo­
tions intestines que ses mains imprudentes 
imprimoient à la nation, dé concert avec 
d’Orléans; et quand ce même homme eût fait 
la triste expérience des' calamités qu’il ne 

. sut ou ne voulut point prévoir , il Crut qu’il 
lui suffiàoit, pour s’excuser à toute l’Europe, 
d’avancer que le tiers-état né serait pas 
venu aux états-généraux , s'il hé lui avait 
pas accordé ta double représentatioh.

Dans le même-temps , le parlement qui 
àvoit perdu toute sa considération auprès dé 
la cour , parce qu’il s’é toit opposé à toutes 
ses vues d’impositions, et qui étoit tombé 
dans un décri d’autant plus grand encore
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auprès du peuple, parce qu’il n’avoit pas 
voulu enregistrer l’impôt territorial, crut 
qu’il pouvoit regagner tous les cœurs et sau­
ver l’état sur le penchant de sa ruine. Il s’as­
sembla donc , délibéra et publia son arrêté 
sur la situation actuelle de la France. Cet 
arrête mérite d’être connu ; et le mépris 
dont il fut accueilli est une nouvelle preuve 
qu’il y a des circonstances malheureuses 
pu les esprits-montés se refusent aux pro­
positions les plus avantageuses qu’ils eussent 
pu desirer quelques mois auparavant.

Cet arrêté portait qu’on ne pourroit con­
sidérer les états - généraux comme une as­
semblée nationale , que dans le cas ou le 
roi déclarerait,

Leur retour périodique ;
Leur droit d’hypothéquer aux créanciers 

de l’etat des impôts déterminés j
Leur obligation envers les peuples de 

n accorder aucun subside qui ne fût défini 
pt pour la somme et pour le terme ;

Leur droit d’assigner et de fixer librement, 
sur les domaines dii roj , les fonds de chaque 
département 5



La resolution du roi de concerter d’abord la 
suppression de tous les impôts distinctifs des 
ordres, avec le. seul qui lessupportoit; ensuite 
leur remplacement avec les trois ordres , par 
les subsides communs également répartis ;

La responsabilité des ministres ;
Le droit dés états-générâux d’accuser et 

traduire devant les cours, dans tous les cas 
intéressant directement la nation entière ;

Les rapports des états-généraux avec le.$ 
cours souveraines , en telle sorte que les 
cours ne dussent ni ne pussent souffrir la 
levée d’aucun subside qui ne fût accordé, 
ni concourir à l’exécution d’une loi qui ne 
fût demandée ou consentie par les états-gé­
néraux ;

La liberté individuelle des citoyenspar 
l’obligation de remettre immédiatement tout 
homme arrêté dans une prison royalet 
entre les mains de ses iuges naturels ;

Enfin la liberté légitime de la presse. ■
On ne peut se dissimuler qu’il nry ait 

dans cet arrêté une belle latitude pour la 
liberté d’une nation; cependant il ne fut 
appuyé par aucun des partis. La cour étort 
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blessée que lés parlemeifs eussent Voulu lui 
faire la loi, et la politique sembloit lui in­
diquer , clans la nécessite où elle se trouvoit 
de faire des sacrifices , qu’il valoit mieux 
qu’elle les fît de son propre mouvement, que 
d’après l’arrêté de son parlement ; d’autre 
part, le tiérs-etàt ne voyant point qu’il y 
fût question^ de voter par tête, dédaigna 
1. arrête , et persiffla ceux qui l’avoient 
fait. D’ailleurs, une liberté légitime de la 
presse ne pouvoit que déplaire à des esprits 
brouillons qui l’avoient déjà poussée jusqu’à 
une extrême licence. Cette même liberté 
déplut aussi aux deux premiers ordres, parce 
qu’ils en éprouvoient journellement de cruels 
abus. Ces deux ordres , comme s’ils avoient 
eu le pressentiment que les états-généraux 
amèneraient leur ruiné, sentant peser sur 
eux la haine des communes , crurent qu’il 
étoit possibled’y obvier, en faisant le sacrifice 
de leurs privilèges pécuniaires. Cette disposi­
tion étoit générale dans tout le royaume , et 
les pairs assemblés y renoncèrent; leur lettre 
au roi, à cette occasion, est remarquable,

«‘“.Sire , les1 pairs de votre royaume
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s’empressent de donner à votre majesté et 
à la nation des preuves de leur zèle pour'la 
prospérité de l’état, et de leur désir de ci­
menter l’union eptre tous les ordres, en 
suppliant votre majesté de recevoir le vœu 
solemnel qu’ils portent aux pieds du trône, 
de supporter tous les impôts et charges 
publiques, dans la juste proportion de leur 
fortune-, sans exemption pécuniaire quel­
conque ; ils ne doutent point que ces 
sentimens ne fussent unanimement expri­
més par tous les autres gentilshommes de 
votre royaume, s’ils’ se trouvoient réunis , 
pour en déposer l’hommage aux pieds de 
votre majesté ».
Cette lettre fut signée de tous lés pairs , 

sans exception. Les dispositions qu’elle ccn- 
tenoit étoient si généralement dans l’esprit 
de la noblesse et du clergé, que le vœu de 
cette renonciation à des privilèges pécu­
niaires fut expressément énoncé, quelque 
temps après, dans tous les cahiers,. Ce fut 
donc une grande faute de ne pas se pré­
valoir de ces dispositions , pour différer 
jusqu’à des temps plus paisibles, la tenue 

d©
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de ces états-généraux. Si Necker avoit su 
se servir de sa popularité; il auroit fait 
valoir auprès du peuple un désintéressement 
que la nécessité n’avoit pas encore dicté ; 
il eût étouffé ce levain de jalousie et de 
haine qui commençoit à fermenter ; il eût 
profilé de son ascendant sur lè roi , qui 
étoit encore aimé des communes, pour les 
rapprocher des deux ordres dont la consi- 
dération-ntétoit pas encore effacée 5 il eût 
profite des dispositions de la cour des pairs, 
et même de celles que le premier corps de 
la magistrature avoit montrées dans son 
arrêté ; et quelque parti que le roi eût voulu 
prendre , soit pour convoquerou pour dif­
férer la tenue des états-généraux , il auroit, 
en ministre habilé profité de ces circons­
tances , ou pour les différer, ou pour ne 
pas accorder l’égalité de votes dont on 
avoit suggère le désir aux communes. U 
ne le fit point ; et en cela Necker s’est 
montré l’homme le plus dangereux que la 
France ait recueilli dans son sein. Ce n’est 
pas que je veuille inculper Necker du dessein 
prémédité de perdre la France , comme on

9
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le lui a reproché plusieurs fois; mais on 
peut l’accuser avec justice d’avoir ébranlé 
les principes fondamentaux de l’état, et d y 
avoir introduit et soutenu des maximes nou­
velles et destructives; de s’être servi pour cela 
des réformés à qui sa religion donnoit la 
préférence , des philosophes dont il vouloit 
être loué , et qui vouloient, non pas comme 
le médecin de Molière , faire une expérience 
sur une ame vile , mais plier la plus grande 
monarchie de l’Europe au gré de leurs 
petites conceptions. Peut-’être lui-même ne 
voyoit-il rien de plus parfait que le gou­
vernement de Genève, et que, dirigé par 
les préjugés et les habitudes de l’orgueil 
national, il pensoit qu’on ne pouvoit rendre 
la France heureuse qu’en rapprochant spn 
gouvernement de celui de. cette petite ré­
publique : heureux encore s’il n’avoit à se 
reprocher que des fautes de ce genre ( et c’en 
seroit bien assez pour ternir sa mémoire. ) ! 
Mais, quoiqu’il ait affecté, depuis l’évé­
nement, de nier ses liaisons avec d’Orléans, 
malheureusement pour lui et pour nous, elle» 
rie sont que trop prouvées.

fi
ski.
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D’Orléans alors disputait la faveur du 

peuple à ce. ministre, ou plutôt il voulut 
la partager avec lui, espérant l’associer à 
quelques-uns de ses forfaits. Il y réussit: 
et la preuve qu’on en donne, c’est qu’instruit 
de l’accaparage des grains dont ce scélérat 
se servit pour affamer la France et fomenter 
les séditions , il eut la lâche collusion de 
garder le silence, et dé livrer ainsi tout le 
royaume æt le roi à la merci de ce prince. 
Si Necker avoit eu l’ombre de reconnois- 
sance , ou une étincelle d’affection pour 
Louis XVI, n’eût - il pas dénoncé cet 
horrible projet ? Enfin , il étoit instruit de 
l’accaparement, ou il ne l’étoit pas ; dans 
cette dernière supposition , Necker étoit 
indigne de son ministère -, et dans la pre­
mière , c'est un traître échappé à la sévérité 
des loix. D’Orléans, dénoncé alors, cessoit 
d’être dangereux, parce qu’il n’avoit pas 
encore toute la faveur populaire qu’il re- 
cherchoit , et qu’il avoit perdu celle du 
parlement. La noblesse en général, le clergé 
et la bourgeoisie de Paris le méprisoient: 
son crime dénoncé et prouvé, rien n’étoit 

9* 



plus facile que de le punir ; mais plus tard 
il eut ete difficile d’y réussir, car il remplit 
Paris d’assassins et d’incendiaires, en même- 
temps que, pour capter la faveur du peuple, 
les Syèyes1 et. d’autres écrivains gagés pu- 
blioient en son nom qu’il falloit accorder au 
tiers cette double représentation, dont lui- 
même donna l’exemple. Dans le même-temps, 
qu’il faisoit incendier la . manufacture de 
Réveillon, et que ses siçaires mettoient la 
terreur à l’ordre du jour , il profitoit du 
malheur des temps pour alimenter les 
pauvres et intéresser leur reconnoissance 
trompée .à. tous les crimes auxquels les pré- 
paroit sa bienfaisance parricide'. Les états- 
généraux s’ouvrirent, ce fut sous des auspices 
aussi effrayansj dès-lors d’Orléans déjà trop 
avancé dans la route du crime , pour s’en 
'écarter sans péril, devint si pùissant qu’il fût 
également dangereux de' tenter de l’arrêter; 
ou de le retenir dans la carrière qu’il alloit 
parcourir.

D’après les faits exposés dans ce chapitre ; 
on ne peut que gémir de voir Louis XVI , 
abusé par son-ministre, persister dans des
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mesures qui ont été si funestes. Ce monarque 
etoit éclairé , il Connoissoit noire droit 
public ; une étude approfondie de l’iiistoife, 
en général, et Sur-tout de la nôtre lui 
avoit appris que les innovalions dans lés 
principes fondamentaux d ’un étatsont presque 
toujours dangereux -, et cependant , au mé­
pris de ses propres connbisSànéés , guidé par 
le desir -de faire cë qu’il 'croit agréable à là 
nation dont il est le chef, il aulorise lui- 
meme; contre levœudes deux ordtOs^'lês plus 
intéresses au salut de l’état, des principes 
et des- maximes qui ont élevé sur leur ruine 
le troisième ordre victime à .son tour de 
ces innovations. Voila une faute que l'his­
toire ne manqueroitfpas de lui reprocher, si 
lui-meme n en avoit pas été trop cruellement 
puni. Elle lui reprochera aussi de n’àvoir 
pas arrêté-, quand il le pouvoit., le débor­
dement, des calamités qui ont suivi l'im­
punité du duc d’Orléans. Louis XVI, 
craignant de sévir contre le premier prince 
du sang, a sacrifié, sans le savoir, tout» 
la. France , lui-même et sa famille in­
fortunée , à sa clémence pour ce prince
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pervers. Malheureusement il s’est trompé ; 
et peut-être a-t-il pensé qu’en faisant le 
sacrifice d’une partie de sa puissance , il lui 
en restoit toujours assez pour le contenir. 
Le récit des principaux événemens qui vont 
ouvrir et suivre la révolution prouvera que 
la puissance attachée au trône , quelqu’élevé 
que soit le monarque , doit avoir , dans 
l’emploi qu’il en fait, moins lui-même pour 
objet que la conservation du peuple' qu’il 
doit régir.
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LIVRE IV.
—•*- ■ ■ ■

CHAPITRE PREMIER.

Depuis l'ouverture des Etats - généraux 
jusqu'à la prise de la Bas tille.

T jF. jour-dê l’ouverture des états-généraux 
étoit attendu avec une impatience d’autant 
plus vive , qu’il y avoit près de deux siècles 
qu’il n’avoit pas eu lieu. Ils s’ouvrirent à 
Versailles, le 5 mai 1789, et l’affluence y 
fut si grande , qu’on eût cru que la plupart 
des Français avoient- accouru dans cette 
ville pour y célébrer la fête de toute la 
nation. En effet , ce jour qui devoit être 
suivi de tant de journées désastreuses, étoit 
alors considéré comme le signal du bonheur 
et. le triomphe de la liberté j mais bientôt des 
idées sinistres se mêlèrent à ces impressions 
d’unè joie universelle. La cérémonie devoit 
commencer, suivant l’usage , par un acte 
religieux car le temps n’étoit pas encorç 
venu où nombre de ceux qui depuis ont 
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représenté la nation, et qui en représentoient 
alors quelques villes , ont cherché à pros­
crire tout culte religieux, non-seulement des 
assemblées nationales, mais aussi de toute 
la France ; ainsi la pompe solemnelle du 
çultçouvrit et devoit sanctifier les travaux 
importans des états dont le peuple attendoit 
son bonheur. Précédés des ministre's des 
autels, et suivis de leur roi, les représenta ns 
se rendirent au temple , au milieu des flots 
d’une multitude immense ; ]a diversité des 
costumes vint frapper les esprits , et ajouter 
aux premiers germes de division ; la foule 
des spectateurs vit. avec peine le costume 
simple du tiers-ordre effacé par le costume 
brillant des deux premiers, elle crut devoir 
le dédommager par de nombreux applau- 
dissemèns, et blâmer par son silence un 
éclat qui n’étoit à ses yeux qu’une préfé­
rence injurieuse ; elle les redoubla à la 
vue du duc d’Orléans, qui les recueillit 
encore le lendemain à l’occasion suivante.

Les députés furent appelles à la séance 
par bailliages; le tour de celui de Villers- 
Coterets étant arrivé, le prince et un curé
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se présentèrent ensemble à la porte de la 
salle; le curé s’éloigne et veut céder le pas 
au prince , qui lui fait observer qu’en sa 
qualité de gentilhomme il ne pouvait passer 
qu’api’ès les membres du clergé. Il ne perdit 
pas le fruit de cette déférence hypocrite,’ 
dès qu’il parut, tous les membres du tiers- 
ordre se levèrent, agitèrent leurs chapeaux, 
et firent—retentir la salle du cri vive le 
duc d'Orléans.

: Quand les trois ordres eurent pris place,1 
selon les formes suivies jusqu’alors., le roi 
parut environné de toute sa cour. Monté sur 
son trôné', les .princes et les grands rangée à 
sa droite et à sa gauche , il chercha des yeux 
le duc d’Orléans qui s’étoit modestement 
rangé avec les députés de son bailliage. 
Le rôi l’ayant fait prier d’approcher de sa 
personne , lui dit : Je m'étonne de ne point 
voir auprès de moi le premier prince de 
mon sang, il me semble que., dans une 
circonstance comme celle-ci, il serait de 
votre devoir de ne point abandonner le 
roi : pourquoi, d'ailleurs , faire scission 
avec les princes ? D’Orléans s’y refusa , et 



le rdi n’insista pointj mais d’Orléans, par 
le pretexfe politique de se ranger parmi les 
députés- de son bailliage , ajouta à se» 
moyens de popularité criminelle.

Le monarque adressa aux députés un 
discours qui devoit lui concilier l’amour de 
tous les Français. L’histoire aura soin de 
le recueillir elle le présentera à la posté­
rité, pour déposer auprès d’elle les sentimens 
dont il étoit affecté, et la cruelle peine qui 
en a été la récompense. Voici ce discours:

Messieurs,

Ce jour que mon cœur attendait depuis 
long-temps est enfin arrivé, et je me vois 
entouré des représentons de la nation à 
laquelle je me fais gloire de commander.

Un long intervalle s'était écoulé depuis 
les dernières tenues des- états-généraux : 
et quoique la convocation de ces assemblées 
parût être tombée en désuétude, je mai 
pas balancé.à rétablir un usage dont le 
royaume peut tirer une nouvelle force, et 
qui peut ouvrir à la nation une nouvelle 
source de bonheur..
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La dette de l'état, déjà immense à mon 

avènement au trône, s'est encore accrue 
sous mon règne. Une guerre dispendieuse , 
mais honorable -, en a été la cause : l'auge 
mentation des impôts en a été la suite 
nécessaire , et a rendu plus sensible leur 
inégale répartition.

Une inquiétude générale, un désir exa­
géré d'innovations se sont emparés des 
esprits, et finiraient par égarer totalement 
les opinions, si on né se hâtoit de les fixer 
par. une réunion d'avis sages et modérés.

C'est dans cette confiance, Messieurs , 
que je vous ai rassemblés, et je vois avec 
sensibilité qu'elle a déjà été justifiée par 
les dispositions que les deux premiers ordres 
ont montrées, à renoncer à leurs privilèges 
pécuniaires. L'espérance que j'ai conçue 
dç voir tous les ordres réunis de sentimens, 
concourir avec moi au bien général de 
l'état ne sera point trompée.

J'ai déjà ordonné dans les dépenses des 
retranchemens considérables. Vous me pré­
senterez encore à cet égard des idées que 

je recevrai avec empressement -f mais, malgré 



C r4° )
la ressource que peut offrir l'économie la 
plus sevère, je crains , Messieurs , de ne 
pouvoir pas soulager mes sujets aussi 
promptement que je le désirerais. Je. ferai 
mettre sous vos yeux la situation exacte 
des finances, et quand vous l'aurez exa- 
minée, je suis assuré d'avance que vous 
me proposerez les moyens les, plus efficaces 
pour y établir un ordre permanent, et 
affermir le prédit public. Ce grand et sa­
lutaire ouvrage, qui assurera le bonheur 
du royaume au dedans et sa considération 
audehors , vous occupera essentiellement.

Jfis; esprits sont dans l'agitation ; mais 
une assemblée des représentans de la na­
tion. n'écoulera , sans doute , que les 
conseils de la sagesse et de la prudence, 
ffpus avez jugé vous-mêmes, Messieurs 
qu'on s'en est écarté dans plusieurs occasions 
récentes -, mais l'esprit dominant de vos déli­
bérations répondra aux véritables sentimens 
d'une nation généreuse, et dont l'amour pour 
ses rois a toujours fait le caractère distinc­
tif : j'élpignerai tout autre souvenir.

Je connais l'autorité et la puissance .d'un

A



roi juste du milieu d'un peuple fidèle et 
attache' de tout temps aux principes de là 
monarchie , ils ont fait la gloire et l'éclat 
de la France ; je dois en être le soutien , 
et je le serai constamment.

Mais tout ce qu'on peut attendre du plus 
tendre intérêt au bonheur public , tout ce 
qu'on peut demander à un souverain le 
premier ami de ses peuples, vous pouvez, 
vous devez l'espérer de mes sentimens.

Puisse, Messieurs,-un-heureux accord 
régner dans cette assemblée, et cette époque 
devenir à jamaismémorable pour le bonheur 
et la prospérité du royaume ! c'est le plus 
ardent de mes vœux; c'est enfin le prix 
que j'attends de la droiture de mes inten­
tions et de mon amour pour mes peuples.

Quel prix sanglant de son amour pour ses 
sujets!

Tous les sentimens que le roi développe 
dans ce discours étoient bien connus alors, 
la calomnie même n’a pu depuis en effacer 
entièrement l’impression : M. Necker rend 
justice à la vérité de'ces sentimens , et voici 
comme il s’explique à cet égard.



( 14^ )
« Le roi seul, dit-il, page ni,- premier 

» volume de la révolution française, au mi- 
» lieu de la fermentation des esprits, montra 
» cette sérénité qui appartient à des inten- 
» tions droites et aux sentimens modérés , 
» et tandis que tout le monde étoit occupé 
» d’acquérir , il faisoit la revue des préro- 
» gatives auxquelles il pouvoit renoncer 
» sans affoiblir l’autorité nécessaire au gou- 
» vernement, et il se préparait, sansdou- 
» leur, à en faire le sacrifice. Il vouloit, il 
» aimoit le bien avec la simplicité la plus 
» parfaite, et conservant un triste souvéhir 
» des traverses qu’il avoit essuyées et des 
» obstacles que l’impéritie de ses ministres 
» avoit souvent apportés à l’accomplis- 
» sementde ses vues,- il se trouvoit soulagé 
» par la résolution qu’il avoit prise d’ap- 
» peller a son aide les représentans de la 
» nation j et saisissant les espérances qu’ôn 
» pouvoit attacher à la réunion des états- 
>; généraux , il s’occupoit de cet événement 
» avec une douce confiance. Il se faisoit 
» rendre compte fréquemment du progrès 
» des travaux de. la commission qu’il avoit
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> nommée pour concerter et diriger la plus 
» importante des convocations j il cherclioit 
» lui-même , dans les vieilles annales, tout 
i> ce qui pouvoit convenir aux circonstances 
> nouvelles, et, peu de temps avant l’ou- 
-» verture des états-généraux , on lui. vit 
J> donner une juste mesure d’intérêt aux diffé- 
» rentes cérémonies qui dévoient rendre écla- 
» tante une si glorieuse journée.... Dieu! 
» ajoute M. Necker, vers quelle idée sombre, 
» vers quelle image funeste me rejette un pa- 
» reil souvenir ! infortuné monarque ! hélas ! 
» il a pu dire, comme une autre victime;

» Et déjà d’Ilion présageant la conquête
» D’un triomphe si beau je préparois la fête : 
» Je ne m’attendois pas que, pour la commencer, 
» Mon sang fût lepremier que voùs dussiez verser »!

C’est avec cette sensibilité factice que 
M. Necker rend justice aux dispositions, où 
etoit Louis XVI , quand il convoqua : les 
états-généraux, dispositions qu’il exprima si 
bien dans le discours qu’il leur adressa à 
l’ouverture. Voiçi comment ce ministre , à 
qui l’on peut imputer , eu grande, partie , 



les' malheurs de ce monarque , s’exprime 
dans le même ouvrage, page i36, à l’oc­
casion des changemens qu’il s’est permis de 
faire dans les parties essentielles de la cons­
titution monarchique.

« Devroit-on s’étonner qu’alors un homme 
• > d état eut arrête ses regards avec regret 
» sur la constitution d’Angleterre?

» Voyez seulement comment cette consli- 
tution repondoit avec précision aux trois 

» grandes objections que j’ai présentées.
L oïdie de la noblesse en France ne 

» pouvoit plus remplir le but de son insti- 
» tution politique, dès qu’une immense ag- 
» grégation d’annoblis lui avoit fait perdre 
» son relief et son ascendant.

» La difficulté étoit résolue , en insti- 
> tuant une chambre des pairs qui reprenoit 
» tout l’éclat perdu par la noblesse en sa 
» qualité d’ordre politique.

» La nature des contributions en France
» ne permettait pas d’imposer aux repré- 
» sentans du troisième ordre une preuve de 
» propriété territoriale, ni même mobiliaire; 
> c’étoit un. grand mal.
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» La difficulté étoit résolue par la réunion 

» aux communes' de tous les propriétaires 
» nobles, les pairs du royaume exceptés. ■

» Enfin, dans une crise où tout étoit en 
» stagnation, on avoit besoin d’une action 
» prompte et d’une délibération sage; et l’on 
» ne pouvoit attendre ce double service d’une 
» assemblée législative divisée en trois corps 
» politiques; en trois qui, avec une défiance 
» mutuelle, dévoient s’unir de pensée et de 
» volonté.

» La difficulté étoit résolue avec une as- 
y> semblée législative divisée .seulement en 
» deux sections , conformément à la cons- 
» titution d’Angleterre.

» Pourquoi donc dissimulerais --je que 
» mes premières et dernières pensées furent 
» toujours favorables à un système de gou- 
» vernement avec lequel, ni des états-géné- 
» raux divisés en ■ trois ■ ordres , ni aucun 
> autre institut monarchique ne peuvent être 
» mis en parallèle»?'

Ici nous tenons l’aveu du coupable : c’est 
le gouvernement anglais qu’il veuf nous 
donner, sans avoir d’autre garant que son

10
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opinion > s’il convient mieux au peuple 
français. Cette opinion de Necker peut être 
considérée comme la source du système des 
deux chambres, qui fut agité quelque temps 
après par un nombre de monarchiens -, c’est 
cette opinion qui le conduisit à ébranler les 
bases fondamentales de la monarchie fran­
çaise, en déterminant le roi à donner aux com­
munes l’égalité de votes avec les deux autres 
ordres de l’état j voilà ce qui amena la dis­
solution du gouvernement. Et c’est ce même 
Necker qui s’apitoie sur le sort de Louis XVI ! 
lui qui joua constamment le rôle d’Ulysse, 
jusqu’à ce que le nœud de cette tragédie 
sanglante ne pût se dénouer qu’en exposant 
a ix spectateurs la victime égorgée sur la 
scène! Et comment excuse-t-il, sinon la 
perfidie, au moins l’imprudence des mesures 
qui ont préparé cette fin tragique , en les 
proposant et les faisant adopter dans le conseil 
du 27 décembre 1788 ? « L’opinion pu- 
» blique , dit - il, étoit debout j elle étoit 
» là. Tournure singulière de phrase que les 
factieux ont tant de fois répétée depuis. 
» D’ailleurs, ajoute-t-il arec sa niaiserie



( Ù7 )
» bêtement astucieuse, le résultat du conseil 
» ne ch angeoit rien à l’ancien institut des trois 
» ordres; quoique les députés du tiers fussent 
» égaux eh nombre aux députés des deux 
» premiers ordres , le conseil ne changea pas 
» les anciennes formes de la discussion ».

Fort bien, M. Necker ; mais vous saviez, 
in pettoque l’opinion publique étoit de-< 
bout, et tout le monde sait aujourd’hui que 
vous n’avez cessé de lui donner la main pour 
la maintenir dans.cette posture. Et c’est en­
core dans ce sens que vous avez dit, ‘page 
147, pour prouver la nécessité de délibérer 
en commun et de compter les suffrages par 
têtes : « L’opinion publique étoit trop pres- 
» santé , trop éclairée ( Voyez comme ce 
misérable dévoile le fond de son cœur ) , 
-v pour donner la liberté d’atermoyer encore 
» avec elle ». Et c’est un homme d’état qui 
tient un pareil langage ! Que penser d’un 
directeur d’hôpital qui céderoit à l’opinion 
délirante de tous ses malades ? L’opinion 
publique, en certaines circonstances, est- 
elle autre chose qu’un délire, qu’une fièvre 
chaude 1 Ce fut pour augmenter ce délire 

10 I
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de l’opinion, que M. Necker, le jour de 
l’ouvertures’exprima de la manière sui­
vante , page 164 , etc.

« Que seroit-ce , MM., si, dès vos pre- 
>> miers pas;, une désunion éclatante venoit 
.» à se manifester ( pouvoit-il suggérer cette 
désunion d'une manière plus cauteleuse ? ) ? 
» que deviendroit le bien public au milieu 
» de ces divisions où des intérêts d’ordre, 
» d’états et de personnes occuperoient toutes 
» .vos pensées ? Ils sont si agissans ces intérêts ! 
» et tout annonce, MM., que si une partie 
» de cètte assemblée demandoit que la pre-

mière partie de vos délibérations fût un 
y> vœu pour délibérer par tête, il résulteroit 
»' de cette tentative , si elle étoit obstinée^ 
» (une décision telle que la marche des états- 
» généraux seroit arrêtée ou long-temps sus- 
» pendue , et l’on ne peut prévoir quelle 
» seroit la suite d’une semblable division»;

On ne peut le prévoir ! Quand l'opinion 
publique est debout, qu'on ne peut ater­
moyer avec elle! Gela est d’uné inconsé­
quence absurde : certes l’on prévoit qu’avec 
cette force irrésistible -il faudra que le tiers 
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domine-, et. que les.deux autres ordres soient 
écrasés -, comme ils l’ont été par le- fait, et 
comme ils dévoient l’être dans l’opinion de 
Necker. Et de quel droit un ministre vient-il 
jetter cette pomme de discorde, sous les yeux 
dq roi, et jusques dans le sein de la nation 
représentée !’ Mais suivons encore le bon 
M. Necker.

« Tout prendrait, au contraire, une-forme 
» différente, tout se termineroit, peut-être , 
». par une conciliation agréable aux partis 
y> opposés , si, les trois, ordres commençant 
» par se- séparer, les deux premiers exa- 
» minoient d’abord l’importante question de 
» leurs privilèges-.pécuni aires, et si, confir- 
» mant des vœux déjà manifestés dans plu- 
» sieurs provinces , ils. se déterminoient 
» d’un commun accord à l’abandon dé ces 
» avantages etc. etc.. ».

Quel art grossier et quelle impudence po- 
pulacière-, dans ce rhéteur patelin, de sug­
gérer ainsi aux deux ordres la nécessité d’un 
sacrifice auquel ils étoient bien résolus, 
mais qui perdoit dès., ce moment tout son 
prix aux yeux du tiers-ordre, à qui l’on avoit 
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fait sentir toute sa force , ou qui seroit 
tenté de ne l’attribuer qu’aux inspirations 
du ministre ! Excellent moyen d’augmenter 
sa popularité et de contraindre les deux 
autres ordres à plier !

« Supposons maintenant que cette déli- 
». bération soit prise par la noblesse et par 
» le clergé........ dès ce moment ils rece-
» vroient de la part des représentons des 
» communes des hommages de reeonnois- 
» sance et de sensibilité ; ils seroient invités 
» à. s'unir souvent aux représentons'' du 
» peuple, pour faire en commun le bien de 
» l’état. ( Comme cette indication etoit per­

fide ! Ce qui suit l'est encore davantage -, 
il pressent que ce qu'il propose éprouvera, 
des résistances, il ajoute ) Et sûrement 
» ce ne sera pas d’une manière générale ni 
» absolue qu’ils résisteront à cette avance.,

>> Vous verrez facilement que, pour main- 
» tenir un ordre établi , pour rallentir le 
» goût des innovations, les délibérations 
» confiées à deux ou trois ordres ont un grand 
» avantage, ( Pourquoi dit-il cela ? Pour 
prouver qu'on ne devait réellement délibérer
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qu'en commun. ) , et que, dans le temps et 
» pour les affaires où. la célérité des réso- 
» lutions et l’unité d’action et d’intérêt de- 
» viennent nécessaires, LA consultation 
5> EN COMMUN MÉRITÉ LA PRÉFÉRENCE ». <

Tels furent le pièges que Necker tendit 
aux deux premiers ordres ; il les mit dans 
la nécessité , où de suivre la marche in­
diquée par le ministre, ou de soulever contre 
eux l’immense majorité des esprits. Et la 
preuve que telle étoit l’opinion et la volonté 
de.ce Ministre.,- c'est qu’il ajoute, page 167: 
« Que dévoient faire les deux ordres? Cou^ 
» sulter avec le troisième, afin de n’être pas 
~y> obligés de descendre par la force de l’opi- 
» nion, et de recevoir ensuite de cette opinion 
» le lustre qu’elle sembloit leur ôter ».

Vainement M. Necker voudrait se discul­
per sur la pureté de ses intentions. D’autres 
même, qui veulent le justifier, prétendent 
qu’en faisant adopter au roi ses idées , il 
ne vouloit, en flattant les communes, que 
forcer la noblesse et le clergé aux sacrifices 
dont le gouvernement.avoit besoin, et trou­
ver ensuite, dans les dissentions même, des
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trois ordres , les moyens et les prétextes de 
les dissoudre. Ainsi Necker, conformément 
à ces vues qui ne sont pas dépouillées de 
Vraisemblance, èspéroit conserver sa popu­
larité dans le royaume, et la rendre néces­
saire à la cour. Que Louis 'XVI ait eu 
connoissance de ces intentions et de cés vues 
perfides, c’est ce qu’on ne peut assurer ,5 
mais son Ministre lui avoit tellement per­
suadé qu’il n’y avoit pas d’autre moyen de se 
procurer les subsides nécessaires, qu’il appuya, 
de toute son autorité le projet de l’égalité 
de représentation : on assure même que', 
pouf l’en détourner, des sujets fidèles trou­
vèrent le moyen de placer secrètement sous 
ses yeux la gravure de Charles’Ier, et qu’il 
dit : Ils ont beau  faire pour m'épouvanter, 
j'ai pris mon parti, les communes auront 
l'égalité de représentation. Ce fut le premier 
pas dé Louis vers l’échafaud.

Le but de cet Ouvrage n’étant point 
d’entrer dans les opérations des assemblées 
nationales, je n’en parlerai qu’autant qu’elles 
auront des rapports essentiels avec le chef 
de l’état.
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La vérification des pouvoirs fut le premier 

objet qui mit en jeu les passions qui dé­
voient éclater entre les trois ordres ; et ce 
devoit être une suite de l’égalité de. repré­
sentation accordée aux communes. Les esprits 
qui s’étoient proposés de conduire celles-ci, 
inquiets, brouillons, plus ou moins factieux, 
avoient. senti qu’il ne résulterait qu’un avan­
tage illusoire de cette concession, si les dé­
libérations ne se faisoient pas en commun -, il 
falloit donc amener, de gré ou de force, les 
deux premiers ordres à la nécessité de pro­
céder à la vérification des pouvoirs de chaque 
député dans une seule .et. même.assemblée. 
L’ordre de la. noblesse pressentit, plus que 
celui du clergé , les conséquences funestes 
qui en résulteraient pour , elle et pour l’état; 
et comme elle montrait une répugnance forte 
contre cette mesure,.le roi proposa un moyen 
d’accommodement qui lui fut suggéré par 
Necker. Les trois ordres, par un acte .de 
confiance libre,et volontaire., dévoient s’en 
rapporter l'es uns aux autres, et se commu­
niquer leur acte de vérification, pour en faire 
un examen rapide. De plus, les contestations,
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s il en survenoit, seroient portées à l’examen- 
d’une commission composée dés trois ordres. 
Ces commissaires dévoient ensuite se réunir 
a. une opinion qui seroit portée aux chambres 
respectives ; l’opinion adoptée, tout seroit 
termine : si, au contraire:, les décisions des 
.ordres étoient en opposition, et qu’elles ne 
fussent pas susceptibles de conciliation , 
l’affaire devoit être portée au roi, qui ren­
drait un jugement final.

On reproche à la noblesse de n’avoir pas 
Voulu déférer à ce plan de conciliation fondé 
sur le droit antique dont chaque chambre 
etoit en possession de vérifier les pouvoirs 
de ses membres; mais on peut conjecturer; 
par le discours de Mirabeau à cette occa­
sion -, par les menées insidieuses du duc 
d’Orléans auprès du clergé , auprès d’une 
partie de la noblesse , et par la scission 
éclatante qui suivit, combien les meneurs 
du tiers-ordre étoient éloignés de toute es­
pèce de conciliation. "V oici quelques frag­
ment de ce discours dont le but étoit 
d’exaspérer les esprits contre la noblesse-.

« Peut-on, sans aveuglement volontaire^ 

Vïfc
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» se flatter d’une conciliation avec les 
» membres de là noblesse, lorsqu’ils né 
» daignent laisser entrevoir qu’ils pourront 
» s’y prêter qu’après avoir dicté des lois ex- 
» clusives de toute conciliation ; lorsqu’ils 
» font précéder leur consentement à nommer 
» des commissaires p.our se concerter avec 
» les autres ordres, de la jière déclaration 
y> qu’ilsjsont légalement constitués ? n’est-ce 
» pas là joindre la dérision au despotisme ? 
» Eh ! que leur reste-il à concerter du mo- 
y> ment où ils s’adjugent à eux-mêmes leurs 
y> prétentions! Laissez-les faire , MM., ils 
» vont nous donner une constitution ( Ce 
mot seul décèle déjà les projets de boule­
versement bien concertés j voici qui l'exv 
plique bien davantage, ils vont régler 
» l’état, arranger les finances, et l’on vous 
» apportera solemnellement l’extrait de leurs 
» registres , pour servir désormais de code 
» national.... Non, non, MM.,, on ne tran- 
». sige point avec un tel orgueil, ou l’on est 
» bientôt esclave.-

» Envoyez au clergé, MM;, et n’envoyez 
» point à la noblesse; car la noblesse ordonne 
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» et .le Clergé'négocie ( Ce peu de mots 
prouve que déjà d’Orléans avoit séduit ou 
acheté le clergé, dont la grande majorité 
était composée de curés Autorisez qui 
» vous voudrez à conférer, avec les commis- 
» saires du clergé , pourvu que vos envoyés 
» ne puissent pas proposer la plus légère 
y> composition, parce que ., sur le point fon- 
» damental de la vérification des pouvoirs 
» dans l’assemblée nationale, vous ne pouvez 
»• vous départir de rien ( .Ainsi, dans le sens 
de Mirabeau et de Syèyes, qui se prévalut 
bien quelques jours après de: ce mot, le 
projet de constituer le tiers, eu assemblée 
nationale était déjà concerté, j. Quant à la 
» noblesse, tolérez que les adjoints confèrent 
» avec elle, comme individus; mais ne leur 
» donnez aucune mission, parce qu’elle seroit 
» sans but.; et mon pas sans danger ».

Quelques.jours âpres ce discours , les dé­
putés des communes, sur la proposition de 
l’abbé Syèyes, se constituèrent en assemblée 
nationale, et, comme le ditNecker, ils de­
vinrent en quelque sorte une puissance-usurpa­
trice d’autant plus dangereuse, qu’en mettant
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les créanciers de l’état sous là sauvegarde de 
l’honneur national, ils intéressoient à leur 
maintien une foule d’hommes à qui l’on avoit 
fait craindre la perte de leur fortune, si le 
gouvernement reprenoit son influence ( car 
elle étoit déjà perdue fi et c’est dans ce sens 
que Mirabeau disoit que le déficit étoit néces­
saire; il lui donnoitmême lexnom & heur eux, 
parce qu’en effet il n’y avoit pas pour cétte fac­
tion de prétexte plus heureux de tout boulever­
ser, que ce déficit. Les rentiers d’aujourd’hui 
ont éprouvé depuis , comme ils l’éprouvent 
encore, combien il est dangereux de profiter 
de la foiblesse et des embarras d’un gouver­
nement, pour associer leurs craintes aux fac-' 
tieux qui ont fini par le détruire.

chapitre II.

De la Séance royale du 23 juin.

DÈS le moment que les députés du tiers- 
ordre se furent constitués en assemblée 
nationale , les deux premiers alloient être 
entraînes et dissous par la force et la ra­
pidité de l’impulsion du tiers ; les rouages
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àlloient être brisés et tout équilibre rompu. 
Louis XVI ne pouvoit ni ne devoit rester 
spectaleur indifférent; la majesté du trône, 
le maintien de l’autorité , la conservation 
même de sa personne lui en faisoient une 
loi. Les états-généraux n’avoient pas été 
convoqués pour renverser la puissance sou­
veraine, ni pour l’usurper. C’étoit de son 
propre mouvement qu’il avoit déféré à l’o­
pinion publiqiie , en conférant aux com­
munes des moyens d’une influence .trop 
grande ; c’étoit donc à lui d’intervenir pour 
en arrêter les excès , mais les temps et les 

* circonstances n’avoient jamais été moins 
propres, pour parvenir â ce but. En déployant 
son autorité contre là noblesse et le clergé, il 
augmentait encore la force des communes, 
■et c’est d’elles dont il avoit le plus à craindre, 
parce-qu’elles étaient comme asservies à là 
virulence de ceux qui les menoient. S’il osoit 
tenter contré elles quelques coups d’autorité, 
il s’exposoit à échouer contre l’opinion ; et 
déjà cette autorité avoit perdu beaucoup 
de sa force. Que fit Louis XVI ? il crut 
qu’en tenant une séance royale il trouveroit 
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les moyens de concilier les esprits par de 
nouveaux sacrifices en faveur des communes ; 
il se trompa., et .c’est encore à Necker qu’il 
dut cette nouvelle erreur, parce qu’ils furent 
proposés à contre-tems. Six mois auparavant, 
toutes les communes auroient béni le roi, si 
ces faveurs leur eussent été accordées. Il ne 
sera pas inutile d’entendre M. Necker lut- 
même sur cette déclaration du roi du 23 juin. 
—11 alloit au-devant des précautions né* 
» cessaires pour mettre des bornes fixes à 
» toutes les dépenses publiques, et il assu- 
». jettissoit à la même règle les dépenses par- 
» ticulières à sa personne et à l’entretien de 
» sa maison. Il se montroit inquiet de la 
» dette publique', et marqu.oit en ces termes 
» l’intérêt qu’il prenoit au maintien de tous 
» les engagemens. représentons d’une 
f nationJidelleaux loix de l'honneur et de 
» la probité ne donneront aucune atteinte 
» à la fol publique, et le roi attend d'eux 
». que la confiance des créanciers de l'etat 

soit assurée et consolidée de la manière 
» la plus authentique.

» Il demandoit que la taille fût remplacée
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» par un autre revenu, et que le nom même 
» de cet impôt fût aboli. Il exprimoit le 
» même vœu sur le droit de franc-fief; 
» il invitait l’assemblée à rechercher les 
» moyens qui pourraient permettre d’abroger 
» les lettres-de-cachet, et d’interdire l’usage 
» d’aucune autorité arbitraire. Il confirmoit 
» l'établissement des états provinciaux, et il 
» offrait de détacher de l’administration gé- 
» nérale toutes les parties qui pourraient être 
>> dirigées par ces états avec plus de soin ou 
» avec plus d’avantage pour les peuples.

» L’établissement dés douanes aux fron- 
» tières, la réforme des gabelles èt des aides, 
» l’abolition irrévocable des corvées et des 
» droits de main - morte, la restriction du 
» droit de chasse, la substitution d’un en- 
» rôlement régulier au tirage de la milice, 
- et d’autres amendemens encore, fixoient 
» l’intérêt du monarque; et à la suite des 
» nombreux articles où l’on indiquoit les dis— 
» positions bienfaisantes du chef de l’état, il 
» ajoutait : le roi veut que toutes, les dispo- 
» sitions d'ordre public et de bienfaisance 
»' envers ses peuples , ..que sa majesté aura 

» sanctionnées
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.» sanctionnées par son autorité pendant la 
» présente tenue des états-généraux, celles 

entre autres relatives à la libertéperson-
» nelleà l'égalité des contributions , à 
» l'établissement des états-pro vinciaux, ne 
» puissent jamais être changées sans .le 
y> consentement des trois ordres pris sé- 
» parement : sa majesté les place à iavance 
» au rang des propriétés, nationales qu'elle 

veut-mettre , comme toutes les autres
» propriétés,, sous la garde la plus as- 
> surée

Titus et Marc-Aurèle n’auroient pu s’im­
mortaliser par des- vues, d’une bienfaisance 
plus utile et plus .générale cependant elles 
.furent mal accueillies du public : en voici 
les causes. ;

M. Necker, dans-son plan, avoit mis .dif­
férentes clauses qui donnèrent de l’inquiétude 
à la cour; son renvoi fut proposé , ou lui- 
même, comme il le dit, proposa sa démission,, 
quand il vit qu’on altéroit son plan. Tepe.pple 
en fut instruit, et la seule idée du renvoi de 
Necker affligea plus Versailles , y répandit 
plus d’allarmes et de deuil, que n’en eût

il
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occasionné la mort du meilleur de tous les 
rois; Ceci avoit été précédé d’une autre 
circonstance connue sous le nom du serment 
du jeu de paume ; et il en étoit résulté une 
grande fermentation. Il n’est donc pas étôri- 
liant que la séance royale eût produit un effet 
contraire à celui qü’elle auroit dû produire, 
sur “tout lorsqu’on terminant son discours le 
roi dit : Je vous ordonne, MM., de vous 
séparer tout de suite et de vous rendre de­
main matin chacun dans les chambres af­
fectées à votre ordre, pour y reprendre vos 
séances.

Dès ce moment on soupçonna la cour d’êtré 
peu sincère dans ses promesses , et pendant 
qu’elle se préparoit des moyens pour se main­
tenir contre l’irruption prochaine dont elle 
étoit menacée, Mirabeau faisoit adopter l’in­
violabilité des députés, d’Orléans corrompoit 
la fidélité des troupes , établissoit le régime 
de la terreur et de la séduction, jusqu’au 
moment où le renvoi de Necker servit de si­
gnalement à un soulèvement général qui fut 
suivi delà prise de la Bastille. •
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CHAPITRE III.

Conduite du roi dans le court intervalle 
r qui a précédé et suivi la prise de la

Bastille.

Mon objet n’est pas de peindre toutes les 
espèces d’agitations, de fureurs.,''de crimes 
qui ont donné à la révolution naissante cette 
empreinte sanguinaire qui la caractérise entre 
toutes les révolutions ; je dois, me borner à 
la conduite que-tint le roi, quand un peuple 
immense , comme une mer agitée faisoit 
l’essai de ses vengeances sur les ruines de 
la Bastille, de là vint fondre sur Versailles, 
et se répandit dans toute la France comme 
un torrent dévastateur. Louis, avant que la 
digue fût rompue, pouvoit-il prévenir ce dé­
luge de maux et de forfaits? et quand l’ir­
ruption fut faite, a-t-il sçu honorer son 
malheur et le soutenir avec dignité ? C’est 
ce qu’il faut examiner.

La séance royale du 23 juin n’ayant fait 
qu’irriter les esprits, quoique les trois ordres 
se fussent réunis d’après l’injonction que le

U *
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roi en avoit faite a<eeux de. la noblesse et du 
clergé, il fallut bien se déterminer à prendre 
t»i moyen qui pût mettre lé-trône à l’abri des 
Coups que la faction orléaniste lui porloit si 
visiblement. Entre autres mesures connues à 
cet effet, il y en a deux qui produisirent un 
effet contraire, cé sont l’approche d’une force 
imposante sur Paris et Versailles, et le ren­
voi des ministres. Là cour ne pouvoit ignorer 
que le duc d’Orléans avoit corrompu les 

-‘Gardés - Françaises,'que la faction avôit 
trouvé le moyen d'intéresser en faveur de 
trois d’enff’eux arrachés de force à l’Abbaye 
et a' l’impunité. On a assuré depuis que 
madame de Genlis, la femme la plus cor­
rompue de son siècle ,’et nladâme Staël', cette 
-fille .de Necker, qui mérité et le bien et le 
mal qu’on en a dit , alloient elles-mèmès 
empoisonner l’esprit du soldat et leur verser 
dés Brocs de vin jusqüés dans les groupes et 

-lés-cabarets. La cour, dans dés circonstances 
aussi urgentes , aussi critiques, 1 craignant 

-que'la corruption né se fût déjà glissée dans 
plusieurs autres régimens français, crut devoir 
mettre plus de confiance dans les troupes
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étrangères , qu’une discipline plus sévère 
rendoit moins faciles à gagner. En consé­
quence, elle dut s’environner des régimefis 
suisses et autres, et lei placer entre Ver­
sailles et Paris , afin que cet appareil en 
imposât à ces deux villes. Cette mesure étoit 
conforme aux ^règles ordinaires de la pru­
dence : Louis, en l’adoptant, ne pouvoit 
,prévoir qu’on lui en feroit un crime , ou 
qu’elle précipiteroit la révolution qu’on 
vouloit prévenir.

Mirabeau, qui n’avoit de génie que pour 
le crime, semblable à l’esprit impur qui joue 
un si grand rôle dans le Paradis perdu de 
Milton , fit sonner le tocsin de l’allarme, 
à Versailles, dans l’assemblée nationale, et, 
à Paris, dans le jardin de Philippe d’Or­
léans. Tous les membres de la faction, et, 
de concert avec eux, cette portion du peuple 
si nombreuse qui croit à tout ce qu’elle craint 
le plus , répandirent le bruit que la cour 
faisoit cerner l’assemblée nationale ; que 
bientôt on massacreroit les députés chéris du 
peuple ; que la tragédie finiroit par la disso­
lution entière dç l’assemblée, seule et unique
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espérance des Français, et. que les Parisiens, 
pour prix de leur zèle, seraient livrés à la 
famine. En conséquence de ces rumeurs , 
Mirabeau së présente a la tribune, demande 
l’eloignement des troupes qui menacent la 
sûreté de l’assemblée, et fait décréter que les 
ministres renvoyés conservoient la confiance 
de la nation; un décret rend leurs successeurs 
responsables de tous les malheurs qui suivront.» 

Il n’y avoit point de manifeste de guerre 
plus réel que ce décret; cependant Louis XVI 
ne prit aucune mesure ultérieure pour sa sû­
reté ni pour le maintien de son autorité. 
S’il avoit eu , comme on l’en accusoit , 
l’intention de dissoudre l’assemblée, ou de 
la faire conduire avec lui àCompiegne, quel 
moment plus favorable pouvoit-il choisir? 
Les bustes de Necker et du duc d’Orléans 
étoient alors portés en triomphe dans Paris 
et au Palais-Royal; c’étoit le bruit sourd 
et menaçant d’une tempête horrible. Déjà 
ce n‘étoit plus l’agitation forcenée de quel­
ques groupes dans un quartier de cette ca­
pitale, c’étoit tout Paris en mouvement qui 
se précipitoit vers les Champs-Elysées, et
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bientôt au depot d’armes qui éfoit à l’hôtel 
des Invalides. On prenoit la Bastille, quand 
Louis XVI restoit dans une immobilité 
passive, et la cour dans une stupeur d’effroi 
qui paralysèrent toute espèce de résolution. 
La même stupeur, d’une part, et la même 
immobilité de l’autre , quand le récit des 
meurtres et des vengeances populaires vint 
ajouter à l’horreur de cette situation. L’as­
semblée nationale elle - même trembla un 
moment pour son sort ; elle craignit et devoit 
craindre en effet que le sang des victimes 
qu’on égorgeoit à Paris ne retombât sur elle, 
et que d’un moment à l’autre elle ne fût 
poignardée. La terreur ôta toute présence 
d’esprit, soit pour la vengeance soit pour 
le salut ; l’idée de fuir fut la seule qui se 
présenta aux uns , pendant que les autres 
s’arrêtèrent avec Louis à celle d’attendre 
l’événement, et dieu sait dans quelle affreuse 
consternation! le ne veux pas, dit Louis,, 
qu'unseulhommepérisse pour ma querelle, 
mot sublime qui peint le calme de l’héroïsme 
chrétien, mais qui ne sauve ni les peuples 
de leur ruine, ni les rois de l’échafaud.
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Des politiques ont prétendu qu’avec de 

l’énergie et avec la connoissance des hommes, 
ôn peut appaiser les commotions les plus vio­
lentés dans une cité , comme dans une ruche 
d’abeilles, pulveris éxigui jactu , Vxrg. 
Ces politiques ont dit que si , avant et après 
lai prise de la Bastille, Louis XVI avoit 
voulu tenter lés hasards d'une juste défense, 
il auroit abattu la faction. Ils ont présumé 
qu’il ne falloit. pour cela que se rendre maître 
de l’assemblée, la transporter à Compiegnfe 
ou plus près'des frontières} que, dans cette 
position, pouvant exercer sur les troupes une 
influence plus directe , aidé en outre par 
une grande majorité dans l'assemblée, il 
en eût imposé aux factieux , d’autant plus 
que n’ayant plus de correspondance directe 
avec la capitale, et craignant d’être recher­
chés pouf crime de haute trahison , ils se 
seroient condamnés au silence, pourn’être 
pas livrés à la vindicte des loix ; ils ont 
pensé qu’il étoit même facile dè faire rap- 
peller par lés bailliages les députés les plus 
factieux , parce que , jusqu’alors , il n’avoit 
pas été reçu en France qu’une assemblée
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nationale fût une et indivisible, et qu’un 
député n’appartînt plus à la surveillance de 
ses commettans , en vertu d’un décret dont 
la faction avoit fait une loi inconnue à nos 
pères, loi qui suffiroit seule pour prouver 
que la conspiration étoit formée avant la 
convocation dès états-généraux'; d’autres ont 
pensé qu’il falloit dissoudre cette assemblée, 
quels qu’en fussent lés dangers , et retenir 
lés membres comme otages et comme garans 
de la sûreté publique, jusqu’à ce que Paris 
fût rentré dans la soumission : quelques-uns 
ont cru qu’il n’ét oit pas même nécessaire que 
lé roi s’éloignât ; qu’il étoit facile encore de 
réduire Paris, soit en lui coupant les vivres, 
soit en y pénétrant de forcé.

Quoi qu’il en soit dé ces diverses opinions, 
le roi s’en tint et s’en est tenu constamment, 
en des crises plus dangereuses encore pour 
lui, à cette généreuse résolution, je ne veux 
pas qu'un seul homme périsse pour ma 
querelle. On sait avec quelle sécurité il se 
présenta à l'assemblée nationale : là, debout 
et découvert, il leur parla avec la dignité 
d'un roi et la bonté attendrissante d’un père.
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Comme chef de la nation, il vient témoigner 
sa peine au milieu de ses représentans, il les 
invite a trouver les moyens de ramener le 
calme et l’ordre : Je ne suis qu'un avec ma 
nation, c'est moi qui me Jie à vous, aidez- 
moi dans cette circonstance à assurer le 
salut de l'état ; comptant sur l'honneur et' 
la Jidélité de mes sujets, j'ai donné ordre 
aux troupes de s'éloigner de Paris et de 
Versailles. Ainsi Louis XVI qui ne pouvoit 
ignorer que, dans cette même assemblée l’on 
conspiroit contre lui, y portoit des paroîfes de 
paix et de confiance. Ce fut, pour ainsi dire, 
sous ses hospices que le chef de la nation se 
rendit a l’hôtel-de-ville de Paris, pour an­
noncer aux nouveaux tribuns qui s’étoient 
mis à la tête du peuple , que ce peuple 
pouvoit toujours compter sur son amour j 
il promit, entre autres objets, le retour de 
Necker, et cela seul est une preuve des 
liaisons de ce ministre avec d’Orléans. Les 
cris de vive le roi retentirent de la salle au 
dehors et dans toute la ville. Ce peuple qui 
l’avoit été chercher jusqu’au pont de Sève, 
avec -du canon et l’appareil menaçant des
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armes les plus bizarres, avoit jusques-là 
affecté de garder le plus morne silence, pen­
dant que des groupes apostés avoient ordre 
de ne crier que vive la nation, comme si la 
royauté avoit déjà perdu, sinon sa réalité, 
au moins toute sa splendeur.

CHAPITRE IV.

«7ourné&s des bet6 Octobre.

Bailly , premier maire de Paris , avoit 
dit, en présentant les clefs de la ville au 
roi : « Sire, Henri IV , votre ayeul, re- 
» conquit la ville de Paris 5 mais c’est 
» aujourd’hui que Paris a reconquis son 
» roi ».,En effet, ce même jour qui pouvoit 
lui être si funeste , lui reconcilia pour un 
moment les cœurs qu’on avoit voulu aliéner 
de lui. La faction orléaniste en frémit, et 
redoublant de rage par le succès de ses 
premiers crimes, elle couvrit la France de 
terreur et de sang y elle joignit à l’art de 
perdre quiconque n’entroit pas dans ses vues, 
l’art plus infernal encore de tout asservir à ses 
projets par la famine. Les désordres de toute 



espece se répandirent des villes jusqués dans 
les campagnes ; le peuple , qui avoit eu ses 
bourreaux et ses lanternes dans les premières, 
avoit .ses incendiaires pour brûler les châ­
teaux, même au nom du roi. Les nobles et 
les prêtres en conçurent une si grande 
frayeur, que presque tous les individus de 
ces deux ordres qui siégeoient à rassem­
blée nationale , crurent, d.ans la séance de 
la nuit du 4 au 5 août, devoir faire à la 
conservation de leur vie les sacrifices les plus 
chers à l’amour-propre et. les plus onéreux 
a leur fortune. Des transports de joie écla­
tèrent dans une capitale où chaque victoire 
sur la noblesse et le clergé n’étoit pour la 
bourgeoisie et la populace qu’une passion 
délirante d’en obtenir encore de plus grands.

Louis XVI dut s’opposer à l’abolition de 
certains privilèges sans lesquels une monar­
chie n’est plus qu’une démocratie déguisée. 
Ce fut. pour ses ennemis une source inta­
rissable de calomnies le droit d’opposition 
que la constitution lui octroyoit lui fit donner 
le nom de vetoet tout le temps que sa mal­
heureuse épouse à vécu , jusqu’au jour de 



son supplice , la populace n’a cessé de la 
flétrir sous ce nom.

Un léger incident vint ajouter un nou­
veau degré d’exaspération aux haines que 
toute la prudence du roi' ètXousles sacrifices 
du 4 août n ’avoient pu assoupir. Le régiment 
de Flandres venoit d’arriver à Versailles, 
et, selon l’usage , les gardes de sa majesté 
lui donnèrent un repas de corps. Quelques 
indiscrétions, celle sur-tout de n’y avoir in­
vité qu’un très-petit nombre d’officiers de 
la garde nationale , donnèrent lieu à des 
rumeurs : sourdes et malignes, qui, après 
avoir circulé en secret, éclatèrent tout-à- 
coup comme la foudre. Le 5 octobre , à 
la pointe du jour , des femmes attroupées 
crioient comme des bacchantes, dans les 
marchés ;, au coin des rue?, que la nation 
étoit trahie ; que la-cocarde, nationale avoit 
été foulée, aux pieds; que, dans le temps 
d'une..horrible disette, les gardes-du-corps 
avoient donné un repas dont l:a : splendeur 
insultoit à la misère publique , et qu’on. 
y avoit chanté , par dérision pour le 
peuple : O Richard ! d mon roi ! l'univers 



t'abandonné. '. . . qu’un tel excès d’audace 
ne pouvoit provenir que du projet formé 
d’enlever le roi j qu’à peine la famille 
royale seroit-elle aux frontières, qu’on verroit 
Paris en proie à toutes les horreurs de la 
famine, l’assemblée nationale dissoute et la 
guerre civile allumée dans tout le royaume^ 
qu’il falloit, sans délai ,, se porter tôutes à 
Versailles, y entraîner toute la force armée, 
venger l’outrage fait aux couleurs de la na- 
tion, en punir les auteurs, et sur-tout la 
reine à qui l’on attribuoit tout l’odieux de 
ce complot. Vous eussiez vu les hommes, les 
femmes, dans moins d’une heure, se presser, 
se heurter dans une foule immense, comme 
les vagues émues s’entrechoquent dans 1’0- 
céan soulevé. Les cris du soldat irrité ré- X
pondent aux cris d’une multitude d’autant 
plus allarmée , d’autant plus féroce dans 
ses allarmes, qu’elle ignore, et le danger 
qui la menace, et le démon qui l’agite. 
L’ame qui les meut leur est inconnue : 
d’Orléans,, comme une flamme électrique, 
leur inspire ses fureurs, et semblable à la 
foudre qui n’est point vue de ceux qu’elle
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frappe, il est par-tout et n’est vu nulle part; 
Je me trompe, on vit cet esprit infernal en 
plus d’un endroit souffler ses fureurs. Ses 
nombreux agens poussent et dirigent sur la 
route de Versailles les premiers attroupe- 
mens de ces femmes que l’or a séduites, 
que le vice a gangrenées , que toutes les 
vengeances troublent et remplissent d’hor­
reur. Bientôt elles sont suivies de ces ba­
taillons nidêùx , connus depuis sous le nom 
déshonorant de sans - culottes. Ces misé­
rables ; armés au hasard et ramassés dans 
les boues de Paris, recrutés dans les ca­
chots, assassins gagés et secrets, appuient 
cette armée de mégères, brûlant de consom­
mer les meurtres que d’Orléans a médités. 
Le tocsin lugubre confond et réunit toutes 
lés allarmesj on craint que ce déluge ne se 
tép"ànde sûr Versailles j tous les citoyens 
sont :armés , les uns pour prévenir les mal- 
héïirs que l’on craint, les autres pour venger 
l’honnéur d’une, nation que tant de fois ils 
ont déshonorée. Enfin, les bataillons s’é­
branlent , entraînent leur chef qui les guide 
en tremblant, qui, dans cette journée destinée
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au meurtre de la famille royale , ne «eut rien 
prévoirne sçut rien empêcher; lui-même 
étoit frappé de la terreur qui menacoit tant 
d’illustres têtes ; d’Orléans l’avoit couché 
sur sa liste de proscriptions, et, dans cette 
pénible angoisse, la Fayette s’avançoit au 
secours de son roi comme s’il eût marché au 
supplice.

Toute la France a sçu à quels dangers 
le roi, et sur-tout la reine furent exposés 
dans la nuit du 5 au 6 octobre. La Fayette 
avoit répondu sur sa tête du salut de tout 
le château : satisfait d’avoir harangué la 
garde nationale qui lui répondit’ par des 
cris de vive le roi, il se retira; dit-on, 
pour prendre quelque, repos, et c’est dans ce 
même temps que les assassins gagés par le 
duc d’Orléans massacroient les gardes-dm- 
corps, parcouroient les appartemens de . la 
jreine , et, trompés, dans leur rage-, déchù- 
roient à coups de sabre le lit d’oùi elle vçnoit 
de se sauver. Non, là Fayette ne dormoit 
point; car, à peine descendu du château, 
il fut informé que lui-même il devoit être 
massacré , et c’est de là qu’il faut dater Ja 

haine
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haine qu’il voua au duc d’Orléans. Mon 
objet n’est pas de discuter ce qu’il devoit à 
sa conservation mais quel général chargé 
de répondre de celle du roi , sur-tout après 
s’y être engagé d’une manière si solemnelle, 
auroit eu la lâcheté de quitter son poste pour 
ne s’occuper que de son propre danger ?

Ce n’est plus une énigme aujourd’hui que 
cette fuite prétendue du roi', on sait à-présent 
que ce n’étoit point pour venger l’outrage 
fait à la cocarde tricolore que tout Paris 
fondit sur Versailles; Chabroud a bien pu 
déshonorer l’assemblée constituante , en lui 
arrachant le décret qui justifie d’Orléans du 
crime de régicide; mais il n’a pu effacer les 
vestiges qui ont attesté au monde entier que, 
dans cette nuit où les élémens se déchaînoient 
avec tous les forfaits, on avoit eu pour pre­
mier objet l’assassinat de la famille royale. 
L’objet’apparent ne fut pas même la fuite du 
roi, car ce ne fut qu’après les massacres, 
quand le jour eut éclairé les atrocités de la 
nuit , qu’on proposa d’emmener le roi à 
Paris, afin de mettre la victime royale plus 
voisine du coup mortel que d’Orléans vouloit

12
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lui porter. La proposition en fut faite au 
roi, et ce prince infortuné, à peine échappé 
au fer des assassins, n’avoit garde de se re­
fuser à quelque genre de tyrannie et d’humi­
liation que ce fût, quand la proposition lui 
en étoit faite au nom du peuple , pour le 
bonheur du peuple, et les poignards sous la 
gorge. Louis XVI, avec sa famille, fut donc 
amené, comme un captif, jusques dans sa 
capitale;, où il fut gardé à vue. Mais je 
ne remplirois pas le but que je me suis pro­
posé , si je ne montrois avec quelle grandeur 
d’ame il soutint ce choc inouï de l’adversité, 
avec quelle dignité , prêt à s’abymer sous les 
ruines de son empire ., il releva'la majesté 
du trope avili,. et aggrandit son caractère 
loyal sur ce. théâtre de crimes, de sang et 
d;e carnage. Non , jamais Louis XVI ne 
s’est montré si grand qu’à cette époque désasr 
treuse, si ce n’est dans la résignation sainte 
et sublime de cet homme juste,. quand à 
Ses derniers mpmens , .victime auguste et 
martyre, prêt à honorer l’échafaud d’un sang 
pur, il invoquoit le ciel pour ses malheureux 
sujets et le prioit encore pour ses bourreaux.



Retenons nos larmes , et qu’une trop juste 
douleur ne nous fasse, point accuser d’une 
partialité étrangère au but de cet ouvrage : 
les cruels,qui l’ont assassiné ne pourroient 
point me le pardonner, et ceux qui déplorent 
sa mémoire me reprocherpient de ne lui pas 
donner assez de mes pleprs.

Pendant que tout Paris s'apprêtait à mar­
cher sur Versailles , l,es conjurés, dans le 
sein de l’assemblée nationale, délibéroient 
sur une nouvelle réponse que le roi, avant 
de partir pour Meudon , venoit de lui adres­
ser , relativement à la sanction qu’on lui 
demandoit sur les arrêtés du 4 août. Quoi­
qu’il n'y eût rien de plus sage que ses ob­
servations , en donnant son accession pure 
et simple, telle qu’on la lui avoit demandée, 
à peine la lecture en fut faite, qu’un membre 
s’écria : « Cette accession est un refus, j 
» que nous veut donc le pouvoir exécutif ? 
» est-ce à lui à critiquer notre ouvrage ? 
» Qu’il fasse ses observations , mais qu’il 
» les garde pour lui seul : si notre constitu- 
» tion n’est pas parfaite, n’est-ce pas lui qui 
» n’a cessé d’y mettre obstacle ? — Quel
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pouvoir, dit un autre, est au-dessus du 

» nôtre? ne sommes-nous pas au-dessus du 
> pouvoir exécutif , au - dessus même du 
> pouvoir legislatif, attendu que noussommës 
» pouvoir constituant '■» ?

Le tumulte et le délire s'accroissaient à 
mesure que les conjurés, prévenus du mou­
vement qui devoit se faire à Paris , pres­
sentaient ’ l’irruption prochaine des forcés 
parisiennes. Il faut des victimes aux nations, 
s’écrioit Mirabeau qui venoit de dénoncer 
indirectement la reine : ce cri de mort était 
appuyé par les Péthion, Silléry, Lameth , 
par un Puget-Barbarifane qui crioit à haute 
voix : On voit bien que ces messieurs veulent 
encore des lanternes, eh bien ! ils en auront. 
Ce vœu de cannibales fut répété par le duc 
de Chartres, qui dit en applaudissant : Oui, 
messieurs, oui, il faut encore des lanternes, 
et il battait des mains. Dans le même temps, 
Mirabeau disoit àMounier qui présidoit l’as­
semblée : Mounier , voilà quarante' nulle 
hommes qui arrivent de Paris, il faut levèr 
la.séance. En effet, les furies débordoient 
en deux colonnes infernales qui recèloierit
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dans leur sein des hommes hideusement vêtus 
et armés.

Cependant le roi, à qui ses ministres 
a voient laissé ignorer les mouvemens de 
Paris , revenoit de Meudon, sur l’avis tardif 
que l’un d’eux lui en avoit donné. Comme 
on le supplioit de mettre sa vie en sûreté 
et de s’enfuir ( car l’objet du duc d’Orléans 
étoit également rempli-, soit qu’il prît la 
fuite ou le parti de rester ) , le roi dit aux 
personnes qui l’environnoîent : M. de Saint- 
Priest m'écrit qu'il y a eu du mouvement 
à la Halle, et que tes femmes de Paris 
viennent me demander du pain ; hélas ! 
ajouta-t-il en laissant tomber quelques larmes, 
si j'en avais , je n'attendrois pas qu'elles 
vinssent m'en demander. ./Liions leur parler.

Quand le roi arriva , comme on battoît 
la générale et qu’on sonnoit le boute-selle, 
le comte de Luxembourg lui demanda s’il 
avoit des ordres à donner pour ses gardes : 
/Liions donc, pour des femmes', vous vous 
mocquez de moi, M. de Luxembourg. --■ Et 
pour vos voitures. — Je n'en ai pas besoin. 
Telle-étoit alors sa sécurité; mais il ignoroit 



encore que toute l’armée parisienne étoit en 
marche.

Six députés , le président à leur tête, 
accqmpagnés d’une députation de douze 
femmes, furent introduits au château, sous 
le prétexte de demander du pain au roi ; 
il leur parla avec tant de bonté , qu’elles 
se jetterent à ses genoux et arrosèrent ses 
mains de leurs larmes. La foule n’ayant pu 
croire aux espérances qu’elles reportoient , 
elles furent obligées de retourner prendre un 
écrit du roi, qui calma pour un moment 
les esprits ; mais, dans une multitude aussi 
immense, la scène changeoit continuellement 
de personnages, et une agitation sucçédoit à 
une autre agitation. Mounier qui en crai- 
guoit les dangers pour le roi, ne cessoit de 
le presser de donner son accession pure et 
simple aux arrêtés #lu 4 août. Eh bien, 
monsieur, lui répondit - il, je donne mon 
acceptation pure et simple. — Sire, ré­
pondit-il , ce n’est pas assez, je prie votre 
majesté de me la donner par écrit , et le 
roi écrivit ces mots : J'accepte purement et 
simplement les articles de la constitution ,
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et la déclaration des droits dé l'homme et 
du citoyen que l'assemblée nationale m'a 
présentés. Mounier revint avec cet 'écrit 
qu il montroit à tous ceux qui étaient' sur 
son passage, dans la ferme persuasion qu’il 
calmeroit les esprits. Mounier se trompoit; 
ce n’étoit point l’acceptation du roi, mais 
sa mort que les conjurés vouloient.

Dans cette masse de tant d’hommes qüi 
s’agitoient à l’entour du château, il y avoit 
confusion d’idées , d’opinions et de senti- 
mens. La plupart attachés à la monarchie 
et a la personne de Louis XVI, ignorôient 
les piojets du duc d’Orléans. Presque tous 
etoient venus, ou de gré, ou par la force 
dé 1 exemple, pour venger l’affront prétendu 
fait a la cocarde tricolore. Certes, ceux-là, 
et c etoit presque tout Paris , n’avoient mé­
dite aucuns meurtres, et ils eurent le bonheur 
d’empêcher que cette nuit destinée aux for­
faits les plus atroces , ne fût point souillée 
de tous ceux que les conjurés avoient pré­
médités ; aussi a - t - on remarqué ce mot 
de ; Syeyes a qui l’on disoit : Hé bien ., 
l.abbe, voilà du mouvement. Cela est vrai,
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répondit-il; mais ce qui m'étonne, c'est qu'il 
me, semble que c'a va en sens contraire ; je 
ny comprends rien. On comprend aujour­
d’hui pourquoi tout ce mouvement n’est pas 
aile dans le sens de Syèyes ; c’est que la 
masse n’étoit pas imprégnée de l’esprit et 
du sens de cet abbé. Les conjurés désiroient 
massacrer Louis XVI sur le champ de ba- 
tail, ou plus loin, s’ils pouvoient l’engager 
a fuir. Les royalistes désespérant de pouvoir 
le défendre , lui conseilloient de quitter le 
château : à quelque parti qu’il se fût arrêté, 
le péril étoit extrême ; sa prévoyance le sauva 
pour le moment. Louis XVI, plus sage que 
son conseil où se trouvoit ce même Necker 
dont la popularité , loin de le servir, lui 
fut souvent si dangereuse, fut inébranlable 
aux sollicitations des deux partis; il s’eh tint 
constamment à ce principe : Il est très- 
douteux que mon évasion me mette en sû­
reté j mais il est très-certain qu'elle .serait 
le signal d'une guerre qui ferait couler 
des. torrens de sang. l'aime -mieux périr 
pour mon peuple, que. de faire périr pour 
ma querellé des milliers de citoyens, et
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d'entraîner peut-être le royaume entier dans 
ma chute : quoi qu'il puisse arriver, je ne 
partirai pas.

Mais ce roi qui se dévouoit si généreuse­
ment, étoit époux et père : trop peu touché 
de ses dangers personnels, il trembloit ce­
pendant à. l’idée de ceux qui menaçoient sa 
famille ; il entendoit les cris de fureur et 
les horribles imprécations de la multitude 
qui mêloit le nom de ]a reine à celui des 
gardes-du-corps , et demandoit leur sang; 
néanmoins il leur défendit constamment d’op­
poser une résistance qui pouvoit leur être 
funeste. Il faut convenir que ses braves 
gardes répondirent à l’ordre du moûarque 
par un dévouement sublime de leurs vies, 
dans la crainte d’exposer la sienne, en son­
geant à leui’ défense personnelle. La reine 
qui n’ignoroit pas que sa mort étoit résolue , 
déclara avec fermeté qu’elle vouloit rester 
avec ses enfans sous la sauve-garde du roi, 
et qu’elle périroit plutôt à ses pieds , que 
de s’en séparer : dévouement sublime dans 
celte princesse si indignement calomniée!

Lorsque les députés se présentèrent, sur
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I invitation qu il leur avoit faite de se rendre 
auprès de lui , Louis XVI leur parla ainsi : 
J a vois desire d’être environné des repré- 
sentans de la -nation , dans les circons­
tances ou je me trouve, et je vous avais 
fait dire que je voulois recevoir devant vous 
le marquis de la layette, afin de profiter 
de vov conseils ; mais il est venu avant 
vous., et je n'ai plus rien à vous dire, 
sinon que je n’ai point eu l’intention de 
partir, et que je ne m’éloignerai jamais de 
l’assemblée nationale.

Ce fut après cette assurance que les meur­
triers , profitant du reste de la nuit et de 
la confiance qui paroissoit rétablie , vou­
lurent consommer leurs forfaits. Enfin, aux 
cris des victimes qu’on égorgeoit, les gre­
nadiers accoururent et firent tomber les poi­
gnards des mains des assassins. Tout-à-coup 
la pitié et le respect succèdent à toutes les 
horreurs de cette nuit; on crie vive le roi, 
vive la reine, vive la nation. Le foi est prié 
de venir demeurer à Paris, et, sur les ob­
servations qui lui sont faites de ne pas se 
fier a une multitude qui s’est portée à tant
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d’excès, mais de s’y soustraire par une 
retraite qui sera puissamment protégée £ 
Louis porte la main droite sur le front , 
réfléchit quelques minutes, et dit à ceux qui 
l’entourent et qui le pressent : Non, il ne 
faut pas. exposer la vie de plusieurs pour 
en sauver un seul , j'irai à Paris. Il se 
détermina à s’y rendre avec toute sa famille, 
et il fut abreuvé d’humiliations pendant toute 
la route ,' et jusques dans la salle de l’hô- 
tel-de-ville, d’où il ne sortit que pour être 
captif dans son palais des Thuileries, sous 
la garde de ce même la Fayette qui l’avoit 
si mal gardé à Versailles. O funeste voyage! 
terribles ébranlemens d’un peuple qu’on fait 
mouvoir au nom d’une liberté chimérique!

CHAPITRE V.

Depuis la journée du 6 octobre jusqu?  a 
la fuite du roi.

Les attentats de cette journée furent tels 
que plusieurs députés ne pouvant plus sou­
tenir l’ignominie dont la France s’étoit cou­
verte , quittèrent l’assemblée nationale, et
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se bannirent d’une patrie où la liberté étoît 
le prétexte de tous les crimes. De ce nombre 
furent Mounier qui présidoit alors l’assem­
blée, et Lally-Tolendal qui exprime ainsi 
l’indignation dont il fut pénétré, et une 
partie des forfaits qui se commirent.

« Ni cette ville coupable, ni cette assern- 
> blée encore plus coupable , ne méritent 
» pas que je les justifie.... Il a été au-dessus 
» de mes forces de supporter plus long-temps 
» l’horreur que me causoient mes fonctions. 
» Ce sang, ces têtes, cette reine presque 
» égorgée, et ce roi emmené esclave en 
» triomphe à Paris au milieu des assassins , 
» et précédé des têtes de ses malheureux 
» gardes-du-corps; ces perfides janissaires, 
» ces femmes cannibales, ces cris de tous 
» les-évéques à la lanterne, dans le moment 
» où le roi est entré dans sa capitale avec 
» deux archevêques de son conseil dans sa 
» voiture de suite; un coup de fusil que j’ai 
■» vu tirer dans une dés voitures de la reine; 
» M. Bailly appellant cela un beau jour', 
» l’assemblée ayant déclaré froidement le 
t> matin qu'il n'était pas de sa dignité d'aller 
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» toute entière environner le roi ; M. le 
•» comfe de Mirabeau disant impunément 
» dans cette assemblée que le vaisseau de 
» l’état, loin d’être arrêté dans sa marche, 
» s’élançoit avec plus de rapidité que jamais 
» vers la régénération ; M. Barnave riant 
y avec lui, quand des flots de sang couloient 
"» autour de nous ; le Vertueux Mounier 
y> échappant par miracle à dix-neuf assas- 
» sins qui vüuloient faire de sa tête un 
» trophée de plus ; voilà ce qui me 'fait 
» jurer de ne plus mettre les pieds dans cette 
» caverne d’antropophages : moi et tous les 
» honnêtes gens ont vu que le dernier effort 
» à faire pour le bien étoit d’en sortir....

On brave une seule mort , on en brave 
v plusieurs, quand elles peuvent être utilesj 
» mais aucune puissance sous le ciel, mais 
» aucune opinion publique ou privée n’a le 
» droit de me condamner à souffrir mille 
» supplices par minute, et à périr de-désès-- 
!>' poir et de rage au milieu du triomphé du 
» crime : ils me proscriront, ils confisqueront 
» mon bien , je labourerar la terre, et je ne 
» les verrai pas ».
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Cette journée eut d’autres suites .qu’il n’est 

pas inutile de rapporter. Des milliers de Fran­
çais des familles les plus distinguées, voyant 
les outrages se cumuler sur le roi et sur toute 
la cour, évacuèrent le territoire et grossirent 
le nombre de nos ennemis; le roi lui-même 
fut obligé d’écrire aux puissances et de faire 
entendre à toute la France qu’il avoit quitté 
librement Versailles pour demeurer libre­
ment dans 's& bonne ville de Paris. D’Orléans 
qui avoit menacé les jours de la Fayette à 
Versailles , se trouve lui-même menacé à 
Paris par la Fayette. Inflexible dans la haine 
qu’il avoit jurée à la famille royale ; pressé 
moins par l’ambition de régner que par la 
soif d’un sang si pur, il tentoit encore de 
soulever le peuple par les horreurs de la fa­
mine , et le 19 octobre étoit indiqué pour 
renouveller les massacres, et accomplir au 
château des Thuileries ceux qu'il n’avoit pu 
consommer au château de Versailles;.

Vauvilliers, Bailly et la Fayette en furent 
instruits. La Fayette, qui pour cette fois eut 
de la prévoyance et de la fermeté, dit au 
roi ce que le roi connoissoit aussi bien que 
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lui; il dit que d’Orléans étoit convaincu de 

monopole ; que par-tout il interceptoit la 
circulation , et qu il avoit fait, passer une 
partie de nos bleds dans les isles de Jersey 
et Guernesey dans celles de la Nouvelle- 
Angleterre et au Banc de Terre-Neuve ■ 
qu’en fermant ou resserrant à son gré tous les 
greniers, il semoit les allarmes et disposoit 
à volonté du peuple; qu’il étoit sur le point 
de l’entraîner dans une nouvelle sédition , 
j^eut-être plus dangereuse que la dernière, 
et qu’il falloit que d’Orléans sortît de France, 
ou lui. Ensuite on ajoute que posant un genou 
a terre , il remit au roi un rouleau qui con- 
tenoit toutes les preuves des crimes et des 
conspirations de ce prince. On assure que , 
dans un rendez-vous chez le comte de Mont- 
morin, comme il nioit audacieusement ce qui 
lui etoit imputé, la Fayette sortit d’une pièce 
voisine , lui donna un démenti formel, qu’il 
accompagna d’un geste menaçant, et qu’il 
llu ordonna de. se rendre chez le roi , ou 
qu il alloit l’arrêter.. On dit que ce prince , 
aussi pusillanime pour agir, que hardi pour 
concevoir un crime, tomba en foiblesse et
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obéit à ce même général qui ne s’étoit pas 
montré inaccessible à la peur.

Arrivé chez le roi, et tremblant, Louis, 
d’après l’historien de la conjuration de ce 
duc , lui parla à-peu-près en ces termes :

Convaincu, comme vous l'étes, que je 
■sais tout, que je puis tout révéler, vous 
vous faites , sans doute, à vous-méme les 
reproches que mérite votre conduite et la 
.violation des promessés que j'ai reçues de 
pous dans plus d'une rencontre. J'ai le 
pouvoir, j'ai le droit de donner un grand 
exemple ; mais mon indulgence sera encore 
aujourd'hui sans bornes. Dans la situation 
où m'ont mis tant de malheurs, tant de 
crimes , je ne vois que les besoins du 
peuplemon seul désir, comme mon pre­
mier devoir, est de lui rendre sa subsistance. 
Je vous déclare donc que j'oublie tout, et 
que je ne parlerai jamais de tout ce qui 
est arrivé jusqu'à ce jour ; je ne mets à 
mon oubli et à mon silence qu'une seule 
condition, c'est que vous me donnerez votre 
parole d'honneur, votre parole de prince 
que vous ouvrirez tous les greniers qui sont 

à
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à votre disposition , et que volts ferei 
reflue? en France les bleds que vous en avez 
exportés. Partez pour l'Angleterre où sont 
vos principaux magasins, nous dirons que 
je vous ai donné une mission ùnportà'tite 
pour ce royaumece bruit, qui. ne sera 
pas un mensonge, couvrira aux yeuxéte 
la France et de l’Europe le véritable mofif 
de voire départ, et sauvera votre honneur* 
Vous resterez en Angleterre jusqu’àce que 
je vous rappelle. Vous voyez d'diUeiir&\j 
d’après ce qui s’est passé entre la 'Edÿofte 
et vous, 'que vous ne pouvez rester à -Paris* 
Il a déclaré qu’il n’habiteroit jamais la 
ville où vous vous trouveriez.', les événe- 
mens et la confiance qu’il inspire le rendent 
nécessaire ici: Vous voyez dotic que, dès 
qu'il devient indispensable qu’un de trous 
deux se retire, c'est à vous à faire retraite* 
Un dernier motif m'oblige à vous en donner 
l’ordre ; c'est que les factieux fies mécon- 
tens ne rentreront jamais dans le devoir, 
tant que vous serez au milieu d'eùx : votre 
présence leur suffira toujours pour remuer ; 
et votre éloignement, en étant, à.tous les

i3
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partis l'espoir de vous avoir pour chef, 
peut seul donner à l'assemblée nationale 
la tranquillité dont elle a besoin pour ses 
travaux. '

Oh a dit que Louis XVI étoit foible : 
quelle grandeur cependant! quelle sublimité 
d’ame dans ce discours, dans cet oubli des 
injures, et quelle prudence tout-à-la-fois dans 
cette’ résolution ! Tout autre parti n’auroit 
fait que. hâter la perte du roi. En supposant 
qu’il-éûtdivulgué ses crimes et appellé'la 
vindicte desilois sur sa tête , quel tribunal 
adroit' osé le juger ? L’assemblée nationale 
où fégnoient ses partisans, ne l’auroit-elle 
pas couvert-de son égide ? Quel tribunal, 
Sous une telle influence, n’auroit pas eu ses 
GhabÉ&ùds? Et même en supposant que. l’ame 
débonnaire. ’ de Louis XVI eût pu se dé­
mentir etrvenger, comme Charles VII, le 
meurtre par le meurtre , est-il probable que 
la faction , frappée dans son chef, eût manqué 
de pouvoir et de moyens, soit pour l’arra­
cher à l’échafaud, soit pour y faire monter 
çelui qui auroit pensé ne pouvoir se sauver 
que par un lâche assassinat? D’Orléans étoit
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arrive , par un enchaînement de crimes et 
d’evenemens, à un tel point qu’il n’avoit 
rien a redouter des loix , et qu’une ven­
geance particulière n’àuroit point amélioré 
le sort de la-famille royale. Çue l’ame de 
Louis est bellh, au sein de l’adversité, quand , 
dans la situation où l'ont mis tant de mal­
heurs , tant de crimes, il ne voit que les 
besoins du peuple ! lorsque son seul désir > 
comme son premier devoir ; est de lui rendre 
sa subsistance, et que dans cette vue il par­
donne a son assassin pleurant à ses genoux ! 
Caron dit que d’Orléans se prosterna, qu’il 
versa un torrent de larmes et qu’il jura une 
obéissance scrupuleuse. Il obéit en effet et 
tint parole- : à peine fut-il en Angleterre 
qu’il fit refluer l’abondance à Paris et dans 
le royaume. Les conjurés le virent partir 
en frémissant, tentèrent en son absence le 
Soulèvement projetté pour le 19 octobre , ré­
pandirent la terreur chez les boulangers et 
dans les prisons- mais la loi martiale solli­
citée par la commune, à l’instigation de 
la Fayette, en imposa pour quelque temps 
aux factieux.

i3 |
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Mirabeau avoit eu l’idée d’une loi à peu 

près semblable. Dans cette circonstance il 
fit tous ses efforts pour s’y opposer. Péthion , 
Robespierre , les Lameth , etc. appuyèrent 
l’opposition de Mirabeau, maj^s ce fut inu­
tilement j- la tête d’un boulanger promenée 
au bout d’une pique dans tout Paris, par 
un groupe d’hommes hideux', indigna tel­
lement -les esprits que là loi fût portée. Tout 
autre que la Fayette , avec un tel moyen , 
âuroît fait trembler la faction 5 il n’eut pas 
permis ces rassemblemens connus d’abord 
tous le nom de club Breton, et bientôt sous 
èelüi de J acobins, société léoparde qui régna 
par la terreur, renversa le trône, égorgea 
le-monarque, massacra ses amis jusques dans 
leé prisons, posa le berceau dé la république , 
comme celui dé Môyse, sur un fleuve, mais sur 
un fleuve de sang, et poursuivit sàns relâche 
le cours de ses assassinats dans toute l’éten­
due delà France, jusqu’à ce que fatiguée 
de meurtres et de carnages , ses hurleriiens 
annoncèrent aux peuples épouvantés, non 
<jue sa rage fût assouvie, mais qu’elle restoit 
impuissante.
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Les partisans du duc d’Orléans ne pouvoîent 

plus résister à l’ascendant que là cour re- 
prenoit sur la faction , depuis l’absence de 
son chef. Vainement publiaient 7 ils que 
Louis XVI avoit eü l’intention de s’évader 
à Metz , et que très - certainement il étoit 
encore d'ans les mêmes intentions : le roi 
déconcerta leurs projets, en acceptant de son 
propre mouvement la- constitution, et ceux-ci 
se proposèrent de rappeller le duc, de profiter 
à cet effet de la fédération qui se préparait 
■à Paris, et de le blanchir des délits qui lui 
étoient imputés dans la journée du 6 octobre, 
et dont la poursuite avoit été confiée au 
châtelet.

Tout Paris et bientôt la France entière 
apprirent avec étonnement que, lé 4 Février 
1790, le roi avoit écrit au président dé 
l’assemblée qu’il comptoit s’y rendre vers 
midi, et qu’il y avoit tenu ce discours :

iLa gravité dés circonstances me conduit 
au milieu de vous : le relâchement- pro­
gressif de tous les tiens de- l'ordre 'et de 
la subordination, la suspension et l'inac­
tivité de la justice les mécontentemens 
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qui haïssent des privations particulières i 
les oppositions, les haines malheureuses 
qui sont lès suites des longues dissentions, 
la situation critique des finances ( le nu­
méraire avoit disparu et n’étoit remplacé que 
par un papier-inounoie déjà avili), et les 
incertitudes sur la fortune publique ; enfin 
l'agitation générale dçs esprits, tout senible 
se réunir pour entretenir l'inquiétude des 
véritables amis de la prospérité de l'empire 

français.
Le plus profond silence régnoit dans l’as-? 

semblée , et tous les esprits attendoient dans 
l’incertitude où l’on étoit du genre d’obser­
vations qui dévoient suivre. Le roi, après 
un court exposé de sa conduite depuis le 
commencement de son règne , dit aux re* 
présentant :

Continuez vos travaux sans autre passion 
que çe.lie dû bien. Potre première attention 
doit se porter sur la liberté publique ', mais 
en. meme ■ temps Occupez-vous à calmer les 
défiances, laprospériténe reviendra qu'avec, 
le contentement général si le nouvel ordre 
de choses ne s'établit,que par la violence ,
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Ici France entière sera exposée a toutes les 
horreurs de Vanarchie ( certes Louis XVI 
le pressentait mieux que ceux-mêmes qui 
étaient les instrumens ou les propagateurs, 
de cette anarchie par l’innovation de leurs, 
principes et le dérèglement de leurs passions )«

Par quelle fatalité, lorsque la tranquillité 
semblait renaître, de nouvelles inquiétudes 
çe sont-elles répandues dans les provinces ? 
par quelle fatalité s'y livre-t-on à de nou­
veaux excès ( des violences et des meurtres 
avoient été commis dans le midi , et comme 
on était menacé d’une guerre prochaine, les 
orléanistes avoient fait chasser les nobles de 
tous les régime-ns et de tous les vaisseaux ) ? 
Vous qui pouvez influer par tant de moyens 
sur la confiance publique, éclairez sur ses. 
•véritables intérêts le peuple qu'on égare , 
ce bon peuple qui m'est si cher, et dont 
on m'assure que je suis aimé quand on veut 
me consoler dans mes peines ; s'il savait 
â quel point je suis malheureux à la- nou­
velle d'un attentat contre les personnes ou 
les propriétés, sans doute il m'épargnerait 
cette douloureuse amertume ( L’ame des
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Titus et des meilleurs princes fut-elle plus 
sensible et plus belle ? fit-elle plus d’honneur à 
la nature humaine que l’ame de Louis XVI )?

Le moment est arrivé où je crois impor­
tant à l’intérêt de l’état que je m'associe 
d’une manière plus, expresse à l'exécution 
et à la réussite de ce que vous avez concerté 
pour le bonheur de la France. ffii’on sache 
que le monarque et les représentons de la 
nation n'ont que le meme vœu , et que cette 
ferme croyance répande dans les provinces 
un esprit de paix et de bonne volonté. Je 
maintiendrai donc la liberté constitution­
nelle dont le vœu général, d'accord avec 
le mien y a consacré les principes ( et dès 
l’instant même les scélérats que nulle espèce 
de vertus ne pouvoit toucher, répandirent le 
bruit qu’il n’adoptoit la constitution que pour 
l’étouffer ) ; je préparerai de bonne heure 
T esprit et le cœur.de mon fils au nouvel ordre 
de choses que les circonstances ont amené ; 
je l'accoutumerai dès ses jeunes années à 
être heureux du bonheur des Français 
( malheureux enfant, et père encore plus in­
fortuné! que, vos ombres illustres pardonnent

c%25c5%2593ur.de
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a ces Français dont vous vouliez le bonheur? 
les scélérats qui vous ont fait périr n’ont 
jamais eu le cœur français je l'accoutu­
merai ( son fils ) à reconnaître, malgré le 
langage des flatteurs, qu'une sage constitu­
tion le préservera des dangers de l'inexpé­
rience , et que la liberté ajoute un nouveau 
prix aux sentimens d'amour et de fidélité 
dont la France, depuis tant de siècles, donne 
à ses rois des preuves si touchantes ( ah 
que? ces preuves d’amour ont été cruelles en* 
vers le dernier.de ses rois ! Mais continuons , 
si nos larmes le permettent j.

Fuisse oette journée où votre monarque . 
-vient s'unir à vous de la manière la plus 
franche et la plus intime , être une époque 
mémorable dans l'histoire de cét empire ! 
elle le sera , sans doute f si mes vœux 
ardens , si mes instantes exhortations 
peuvent être un signal de paix parmi vous. 
'Que ceux qui s'éloigneraient encore d'un 
esprit de concorde si nécessaire me fassent 
le sacrifice des souvenirs qui les affligent, 
je les paierai par ma reconnoissance. Ne 
professons tous qu'une même opinion ,

dernier.de
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qu'un seul intérêt, qu'une seule volonté, 
lattachement à la nouvelle constitution et 
le désir ardent du bonheur de la France.

Ah ! les monstres! que Louis XVI con- 
noissoit peu le cœur d’un jacobin !

Le discours du roi fit sur l’assemblée na­
tionale l'impression la plus profonde' ; ses 
ennemis les plus déclarés , entraînés par 
l’enthousiasme général, se .virent contraints, 
de lui voter dés remerciemens , et chaque- 
membre , de concert avec les, tribunes , ré­
péta cette formule de serment qui fut décrétée- 
sur-le-champ Je jure d'être fidèle à la • 
■nation., à la.loi et au roi, et de maintenir 
de tout mon pouvoir la constitution décré-- 
tée par Vassemblée nationale et acceptée 
par le. roi.

La prestation solemnelle du serment 
civique fut le principe de la fédération 
générale. Cette fédération auroit sauvé et O
embelli la France , si-on n’abusoit pas des 
meilleures institutions. L’auteur de cet écrit 
ne se rappelle qu’avec douleur qu’il fut le 
premier à la proposer; il voulût réunir dans 
une seule toutes celles qui commençoient
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à se faire dans les départemens ; il craignoif 
que chacun d’eux détachant ses intérêts de 
l’intérêt général, il n’y eût bientôt en France 
autant d’états que de provinces ; il écrivit 
au citoyen Régnault qui présidoit alors le 
district SaintÆus tache et lui communiqua 
le discours qui fut prononcé le 4 mai dans cette 
assemblée, et ensuite adopté par tous les dis­
tricts à ^unanimité; il écrivit le discours qui 
entraîna l’assentiment de la commune dont 
ce même Régnault ( 1 ) étoit membre ;■ il 
écrivit ]e discours qui fut prononcé par le 
jriême Régnault à là barre de l’assemblée 
nationale / le 27 mai, d’après lequel in­
tervint le décret qui fixa cette fédération au 
14 Juillet. O jour qui jie s’étoit jamais levé 
pour aucun peuple ! O spectacle inouï dans

... (.1) M..Régnault, attaché à M. de la,Fayette 
et à M. Baillyse distingua par son zèle pour la 
chose .publique, en plus d’une circonstance. Il fut 
obligé de s’enfuir de l’armée ou il servoit en qualité 
de médecin; les jacobins avoient juré sa perte, et 
il fut trop heureux de leur 'échapper; Il s’est retiré 
à Altona Où il vit considéré, niais regrettant une 
patrie qu’il ne peut oublier;
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les annales du monde ! à la même heure"; 
au meme lieu, les députés de cent provinces 
se jurèrent pour eux, pour tous, et au nom 
des Français, de vivre et de mourir pour 
la liberté ; de s’aimer en frères, et de rester 
fidèles à la patrie , à la loi et au roi. Le 
roi lui-même, debout et d’une voix élevée, 
dans ce moment où tous les cœurs étaient 
ivres de joie; fît le meme serment en ces 
mots : Moi, roi des Français, je jure d'em- 
player tout le pouvoir qui m'est- délégué 
par la loi constitutionnelle. de l'état-, à 
maintenir la constitution décrétée par l'as­
semblée nationale et acceptée par moi-, 
et .à faire exécuter lés loix. Cent bouches 
d’airain annoncèrent ce serment aux rives 
les plus lointaines , et par-tout , dans ,1a 
vaste étendue du royaume ; ce même serment 
d’union fraternelle fut recueilli et-prononcé 
par tous les Français. Vains sermens qui 
n’ont abouti qu’à la ruine commune 1 D’Or­
léans saièit l’occasion de cette pompe so- 
lemnelle , pour revenir d’Angleterre où la 
Fayette ne put le retenir. Le roi consentit à 
son retour avec d’autant plus de facilité, qu’il
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espéroit que ce serment d’union amolliroit 
son cœur, et qu’il n’avoit pas eu à se plaindre 
de lui depuis qu’il lui avoit engagé sa parole 
d’honneur et de prince de se conformer à 
ses intentions : le 2 octobre suivant il fut 
absous de l’accusation intentée contre lui par 
le châtelet, l’assemblée nationale décréta 
qu’il n’y avoit pas lieu à accusation.

Le retour du duc d’Orléans fut le signal 
de toutes les-agitations. Le parti jacobin , 
aidé de sa présence , de son argent et de ses 
intrigues, ne laissa plus aucun relâche aux 
ordres qu’il avoit abattus et qu’il craignoit 
de voir se relever. La constitution civile du 
clergé lui fournit une matière abondante de 
persécutions. On peut dire que le serment 
exigé des prêtres , plus cruel encore que leur 
expoliation , a coûté la vie pendant les 
massacres de septembre., à cent soixante 
prêtres ou évêques aux Carmes., aux quatre- 
vingt-dix-huit qui furent égorgés au sémi­
naire de Saint-Firmin et à ceux qui le furent 
à l’Abbaye. C’est à la constitution civile 
du clergé que sont dues la déportation des 
prêtres, leurs noyades, leurs fusillades, leurs
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incarcérations et l’abolition du culte. Cet 
excès d’acharnement contre les autels et 
leurs ministres étoit digne d’une secte que 
protégeoit d’Orléans, et qui à son tour pro- 
tégeoit la famine, les meurtres et tous les 
crimes nécessaires à son élévation ; mais le 
petit-fils de Saint Louis devoit son appui à 
l’église que ses propres ennemis ne frappoient 
que polir parvenir plus sûrement jusqu’à lui5 
il fut long-temps à refuser sa sanction à ce 
décret d’intolérance sur la constitution ci­
vile du clergé. Les cbnjurés se prévalurent 
de ce délai pour allarmer le peuple sur ses 
dispositions j ils firent douter qu’il eût ac­
cepté de bonne-foi la constitution ; son ser­
ment daiis la grande famille des Français 
fut Considéré comme un parjure , et l’on 
assuroit qu’il ne cherchoit que l’occasion de 
s’échapper de Paris» pour se joindre au parti 
des émigrés.

Louis XVI en refusant d’accepter le décret 
du 27 novembre , relatif à cette constitution 
civile du clergé, n’eut fait qu’irriter les en­
nemis de l’église et leur donner plus de force j 
il accepta donc et donna les motifs de son 
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ïetàrd. Je le fais franchement, écrivoit-il 
à l’assemblée, comme il appartient à mon 
caractère, * et dans la persuasion où je 
suis que cette communication intime entre 
l'assemblée nationale et moi doit resserrer 
les liens si nécessaires au bonheur de la 
France. Si fai tardé à donner mon ac* 
ceptation, c'est que je desire prévenir les 
moyens de sévérité par ceux de la douceur , 
et que favois-espéré que tout s'effectuerait 
par l'accord des esprits , si désirable pour 
le bien de la chose publique ; mais puis­
qu'il s'est élevé sur mes intentions des doutes 
que la droiture connue de mon caractère 
devoit éloigner , ma confiance dans l’as* 
semblée nationale m'engage à accepter. Je 
le répète encore , il n'est pas de moyens 
plus surs , plus propres à calmer les agi* 
tâtions, à /vaincre toutes les résistances > 
que la réciprocité de ce sentiment entre 
l'assemblée nationale et moi .: elle est né* 
cessaire , je la mérite , j’y compté.

Je le dis avec certitude , Louis XVI 
auroit donné sa couronne , que ses ennemis 
insatiables n’eussent pas été contens 5 il leur
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falloit sa vie , et c’est pour cela que , dans 
les événemens lointains, ils étoient altérés 
de la soif de son sang.

Leur plan de diffamation fut suivi plus 
strictement que jamais : le départ de Mes­
dames , tantes du roi , fut pour eux une 
occasion de redoubler les allarmes sur la 
crainte de son départ Monsieur frère dû 
roi, soupçonné de vouloir partir, fut arrêté 
au Luxembourg et amené aux Thuileries ; 
le roi lui-même étoit gardé de si près, qu’on 
ne lui permit pas d’aller à Saint-Cloud. A 
cette captivité étroite se joignirent les ou­
trages les plus amers : on ne parloit que 
du comité, autrichien ; c’étoit la reine qui, 
à les entendre , soulevoit toute l’Europe 
contre la. France ; on entrevoyoit déjà le 
temps où la législature eut l’insolence de 
séparer la terrasse des Feuillans du resjte 
du jardin des Thuileries par une suite de 
cordes et de rubans, avec injonction à qui 
que ce fût de ne point dépasser cette limite , 
afin de ne pas communiquer avec le comité 
autrichien 5 enfin la position de Louis XVI 
et de sa famille devint si insupportable sous 

la
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la garde delà Fayette, et par l’influence et 
sous les yeux de l’assemblée nationale , qu’il 
-fallut,bien songer à s’affranchir d’une cap­
tivité aussi humiliante et aussi longue : le 
roi et sa famille se dérobèrent à leurs en­
nemis dans la nuit du 20 au 2i juin.

CHAPITRE V I.

Depuis la fuite du roi à Varennes jusqu'à 
l'ouverture de l'assemblée législative.

Dans cette courte période dé notre his­
toire , la scène dramatique présente une 
action du plus grand intérêt, où le premier 
personnage trahi par la fortune , retombe 
dans un malheur plus terrible que celui au­
quel il avoit tenté de se dérober. Ici tous 
les autres acteurs déconcertés par les incidens 
les plus imprévus, ceux-là mêmes qui ayoient 
eu le plus de part à former le nœud de la 
pièce , ét ceux encore destinés à la dénouer, 
sont tout-à-coup jettés hors de leur caractère 
par la catastrophe inopinée qui change la 
situation de tous les acteurs. '

Louis XVÏ, en partant, avoit adressé au
14
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peuple français une déc] arafion qui renfermoit 
tout-a-la-fois l’exposé de sa conduite avant et 
depuis la tenue des états-généraux, ainsi que 
•les -motifs qui le forçoient à se choisir pour 
-résidence une autre ville que Paris.. L’assem­
blée nationale,. qui devoit s’attendre à cette 
fuite à laquelle un grand nombre de ses 
membres travaillât depuis long-temps, ré­
pondit à la déclaration du roi par une autre 
déclaration aux Français, dans laquelle elle 
traite d’attentat contre la souveraineté du 
peuple cette fuite qui néanmoins concentrait 
tous les pouvoirs dans son sein -, c’étoit un 
Yjça,i manifeste de guerre opposé à une plainte 
bien motivée.

Le roi fugitif, et prévenu dans l’esprit de 
.seSjSqjets de délits toujours étrangers à la pu- 
reiéde son cœur, est reconnu àSe-Menehoult 
par ce même Drouet aujourd’hui fugitif et 
chargé de crimes qui sont des crimes de fait et 
non de prévention j des mesures mal concer­
tées, mal exécutées par ceux qui devoient.pro- 
IÇgÇ^. s.a fuite j je ne sais quelle faiblesse dans 
le roi, compagne toujours innocente de ceux 
qui n’ont pas l’énergie du crime, lorsque
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Z . ;

pour échapper, à un danger il faut verser du 
sang, le font ramener en triomphe dans une 
capitale qui n’e$t plus à lui, où chacun de 
ses sujets lui montre le front sevère d’un 
juge, où plusieurs, brûlent à la fois d’être 
ses accusateurs , ses juges et ses bourreaux y 
dans ce palais où il va trouver des fers plus 
pesans que ceux qu’il y a brisés, et tout près 
de cette assemblée nationale qui déjà déi 
libère s’il est encore roi, s’il est contumace, 
s’il doit régner, s’il doit périr ; cette même 
assemblée qui s’arrête avec effroisur les bords 
de l’abyme où elle tient suspendu cet infor­
tuné qui fut le roi de chacun d’eux j celte 
assemblée qui tout près de l’y précipiter, re­
cule épouvantée de l’énormité de son audace 
et de l’excès de son pouvoir à la prière d’un 
Barnave , d’un Lameth, de ceux-là mêmes 
qui lui ont creusé le précipice y un peuple 
de factieux brûlant des fureurs dont ces 
mêmes hommes l’ont si long-temps enivré , 
qui demande à grands cris l’abolition du 
trône, le supplice du dernier roi des Fran­
çais, qui le demande sur l’autel de la patrie, 
nui y procède par le meurtre, qui déjà

14 *
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républicain féroce, se voit dispersé, fusillé 
par les ordres .de cette même assemblée , 
étonne pour la première fois de n’y plus 
trouver d’encouragement et de salaire pour 
le crime ; cette même assem'blée s’empressant 
d’achever dans la confusion et avec le délire 
de l’impatience cette constitution qui a tout 
détruit et qui devoit tout conserver ; ces 
fetes si brillantes qui dévoient consoler de 
tant d infortunes, cimenter l’union tant dé­
sirée des peuples et du roi, image’trop fidelle 
dé': l’éclair que suit la' foudre , ces fêtes 
trompeuses qui précédèrent l’inauguration de 
cette législature dont les mains sacrilèges 
préparoient par lès crimes du 10 août l’or- 
gadisatiori des massacres du 2 septembre; 
tels sont les traits qui caractérisent les évé- 
nemens qui ont accompagné et suivi la fuite 
du roi. Quelle pénible tâche pour l’histoire ! 
qu’il nous suffise d’en citer, quelques traits.1

Arrivé à Varennes où Drouet l’avoit pré­
cédé , le roi, avec sa famille et sa suite, fut 
obligé dé descendre, chez un M. Sausse , 
procureur de la commune, sous le prétexta 
qu’il étoit trop tard pour lever les difficultés
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que la'vérification de son. passeport ■ avoit 
occasionnées , mais dans-le fait pour se' mé­
nager lé temps: «l’avoir une force suffisante 
pour Je faire arrêter. La foule grossisso.it à 
chaque moment, et.M. Sausse alloit et ve- 
noit, à la prière du roi, pour lui représenter 
que ce n’étoit qu’un voyageur ordinaire avec 
toute sa famille. Lorsqu’il se vit en, force -, 
il rentra dans sa chambre pour le disposer 
à. retourner à Paris. Il y avoit dans cette 
chambre un portrait, du roi ; M. Sausse fait 
quelques tours, puis lui adressant la parole, 
il lui 'dit : Sire, voila votre portrait.

Louis' XVI ne pouvant plus, se dissimuler 
qu’il étoit reconnu, se jette dans les bras 
du procureur de la commune et lui dit : Je 
suis votre roi ; placé dans, la capitale au 
milieu des poignards et. dès bayonnettes, 
je viens chercher en province,-; parmi mes 
fidèles sujets la liberté et. la. paix dont 
vous jouissez tous. Je ne puis plus rester 
à Paris sans y mourir, ma famille et moi. 
Eh même temps il embrasse ceux qui l’en­
vironnent. Oui, mon ami, continue-t-il , 
c'est ton roi qui est en ton pouvoir c'est 

grossisso.it


ton , rôt qui t'imploré, veuX-tu le trahir", 
le livrer à ses plus cruels ennemis P ah ! 
sauve-moi, je me mets sous ta protection ; 
Sauve ma femme, mes en fan s •, accompagné- 
nous', guidé-nous, je te promets une fortune 
immense à toi et aux tiens, j'e'leverai ta 
ville au - dessus de toutes les villes dû 
royaume. La reine prend le Dauphin entré 
"ses bras , se met presqu’à genoux, le conjuré 
par tout ce qu’il y a de plus cher de la 
sauver, de sauver le Dauphin , et emploie 
fout ce qu’elle croit de plus capable à l’at­
tendrir : Sausse fut inexorable , parce qu’il 
avoit juré d’être fidèle à, la nation , à la 
loi et au roi.

Dans ce moment arrive un envoyé du 
district de Clermont qui lui fait de violentes 
remontrances avec l’accent de la colère. 
Vous êtes un imprudent, lui dit le roi ; puis 
s’adressant à ceux qui étoient présens , mes 
amis , conseillez - moi, que faut - il faire ? 
Siré , prendre un parti violent , répond M. 
de Damas. Cependant M. Sausse le pressé, 
les larmes aux yeux , de retourner dans là 
capitale : l 'idée qu’il se forme des périls qui 
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]e menacent, des événemens qu’il prévoit, 
l’empêche de céder aux instances qu’on lui 
fait. La reine, en partageant ses craintes, 
augmente ses allarmes, et malgré les prières 
des citoyens de Varennes qui le conjurent 
de retourner pour assurer la paix et la tran­
quillité publique, trop persuadé que sa pré­
sence ne pourra pas y réussir, il persiste à 
vouloir se rendre .à Montmédi, déclarant que 
son intention n’est pas de sortir du royaume , 
et que la garde nationale peut l’accompagner. 
Bref, les rues et le pont de Varennes étant 
barricadés , de deux foibles détachemens qui 
dévoient l’escorter , l’un ne l’ayant pas at­
tendu auprès de Châlons, et l’autre s’étant 
réuni à la garde nationale de Sainte-Me- 
nehoult, tous les secours paroissant manquer, 
lui-même craignant que sa liberté ne coûtât 
la vie à ceux qui seroient disposés à la perdre 
pour lui , il se résigna à son malheureux 
sort.

Le hasard fit naître bien des obstacles qui 
déconcertèrent son évasion-j mais il paroit 
aussi que Bouillé eut à se reprocher d’avoir 
fait avancer des détachemens trop foibles a 
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sa rencontre. Enfin quelqu’ordre qu’eût donne 
le roi , il falloit le servir malgré lui : que 
sont en effet les ordres d’un roi prisonnier, 
quand rl sont contre ses intérêts ? D’ailleurs 
l’équipage étoit trop nombreux , et la pru­
dence exigeoit qu’ils ne prissent pas tous la 
même route. Mais pourquoi chercher dans 
les mesures que l’homme peut concerter ce 
qui dépend d’une cruelle fatalité ? Le sa­
crifice de Louis étoit écrit au ciel, il falloit 
bien qu’il fût consommé.

Son retour et les humiliations dont il fut 
accablé adoucirent un peu la cruauté de ses 
ennemis. Le gros de l’assemblée sentit même 
qu’elle étoit allée trop loin j que la déchéance 
.de Louis entraînoit ou une régence , ou le 
transport de la couronne à une autre branche, 
Çes. deux derniers partis n’étoient pas sans de 
grands inconvéniens, et une raison plus forte 
encore les détermina à ne pas prononcer sur 
la déchéance. Il n’ignoroient pas qu’au départ 
du roi une foule de républicains qui n’avoient 
encore osé, s’avouer tels , avoient abat­
tus les signes de la royauté, dans beaucoup 
d’endroits j or, la constitution qu’ils avaient
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décrétée ne pouvoit , ■ selon les opinions 
d’alors , se concilier avec une république.
Ils se hâtèrent donc d’achever leurs travaux 
et de reconcilier le roi avec le peuple , en 
lui faisant adopter leur petit monstre, ce 
qui fit dire à Robespierre : Mes amis, tout 
est perdu, le roi est sauvé.

Je terminerai ce chapitre par quelques 
observations sur l’assemblée constituante.

Elle avoit une majorité distinguée par de 
grands talens ou des vertus j cependant elle 
se laissa subjuguer au point de faire tout ce 
qu’elle ne vouloit pas et qu’il ne falloit pas 
faire. Ce fut la faute des curés, des avocats 
et d’un petit nombre de nobles que l’ambition 
gagna , ou que le crime unissoit à d’Orléans.

Lp décret qui abolit la noblesse, les pri­
vilèges et toutes les distinctions., a produit 
tous les nivelleürs qui ont pullulé dans les 
deux législatures suivantes ; il a tué la nio- 
narchie à laquelle il ne laissoit plus qu’une 
partie. de', ses formés et rien de son esprit : 

. c’étoit une république déguisée sous les formes 
de la démocratie, la plus factieuse et la plus 
extravagante.
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Le décret sur la constitution civile du 

clergé a porté une atteinte mortelle à la 
religion et aux mœurs : Chaumette et Hébert 
n’auroient pas mieux réussi.

Son système sur le pouvoir exécutif est 
une dérision qui a conduit le roi à l’écha­
faud , car il falloit qu’il succombât ou elle : 
de deux armées eu présence', l’une est victo­
rieuse et l’autre battue; entre l’assemblée et 
le roi nul intermédiaire, h

CHAPITRE VII.

Depuis l'assemblée législative jusqu'au 
10 Août vqyi.

L’histoire de cette législature ne pré­
sente au lecteur qu’un attentat continuel 
contre le peu de pouvoir délégué au roi par 
l’assemblée constituante; c’est une suite dé 
dénonciations contre tous les ministres , 
quelles que fusssent leurs opérations , afin 
d’isoler le roi et de le jetter hors de cette 
constitution qui déplaisoit à tous ceux qui 
se-; croyoient appellés pour en faire une 
autre. Cependant ces mêmes hommes avoient
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dans leur première séance, juré sur cette 
constitution le respect le plus inviolable à 
ses décrets. Quoique imparfaite, elle ordon- 
noit là punition des crimes; et bientôt on 
les vit sanctionner les meurtres de la gla­
cière d’Avignon : ils y avoient préludé par 
la fêté qu’ils donnèrent aux galériens de 
Château-vieux. Je ne sais quelle espèce d’ins­
tinct leur faisoit pressentir qu'ils étoient 
appelles à des crimes encore plus atroces; 
ils s’y préparoient en silence dès les pre­
miers jours de leur assemblée. Lorsqu’ils 
feurent reconnu que leur grande majorité 
étoit composée de jacobins , et que les 
feuillans, formoient la minorité , ils les 
chassèrent du club , dont ils avoient em­
prunté le nom; ils les dispersèrent, parce 
que ces feuillans tentaient au respect pour 
les propriétés, et qu’ils avoient ramené les 
peuples à des sentimens plus doux envers le 
roi , et qu’ils cherchoient à les lui con­
server. Dès ce moment le club dominateur 
n’eut que de foibles obstacles à surmonter : 
il se rappella que ce fut pour l’intérêt du 
roi et de la royauté qu’il avoit été fusillé
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an champ de mars, et il ne chercha pins 
que les moyens de se défaire de l’un ’et de 
l’autre.

Le veto apposé par le roi aux décrets sur 
les émigrés et les prêtres insermentés, leur 
en fournit les deux premières occasions’ : 
ce refus de sanctionner deux -décrets qui 
blessoient également la constitution , et 
dont le dernier frappoit le prince jusque» 
dans sa conscience, lui fît. perdre de sa 
popularité. Ce fut la première atteinte qu’on 
lui porta dans le cœur de. ses sujets, depuis 
qu’il l’avoit reconquis ( pour me servir d.e 
l’expression du malheureux Bailly ) car il 
avoit eu le • bonheur de recueillir , lui et 
sa famille , la première fois qu’il se rendit 
à l’opéra, depuis qu’il avoit accepté la' 
constitution , des témoignages non équi­
voques de leur attachement et de leurs* 
respects. Une foule immense bordoit son 
passage-et.ne cessa de: crier '.vive le roi, 
vive la reine. Louis et son auguste com­
pagne , habitués depuis si long-temps aux 
outrages de toute espèce, verserent de larmes 
d'attendrissement.
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L’asyle donné aux émigrés à Coblentz, 

et par les petits princes d’Allemagne, en- 
deçà et au-delà du Rhin, la coalition de 
Pilnitz et l’armement des puissances qui en 
fut la suite , fournirent aux jacobins nnn 
ample matière d’allarmes et de soupçons. 
Ils publioient qu’un roi assez .parjure pour 
ayoir tenté de rompre avec son peuple , 
et de lui laisser en partant une guerre 
civile, ne pouvoit manquer de s’entendre 
avec les puissances et avec ces mêmes 
émigrés qui alimentaient son orgueil et le 
despotisme'de sa cour. Louis XVI devenu 
roi constitutionnel, et par indifférence pour 
son pouvoir, et par l’excès.de ses malheurs, 
fidèle à cette constitution qui l’avoit dé­
pouillé , écrivit aux puissances pour les en­
gager à ne point souffrir que ses 'frères et 
les émigrés fissent des rassembleraens armés 
sur leur territoire; à'ceux-ci, qu’ils eussent 
a rentrer avant le i5 janvier, sous peine 
d’être traités en ennemis. On ne crut point 
a la sincérité de ses lettres ; les rumeurs les 
plus injurieuses s’accumulèrent sur lui, et 
plus il parloit de sa fidélité à faire observer

exc%25c3%25a8s.de
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la constitution, moins on étoit tenté d’y 
ajouter foi. La société mère se faisoit en­
voyer de tous les départemens des adresses 
où toutes les sociétés affiliées , et même les 
administrationsexprimoient les allarmes les 
plus vives, non-seulement sur la conduite 
équivoque des ministres , mais encore sur 
la collusion d’un prince parjure avec les 
ennemis., ’ •

Sur ces entrefaites , le parti d’Orléans , 
soutenu par Brissot qui étoit une de ses 
créatures, demandoit la guerre à grands 
pris ; et il sav oit-bien que le roi répugnoit 
à cette idée. Louis XVI avoit raison de la 
considérer comme la mesure la plus funeste 
à la France 5 les assignats perdoient h or* 
jiblement de leur crédit, les vivres au g- 
mentoient en proportion ; aussi employa- 
t-il tout le crédit qu’il avoit sur Léopold, 
pour l’entretenir dans ses dispositions paci­
fiques j mais Brissot et tous ceux qui n’av oient 
lien à perdre dans les dissentions civiles et 
étrangères, pensoient différemment. Ecou­
tons Brissot là - dessus , et jugeons si ce 

démagogue a mérité son sort.
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Dans une adresse à tous les républicains 

de France sur la société des jacobins de 
Paris, ce Brissot, que j’ai connu, s’exprime 
ainsi : « Us craignoient la guerre faite par 
» un roi! Politiques à vues étroites, s’écrie- 
» t-il, c’est précisément parce que ce roi 
» parjure dey oit diriger la guerreparce qu’il 
» ne pouvoit la diriger qu’en traître, parce 
» que cette trahison seule le menoit à sa 
» perte, c’est pour cela même qu’il falloir 
» vouloir la guerre du roi.... C’étoit l’a- 
» bolition de la royauté, dit-il dans le meme 
» écrit, que j’avois en vue en faisant décia- 
» rer la guerre.......  Les hommes éclairés
» m’entendirent le 3o décembre 1791, quand 
» répondant à Robespierre ( qui,ne vouloit 
» point la guerre ) qui me parloit toujours 
» de trahisons à craindre, je lui disois : «Ze 
» n'ai qu'une crainte , c'est que nous ne 
» soyons pets trahis. Nous avons besoin de 
» trahisons, notre salut est là; car il existe 
» encore de fortes doses de poison dans le 
>>, sein de la France et il faut de fortes 
» explosions pour l’expulser. Les ,grandes 
» trahisons ne seront.funestes qu’aux traîtres^ 
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» elles seront utiles aux peuples , elles feront 
» disparoître ce qui s’oppose à la grandeur 
» de la nation française', la royauté ».

Tel étoit le langage de Brissot, la manière 
de penser de ce Condorcet que les sciences et 
les lettres réclament, ainsi que la plus fu­
rieuse démagogie, et qui rédigea lu déclara­
tion de la nation française , quand Brissot 
eut forcé le roi à déclarer une guerre si fu- 
teste à l’Europe, sur - tout à la Francej 
guerre dont les malheurs ne peuvent se cal­
culer, malgré les paix déjà conclues, malgré 
ce qu’on publie des apparences d’une paix 
générale qui ne peut se concilier avec nos 
principes. Le voilà ce Brissot qui, sous le 
manteau de la philosophie, conspiroit en 
énergumène avec les frères et amis contre 
la royauté 5 les voilà ces hpmmes qui, pour 
mettre leur république en problème, ont 
détruit une monarchie florissante : et ce sont 
eux qui après avoir conspiré et couvert les 
échafauds *en France et en Europe de plu­
sieurs millions de cadavres , accusent de 
conspiration les malheureux qui ont échappé 
à toutes leurs fureurs ! Grand dieu ! à quels 

monstres 



monstres avez-vous livré cette malheureuse 
terîe !

Une observation se présente ici : puisque 
l’abolition de la royauté étoit nécessaire à 
l’établissement d’une république, LouisX\ I 
n’étoit donc coupable que parce qu’il étoit 
roi ? Brissot ét ceux qui vouloient, comme 
lui', la république, n’ont donc voulu sa mort 
que parce qu’elle étoit nécessaire à l’établis­
sement d’une république ; mais une mort 
ainsi motivée , qu’est-elle autre chose qu’un 
assassinat? Mânes de Brissot, l’argument est 
en forme et condamne votre mémoire dans 
ce monde à l’exécration, et dans l’autre où 
vous êtes, .à l’expiation d’un si grand forfait. 
Mais Louis, en montant au ciel, prioit en­
core pour vous j et si ses prières vous ont 
obtenu grâce, au nom de Louis, au nom du 
dieu qui vous pardonne, engagez donc vos 
malheureux complices à ne plus charger son 
ombre sacrée du poids de leurs calomnies 
et de leurs, forfaits.

Pour amener plus rapidement l’âbolition 
de la royauté, il fut donc convenu que la 
guerre seroit déclarée j et pour la rendre 

i5' 
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funeste au roi , il fut encore convenu de 
désorganiser l’armée ,, afin que, privée de 
«es chefs et de ses meilleurs officiers, cette 
guerre ne pût qu’être funeste, pour en im­
puter tous les malheurs au roi, et s’en pré­
valoir pour le livrer à la justice nationale. 
Çeci est une conséquence du système de 
Brissot : elle est prouvée par le fait, car les 
meilleurs officiers de terre et'de mer furent 
chassés et exposés à perdre la vie \ elle est 
prouvée par le fait, car à la première déroute 
de notre armée à Lille , des soldats patriote? 
et cannibales égorgèrent Théobalde Dillon 
qui les commandoit. Or qu’on juge si 
Louis XVI devoit exposer la France a une 
guerre contre les puissances combinées avec 
une armée ainsi désorganisée ? Brissot le 
voulut, les jacobins , les cordéliers le vou­
lurent, tous , à l’exception d’ùn petit nombre, 
le voulurent. La faction d’Orléans entrai- 
noit tout , et quoiqu’on sens quelquefois 
contraires , c’étoit l’or de ce prince qui 
donnoit lé mouvement à tout.

Le député Ribbe eut le courage de Iç 
4£noncer au corps, législatif. « C’est en cet
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». homme dit-il , que réside le comité 
» autrichien dont, on vous parle.* la source 
» de tous les désordres, de tous les crimes 
» (fui se commettent en France depuis la 
». journée du 6 octobre ». Quoique la majo­
rité fut, dans son origine, attachée à; la 
constitution, subjüguée par une minorité 
aidée de l'or et des intrigues de Ce prince > 
elle ne fit que rire de la dénonciation dé 
Ribbe faite contre lui. Par Manuel et 
Péthion il disposoit de la commune. Cê 
dernier, qui étoit sa créature* lui devoit 
la mairie, et par lui il disposoit également 
de Santerre, général de la garde nationale^ 
ainsi son influence étoit sans bornes. Pé«- 
thion , pour lui attacher la populace , fit 
fabriquer plus de quarante mille piques ; 
c’étoit organiser le désordre.; c’étoit aussi 
pour renouveller un autre 6 octobre. Manuel 
et Péthion n’ayant pu déterminer le roi à 
une seconde évasion , en lui représentant 
avec perfidie qu’il n’étoit pas èn leur pou­
voir de le préserver de nouveaux outrages , 
s’y préparèrent de concert avec leurs par­
tisans, soit dans le club des- jacobins, soit 

i5 *



'dans? l’assemblée législative. Dumouriez , 
ministre: à bonnet rouge, les trois autres 
ministres, Ser van, Claviste et Roland ayant 
également reçu leurs congés grossirent 
le. -parti des mécontens. Ce dernier ëcri- 
voit au roi une lettre remplie des pliïs 
terribles pronostics. Dés Marseillois di- 
soierit à la barre de l’assemblée : « La li- 
» berté. française est menacée , les hommes 
» du midi sont prêts;ià marcher pour la dé- 
«''fendre; le jour de la colère du peuple est 
«enfin arrivé : cè peuple qu’on a toujours 
«voulu égorger ou enchaîner, est las de 
» parer des coups , il veut en porter et 
» anéantir les conspirations. Il est temps 

que ce peuple se lève; ce lion généreux, 
mais-:trop courroucé;, va sortir de son re- 

» pos pour s’élancer sur la meute des cons- 
» pirateurs. La forcé populaire fait votre 
y> force , employez-la point de quartier, 
» puisque vous n’en -avez point à espérer. 
»:Le peuple français vous demande un décret 
» quil’autorise à marcher avec désforcesplus 
« imposantes que Celles que vous avez décré- 
» tées: ordonnez, et nous marcherons vers la
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» capilale et les frontières-, vous ne refuserez 
» pas l’autorisation de la loi à ceux qui 
» veulent aller mourir1 pour la'défendre ». :

Tel étoitle discours incendiaire prononcé 
à la barre, sur lequel on voulut passer à 
l’ordre du jour -, mais-.,.bientôt-, ç>n réclama 
l’appel nominal avec; la plus grande vio* 
lence , et les vociférations : arrachèrent un 
vœu tout .contraire à celui qu’on venoit-d’ér 
mettre un peu auparavant. Ainsi fut amenée 
cette journée du 2o juin, qui devoit combler 
les crimes, commencés .au 6 octobre.

Nous emprunterons les détails qui eont 
cernent cette journée , de l’histoire de la 
conjuration du. duc d’Orléans. „

« Dès le matin Panis et Sergent, officiers 
» municipaux , dirigèrent l’attroupement du 
» fàuxbourg Saint-Antoine. Santerré mar* 
» choit à la,tête des séditieux dont le nombre 
» fut grossi par la réunion des. bân.dit,s.du 
» fàuxbourg SaintrMarcel, spectacle hoir 
» rible à voir , rassemblement plu.s hideux 
» même que- celui qui parut à. Versailles. 
» Trente mille hommes et femmes, mar- 
» . choient divisés en trois bandes, et défilèrent
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» pendant- quatre heures dans la rue- S. 
» Honore , d ou ils vinrent inonder le sein 
» de l’assemblée dont ils forcèrent les bar- 
» rières,le carrousel, les cours, les terrasses 
» et le château. ■

ex Un canon démonte dé son affût est 
» porté à force de bras’dans l'a salle , des 
» gardes. La porte de l’œil de bœuf étoit 
» ‘fermée ; ; on la secoue ;• elle alloit être 
» brisée- c’en étoit- fait dé la famille royale : 
» un homme, un seul homme arrêta, dé- 
» sarma ces tigres altérés de sang. Cet 
» homme , ce fut Louis XVI : il court à 
» la porte, et crie aux suisses qui la gar- 
» doient : Owrez -, ouvrez , je ne dois rien 
» avoir à craindre des Français. On obéit; 
s- dtest forcenés s’élancent en criant : Où 
» est-il,où est-il, que nous l'égorgionsiF^s 
» suisses de sa garde tirèrent leur épée: Non, 
» non, leur dit tranquillement le roi , re- 
» mettez vos, e'pe'es dans le fourreau, je 
» -vous l'ordonne.

• » Cependant quelques.personnes qui étoient 
» auprès du roi , l’entraînent au fond de la 
y> chambre; ihs’arrête à la troisième travée , 



y> entouré de quatre grenadiers dé la garde 
» nationale, et appuyé sur A cloque, un 
» des commandans de cette gardé. Quel- 
» ques misérables- crient , comme on eri- 
» traîne le roi : Où est la reine ? nous voit- 
» Ions sa tête. La princesse Elizabeth f qui 
». n’avoit point voulu quitter son frère dans 
» ce danger , sé tourna vers les assassins , 
» présente sa poitrine à leurs poignards êt 
5> leur dit avec fermeté : la voici la i'èinê. 
» — Non, tton i s’écrient deux ott trois 
» serviteurs qui l'accompagnoient, ce n'est 
» point la reine c'eSt madame Elizabeth. 
•» — Eh ! messieurs, de grâce, leur dit la 
» princesse, ne les détrompez pas, ne vaut-il 
» pas mieux qu'ils vèrserit mon sang que 
» celui de nia sœur ? Appuyée sur ün de 
■» ses écuyers y de sorte que tous Ceux quî 
»■ entroient étoient obligés de passer devant 
» elle , elle étoit comme un ârige tutélaire 
» dont la vertu s'ervôit de bouclier à Son 
» frère.

, » La réine n’avoit pu suivre son époùx, 
» lorsqu’il-étoit allé au-devant des assassins; 
» on- l’avoit retenue malgré plié. En vain 



>■» elle ’crioit ma place 'est auprès du. roi } 
y>,ina sœur rie doit pas être seule à lui 
y>. servir de. rempart ! On lui répondit? 
> votre place est auprès de vos enfans. 
y>. Cependant elle étoit parvenue jusqu’à la 
» chambre du conseil. Là on l’arrête et 
» oh fait ranger 'en travers la table , der- 
» rière laquelle oh la contraint de rester 
» avec ses femmes; elle'demande alors ses 
» enfans, qu’on lui apporte et qu’on place 
» sur la tablé. Elle s’assied alors environnée 
» de plusieurs dames de sa cour ; une double 
» haie.de gardes nationales se place devant la 
» table, et une autre haie sur quatre de hau- 
».teurdéfend les.issues des deux extrémités.

» Pendant ce temps-là le roi étoit envi- 
.»_ ronne d’assassins. Un jeune homme de 
» vingt-deux ans, d’un extérieur agréable, ne 
» cessoit de crier qu’il falloit égorger toute 
» la famille royale : il s’appelloit Clément. 
» Un autre jeune monstre appelloit à grands 
» cris la mort sur lé roi et sa famille : célui- 
» ci se nommoit Bourgoin. Clément et 
» Bourgoin , quels souvenirs ! et dans 
»• quelles circonstances ! Un autre, d’une

haie.de
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» figure extrêmement hideuse*, fîguroitdans 

cette scène -d’horreur 5 il se taisbit et se
» côntentoit de fixer le roi en faisant des 
» contorsions effroyables : il portait 'sur-sa 
» tête un long bonnet de carton sur leqùel 
» était écrit : la mort.

y> Quand donc nous enverrez- vous‘la 
» tete du roi et celle de la reine , s’é- 

ciioient.les_^bàndi(s qui étaient restés 
» dans les cours; ou darié-le jardin, ceux 
■» montes aux fenêtres, des étagés- élevés , 
» ceux enfin qu’on vôyoit jusques' sur lé tait?

»• Le Gendre parut aussi dans cette scène 
î> d horreur. Un des scélérats-qui accom- 
» pagnoient ce boucher conventionnel , mit 
» un bonnet rouge sûr^hrïete du roi. Un

autre , où est-il, que je le tue ! et il 
» brandissoit un '-bâton armé d’un long dard; 
» Un garde national le saisit, lè fait tomber 
» aux genoux du monarque et lui fait crier, 
» vive le roi.. Un troisième présente à 
y> Louis XVI une bouteille , et lui demande- 
»■ de boire à la santé de la nation: aussi, 
». confiant' qu’Alexandre , il applique, ses 
» lèvres au vase qu’on lui présente.
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» Le Gendre crie que le peuple a des 

»~demandes à lui faire : Louis répond avec 
> fermeté que ce n’est ni le moment de 
» proposer , ni celui d’accorder.

» Sahterre resté dans les cours -, s’indi- 
t> gnant de ce que le sang ne coule pas , 
» crut que saprésense détermineroit le car- 
> nage. Il monte suivi d’une troupe de 
» frénétiques: aussi-tot tout l’intérieur du 
» château retentit des cris de vive S enterre! 
t> Vive lefatixbourg S(tint- Antoine!.Vive 
» les sans -culottes,! San terre, persuadé 
» qu’il lui seroit plus facile d’obtenir la 
» mort de la reine que celle du roi, passe 
» dans la salle où étoit cette princesse : 
j» la foule s'y précipite avec lui. Une 
» fem’me , vomissant les propos les plus 
» impurs , jette sur. la table un bonnet 
» rouge et des rubans aux trois couleurs ; 
» elle exige que le dauphin en soit affublé; 
» oœ lui obéit. ,

» Santérre^ à la vue de la reine , paroît 
» interdit on suffoquoit dans la salle: on 
» le prie de faire évacuer le peuple. Il 
» s’appuie alors sur la table , fixe'la reine 
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t> et lui adresse ces mots : Eh! madame , 
y> ne craignez- rien, je ne veux pas vous 
» faire du mal, je vous défendrai plutôt; 
» mais songez qu'on vous abuse, et qu'il 
» est dangereux dé tromper le peuple. 
» Santerre ordonne la retraite, et l’on se 
» retire.

» Tous les principaux conjurés s’étoient 
T> montrés y Péthion seul n’avoit point encore 
» paru. On le vit enfin, mais lorsqu’il fut 
y> bien démontré à la faction que la jour- 
» née étoit perdue pour elle. On ouit, en 
» effet, dire à Santerre , dans le jardin : 
» le coup est manqué.

, y> Pétition monta sur un tabouret et dit au 
» roi : Sire , vous n’avez rien à craindre. 
» — Rien à craindre, répondit Louis avec 
» émotion ! L'homme de bien qui a la cons- 
» cience pure ne tremble jamais, il n'y a 

que ceux qui ont quelque chose à se 
» reprocher qui doivent avoir peur. Tiens, 
» ajouta-t-il, en prenant la main d’un grer 
» nadier qui étoit à côté de lui, donne- 
» moi ta main, mets-la sur mon coeur, 
y> et dis à cet homme s'il bat plus vite qu'à
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» Tdrdiriq.ire~ Péthion confus rie répliqua 
» rien , il se tourna vers le pleuplè , et 
> lui adressa cette courte ét très-éton- 
» nanteharangue : Citoyens et citoyennes, 
» vous avez Commencé la journée avec 

dignité et sagesse j vous avez prouvé que 
» vous étiez libres , finissez de même avec 
» dignité., et faites commq moi, allez-vous- 
> en^coucher. Aussi-tôt la canaille dû ver- 
» tueux Péthion alla se coucher
. « La journée du 2o juin, dit.le révolu- 
» tionnaire Garat, dans ses mémoires, 
» ayant beaucoup, rehaussé lés affaires.de 
> la famille royale, Danton conçut, en- 
> fanta, organisa la journée du 10 août »,

affaires.de


LIVRE V.

CHAPITRE PREMIER.

Eyénemens depuis le 20 juin, jusqu'au 
io août.

C’est au 20 juin, dit un historien estimable,' 

que commença le sacrifice de Louis XVI, 
sacrifice que nous avons vu s’achever le 21 
janvier. Il est si vrai que,'dès ce moment j 
il s’attendoit à périr, qu’oubliant l’ingrati­
tude et la méchanceté des hommes, ne cher­
chant plus d’autre refuge que dans le sein 
de la divinité , il se prépara par tous les 
moyens qu’offre la religion, à quitter un 
monde corrompu. II. fit ensuite un premier 
testament qui n’est point arrivé jusqu’à nous. 
Lorsqu’il eut rempli ces premiers devoirs, il 
fit. part à sa famille des dangers prochains 
qui la menaçoient avec lui; il ne lui dé­
guisa point que leur destruction étoit iné­
vitable et ajournée à un laps de temps peu
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éloigné. Des larmes abondantes coulèrent 
des yeux des augustes victimes-, chacune 
d’elles résignée à mourir, et. ne pleurant 
que pour Louis , il les consoloit, les exh or- 
toit à ne pas s’épouvanter du moment qui 
alloit les délivrer désormais de toutes leurs 
angoisses : son éloquence onctueuse , ap­
puyée sur ce que la religion a de plus 
touchant, adoucissoit ce que l’idée d’une 
mort désastreuse a de terrible •, tous s’exhor- 
toient à soutenir cette dernière épreuve avec 
dignité ; la fille de Louis étoit. la seule qui 
osoit encore espérer pour lui. Il étoit si per­
suadé de sa fin prochaine que M. Bigot 
de Saintè-Croix se défendant d’accepter le 
ministère , et motivant son refus sur des 
raisons, il lui dit : Que de difficultés pour 
être rninistre d'un roi de quinze jours ! ■ 

Comment, en effet, Louis auroit-il osé 
concevoir des espérances ? C’est dans Paris 
même, sous les yeux des autorités , dans 
une ville où lés chasseurs , où les grenadiers 
de la garde nationale avoient fait serment 
de le défendre, que cependant il avoit failli 
d’être assassiné. Pouvoit-il compter sur cette

■*’îr \• . . . < .
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garde que ses ennemis avoient’eu l’art de 
désorganiser et de désunir? N’étoit-ce pas ce» 
mêmes hommes qui,au retour deVincennes, 
triomphant d’une victoire chimérique, étoient 
entrés dans son palais , en avoient chassé 
avec ignominie ceux appellés pour le se­
courir , et si indignement calomniés sous 
le nom de chevaliers du poignard? Louis 
pouvoit-il compter sur la Fayette absent? 
Mais n’est-ce pas ce même général, qui , 
dans cette journée d’humiliations, conduisit 
son armée de plébéiens contre cette no­
blesse qu’il fit précipiter des escaliers ? Sur 
quel autre général , sur quelle troupe , 
quelle autorité, quel autre sénat pouvoit-il 
donc remettre quelque espoir ? Les hommes 
d’alors étoient-ils changés? Leurs projets , 
leurs complots avoiçnt-ils varié ? L’issue, 
ne pouvoit donc qu’en être différée , et 
Louis en avoit la triste certitude.: dès ce 
moment sa carrière politique est comme 
achevée. Il ne nous reste qu’à examiner 
comment sa conduite privée s’est maintenue 
royalement, en tombant de ce trône qui 
S'écroula, s*. brise, et se perd avea lui.
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Les affronts et les crimes projettes pour 

cette journée du 20, retombèrent un mo­
ment sur la faction régicide. Ils furent gra­
tuits ; car elle ne put obtenir ce qu’elle 
vouloit. Le coup est manqué, dit Sanlerre, 
ce qui signifie, dans le sens de Ce monstre, 
ni le roi, ni la reine, ni sonjils né sont 
massacrés. D’autre part-, côsmêmes affronts 
furent gratuits pour la faction des Girondins, 
car ils,n’obtinrent ni la sanction aux décrets 
sur les. émigrés, sur les* prêtres, et l’éta­
blissement d’un camp de vingt mille hommes 
auprès de Paris, ni le, rappel projetté dés 
ministres : si L’ame du roi eût été.accessible 
a là peur , il se seroit bien gardé; de la 
refuser. Cette fermeté sufifiroit seule pour 
le justifier aux yeux dé ceux qui l’ont accusé 
de pusillanimité.

Tout Paris .et bientôt toute la France 
furent pénétrés d’une indignation momen­
tanée, .et, pour un moment, Louis XVI 
eut la supériorité sur ses ennemis ; il se 
plaignit a l’assemblée, fit une proclamation 
touchante; on y remarque ces mots : Si 
ceux quiveulent renverser la monarchie ont 

besoin 



besoin d'un crîfnc de plus, ils peuvent le 
commettre. Dans l'état de crise où elle, se 
itouve , de roi donnera jusqu'à son dernier 
moment l'exemple du courage et de la 

fermeté.
Il fit venir Péthion , et' ce maire perfide 

s’est peint de couleurs ineffaçables dans ses 
Réponses au roi , quand même il ne seroit 
point éternellement taché du sang des 10 août 
et 2 septembre.

Eh bien, M. le maire, dit le roi, le calme 
est-il rétabli dans la capitale ? — Sire , le 
peuple vous a fait ses représentations ; il est 
tranqùillé-et satisfait. — Avouez, M. que 
la journée d'hier a été d'un bien grand 
scandale,i et que la municipalité n'a pas 
fait, pour le prévenir, tout ce qu'elle durait 
pu fiire ? — Sire la municipalité, a fait 
tout ce qu’elle a pu et dû faire ; elle mettra 
sa conduite au . grand jour , et l’opinion 
publique la jugera. — Dites lanation entière. 
— Elle. ne craint pas plus le jugement de 
la nation entière. — Dans quelle situation 
sè -trouve en ce moment la capitale? — 
Sire, tout est calme. —• Cela n'est pas



vrai ( l’insurrection devoit recommencer le 
lendemain ). Sire. — Taisez-vous. — Le 
magistrat du peuple n’a pas à se (aire, 
quand il fait son devoir et qu’il a dit la 
vérité. — La tranquillité de Paris repose 
sur votre responsabilité...... c’est' bon , 
retirez-vous. — La municipalité de Paris 
connoît ses devoirs ; elle n’attend pas, pour 
les remplir, qu’on les lui rappelle.

Quelques jours après le département sus­
pendit de ses fonctions le procureur-syndic 
de la commune et ce maire qui vit soulever 
en sa faveur toute la société des jacobins , 
et l’assemblée législative elle-même. Cette 
légère punition d’une infraction si violente 
aux devoirs les plus sacrés , le rendit cher 
à tout le peuple populacier, à tel point 
qu’à la fédération du 14 juillet, ses hideux 
et nombreux partisans avoient écrit sur leur? 
chapeaux : vive Pétition, ou la mort. 11 
avoit pris le roi en horreur, parce qu’au 
retour de Varennes son amour-propre fut 
blessé que Louis eût témoigné plus d’égard? 
à Barnave qu’à lui.

La Fayette, qui jouissoit- encore d’une
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ombre de crédit, vint apporter à la barre? 
les plaintes de son armée. Son nom avoit 
été cher aux chasseurs et aux- grenadiers* 
de la garde nationale : ceux qui étoientî 
pénétrés d’une indignation plus profonde, 
qui avoient plus d’audace et de prévoyance'^ 
d’esprit, l’engageoient à se mettre à leur 
tête pour aller fermer les jacobins et les 
exterminer. Il ne falloit que l’oser , pour 
le tenter- el-Vexécuter facilement; il auroit 
eu pour lui ces mêmes hommes , ce 
choix de la bourgeoisie , qui , au nombre 
de vingt mille , targuèrent cette fameuse 
pétition dont ils furent victimes- quelque 
temps après. La Fâyette le devoit à la 
constitution qti’il avoit jurée ; il le devoit 
à sa sûreté personnelle ( car il. devoit sentir 
que si Guadet l’avoit accusé,.lui présent, à 
la barre, le-décret le suivrait de près au 
retour de son armée , et qu’une accusation 
jacobite étoit, ou la destitution , ou un 
arrêt de mort); il le devoit sur-tout à cet 
infortuné Louis dont il avoit été si long-

■ temps le géolier.
Peut-être la seule présence de la Fayette à 

16 * ‘
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Paris fut-elle le seul moment où Louis XVI 
pouvoit encore se livrer à quelque lueur 
d’espérance ; on a pu observer que cet infor-' 
tuné n’a péri que pour n’avofr point voulu 
s’écarter de la constitution , et cela devoit 
être , puisque ses ennemis, qui ne cèssoient 
de la violer, -y puisoient tous lés traits em­
poisonnés qu’ils dirigeoient contre lui. 11 
falloit donc que Louis XVI, à leur exem­
ple , se-servît de la garde nationale, qu’il 
employât contre eux les grenadiers et les 
chasseurs, comme ils avoient employé contre 
lui leurs hideuses piques. Il ne falloit pour 
cela qu’engager la Fayette à se mettre a 
leur tête , l’arracher à ses irrrésolùtions , le 
poiissér»; par le sentiment de son intérêt, 
de sa 'conservation propre , par le salut 
meme de l’empire, et par la gloire de sauver 
la famille royale d’une perte inévitable, à 
frapper ce coup décisif. Toutes les grandes 
villes auraient imité Paris; les clubs seraient 
restés vides , et la justice délivrée de toutes 
ses entraves , aurait cherché les coupables 
jusques dans le sein de l’assemblée. La tête 
des principaux chefs tombée , les autres
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conjurés, insti'umens passifs du mal comme 
du bien , se seroient soumis /Louis X V I 
auroit repris son empire sur le cœur des 
Français -, il eût fait plus , il auroit désarmé 
les puissances, et Conciliant tant d’intérêts 
dont son nom ou sa faiblesse étoit le pré­
texte ,. il auroit épargné à l’Europe cette 
guerre funeste qui continue à la dévorer. 
La Fayette n^avoit pas à craindre son armée: 
ses nombreux, partisans , loin de lé blâmer , 
l’auroient applaudi ; celles de Lukcner et 
de Rochanibeau en auroient fait autant, 
et cet homme qui ambitionnoit la gloire, 
aurojt passé pour le héros., de son temps.

Comme la destinée des homrries et des 
empires tient quelquefois à de légères cir-' 
constances! Louis XVI n’aimoit pas la 
Fayette , parce qu’il lui attribuoit sa se­
conde captivité, et qu’il n’avbit pas oublié 
qu il avoit contribué a rendre la-première 
plug étroite. Louis XVI, dans son entrevue 
avec lui , ne put, sans doute , que déplorer 
son dernier oqtr.age ; mais on ne peutguères 
présumer .qu’il ait eu l’intention de l’engager 
à le retirer de sa détresse par quelqu’action 



de vigueur; d’ailleurs Louis XVI avoit de 
la mémoire et du bon sens, il se rappell'oit 
fort bien que la Fayette , dans le temp’s 
même qu’il étoit le plus aimé de la garde 
nationale y n’avoit jamais paru à sa tête 
que pour mettre un certain ordre dans lé 
désordre. Je m’explique': avec un fond dé 
verta et de probité qu’on ne peut révoquer 
en doute ,1a Fayette muni de tous les moyens 
.de prévoyance èt de réflexion , a cons­
tamment laissé aux jacobins le temps de 
.mûrir et d’exécuter leurs projets; il arrivoit 
sur les lieuxquand le désordre tiroit à sa fin, 
alors il enprévenoit les suites , et c’est ainsi 
qu’il met toit un certain ordre dans le désor­
dre. Le bon sens de Louis XVI dut aussi lui 
faire sentir que la Fayette n’avoit pas assez 
■d’énergie pour-oser,' à la tête des chasseurs 
fet des grenadiers, marcher contre les jaco­
bins et écraser ce nid de vipèrés dans le lieu 
même de leurs séances. Ainsi la perspective 
qui s’èffroit à LouisXVI disparut bientôt : il 
se résigna à son 'malheureux sort, ét la 
Fayette retourna à sbh armée que la néces­
sité des choses le força bientôt d’abandonner.a
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Pendant que Louis XVI se prépàroit à 

quitter le trône et la vie, et que la Fayette 
jouoit si gauchement le rôle de Fabius , les 
jacobins prenoient les mesures les plus ra­
pides et les plus convenables à leur but. 
Us avoient craint les chasseurs et les gre­
nadiers; aussi-tôt un décret les supprime, 
avec l’état-major de la garde nationale. 
Afin d’accélerer le mouvement qu’ils veulent 
produire, ils mettent les sections en per- 4 
manence , et font décréter les mesures à 
prendre , quand la patrie sera déclarée en 
danger. Lamourette croit voir ce danger 
dans les divisions du sénat : que ceux, dit-il, 
qui abjurent .également et execrent la répu­
blique et les. deux chambres se lèvent'. 
et tous se lèvent simultanément et courent 
s’embrasser. Le roi apprend cette réunion , 
il court s’y joindre , et, dans la simplicité 
de son cœur , il croit que les haines sont 
étouffées, que l’empire est sauvé. Messieurs, 
leur dit-il, j’ai appris , avec la sensibilité 
la plus vive, la réunion qui vient de s’o­
pérer dans le corps législatif:je la désirois 
depuis long-temps , mon vœu est enfin
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accompli -, la nation et le roi ne feront 
qu'un. La constitution est le point de ral­
liement de tous les Français ; le roi en 
donnera l'exemple. Vous eussiez vu aussi­
tôt ce bon Toi reconduit, dans son palais ; 
et le. même soir, aux jacobins, les haines s’at­
tisent et sont plus brûlantes que jamais.

Pendant que LouisXVI écrit aux Cantons 
Suisses de ne point éçouter les demandes de 

* ses frères qui le,s engageoient à se joindre 
à la coalition ; pendant, qu’il s’asservit à 
toujours marcher sur la ligne de la consti­
tution , et que , pour remplir le vœu de 
l’assemblée, il déclare laguerré aux Cercles 
de l’Empire et au roi de Prusse, les jacobins 
courent au champ de mars , ils y jurent 
vengeance de la peine trop légère, qui leur 
y fut infligée l’année précédente : là, sur 
cet aiitel de la patrie, ils font serment d’a­
bolir la royauté et de conserver Iç roi en 
ot age contre de» puissances. Alors la patrie 
est déclarée en danger.

Ce ntième jour, 17 juillet, le parti.de la 
Gironde vit avec une sorte d’effroi qu’il étoit 
allé trop loin, et' ce même Brissot , dont

parti.de
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les vœux connus étoient d’abolir ]a royauté, 
pâlit à la seule idée de la supension ou de 
la déchéance 11 engage l’assemblée, à ne 
rien brusquer sur une décision aussi impor­
tante j mais il est. conspué par les tribunes > 
et dès ce moment s’établit entre les jacobins 
constitutionnels et ceux de Robespierre ce 
schisme si funeste aux deux partis , plus 
funeste encore à la France. C’est une preuve 
sensible que les orléanistes donnoient le 
mouvement à tout.

Ils avoient appellé des Marseillois qui 
traversent la France avec armes , bagages 
et du canon, se vantant qu'ils ne marchent 
à Paris que pour y tuer le tyran ( c’est depuis 
ce temps que ce nom odieux fut donné, au 
bon LouisXVI ), et nulle ville, nulle au­
torité ne les arrête ; leur présence , dans la 
capitale est marquée par le massacre de 
plusieurs grenadiers de la garde nationale , 
et Santerre est l’homme qui leur indique le 
temps, le lieu et ceux qu’il faut égorger. Le 
même Santerre donne aux Marseillois un 
repas splendide à Charentonj c’est là que s© 
forme l’orage d’où la foudre va partir 1. 



c’est à Charenton que s’établit Ce comité 
d’insurrection qui sous peu de jours va ren> 
verser l’antique monarchie des Francs. Dix 
personnes forment ce comité, ils sont chargés 
de correspondre avec les comités des jaco* 
bins j dix personnes dans leur audace vont 
abattre cet arbre superbe que quatorze siècles 
ont respecté.

Cependant la mésintelligence régné dans 
tous les partis : Robespierre même vouloit la 
constitution. La municipalité, aux ordres du 
maire et dirigée par le comité de Charenton, 
porte le coup décisif : elle autorise les sec­
tions à former ce comité central qui la ren­
versa lout-à-coup, et éleva, le 9 août , cette 
municipalité atroce qui depuis le iode ce 
mois , jusqu’à la chute de Robespierre avec 
elle, ne cessa de se baigner dans le sang.

Les Marseillois avoient paru à la barre et 
y avoient dit : « L’idée du roi ne présente 
» que l’idée des trahisons , et cependant 
> vous n’avez pu encore prononcer sa dé- 
» chéance ». La municipalité les y suivit 
quelques jours après. L’infame Péthion qui 
la présidoit, apportait, disoit-il, le vœu de
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toutes les sections ; et ce vœu étoit là 
déchéance du roi, le rappel des ministres 
patriotes et l’établissement d’une cour natio­
nale pour venger les outrages faits à la 
nation. Rien n’est plus propre à démontrer 
l’injustice et la rage du parti que la con­
texture de cette pièce.. Tous les crimes des 
rois de France doivent peser sur la tête de 
LouisXVI, parce que ces crimes font préju­
ger que le peuple devoit abattre le trône , 
et qu’y ayant placé Louis XVI, il ne peut 
être coupable que de la plüs noire ingrati­
tude. La municipalité lui impute ensuite 
tous les malheurs de son règne, toutes les 
agitations, tous les crimes que les jacobins 
ont commis,'; on croiroit déjà lire la procé­
dure de son procès ; Péthion finit par un 
irait qui ne seroit que ridicule, s’il n’étoit 
horrible.

« Que cent mille esclaves s’avancent , 
» ils trouveront devant eux dix millions 
» d'hommes libres (il y avoit de quoi se 
)> rassurer ) , dix millions d’hommes prêts à 
» la mort comme à la victoire , combattant 
» pour l’égalité , pour le toit paternel,
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» pour leurs femmes , leurs enfans ,. leurs 
» vieillards. Que chacun de nous soit 
> soldat four-à-tour (Péthion,soldat ! ), et 
j s’il faut avoir l’honneur dé mourir pour 
j> la patrie, qu’avant de rendre le dernier 
» soupir , chacun de nous illustre sa me- 
» moire parla mort d’un esclave ou d’un 
•» tyran ». C’est le 3 août que cette harangue 
atroce fut prononcée dans une assemblée 
dont les membres ( un très - petit nombre 
excepté ) n’éloient qu’un vil ramas de bri­
gands , de scélérats et de conspirateurs.

Les sections vinrent réclamer contre cette 
pétition j celle des Filles Saint - Thomas , 
sur-tout, connue sous le nom de Lepelletier , 
et condamnée sous ces deux noms a perdre 
ce qit’elle avoit de citoyens les plus illustres, 
soit sur lés échafauds, soit parle canon et 
les bayonnettes de la convention expirante. 
Peux citoyens dont la fête ne peut plus 
recevoir aucune espèce d’opprobres , Ches- 
nier et Colïot-d’H'erbois, vinrent démentir 
cette pétition \ et comme le crime applaudit 
au crime, ils furent applaudis d’un sénat ou 
lé crime n’avoit de succès que par l’audace
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du crime. Cependant Vàublanc et Dumolard 
osoient encore dans ce sénat mériter les hon­
neurs , de la proscription en écartant de 
là Fayette le décret d’accusation projette 
contre lui, sollicité même par les fédérés 
et les Marseillois.

Rœderer se présente : ce magistrat de 
Metz , organe du département de Paris, 
annonce qu’on doit introduire neuf cents 
hommes àrmé’ÎTpëndant'la nuit ). que le faux- 
bourg Saint-Antoine étoitdans la plus grande 
agitation ; que la section des Quinze-Vingts 
avoit arrêté que si/ la déchéance n’étoit pas 
prononcée , elle marcherait dès le lendemain 
sur le château. L’assemblée ne prit aucune 
mesure , même lorsque Péthion vint dire 
qu’il y avoit beaucoup Ae désordres ; l’as­
sassinat d*un rai, les Jiabitans d’une capi­
tale prêts de s’égorger n’étoient pour Péthion 
que des.désordres. Il se retira après avoir 
dit que, pour les prévenir , il avoit fait 
doubler là garde du Carrousel et des autres 
postes où il y aurait du danger à craindre. 
Au milieu de la nuit le tocsin sonna, et 
Louis , environné de sa famille éplorée et 



d’un petit nombre de sujets déterminés a 
périr, touchoit à l’heure fatale où l’héritier 
et le fils de tant de rois alloit être plongé' 
dans un cachot d’où, pour l’exemple et pour 
le malheur des peuples et des rois , il ne 
devoit sortir que pour monter à l’écliàfaud.

CHAPITRE II.

Journée du 10 août.

Le tocsin a sonné, nous n’avônsdésormais 
que des massacres à décrire. Les citoyens 
vertueux réclament le maintien des autorités 
constituées : vain délire ! il n’y a plus d’au­
torité que les poignards aiguisés , dirigés 
par les Robespierre et les Danton. L’assem­
blée législative n’est plus rien qu’un asyle 
perfide , un piège inévitable pour la famille 
royale ; l’administration du département 
qu’un bouclier percé de toutes parts , et qui 
laisse à nud, exposé à tous les traits , le 
monarque trompé qu’il devoit garantir; celle 
de la commune, une hydre dévorante que 
la nuit a fait naître, et qui s'agrandit de 
tous ceux qu’elle dévore ; la capitale que 
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le tombeau de la yoyauté , l’assemblage 
de tous les crimes et le triomphe absolu de 
la scélératesse sur l’innocence et la vertu.

Toute la nuit du 9 au 10 , asservies à 
l’insurrection de Chabot qui tonne au 
fauxbourg Saint-Antoine, aux mesures de 
Danton qui la dirjgeoit dans Paris, les 
sections suivent la même impulsion , s’em­
parent de la souveraineté , tandis que la 
grande majorité des bons citoyens , foibles et 
tremblans , attendent chez eux que la foudre 
qui gronde soit tombée. Le premier acte de 
cette usurpation est de se nommer des com- 

,• missaires : ils suspendent une municipalité 
déjà trop coupable , parce qu’elle est encore 
trop au-dessous des crimes que le jour sui­
vant doit éclairer. Dès-lors tous les élémens 
de la destruction s’organisent avec rapidité , 
tout se dispose avec un ensemble qui n’é­
prouve aucun obstacle ; le but est indiqué t 
lès phalanges s’ébranlent, et la terreur qui 
les dévance déjà menace de ses torches 
lugubres le palais où Louis attend de ses 
sujets le coup qui doit terminer ses outrages 
et sa vie.
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C’est ici que Louis XVI ne peut et ne 

doit point .s'oublier : il va répondre à son 
siècle -, à la postérité, des'précautions.qu’il 
aura prisés pour écarter du trône la ruine 
dont il est menacé. 11 a dû sentir que les 
événemens du 2o juin se pressoient sur un 
court avenir; que, loin de s’endormir dans une 
fausse -sécurité , il se doit tout entier à la 
conservation de son trône, de ses sujets, de 
sa famille, de sa vie, même quand elle 
ne lui seroit plus qu’un fardeau insuppor­
table à tout autre qu’à un petit-fils du grand 
et de l’immortel Henri.

Mais que fera-t-îl et que peut-il faire? 
Un petit nombre d’hommes fidèles, résolus 
à mourir à ses pieds et presque sans armes ; 
quelques compagniesMe suisses qui n’ont 
jamais connu la peur ; quelques bataillons 
de la garde nationale que leur organisation 
rendoit plus qu’équivoques , telles sont les 
forces qu’il peut opposer à une foule d’en­
nemis qui viennent inonder son palais. Mais 
quelle, différence d’union dans les rassem- 
blemens que la fureur de Danton dirige 
contre le trône , et dans le parti qui se 

dispose
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dispose à le défendre? Toute cette masse 
de peuple n’a qu’une seule et même volonté; 
ces Marseillois appelles de si loin ne res­
pirent que les mêmes sentimens : c’est la 
haine unie à la rage, à.tous les préjugés, 
à toutes les passions, à toutes les vengeances* 
Si leur indiscipline , leur inexpérience les 
rend méprisables à une armée, leur nom­
bre, qui' s’accroît eh marchant, à joute à 

l’audace des plus timides ; Léonidas lui- 
même, avec ses trois cents Spartiates, ne 
verroit en les combattant, que l’immorta­
lité qui succède à une mort honorable. Le 

château, au contraire, n’a pour défenseurs, 
que des hommes depuis long-temps divisés 
entr’eux , les partisans de l’ancien régime, 
ceux du gouvernement mixte, et les cons­
titutionnels ou les feuillans. Chacun de ces 
-partis se méfioit de l’autre , s’observoit;, 
s’étudioit avec beaucoup plus de soin, qu’ils 
ne songeoient à la défense commune 3 et 

d’ailleurs la plupart n’avoient osé s’y rendre 
avec des armes ostensibles , telles que la 
bayonnette avec le fusil.

Comment s’est - il fait, dira-t • on , 
que Louis n’ait pas ordonné d’introduire

!7
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au dhâteau les armes et les munitions 
nécessaires ? Ses ennemis avoient tout prévu 
pour lui en ôter les moyens , ou jusqu'à 
l’idée • il; avoient répandu le bruit que 
journellement il; se rempli<-oit d’armes ; 
qu’elles avoient été cachées dans des sou­
terrains , et qu'il mcditoit ou dels’en fuir, 
ou l’assassinat du peuple. Louis XVI fut 
obligé de répondre à ces rumeurs, en in­
citant la commune d’en faire la recherche. 
De deux choses l’une: où Louis XVJ aurait 
pris se, précautions, avant que Ises ennemis 
eussent pris les leurs, et dès ce moment 
il étoit dénoncé, et pomme pris en flagrant 
délit : il ne pouvait donc , sans tourner 
.contre lui l’opinion publique , s’occuper de 

•sa défense , qu’à la veillé même de Pat- 
«taque. D’ailleurs il devoit compter , jusqu’à 
Un certain point, sur les gardes nationales, 
sur Iç département qui ne manqueroit pas 
d’ordonner de repousser la" force par la 
•force: il devoit d’autant plus y .compter que 
jSa. chute entrçaînbii celle du département , 
que son zèle et ses principes l’avoient rendu 
plus .odieux .aux jacobins. A l’exception 
des Marseillais qui élo>ent enrégimentés,
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il devoit penser aussi que la multitude, 
n’oseroit soutenir une action contre ses 
s_uiss.es, Soutenus de quelques bataillons 
et du courage de ses gentilshommes. Que 
falloit-il donc qu’il fît. ? De deux choses, 
l’une, fuir, ou mourir à son poste. L’un et 
l’autre parti lui furent exposés* Pourquoi 
ne fit-il ni l’un ni l’autre ? C’est ce qu’il 
faut examiner.

Dans la journée du9 , plusieurs députés 
et ses ministres agitèrent le projet , pour 
sauver la constitution et le roi , de le faire 
évader le soir par les champs élysées. Des 
Suisses et des hommes de bonne volonté 
auroient protégé sa marche jusqu’à Rouen , 
ou jusqu’à l’armée de la Fayette* Que s.e- 
TQÎtril arrivé? Que les jacobins étant par­
tout les plus forts , à cette époque, même 
dans les armées , auroient, au son du tocsin, 
réuni contre lui toutes les campagnes et 
toutes les villes ; que tout Paris, se fût pré­
cipité sur ses derrières qu’il en seroit ré­
sulté ce qu’on avoit vu à Varennes , ou que 
la guerre civile eût commencé à son dé- 
part. Cette dernière ideé con terna et le 
monarque et sou conseil. On s’arrêta donc

17 *

s_uiss.es


aU parti d’attendre l’év«nément au château, 
sur la confiance qu’une volée decoupsde fu- 
silstirés en l’air dissiperoit une populace in­
disciplinée, et voilà Louis XVI condamné à 
soutenir un siège , à triompher ou à périr.

Dès les six heures du soir , les postes 
du château furent triplés. Outre la garde 
de l’intérieur , la gendarmerie à cheval fut 
rangée en bataille , vers les onze heures, 
sur la place du Louvre. Cette troupe avoit 
reçu ordre de laisser passer la colonne des 
insurgés , de faire ensuite un mouvement 
sur elle, en lui criant qu’elle étoit coupée, 
et la forcer ainsià se retirer par les guichets 
du Louvre qui dévoient rester libres. Le 
bataillon Saint-Roch, qui occupoit les cours 
du palais royal, devoit marcher sur le châ­
teau à un signal donné et au pas de charge, 
pour épouvanter la multitude et l’obliger à 
fuir. Le bataillon de l'a place Vendôme 
devoit venir également par la rue Saint- 
Honoré et le petit Carrousel, pourchasser 
aussi la colonne des insurgés du côté des 
guichets, tandis qu’un autre détachement 
de- cavalerie , rangé en bataille sur le quai 
dés Thuileries , dévoit l’empêcher de se
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porter au château de ce côté-là ! Telles 
furent, dit-on, les dispositions de défense 
adoptées ou imaginées par le vieux maré­
chal de Mailly, contre cette multitude à 
laquelle on s’étoit persuadé qu’il suffisoit 
d’opposer un espèce d’épouvantail. On ne 
pouvoit pas choisir un meilleur moyen, 
pour assurer le succès de l’insurrection.; 
et ce fut sans doute , après en avoir éù la 
cruelle expérience, que Louis XVI dit'à 
M. de Mailly z général, je ne vous aban­
donne pas aujourd'hui, je mourrai avec 
vous. Lorsque ces dispositions furent con­
certées, Mandat, qui commandoit la garde 
nationale du château, lui signifia l’ordre 
de repousser la force par la force;cet ordre 
étoit signé Péthion : cela pourrôit surpren­
dre. ceux qui ignoroient que ce maire cons­
pirateur avoit été retenu au palais par ceux 
qui s’y étoient renfermés: ils le gardoient, 
soit comme un otage contre les fureurs 
populaires , si la victoire se déclaroit con- 
tr’eux, ou peut-être pour le livrer au glaive 
des loix, si le sang de tant de Français 
prêt à couler pouvoit ramener leur régna 
et consolider la monarchie.
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Cèpéndànt tes rapports tes plus sinistré^ 

ne cessoient d’ajouter aux horreurs dé 
cette nuit.La reine l’a Voit passée en larmes, 
seule avec sa sœur et sesenfans. Qu’on juge 
dé l’affliction du roi, dans une si affreuse 
perspective, attendant la mort dè la main 

■ de ses sujets, ou condamné à faire répandre 
leur sang,
I Æ)éjà l’aube du jour paroît, èe jour qUi 

doit léclairer tant de forfaits : Louis, les 
yeux humectés de larmes qu’il ne pouvoit 
retenir , visite tous les premiers postes du 
-château: la reine, ses enfans, madame dë 
•Lamballeq à qui leS'Süites de cette journée 
dévoient être si funestes , l’accompagnent 
avec quelques autres personnes : on m'an* 
-nonce, dit le monarque à plusieurs re­
prises , on m'annonce qu'ils viennent. Je 
ne sais pas ce qu'ils, me veulent, je ne 
séparerai pas ma cause de celle des bons 
citoyéns. Je consens 'que mes amis me 
de fendent ; nous nous sauverons ou nous 
périrons ensemble.

Une demi-heure après -, il parut dans lés 
cours pour faire la revue des troupes qui 
y étaient rassemblées, Comme on battait 
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aux champs et qu’on cri oit : Vioe le roi, 
deux nouveaux bataillons du fauxbourg 
Saint - Marcel se placent dans les cours, 
et présentent un sinistre présage. A peine 
sont ils arrivés qu’ils se débandent , et 
el qu’une partie va se placer sur !e Carrousel 
avec deux pièces de canon. Le piège tendu 
par la gendarmerie avoit donc manqué son 
effet; et ceux qui commandaient au parais 
n’eurent pas la précaution de les débusquer 
de ce poste. Cependant le roi étoit accom­
pagné de MM. Boissieu et Menou, de ce 
même Menou , qui, au i3 vendémiaire, 
n’osa se décider entre une convention 
assassine et les citoyens de Paris qu’oh 
assassinoit. Outre les Suisses qui étoient 
dans les cours, il y avoit sur la terrasse 
dupalais les bataillons des Petits-Pères et des 
Filles Saint-Thomas. Non-obstant ces forces 
imposantes , on laisse occuper le terrain 
du Carrousel, et les canons en face du pa­
lais. Malheureux prince ! Que faisaient 
donc ceux accourus pour te défendre ? Le 
désespoir avoit • il déjà glacé leur cou­
rage, ou s’aveugloient-ils sur le danger?

Un présage plus triste encore fit mal
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augurer de cette journée. Les gardes du 
roi et les gentilshommes, n’ayant que des 
sabres et des pistolets, avoient formé deux 
compagnies. L’une se posta dans la galerie 
à la porte de la reine, et l’autre dans l’antir 
chambre du roi. Dispositions inutiles , 
puisqu’en supposant le château forcé, ils 
ne pouvoient que mourir aux pieds de leurs 
majestés ; dispositions qui inspirèrent des 
défiances et de la jalousie à la garde natio- 
naïe, qu’il falloit gagner de préférence à 
ceux dont les affections ne pouvoient s’a­
liéner. Bel-air, chef de légion, en murmura 
hautement. Quelle réponse noble et tou­
chante que celle de la reine, et toutefois 
quelle imprudence ! « Ce sont nos amis les 
» plus fidèles : ils partageront les dangers 
ï> de la garde nationale ; ils vous obéiront 
> dans quelque poste que vous les placiez, 
>> à quelque danger que vous les exposiez; 
y> Mettez-les à l'embouchure du canon, ils 
» vous feront voir comment on meurt pour 
» son roi. Et vous , Messieurs , en s'adres* 
> sant à quelques gardes nationaux, sou- 
» venez-vous qu’en nous défendant aujour- 
» d’hui, vous défendez vos propriétés, vos
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» enfans, dont la sûreté dépend aujourd’hui 
» de notre existence : vous ne devez pas 
» avoir la moindre défiance de ces braves. 
» gens, ils soutiennent la même cause que 
» vous; leurs dangers et les‘vôtres sont 
» communs : ils vous défendront jusqu’au 
» dernier soupir ».

Ce discours où respiroit la dignité et 
l’énergie d’une reine de France , fit peu 
d’impression T sur les huit heures, un offî- 
cier municipal se présente en écharpe au 
conseil; son rapport a joute à la consterna­
tion ; il dit que le peuple veut la déchéance, 
et le ministre de là justice répond brus­
quement : eh bien ! que Vassemblée la 
■prononce donc ! Mais après cette dé­
chéance, dit la reine au municipal, qu’ar­
rivera-t-il ? — Ce qu’il arrivera.... Trop 
îïialheureuse princesse , de quel efiroivous 
dûtes être frappée ! L’officier garda le plus 
morne silence et s’inclina pour toute ré­
ponse.

Un homme honteusement célèbre aujour­
d’hui, le procureur syndic du département; 
un des organes de l’administration , à qui 
la direction de la force publique étoit 
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eorifîée, le citoyen Rœderer vint ajouter à 
la consternation. 11 déclara en présence des 
ministres , qtle le danger dé la cour étoit 
à son comble; qu’il n’y .avoit qu’un moyen 
d’y échapper, et qu’il ne pouvoit là-dessus 
s’expliquer qu’avec le roi et la reine. Jl dit 
que les dispositions de la garde nationale 
éto/ent incertaines, même dans la portion la 
plus disposée à les défendre; qu’il étoit vrai­
semblable qu'uné partie très-nombreuse étoit 
gagnée,et que l’autre attend roit l’événement 
pour Se décider en faveur du plus fort ; il 
ajou a qü’il n’y avoit qu’un seul parti à 
prendre pour le salut de la famille royale : 
grand dieu ! que va-Ril proposer ? D’aller 
sé jeiter dans le sein dé l’assemblée légis­
lative , de chercher son réfuge là où étoient 
«es plus cruels enneniisi; dàtns un lieu peuplé 
des Guadet . Brissot, Vergniaud, Chabot, 
et tant d’autres monstres. Quelle.certitude 
âvoit Rœderer qu’ils trouveroientleur salut 
dans ce repaire du brigandage et de la cons­
piration ? Quel génie infernal avoit soufflé 
ce projet dé destruction dans, l’ame de ce 
magistrat ? Dans quelles cruelles illusions 
les lumières de sa philosophie j’ont-elles
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plongés? Ah J Rœderer,il vous encoûtôit 
-moins d’envoyer votre roi à la boucherie, 
que de mourir en défendant ses jours.

Jusqu’à présent On ignore dequoi Rœderér 
vouloir entretenir secrètement le roi et la 
reine ; le voile qui cache toutes les trames cri­
minelles n’est pas encore levé. Mais qtievoü- 
loit-il leur communiquer ? si ce n’est qu’its 
périroient infailliblement, s’ils ne prfenoient 
le parti de se rendre à l’assemblée nationale.

La reine lui en témoignai toute son indigna­
tion, « Je me ferai plutôt clouer aux murs 
» du château, disoit- elle, que d’en sortir. 
» Allons, Monsieur, s’adressant attfoi, ët 
» lui présentant un pistolet , voilà le moment 

de vous montrer:». Quel moment pour 
le petit fils de Henri IV ! L’ame de Louis 
est abattue ; il garde le silence. Non, Ce 
n’est pas la mort qu’il redoute, il l’a déjà 
prouvé ; et de plus rudes épreuves, et son 
calme imperturbable aux pieds même de 
l’échafaud, ont attesté à l’univers que la 
•mort par elle -même ne iui inspirait au cun® 
Crainte indigne de lui.

C’est toi , Rœderer , ét j’en prends à 
témoin cette pâleur, du crime que-la main 
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d’un dieu réprobateur imprima sur ton visage.

Madame, observa Rœderer , voudriez- 
vous donc vous rendre coupable de la mort 
du roi , de celle de votre fils et de votre 
fille, de la vôtre même ? voulez-vous donc 
Voir périr tout ce qui vous est cher, toutes 
les personnes enfin qui se sont ici rassem­
blées pour vous défendre ?

C’en est fait l’Ulysse de la république 
prochaine l’emporte ; la reine a craint pour 
le roi, pour ses enfans, pour sa sœur, pour 
son amie , elle reste consternée. Le roi ne 
craint plus pour lui ; mais Rœderer l’a 
prononcé , il doit épargner tout ce qui lui 
est cher, tous ceux qui veulent mourir pour 
lui conserver la. vie: non , il ne souffrir ci- 
pas qiéune seule goutte de sang soit 
répandue pour lui. Il se résigne à la 
proposition qui lui est faite; il suit Rœderer 
dans cette assemblée où il aura pour appui 
de son innocence Tarbé , Dumolard et 
Vaublanc; d’autres encore soutiendront l’hon­
neur et la loyauté de la nation Française, 
Quel sénat voudroit abuser d’un roi suppliant 
qui cherche un asyle dans son sein, pour 
lui / ppur son épouse, pour sa famille, pour
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des femmes et des enfans éplorés , contre 
des sujets égarés ou rébelles, contre une 
horde d’assassins ? Malheureux Louis! Quel 
sénat voudroit abuser d’un roi suppliant! 
Encore quelques mois , et tu verras un autre 
sénat plus atroce, plus tigre, s’il est possible, 
que celui où tu cherches un réfuge. C’en est 
fait de Louis , de sa famille , de ses amis, 
de la France , l’auguste victime suit le 
mauvais ange qui le guide, et qui dit à la 
là noblesse , à ses amis qui vouloient le 
suivre : vous voulez donc faire tuer le roi. 
Ainsi cet esprit tentateur qui veut tout. 
Conserver , va tout détruire; O reine trop 
infortunée ! qu’avez-vous dit ? nous revien­
drons bientôt, dites-vous à ces amis que 
vous consolez d’un ton si affectueux, qui 
gémissent de ne pouvoir vous accompagner 
que de leurs vœux impuissans, qui trem­
blent de ne plus vous revoir , et que vous- 
même désespérez de revoir jamais.Tels étoient 
en effet .les pressentimens douloureux de la 
reine en sortant du palais , elle avoit la 
conviction accablante de n’y rentrer jamais.

La mort ! la mort ! nous ne voulons plus 
de tyrans : tels étoient les cris funèbres
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qui retentirent à leurs oreilles , dans 
le court trajet qui sépare le château du lieq 
dé l’assemblée. Un peuple de cannibales leur 
ferme le passage, il fallu un quart * d’heure 
pour achever le voyage, le plus pénible que 
jamais roi de France aitzfait; enfin, une 
députation du corps législatif vient recevoir 
cette précieuse proie. Péthion auroit pu jouir 
de l’humiliation de tant de rois outragés dans 
la personne de leur petit-fill; il s’étoit fait 
délivrer du château parun décret, et il venoit 
de quitter cette assemblée , où Louis dit en 
entrant : J e suis venu ici pour épargner un 
grand crime, jeme crois toujours en sûreté 
avec ma famille au. milieu des. représen­
tons de la nation : j’y passerai la journée. 

Aucun garde national n’ept la permission 
d’y entrer avec lui ; le féroce Duhem s’y 
étoit opposé : l’amour du peuple, dit cet 
énergumène, doit être la seule force du. 
corps législatif.

Vergniaud qui présidoit l’assemblée, cou­
vrant son hypocrisie du voile de la constitu­
tion, répondit ainsi au roi : « Sire, l’assemblée 
» nationale connoît tous ses devoirs , ellere- 
» garde comme un des plus chers le maintien
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» des autorités constituées ; elle demeurera 
» ferme à - son poste , et nous y saurons 
» mourir ». Les devoirs 6e Vergniaud ! On 
sent que le cœur est soulagé, quand , au récit 
de tant de crimes abominables , on y joint 
le récit des sup lices que ces mêmes scélérats 
ont si justement subis. Vergniaud fut du 
nombre des conspirateurs, et cependant il 
parle de ses devoirs, du maintien des 
autorités constituées , . comme si le roi 
n’eût pas été la première de ces autorités 
constituées ; quels étoient donc les de> 
voir s dont veut parler Vergniaud? Pour 
entendre ceci , et voir à combien de 
sortes d’ennemis Louis XVI étoit en butte, 
il faut se rappe lier que la faction Girondine:, 
tout en voulant la déchéance du roi , ne 
vouloit point l’abolition de la monarchie; 
elle espéroit gouverner sous la minorité 
du fils de Louis : d’autres , qui n’avoient si 
long-temps conspiré que pour d’Orléans., 
laissant tout-à-coup ce prince à sa nullité:, 
se réunirent pour former un gouvernement 
populaire, sous l’administration des mi­
nistres patriotes que Louis XVI avoit ren­
voyés. Cette dernière faction vouloit plus
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que la déchéance ; elle aspiroit à régner sans 
roi, et bientôt sa frénésie alla jusqu’à faire 
serment de haine à la royauté et même à 
tous les rois. Ainsi, quand Vergniaudpar- 
loit de ses devoirs, de l’assemblée et du 
maintien des autorités constituées , c’étoit 
dans le sens des Girondins; et quand il 
dis oit: Nous saurons tous mourir à notre 
poste, c’est qu’ils croyoient avoir égale­
ment à craindre du parti qui venoit assiéger 
le château. Mais cette crainte étoit pré- 
mâturée : les tigres et les loups dévoient 
encore fraterniser entr’eux un assez long 
■espace de temps.

De combien d’humiliations la famille 
royale fut abreuvée ! A peine est-elle dans 
le sanctuaire du crime, que Rœderer se 
présente à la barre, avec deux membres du 
département et deux officiers municipaux ; 
ily apporte lesnouvelles les plus affligeantes; 
il dit que le commandant de la garde 
nationale , Mandat , s’étoit rendu à la 
commune, et que le peuple avoit demandé 
sa tête. En effet , on l’avoit assassiné , et 
Péthion lui avoit repris l’ordre de repousser 
la force, par la force ; ce même ordre signé 

de 



de lui , quand il étoit retenu au château; 
ainsi la gardé nationale destinée à le dé­
fendre se trouvoit sans chef. Il dit que la 
municipalité avoit dégarni le pont-neuf de 
ses canons, pour faciliter le passage aux 
rassemblemens qui s’étoient faits de l’autre 
côté de l’eau ( Si ce pont eût été gardé, 
les Marseillois n’auroiem pu prendre part à 
l’action ). Il dit que le 4 août on avoit 
délivré quatre mille cartouches à balle à 
des fédérés. Il dit qu’il y avoit une nou­
velle municipalité , que le Carrousel étoit 
rempli, et que les canons étoient tournés 
contré le château. Il dit qu’il leur avoit re­
présenté inutilement l’impossibilité d’avoir 
accès auprès du roi et de l’assemblée ; et 
c’est encore Rœderer qui dit, qu’en parlant 
aux bataillons , il les avoit requis , au nom 
de la lui , d’opposer une juste défense; 
II dit que , pour toute réponse , les 
canoniers avoient déchargé leurs canons. 
A peine avoit - il fini , qu’il ajoute : 
« ÔH vient de m’informer que le château est 
» forcé et qu’on se propose de le faire tomber 
» à coups de ca non » , et dès ce moment Louis 
XVI entendit le canon foudroyer cette

18
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merveille de l'Europe , . ce palais que ses 
ancêtres avoient élevé, et dont Paris rs’énor- 
gueillissofit, avec toute la nation française.

Ce seroit m’écarter de mon plain, que de 
rappeler toutes'les horreurs de cette journée. 
Bépéter que 'les suisses furent les 'aggres- 
seurs -, comme l’ont publié ceux qui, 'depuis , 
quand il-n’y avoitphis-de-daBfgeràle déclarer», 
se sont vantés d’avoir tout .prévu,, tout di­
rigé 'et'tout fait , ce seroit outrager le bon 
sens et la raison. Tout de monde sait au­
jourd’hui que lés portes des cours furent 
enfoncées!, qu’on n’,y apposa aucune 'résis­
tance .5 qu’enhardis pàr ce succès., pa-r 
l’immobilité apparente des suisses , par la 
stupeur ‘que le 'départ du roi avoit laissée 
dans le château., les brigands -se saisirent 
avec -des piques à crochets , de-cinq faction- 
trairas Suisses qui 'furent «massacrés sur-le- 
champ. On sait que les suisses , pénétrés 
d’indignation, âemitent aussi-tôt en défense, 
qu’ils balayèrent lès tours-et toute la place 
du Carrotrseli; que l’épouvante fu t‘telle que, 
si 'Lôuis XVI, dans ce motnent, se fût 
trouvé à leur 1ête , comme la reine le lui 
«.voit conseillé , un eût vu les insurges
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repoussés en désordre, se précipiter et courir 
cacher! eur honte et leurs crimes jusqu’au 
faujtbonrg qui les avoit recèles.

Les bataillons que leur exemple eût en­
couragés , eussent obéi à la loi qui leur 
Ordonnoit de défendre le roi ; la gendarmerie 
n’eût pas osé se montrer infidelle , et l’in­
surrection étouffée dans le sang de ses chefs, 
le roi reprenoit son autorité, et 'la royauté 
sa splendeur. Oh peut le présumer avec 
d’autant plus déraison, qu’il n’y eut qu’une 
partie des suisses qui combattit ; ceux qui 
avoient «accompagné le roi , au nombre de 
trois cents, n’y eurent aucune part; qu’on 
juge de ce qu’ils auroient fait /si les perfides 
suggestions de Rœderer n’avoient point divisé 
tes forces d’un corps aussi intrépide.

Lés conspirateurs ont osé dire à là 
convention , lors du jugement du roi , quë 
Louis K¥ï, au 10 août, avoit fait tirer 
sur Je peuple ; qu’il votfloit faire égorger 
le bon peupb pour le ramener dans sa 
première servitude : comme si Ton pouvoit 
rendre esclaves ceux qu’on a égorgés. Mais 
si Louis XVff avoit conçu le projet insensé 
d’-égorger son bon peuple , il se seroit

18 *
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environné d’une force plus imposante •> unè 
partie des gardes suisses ne seroit pas res'ée 
à Ruelle ; ceux qu’il eût appellés auprès de 
sa personne , y seraient venus avec leurs 
canons; ils se seraient pourvus, non-seulement 
de cartouches, mais de la quantité de poudre 
nécessaire à leur service. Mais faute de 
poudre , les canons qu’ils prirent dans les 
cours et sur le Carrousel devinrent inutiles 
à ce. vaste projet d’égorger le peuple : projet 
auquel le roi fut, toujouu^bien contraire , 
puisque du sein de l’assemblée oùtrembloient 
Ses ennemis aussi vils que lâches , quand 
on vint leur annoncer la fuite et la dispersion 
des insurgés , le roi , à leur prière, écrivit 
aux suisses de cesser leur feu, comme il 
écrivit à ceux de Ruelle de rebrousser che­
min; si même , dans ce moment il avoit dit 
unmot, si les trois cents Suisses, et autant de 
grenadiers nationaux qui l’avoient accom­
pagné jusqu’à l’assemblée, y eussent pénétré, 
que devenoient ces lâches et perfides repré- 
sentans qui, depuis , l’ont accusé d’avoir 
conspiré contre la représentation nationale ? 
Cette supposition me conduira à une autre.

Dans la nuit du 9 au 10, le roi fit exposer
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à l’assemblée qu’il desiroit d’avoir autour 
de lui un certain nombre de députés , afin 
de contenir par le respect de la représentation 
nationale, l’armée qni alloit fondre sur le 
château , ou de se concerter avec eux 
pour la défense de ]a première autorité 
constituée ; on passa à l’ordre du jour. Or, 
je suppose que le roi eût dans ce moment 
fait violence à la bonté de son cœur , qu’il 
eût écarté de'son esprit les idées lugubres de 
la guerre civile, ou qu’il eût pu se persuader 
que le sort de la monarchie dépendoit d’un 
acte de vigueur , autorisé par le droit 
naturel de sa propre défense , quel parti 
auroit-il pu, auroit-il dû prendre à l’égard de 
cette assemblée qui lui refusoit le secours 
d’une députation ? Gustave, qui sut répri­
mer l’orgueil et la tyrannie de son sénat,se 
seroit environné des neuf cents Suisses , 
de l’élite des gardes nationaux, et sur-tout 
de ses deux cents gentils-hommes ; ensuite 
il eût marché au sénat , l’eût amené comme 
otage, l’auroit présenté aux premiers coups 
des rebelles, et après avoir dissipé ceux-ci, 
il se seroit fait justice des autres , ou des 
plus coupables. Mais pour frapper un coup 
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aussi décisif, il faut , pour l’intérêt de 
l’humanité même , fermer son cœur à la 
pitié, et Louis y indifférent pour lui-même > 
avoit horreur de la moindre effusion du- 
sang français. Le sien- a coulé, celui dé 
sa femme , de sa sœur a coulé j son fils a 
péri sous les tigres qui lui ont succédé y 
partout où ils ont paru, le sang a ruisselé 
par torrens : l’ame de Louis étoit trop foiblé 
ou trop au-dessus de la nature humaine.

Supposons encore que le roi n’ait pas voulu 
s« décider à ce parti extrême , et que, sur te 
refus de l’environner d’une députation, il 
ait persisté dans l’intention de se défendre 
au château , jusqu’à ce qu’entraîné pat 
Rœderer , il se rend dans cette assemblée, 
sens l’escorte de plus de six cents hommes. 
Dès qu’il vit que chaque' pas qu’il faisoit 
ver s elle étoit marqué par un affront ; quand 
il vit qu’à soit apparition et à l’entrée dë 
quelques-uns de ses gardes, cesBr^itusmo­
dernes pâlirent et demandèrent qu’ils les 
fît retirer , il falloit au contraire leur Or­
donner de marcher baïonnette en afant,- 
et les saisir Comme otages , quand même 
il eût dû périr avec eux, Ce metiveïnen
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les eût déconcertés , et n’eût pas manqué 
d’être senti au château, d’où lui serdîent 
venues des forces Capables d’y reconduire 
l’assemblée prisonnière. Quand on tient les 
chefs d’une conspiration, on ne risque rieii 
de frapper ; et c’est à de telles blessures qué 
souvent le eorps politique doit son salùf. 
ta providence qüi éleve et détruit les enl- 
pires, n’ayoit pas donné à Louis les qualités 
qui tiennent au courage féroce du guerrier ; 
elle l’avoit doué de vertus trop douces ; il 
pouvoit bien prétendre à l’héroïsme du 
martyre, mais la palmedes guerriers , quel­
que brillante qu’elle soit aux yeux du vul­
gaire, eût accablé son ame de regrets et 
d’une gloire trop douloureuse. Ainsi posé 
çntre la vie et la mort, séparé de celle-ci 
bar un reste d’espérance dans s es ennemis , 
et ne pouvant croire à l’infamie, à la dé­
pravation de l’assemblée entière, il se laissa 
entraîner dans cet aréopage où régnent la 
Confusion , les haines et la terreur.

Au premier coup dp canon, le roi fut 
saisi d’une douleur profonde: J'ai donné des 
ordres, s’écria-t-il, pour qu'on ne tirât pas. 
Eù effet, à son départ pour l’assemblée, il
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avoit Vitaux ministres et aux personnes 
qui l’entouroient : «Allons, messieurs, il 
n'y a plus rien à faire ici. Si ces paroles 
qui équivalent à un ordre bien positif 
avoient été transmises , le palais eût été éva­
cué. Des larmes sillonnoient le visage 
de la reine ; on y voyoit l’empreinte tou­
chante de . la douleur et de la dignité : le 
tumulte et la confusion régnoient autour 
d’elle; elle trembloit pour ses enfans , pour 
Je roi , pour sa sœur -, et protégée d’une 
garde aussi foible , contre une troupe que 
son imagination lui peignoit victorieuse et 
^Itérée de vengeance , elle trembloit sans 
doute aussi pour ses jours. Cependant le 
tumulte augmente -, l’assemblée jusqu’alors 
incertaine , se trouble au bruit des balles 
qui frappent les croisées: Aux armes ! 
S’écrient les citoyens de garde , et dans 
ce moment les allarmes les plus vives se 
répandent avec le bruit que les suisses ont 
vaincu. Le désordre e$t dans l'assemblée; 
on s’y répète , avec effroi , que les suisses 
accourent de Ruelle pour se joindre à 
ceux qui dispersent et foudroient les in­
surgés •; que déjà ils ont saisi les canons



qui protégoient l'assemblée. Danscemoment 
de crise , on implore la bonté du roi qui 
ignore l’issuèdes événemens,quila redoute, 
car elle ne peut que lui arracher des larmes , 
sous quelque face qu’elle se présente. 
Arrête, bon Louis, ta main va signer 
l’arrêt de ta mort, de ta femme , la des­
truction de ta famille......  Le sceptre est
brisé, le trône abattu , la France dé­
chirée......... Louis a signé l’ordre à ses 
gardes-suisses de s’arrêter au milieu de la 
victoire ; à ceux de Ruelle de retourner 
sur leur pas.......  le feu à cessé....... Mais
des gémissemens et les accens funèbres de 
la mort ont succédé à un silence lugubre. 
Les Suisses ont cessé leur féu j les rebelles, 
sans doute, instruits par leurs chefs des 
ordres du roi , reviennent avec un nouvel 
acharnement, et la mort plane avec toutes 
ses horreurs dans le château livré à la. 
fureur du peuple et des flammes moins 
dangereuses que les fureurs de ce peuple.

C’est alors que les députations se suc­
cèdent et viennent menacer la famille 
royale, sous les yeux d’un sénat, avili, qui 
conspire et qui a déjà trouvé ses maîtres
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dans lès înstrumens qu’il s’ést choisis, 
« Tous les, citoyens dé, la capitale, dit la, 
»ç députation des Thermes , ont juré de 
»' maintenir la liberté', l’égalité ,,tous sont 
» fatigués des crimes de la cour ; osez 
» jurer que vous sauverez l’empire., et, 
» l’empiré est sauvé ». Les députés se 
lèvent et jurent cjti’ils sauveront l’èmpire. 
La nouvelle commune s’avance avec trois 
bannières portant ces mots: patrie, liberté, 
égalité. « Prononcez la déchéance du roi , 
» demain hous vous apporterons les prqcès- 
» verbaux de cette mémorable journée ; 
ï Pethion, Manuel et Danton sont soujoura 
» nos collègues ; Sansterré est à la tête de, 
» la force armée ».' Quels noms plus sinis­
tres ! Dé quels cruels pressentimeqs la fa­
mille royale dut être frappée b

Une autre députatjon plus impérieuse 
encore : « Dès long-temps le peuple vous a dé- 
» mandé la déchéance du roi, et vous n’ave^ 
» pas même encore prononcé sa suspension ! 
» Apprenez que le feu est aux Tuileries, 
» et qùè nous ne l’arrêterons qg’après que la 
» venge ance du peuple sera satisfaite • nous 
» sommes chargés encore Une ffeis,au nom de'
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v, ce peuple, de v ou» demander la déchéance 
» du pouvoir exécutif ». Quel frémissement 
dans le- cœur de Louis, si déjà il n’avoit 
fait c© sacrifice ! Tant mieux , avoit-îl dit. 
si c'est pour le bonheur du peuple.

Vergniaud i pour obéir à l’ordre du 
peuple , dit à, la tribune : «. je viens avec 
» douleur vous proposer Une mesure bien 

rigoureuse », et dans son affliction il lut un 
projet dé décret adopté à l’nnani'mité: la 
suspension provisoire du roi , et l’appel 
d’un© convention. C’est le soliveau et 
l’hydre de la fable ; Louis n’avoit ordonné 
la- mort de personne,- la convention a conté 
la vie à des millions d’hommes. Pour accu- 
inuler les outrages, la liste civile est sus­
pendue; lés ministres patriotes, Serra», 
Claviére et Roland sont rappelles : ils 
appliqueront -Je sceau de l’état ; ils ré­
gneront à la place de Louis ; mais ils n’au­
ront point de sanction à donner, de veto à 
opposer ; parce que le peuple souverain 
n’admet aucunes limites à son pouvoir; sa 
volonté est pleine et entière , puisqu’il est 
tout , et que sans doute hors de lui il n’y 
a plus rien.
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On avoit confiné le roi dans la loge du 

logographe , avec toute sa famille et leur 
suite , sous le prétexte que l’assemblée ne 
pouvoit délibérer en sa présence : voilà quel 
fut, du io au i3, le palais du chef de la 
maison des Bourbons, de cette maison qui 
commandoit le respect à l’Europe. Le plus 
beau rêve, disoit le feu dernier roi de Prusse, 
que puisse faire un roi , c’est de rêver qu’il 
est roi de France. Quel affreux réveil pour 
Louis renversé de ce trône où ses ayeux 
furent assis pendant neuf 'siècles ! Fille 
auguste .de cette augude Marie - Thérèse, 
issue vous-même de tant d’empereurs et 
de rois ; déchus tous deux de tant de gran- 
deurs et de puissance , quel horrible réveil ! 
quels souvenirs douloureux ! Immobiles 
commeJe marbre où la douleur transforma 
les filles de Niobé , vos cœurs brisés n’ont 
plus de souffrances qu’ils puissent ressentir ; 
poursuivis , atteints et. frappés jusques dans 
les dernières fibres de la sensibilité humaine? 
vous n’auriez plus rien à craindre de vos. 
ennemis implacables , si Thuriot, dans sa 
prévoyance barbare , ne vous apprenoit que 
lés visites domiciliaires vont ouvrir les portes 
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à tous les crimes , à l’assassinat des prêtres, 
des nobles , des meilleurs de citoyens et de 
tous ceux qui vous furent les plus chers.

Ce n’est pas à des êtres animés que ce 
député féroce borne ses fureurs , le marbre 
et l’airain vont recevoir leurs outrages; 
l’ennemi des rois va briser leurs statues , 
et ses complices de cruauté, de vandalisme, 
adoptent ce qu’il propose. Ombres des 
Bourbons, vous souriez à ces vains attentats; 
vous savez que votre gloire n’est ni sur 
le marbre , ni sur l’airain, qu’elle vit 
par-tout où le nom François est parvenu; 
qu’elle appartient à l’histoire , à tous les 
les cœurs non dépravés ; vous, sur-tout, 
bon Henri , qui fûtes le modèle que le bon 

‘Louis se plaisoit à imiter , heureux , si, 
comme vous ; élevé à. l’école du malheur , 
il avoit appris à vaincre ses sujets, comme 
il avoit appris à leur pardonner !

Il fut donc arrêté que la statue de Henri 
IV, celles de Louis XIII, de Louis XIV et 
de Louis XV seraient abattues , brisées et 
converties en canons. Les tombeaux eux- 
mêmes perdirent leurs asyles sacrés : une 
voix sacrilège prononça que leurs saintes 
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dépouilles^ jusqu’au mausolée île Tuvenne^ 
seroient convertis en armes. Pour ajouter 
le comble à tant d’énormités encore inouïes, 
la philosophie se dégrada^ et plongée dans 
la fai^ge .-et dans le sang, Condorcet l’in­
voquant, justifia par elle au peuple Français 
tous ces attentats , dont le peuple Français 
devoit être si cruellement la victime.

L’assemblée commençoit à se fatiguer 
des humiliations dont la famille royale étoit 
abreuvée sous ses yeux ; ce n’est pas que 
ses vengeances fussent rassasiées , mais il 
falloit éloigner d’elle un spectacle importun,, 
jusqu’au jour du dernier sacrifice. FUepro- 
pose de déposer la -malheureuse famille à 
l’hôtel de Vendôme , ou au Luxembourg <; 
la commune dominatrice s’y oppose,; Manuql 
vient en son nota., et dit,, en présence fins ces 
anges déchus :

« Il ne reste plus à Louis „XVI que le 
» droit de se .justifier devant Je souverain. 
» Le-temple peut lui servir de demeure,.ainsi 
» qu’à sa famille ; ils,seront,gardés par vingt 
» hommes que fourniront les sections. Oa 
» leur interceptera toute correspondance; car 
» ils n’ont que des traitres pour amis. .Les
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9 rue's qu’ils traverseront sefont-bordées de 
» tous les soldats de la révolution , qui les 
» feront rougir d’avoir cru qu’il y avait 

■b; parmi eux des esclaves prêts -à rsoutenir le 
i» despotisme,, et leur plus grand supplice 
» sera d’entendrecrier vive la nation , vive

laliberté ». Et >anssi-tôtlea’oi et sa famille 
sont conduits au temple.

Lorsquel’assembléeieütporté ce décret, 
•funeste avant -coureur d’un autre plus fu­
neste «encore ; Louis XVI étoit dépourvu 

. de toute espèce de secours ; il fut obligé 
•de s’adresser à Péthion qui lui remet une 

. somme >de •cent Louis , foible dédomma ­
gement de quinze cents renfermés dans sa 
«cassette , qui fut, par ordre de l’assemblée , 
portée à -la commitne.

Loin d’avoir pour la famille royale les 
•égards-dus -au -malheur, Péthion et Manuel 
«prirent «à tâche de l’outrager en Raccom­
pagnant »au temple. Gomme ces deux ma­
gistrats plébéiens étoient dans-la tvoiture 
du roi , ils eurent grand soin de lui Laire 
-remarquer les débris de la statue de Lotus 
XIV, sur la .place Vendôme. ’Une populace 
dvhe de «fureur >et de joie , .les accablait 
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d’affronts à chaque pas, ainsi que Manuel 
les en aviot menacés, jusqu’au temple où 
ils furent déposés.

« Ainsi, dit Pallier, dans son tableau de 
Paris , fut emprisonné par ses sujets , mis 
au secret, condamné aux plus rudes pri­
vations , le plus profondément vertueux 
des soixante-six rois qui l’avoient précédé 
sur le trône de France ; celui qui avoit 
aboli la question, qui avoit détruit la ser­
vitude, qui avoit adouci le sort des prison­
niers , qui avoit rétabli la marine française, 
assuré la liberté de F Amérique , rendu 
le premier des comptes à la nation , qui, 
le premier, l’avoit appelée loyalement auprès 
de lui, pour l’aider à supprimer les abus 
qui entrevoient la marche du gouvernement; 
à qui, dans l’âge des passions, la plus 
sévère censure n’eut pas un écart à reprocher 
pendant i8ans , au milieu de la corrruplion 
et de l’immoralité générale ; et pour prix 
de tant de concessions , de tant de bienfaits, 
après trois ans d’humiliations et dédouleurs, 
il est traîné au fond des cachots , avec sa 
femme, sa sœur et ses enfans, par des rebelles 
infâmes à qui son cœur auroit encore aimé

à
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à pardonner. Ni les vertus de L. M., ajouté 
lé mémo auteur, ni les grâces ni l’inno< 
cence de leu rs enfans, ni la pureté de madame 
Elizabeth, rien h’à pu fléchir leurs bourreaux. 
L’homme’ justeselon dieu, est dans les fers,, 
sa famille partage sa captivité ; nos larmes 
nos vœux, viennent sur le seuil de la tour 
qui les renferme : adorons la providence , 
respectons ses décrets , espérons qu’elle 
veillera sur leurs jours ».

CHAPITRE III.

Depuis, l'arrivée de Louis X V I au 
’ temple , jusqu'au moment où il paraît 
à la barre de la Convention.

Des hommes de dix mois venoient de 
s’emparer d’une propriété que les àyeux 
de Louis avoient possédée pendant neuf 
sièclesle temps approche où un roi de 
théâtre, un Colot - d’Herbois, un infâme 
histrion va faire disparoître la royauté 
même avant la fin tragique du dernier roi. 
Cette époque de quarante jours est marquée 
par des massacres sans nombre, tous pré­
parés pour cette abolition de la monarchie, 
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tous subordonnés a l’exécution projettéedu 
monarque, tous d’une scélératesse si inouie, 
que l’histoire n’a pu encore leur donner de 
nom que celui du jour et du mois où ils 
furent commis. Le vaisseau de la république 
s’avance, à travers les orages et les tempêtes, 
Sur une mer de sang : Robespierre qui ne 
vouloit que la constitution , étonné de la 
Yoirassise sur des ossemens et des cadavres, 
dit qu’elle s’étoit glissée au milieu et'à l’insçu 
de tous les partis ; Danton, qui lui a pré­
paré ses victimes,prétendit que, semblable 
a Saturne, cette république dévoreroittous 
ses enfans. Ainsi 1 on peut dire qu’à cette 
époque , tous ces hommes qui se débattoient 
dans cette fange de meurtres, ne vouloient 
rien de tout.cet ordre de choses qui existe 
aujourdhui: et c est pour cela qu’on peut 
prédire qu’avant peu rien de tout ce qui 
existe aujourd’hui , n’existera. Mais , dans 
ce déluge d’atrocités et de crimes , le sang 
de Louisdevoitmarquer, comme les ondes 
majestueuses d’un fleuve qui se perd dans 
l’océan.

Ce fut le i3 août qu’il fut confiné au 
Temple.Sans doute ses ennemis regrettèrent
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plus d’une fois d’avoir renversé la bastille: 
avec quelle joie barbare ils y auroient 
renfermé l’auguste victime qu’ils /ne d'ési- 
gnoient plus que sous le nom du tyran Capet. 
La prison du temple n’offroit pas la même 
sûreté , ni les mêmes allusions ; mais la 
vengeance ne perdit aucun de ses rafine- 
mens. La commune, à qui la surveillance 
des illustres prisonniers étoit confiée, sut 
faire du temple une des prisons les plus 
lugubres , de ses commissaires une borde 
d’antropophages, de ses geôliers , ce que la 
société a de plus hideux, de plus consommé 
dans l’art des torturés. Pour isoler la tour, 
on fit abbattre une partie du palais et des 
bâtiméns qui y étoient adjoints j on creusa 
dans son pourtour un vaste fossé, à une 
grande profondeur. -Toute la malheureuse' 
famille,, témoin de ces préparatifs, voyoit 
de ses propres yeux son tombeau sé creuser, 
ét prêt à recevoir avec elle les dépouilles 
de la royauté. Quel affreux spectacle'! Que 
de tourmens offerts à l’imagination ! Louis 
que la fortune n’avoit pu abattre, touiours 
patient et résigné sous les coups de la 
providence , ne laissoit échapper aucune

19 *
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plainte. Une fois seulement il leur dit : 
Eh ! Messieurs , que de dépenses , que 
de précautions ! je n'ai, je vous assure, 
aucune envie de m'évader. Ce fut à l’a 
mi-septembre qu’il fut plongé dans cette 
affreuse tour.

Soit pour la rendre plus sûre , ou pour 
ajouter à ses horreurs , on jetta au tour 
d’elle une enceinte de murs excessivement 
hauts. L’air en devint moins libre et plus 
humide dans un quartier déjà mal - sain. 
Par un rafinement de cruauté inconce­
vable dans tout autre siècle que le nôtre, 
où se sont développés tous les genres de 
cruautés, on masqua les fenêtres , de ma­
nière que les prisonniers ne recevoient l’air 
et le jour que par une ouverture étroite, 
pratiquée au haut des croisées- Louis XVI 
avoit adouci les rigueurs des prisons pour 
ceux de ses malheureux sujets que l’in­
fortune , la foiblesse ou le crime y con- 
duisoient: il avoit voulu que les prisons 
ne fussent pour tous que des lieux d’une 
détention sûre , et non de peine et de tôur- 
mens prématurés : et c’est pour lui qu’une 
commune altérée de vengeance , calcule
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avec parcimonie quelle portion d’air et de 
jour sa prison doit recevoir! Louis, déjà 
si malheureux par la perte d’un trône, par 
celle de sa liberté , par l’abandon de ses 
sujets; Louis, frappé dans ce qu’il a de 
plus cher , dans ses affections les plus ten­
dres, se voit interdire jusqu’à la liberté 
de respirer l’air qni circule pour tout ce 
qui a vie! Il voit cette précaution barbare 
s’étendre jusqu’à sa sœur, sa femme., ses 
enfans ! Quel pressentiment douloureux , 
quel présage plus cruel d’une mort pro­
chaine qui s’avance avec toutes ses horreurs ! 
sept guichets et huit portes de fer , garnis 
de leurs verroux, défendoient l’escalier qui 
eonduisoit à la prison de Louis. Combien 
le bruissement de ces portes et de ces ver- 
roux , sur-tout dans les derniers jours de 
sa vie , auroit ajouté de consternation et 
d’effroi à ce que ce lieu avoit de-lugubre,' 
si , dès long-temps , fort de sa conscience , 
les mains et les regards tendus vers le ciel, 
il n’avoit appris à faire le sacrifice de sa 
vie!

C’est dans ce séjour de deuil, dans cette 
tour ainsi préparée pour toutes les douleurs.
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que Louis cessa , pour ainsi dire', de vivre , 
( car il cessa ■d’appartenir à une terre cou­
pable, du moment qu’on ne lui permit plus 
de communiquer avec sa famille ). Lors­
qu’il y entra, les commissaires eurent soin 
de ne lui laisser ni plumes , ni encre, ni 
papier , ni crayon. Cependant cette rigueur 
fut adoucie par les livres dont un reste de 
commisération ne leur permit pas de le 
privçr. Il a dit à M. de Malseherbes qu‘il 
en avoit lu jusqu’à deux cent cinquaute- 
sept volumes : la lecture , ses devoirs de 
religion et quelques entretiens avec sa 
famille, répandirent assez de charmes dans 
son cachot, pour avoir arraché cet aveu à 
quelques-uns des commissaires de là com­
mune. Louis n’a rien de commun avec 
nous tous , t’est un être surnaturel : je n’y 
comprends rien ; mais il faut bien croire 
qu’un roi est plus qu’un autre homme v, 
Çubieres , qui s’est plongé dans toutes les 
ordures de la révolution, ne put s’empêcher 
de dire que la religion seule pouvait 
opérer un tel prodige.

Après les consolations qu’il puisoit 
dans la religion, il trouvoit d’autres
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adoucissemens à ses peines dans les soins 
qu’il donnent à l’éducation de son fils. On 
seroit tenté de croire qu’accablé de tant de 
sujets de douleur, la bonté divine voulut 
bien lui épargner le cruel pressentiment 
que ce tendre rejetton , coupé jusques dans 
ses racines, succomberoit quand il seroit 
séparé du tronc majestueux qui l'avoit 
porté. Il se plàisoit à le former, àl’instruireç 
comme lui-même l’avoit été par son auguste 
père. Cependant pe charme du malheureux 
Louis , qui se consoloit d’avoir tout perdu 
en songeant qu’il revivroit plus heureux 
dans son fils, étoit souvent détruit ou em­
poisonné par les tristes réflexions qui se 
présentoient d’elles-mêmes, en lui donnant 
des leçons de latin ou de géographie : c’est 
une foule de traits qui s’offrent inopiné­
ment à l’esprit, le frappent de quelques 
malheureux souvenirs , ou de présages 
encore plus funestes 5 se sont des larmes 
involontaires que Louis veut dérober à son 
fils, ou , s’il ne peut les lui cacher , c’est 
le trouble de lui en déguiser la cause ou 
les suites qu’il en prévoit.

On assure que Louis, en faisant parcourir
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sur le globe, à son son fils, les différons 
pays , leurs mœurs et leur histoire , ne put 
retenir ses larmes quand la leçon du jour , 
ou le hasard , arrêta leur attention sur 
l’Angleterre et sur l’histoire tragique du 
!rôi Charles. Le jeune prince, en écoutant 
le développement des faits, crut y voir 
tant de rapports avec ceux dont il avoit 
été lui-même le témoin et l’objet en par­
tie , que tout-à-coup ses sanglots et ses 
cris étouffés interrompirent le malheureux 
Louis. Le pauvre enfant s’étoit figuré à 
chaque mot que tout ce qui concernoit l’in­
fortuné roi d’Angleterre , menaçoit égale­
ment le roi de France, bien aussi infortuné 
que le premier. Louis , que tant de sensi­
bilité ne pouvoit manquer d’affecter, em­
brassa son fils , et leurs pleurs se confon­
dirent. On dit que, pour affaiblir ce sentiment 
de douleur, le père voulut fixer l’attention 
mobile de son fils sur d’autres objets; mais 
Son fils le pria avec tant de grâce et d’in­
térêt dé lui achever le récit des infortunes 
de Charles , que Louis, après avoir hésité, 
ne craignit point de continuer. Chaque cir­
constance luinavroit le cœur; mais Charles
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dans une prison, appellé a la barre d’un 
parlement rebelle , puis jugé par ses sujets » 
et portant sa tête à l’échafaud , le firent 
trembler pour les jours de son père. Louis 
eut bien de la peine à dissiper cette im- 
pression de douleur et d’effroi.

Les commissaires , témoins quelquefois 
de l’indulgence que le roi avoit pour son 
fils, la lui reprochoient durement. Un d’en- 
tr’eux se permit de le blâmer assez brus­
quement, à l’occasion d’un mot latin qu’il 
n’avoit pas bien prononcé : « vous devriez 
bien, lui dit-il, apprendre à cet enfant 
à mieux prononcer 5 car , au temps où 
nous sommes, il pourra lui être nécessaire 
plus d’une fois de parler en public ». Louis 
lui répondit avec douceur / votre observa­
tion est juste ; mais il est bien jeunes et 
je crois qu'il faut attendre que le temps 
et l'habitude lui délient la langue.

Les commissaires avôient quelquefois la 
grossièreté de le gêner jusques dans sa con­
science. Si, pour se conformer aux priva­
tions que l’église prescrit, il ne déjeûnoit 
point, on se gorgeoit ce jour là, et on le 
plaisantoit sur ses scrupules. On ne lui
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servît dans un de ces jours que de la viande ! 
Louis se contenta de répondre à l’indé­
cence de leurs railleries : je ne gêne point 
votre conscience, pourquoi gênez-vous la 
mienne ? Cela dit, il trempa son pain dans 
un peu de vin. Un autre Commissaire eut 
la cruauté de proposer qu’on le mît à la 
diète jusqu’à ce qu’on lui coupât le cou.

Lorsque la république fut établie, Manuel 
eut occa ion de le lui annoncer. Après son 
départ, le jeune dauphin lui ayant demandé 
ce que c’étoit qu’une république, il lui 
apprit la valeur de ce mot par ce qu’en 
disoit Mirabeàu tourmenté d’une rage de 
dent; au milieu de ses accès il s’écria un 
jour : j'ai une république entière dans la 
bouche. Le jeune enfant voyant le sourire 
sur les lèvres du roi , courut vite porter le 
bon mot à sa sœur et à madame Elizabeth, 
On apprit au roi d’une autre manière la 
métamorphose de la monarchie en répu­
blique;, on posa sur sa cheminée une pen­
dule au bas de laquelle étoient, gravés ces 
mots : Le Paute, horloger du roi ; on eut 
soin de coller un pain à cacheter sur le 
mot de roi. On placarda aussi dans la salle
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à mangèr une déclamation des droits y et il 
y avoit au bas -.l'an premier de la ré pu* 
ilique.

Il étoit défendu au valet-de-chambre qui 
réstoit auprès de lui de lui parler pendant 
la nuit 5 il falloit qu’il répondît de toute 
«a force , pour ne pas leur inspirer des 
soupçons.

A l’époque des massacres de septembre , 
trois des valets-de-chambre de. Louis, lui 
furent enlevés ; c’est par une espèce de prodi­
ge que leurs jours furènt conservés ; le ciel 
le permit, sans doute, pour les récompenser 
des consolations qu’ils avoient répandues 
dans l’ame de Louis. Dans quelle profonde 
consternation il fut jeité , quand il apprit 
les horreurs de ces cruelles journées! Des 
cannibales mirent la tête de la princesse 
de Lamballe au bout d’une pique , et 
vinrent au temple présenter ce trophée San­
glant au roi qui n’étoit pas encore alors 
dans la pris on de la tour. Venez vite, venezj 
s’écrie un commissaire farouche y venez 
voir un spectacle curieux* 'L’autre com­
missaire apperçoit cette tête , et se place au 
devant de Louis , lui met la main -sur lés
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yetix et lui dit: « ah ! non, non, de grâce, 
» n’approchez point , ne regardez pas ! 
» quelle horreur ! Peut-on vous appeller , 
» pour vous faire voir un semblable objet ! » 
Louis a raconté cette anecdote à M. de 
Malesherbes/les larmes aux yeux : com­
bien il fut sensible au procédé de ce se­
cond commissaire ! Ne pouvant mieux 
faire, ajouta-t-il, je l'ai prié de me dire 
son nom et son adresse.— Et l’autre, dit 
M. de Malesherbes. — Ah ! l'autre, ré­
pondit Louis, je n'avais pas besoin de 
le connaître.

Un despotisme affreux s’étendoit sur toute 
sa personne , sur ses paroles et sur ses 
pensées. Il tomba malade et toute la famille 
royale avec lui ; vainement il demande 
qu’on laisse venir le médecin Monnier , 
pour le consulter; il ne Fauroit pas ob­
tenu , si la municipalité n’avoit pas cru 
qu’il éloit urgent de prévenir un accident 
qu'on ne manqueroit pas de lui imputer. 
Ainsi la municipalité l’auroil laissé périr, 
si elle n’avoit craint d’exposer sa respon­
sabilité.

Les massacres de Paris et de Versailles
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avoient été froidement calculés, et exécutés 
avec une atrocité que la fureur seule ne 
sauroit inspirer. Cet acharnement, ces con­
vulsions du crime dans toute sa rage, 
avoient pour but de frapper les Français 
de terreurafin de se frayer par le sang 
et le carnage un chemin facile jusqu'à Louis: 
c’est sa tête proscrite et chargée de haines 
qu’ils veulent abattre. Louis déchu de 
toutes grandeurs ; Louis plongé dans un, 
cachot, n’a pas encore assouvi leur ven-, 
geance; tant que Louis respire, la pitié 
peut se réveiller au fond des cœurs, il faut 
que Louis périsse ; la sécurité de ses op­
presseurs Semble l’exiger.

Dès qu’ils ont formé 4;e projet, sa cap­
tivité devient plus étroite 5 la lecture des 
journaux est supprimée ; on craint que- 
Louis, réduit même à l’impuissance de sa- 
prison, n’apprenne par les feuilles publi­
ques les précautions employées pour' le 
mettre en jugement. Tous ceux destinés à 
sa garde, géoliers , concierges, et autres, 
sont eux-mêmes constitués prisonniers dans 
la tour; ce n’est pas assez de les priver, 
de leur liberté , on leur ôte tout instrument 



de fer où d’acier : on ne leur laisse pas 
même un Couteau; sans doute on craint que , 
sensibles au désespoir où l’on veut réduira 
Louis, leur pitié ne lui fournisse les moyens 
de terminer ses jours. Lui-même est dé­
pouillé des outils les plus nécessaires ; cou­
teaux , ciseaux, et jusqu’à un compas à 
rouler les cheveux,fout lui est enlevé. Les 
mêmes rigueurs s’exercent sur toute sa fa­
mille; on les' somme de montrer leurs po­
ches. Et vainement Louis leur dit$ en haus­
sant les épaules : mais on ne doit rien 
craindre de moi. Le roi de France et de 
Navarre confié à la sauve - garde des 
Parisiens, le restaurateur de la. liberté 
française, Louis, réduit à une indigence 
extrême , n’a pas même en son pouvoir les 
ustensiles nécessaires à la propreté. Ses 
ennemis l’ont réduit à cette situation ter­
rible d’ùn coupable qui préviendroit la honte, 
du supplice qu’il a mérité, si on lui laissoit 
les moyens d’attenter à ses jours. Ce n’est 
pas que l’on craigne qu’il meure , on a juré 
sa mort; mais on la veut infâme , on veut 
qu’il paroisse coupable du grand attentat 
contre le peuple, au nom duquel ils vont
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l’accuser ; les instrumens de fer et d’acier 
]ui sont ôtés. Mais on craint encore que 
dans ses alimens il ne trouve un réfuge 
certain contre la justice nationale ; et parce 
qu’une main pitoyablement sacrilège pour» 
roit verser du poison dans les mets destinés 
à la malheureuse famille , il est ordonné 
qu’on fera l’essai de tous les alimens qui 
lui seront servis.

Quel est donc le motif de tant de pré­
cautions outrageantes ? Vainement Louis 
cherche à les pénétrer : il s’en afflige , et 
quoique déterminé à cesser de vivre, il ne 
sait pas que c’est contre ses derniers jours 
que l’on conspire. C’est au milieu de ces 
tortures que, le 11 septembre, il entend bat­
tre le tambour. N’est-ce pas la générale , 
dit il à l’officier municipal ?— Je l’ignore. 
—j'entends aussi, le trépignement des che­
naux dans la cour. — Je ne sais ce . que 
n’est. Louis dès long-temps préparé croit 
qu’il touche à sa dernière heure et;qu’on 
vient pour l’assassiner : le tumulte au-dehors 
et au - dedans lui parent si grand , .que les 
.journées d’octobre j de juin et d’août se 
retracent à son esprit,. Il passe dans la salle
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à manger, se réunit à sa famille pour le 
déjeuner , et, à son ordinaire, il ne prend 
aucune, nourriture.

Le déjeûné fini, et le tumulte redoublant,' 
au lieu de donner une leçon de géographie 
à son fils , il joue avec lui au siam. Il es- 
péroit sans doute que l’innocente gaîté de 
l’enfant lui feroit oublier ses ennuis , et 
l’enfant, sans le vouloir, les lui rappelle ; ne 
pouvant passer le nombre seize, il se dépite 
et crie, à son malheureux pere : mais, mon 
papa, ce nombre seize est donc bien mal- 
heure uxl AhA mon jils, mon jils, répond 
Louis, ce n'est pas d'aujourd'hui que je 
le sais.

Dans cet instant , l’officier municipal 
lui annonce la visite du nouveau maire, et 
qu’ilfaut qu’il se sépare de son fils. Venez, 
s’écrie-t-il douloureusement, venez , mon 
jils, embrassez moi, et embrassez bien 
pour moi votre mère. Il ajouta à demi- 
voix : c'e_st le maire qui va venir. A. 
peine en est - il séparé qu’il tombe dans 
un fauteuil et s’ensévelit dans une pro­
fonde rêverie. Sorti de cette stupeur , il 
interroge l’officier municipal sur l’objet 

de
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de la visite du nouveau maire. — Je 

„ l’ignore. Enfin , ce maire annoncé depuis 
f} deux heures, arrive avec Chaumette et 
,, un secrétaire greffier , qui lit à haute voix 
„ le décret de la convention qui mande 
„ Louis à sa barre. Il étoit ainsi conçu : 
,, Louis Capet sera conduit à la barre 
,, de là convention nationale, mardi n , 
j, pour répondre aux questions qui lui 
„ seront faites seulement par l'organe du 
„ président ».

Louis répondit : je ne m'appelle pas 
Louis Capet : mes ancêtres ont porté ce 
nom', mais jamais on ne né a nommé ainsi', 
c'est, sans doute, une suite dés traitemens 
que j'éprouve, depuis quatre mois, par la 
force. Ce matin on a séparé mon filé de 
moi ; c'est une jouissance dont on m'a 
privé. Je vous attendais depilis deux 
heures ». Le maire Chambon répondit à ces 
paroles attendrissantes, qù Louis montroit 
encore une dignité conforme à son mal­
heur. Sa réponse fut une seconde somma­
tion de le suivre. Louis obéit, car il eû't 
exposé la dignité de sa personne à de 
nombreux outrages. - Tout Paris, tout le

20
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département étoient sous les armes. Louis 
captif, sembloit encore inspirer quelque 
effroi. Il fut précédé et suivi d’une armée , 
comme si l’on eût craint que ceux de ses 
malheureux amis échappés aux poignards 
sans cesse levés sur eux depuis le 10, août, 
n’eussent tenté de l’en lever. .Voilà donc le 
potentat, n’agueres le plus puissant de l’Eu­
rope, ettrès-certainemeut le plus vertueux, 
conduit comme un criminel d’état puis­
sant et dangereux , en présence d’une con­
vention héritière de sa puissance, et des cri­
mes de l’assemblée législative, qu’elle fera 
bientôt oublier par des crimes plus nom­
breux et un attentat plus inoui. Mânes de 
Saint-Louis, veillez sur le plus infortuné 
de vos descendans !

CH A P I T R E I V.

Louis à. la barre de VAssemblée.

Après que les Jacobins et les Cordeliers 
eurent confondu leurs vengeances parti­
culières dans le meurtre général des meil­
leurs citoyens, les deux factions s’étoient réu­
nies pour concerter le projet de Louis XVI,
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mais sousdesvues différéntes.D’Orléansqui 
vouloit recueillir les débris sanglans de ]a 
royauté, prodiguoitlesrest.es dé sa fortune 
épuisée, pour se les attacher toutes deux. Ce­
pendant, il voyoit avec douleur que Danton' 
et Marat qui dirigeoient les Cordeliers , 
dévioient un peu de ses vues : Robespierre, 
chef des anarchistes , ou Jacobins, dissi­
mulait également; il lui promettoit, et le 
trompoit, ou plutôt tousdeutf se trompoient. 
Ce fut pour payer et retenir ses créatures : 
qu’il fit assassiner la princesse dé Lamballe , 
dont il espéroit s’approprier les grands biens. 
Le point capital pour les uns et pour les 
autres étoit d’obtenirlamort de LouisXVI; 
Dumourier devoit s’en prévaloir pour mar­
cher sur Paris , et, de concert avec les 
Maratistes , mettre d’Orléans sur le trône.

Le roi vaincu , et par conséquent cou­
pable, étoit, du fond de'sa prison , le point 
central de tous les mouvemens. Comme roi 
sa mort consolidoit la puissance populaire ; 
ainsi , tout le parti- de Robespierre la 
desiroit. Comme roi, il étoit un obstacle à 
l’ambition des orléanistes : ainsi, tout le 
pàrtidu duc d’Orléans av°it soif de son sang.

2O| r

prodiguoitlesrest.es
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Le reste des Français gémissoient abattus 
et consternés; ils attendoient dans les lar­
mes , que le ciel propice se déclarât, par 
un prodige , en faveur de la victime prête 
à tomber sous le fer.

Une commission de vingt-quatre membres 
fut nommée pour controuver tous les faits 
qui pourroierit charger ce prince. Valazé; 
qui n’est plus , en fut l’organe; il fit son 
rapport le 6 novembre. Valazé présume 
déjà le crime , il influe sur le jugement, car 
il assure que, d’après tous les écrits trouvés 
dans l’armoire de fer et autres lieux , Louis 
Capet est coupable. Quels sont ses crimes ? 
les voici : il a fait passer nos trésors à 
l’ennemi ; il a conduit le fléau de la guerre 
sur le territoire français : Louis XVI 
conspiroit contre la liberté de son pays, 
même en jurant de la maintenir. Les preuves 
sont une lettre de la Porte à Septeuil ; il 
l’exhorte à ne jamais faire de réponse par 
écrit. Un instant d’entretien , dit-il, décide 
plus de choses que vingt volumes d’écrits. 
Ainsi, celui qui ri écrit pas et qui parle, 
a, par le fait, trahi sa patrie. Louis a 
trempé dans la conspiration de Bouille ,
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parce que celtii-ci reconnoît avoir reçu du 
roi ùne somme d’argent pour former un 
camp sous Montmédi. Ainsi, Louis est 
coupable d'avoir tenté de fuir une ville 
où ses ennemis le retenaient en prison.

Un autre crime ; on trouve cette note 
dans une lettre de Septeuil : il y a des 
mouvemens dans les fauxbourgs ; mais on 
est prévenu : on a pris des mesures. Voilà 
donc Louis coupable, parce qu’on a pris 
des mesures pour arrêter les mouvemens 
suscités dans un fauxbourg.

Le roi est un accapareur de bled , de 
sucre , de café; il y a employé plus de 
trois millions à Hambourg et à Londres. 
La preuve, c’est une autorisation, signée 
du roi , qui déchargeoit Septeuil de la 
responsabilité des événemens, le o janvier 
1791.

Valazé , la commission, ferment les yeux 
sur les accaparemens du due d’Orléans. 
Qui a pu ignorer en France quel fut le 
moteur de nos troubles, quels moyens les 
ont amenés , comment la famine en fut 
le prétexte et le mobile ? Quoi! Louis XVI 
n’aura pu opposer à ses ennemis une partie
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des moyens employés contre lui ? Mais, 
qui a dit à la commission .qu’un .roi de 
France ne pouvoit tirer de l’étranger les 
denrées dont le pays qu’il gouverne peut 
avoir besoin? N’est-ce pas de Hambourg 
qu’en temps de guerre et de paix, le gou» 
yernement actuel et la hideuse convention, 
ont fait importer ‘nombre d’objets?

Autre crime cité par Valazé. Projet 
de création d’un ordre de chevaliers de la 
reine, à l’exemple de celui de Marie-Thérèse 
en Autriche. Ruban ponceau, avec cette 
devise : Magnum regince nomenobumbrat. 
Or, les chevaliers de cette croix ne peu­
vent être, que des chevaliers du poignard. 
Louis XVI vouloit, donc, aux moindres 
frais possibles , multiplier ses créatures } 
donc il est coupable. Quelle absurdité 
de suppositions et de faits ! Et voici qui 
seroit plus absurde, s’il n’étoit plus atroce.

Bouille qui menaça de réduire Paris en 
cendres étoit au château des Tuileries au 
mois de juillet dernier. La preuve : c’est 
qu’il y était vraisemblablement. Donc 
Louis correspondoit aveç les émigrés ; donc 
il est coupable.
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Valazé insiste sur cètte correspondance. 

Les lettres étoient adressées à un nommé 
Joigny , chargé de les faire parvenir au- 
delà du Rhin, et de rapporter les réponses* 
Et quand le fait seroit vrai, Louis n’àvoit-il 
pas le droit et le plus grand intérêt de con­
cilier ses sujets divisés? Quel autre que 
lui - même, dans lés derniers temps, pouvoit 
mieux y réussir ? Louis n’avoit pas besoin 
de s’enrichir par les proscriptions et par 
le meurtre. Comme roi de Frànce , il 
n’avoit point de fortune à faire. L’é'taigfa- 
tion ne pouvoit être utile qu’à un Jacobin; 
la spoliation n’enrichissdit que les Jaêobihs ; 
l’assassinat ne profitait qu’aux Jacobins.

Valazé së résume i il consulté l‘d côn’sii- 
tution sur le‘ genre de peine applicable à 
Louis XVI. Mais quel embarras pour le 
rapporteur et pour l’assèmblée ! Là constî- 
tution ne prononce que là déchéance', même 
pour les rois ennemis de leurs pays ! Et 
comment appliquer cette peine à-Loüfe, 
puisque la royauté est abolie en France? 
Eh bien ! n’étoit-il pas naturel d’en con­
clure qu’il n’y avoit plus dé peine à décerner 
puisque depuis le 10 août, Louis prisonnier
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n’avoit pu concourir à aucune espèce de 
complots, .

L’impression de ce rapport fut décrétée, 
sous, le titre de « premier rapport sur les 
» crimes de Louis XVI ».

Ce n’étoit pas assez pour la convention 
de faire déclarer Louis XVI coupable, par 
sa. commission des vingt-quatre : Le len­
demain , Mailhe monte a la tribune, au 
nom du comité de législation , et pro­
pose les ..opinions suivantes.
Louis doit-il être jugé pour les crimes qu’on 

lui impute d’avoir commis sur le trône cons­
titutionnel, et qu els sont les juges qui doivent 
connoître cette affaire ?

Louis sera-t-il traduit devant un tribunal 
ordinaire , comme un simple citoyen ac­
cusé d’un crime d’état ?
JDoiLon ériger pour ce jugement une haute- 

cour nationale , formée par les assem­
blées électorales de tous les départemens ? 
« N’est-il pas plus naturel que la conven- 
» tion juge elle-même ce grand procès ?» 
Enfip, n’est-il pas nécessaire , ou du moins 
convenable, que le jugement rendu soit 
soumis à la sanction du souverain réuni en
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assemblées primaires ? Telles furent les 
questions proposées par le comité de lé­
gislation.

Mailhe, après son rapport et ces obser­
vations , propose un projet de décret. 
Louis XVI, ci-devant roi des Français peut 
être jugé: il le sera par la convention. Trois 
de ses commissaires recueilleront toutes 
les pièces , tous les renseignemens, toutes 
les preuves qui constatent les crimes de 
Louis XVI. Ces commissaires termineront 
leur rapport par un acte d’accusation énon- 
ciatif des délits , etc. etc.

Voilà donc la convention qui dénonce, 
accuse, témoigne, et juge, d’après les for­
mes nouvelles qu’elle se prescrit : assem­
blage monstrueux de toutes les confusions 
de pouvoirs ! Cependant ce projet de décret 
reçut quelques modifications, d’après les 
discussions orageuses qui s’élevèrent, aux 
Jacobins > aux Cordeliers, et à la conven­
tion.

Saint-Just prétendoit que le pacte social 
étant rompu avec Louis XVT, oji ne pou- 
VQ.it que le combattre et non le juger, parce 
que la justice n’avoit aucun rapport entre 
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l’humanité et les rois : raisonnement qui 
se réduit à la simple formalité de le tuer , 
puisqu’il est vaincu. Robespierre, ne vôu- 
loit ni procédure ni formes léga'es. « Juger 
» le roi, disoil-il, c’est mettre la consli- 
» tution en litige ; ou le roi sera con- 
» damné, ou la république n’est point ab- 
ÿ. soute ». R obespierre étoit conséquent.Il 
avoit justifié à la convention les mas­
sacres de septembre, en les considérant 
comme un jugement prévôtal , où la 
nation dédaignant les formes judiciaires 
avoit prononcé et fait exécuter la peine 
de mort contre les aristocrates.

Bourdon disoit aux. Jacobins : « .Ces 
» Messieurs veulent un jury d’accusation, 
» un jury de jugement et un tribunal 
» chargé d’appliquer la loi. Eh bien! Nous 
> avons\tout cela. Les canons des Parisiens 
» et des fédérés, voilà le jury d’accusation : 
». le 10 août , et l’incarcération de Louis, 
» voilà lé jury de jugement •> et la conven- 
» tion nationale est le tribunal chargé 
» d'appliquer la loi : les amis des formes 
» judiciaires les trouveront toutes observées 
> dans. l’affaire du roi ».

cons%25c3%25a9quent.Il
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, La discussion si le roi peut être jugé, 
,continua jusqu’au 6 décembre. Les tribunes 
dominoient la convention elle-même,etcou- 
vroient de huées, demenaces.les ôrateursqui

. ne parloient point dans le sens des Jacobins: 
et comme s’il eût fallu s’aider encore d’un 
mouvement populaire, on avoit soin d’em­
pêcher l’arrivage des vivres , afin de sou­
lever les fauxbourgs. Pour cette fois ils ne 
pouvoient en accuser Louis. Marat dit à la 
tribune qu’on trouveroit les affameurs dans 
ceux qui vouloient enlever Louis au sup­
plice , dans les ex-nobles , les ex-financiers> 
les ex-prêtres, dans les folliculaires qui pros- 
tituoient leurs plumes à de vils ministres , 
dans les ministres eux-mêmes.

Carra parle dans le même sens , ( et 
Carra ne parlera plus ). « Les auteurs des 

-troubles sont les banquiers des cabinets de 
Berlin , de Vienne , de Londres, de Ma­
drid, Il propose de décréter le roi d’accü- 
sation sur-le-chanip, de le traduire le len- 
demain à la barre ; qu’on lui fasse des ques­
tions sommaires , et qu’on prononce contre 
lui la sentence de mort ». Les applaudisse* 
mens des tribunes furent si nombreux et si 
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prolongés ; que, sur la proposition de le 
Gendre, la discussion fut fermée , et le 
décretqui devoir conduire Louis XVI à une 
mort certaine , fut prononcé. Guffroi, plus 
expéditif encore que le vœu de la conven­
tion , se bornoif à faire dire à Louis, que 
le peuple vouloit qu’il subît la mort , et 
que ce vœu sinistre lui fût porté par trois 
enfans et trois vieillards. C’est avec cette 
fureur et cette rage qu’on amena Louis XVI 
à la barre de -ses assassins.

Il fallôit répondre à trente-quatre chefs 
d’accusation , et aux questions que ses ré­
ponses pourroientamener. Il n’y avoit nulle 
liaison dans les faits sur lesquels on va 
l’interroger. La formulle de l’acte d’accusa­
tion, et non l’acte entier, lui avoit été lu 
ce matin. Il n’avoit nul conseil, personne 
pour le conduire dans ce labyrinthe de 
pièges. Cependant il en sortit victorieux , 
sans autre aide que de sa sagesse, son bon. 
sens et sa modération. Le nombre de ses 
juges, des spectateurs, ne lui en imposoit 
pas : sa simplicité , son innocence répondent 
à tout, et triompheroient de tous les so- 
phisnjes, si la raison, si la justice pouvoient 
écarter sa perte.
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La première parole que le président lui 

adresse est uneimposture ». Louis, lui dit-il, 
» le peuple Français vous accuse d’avoir 
» voulu détruire sa liberté ». Comme si la 
convention ,composée en partie des fauteurs, 
promoteurs et acteurs, dans les massacres de 
septembre , eût été le peuple Français ; 
comme si le vœu du peuple avoit été pris 
dans ses assemblées primaires !

Faut-il répondre sur des faits antérieurs 
à l’époque où il accepta la constitution ? 
Il dit avec simplicité : « il n’existoit alors 
» aucune loi qui m’obligeât d’agir différem- 
» ment. J’étois le maître de faire marcher 
» mes troupes comme je voulois dans ce 
» temps-là: mais jamais mon intention n’a 
» été de répandre le sang de personne ». 
Telles sont ses réponses aux mouvemens 
qui ont précédé et suivi la prise de la bastille.

S’agit-il de motiver son refus de sanction 
aux décrets du 4 août ; sanotion qui lui 
fut arrachée par l’insurrection des 5 et 6 
octobre? Il répond: « j’ai failles obser- 
» vations que j’ai cru justes et nécessaires 
» sur les décrets qui m'étaient présentés ; 
» quant à la cocarde, le fait est faux,il ne 
» s’est pas passé devant moi ».
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Ôn lui impute , après la fédération , 

d’avoir répandu de l’argent au fauxbourg 
Saint-Antoine , et d’avoir voulu tenter des 
mouvemens à Paris et dans les provinces. 
Il répond : « je ne me rappelle pas préci- 
» sèment ce qui s’est passé dans ce temps- 
» là : ce sont des faits antérieurs à l’accep- 
» tation de la constitution ; je n’ai jamais 
» eu de plus grand plaisir que de donner 
» des secours à ceux qui en avoient besoin 3 
» mais cela ne tenoit à aucun projet par- 
» ticulier ». Une larme s’échappa des yeux 
de Louis, quand il se vit ainsi reprocher ses 
^bienfaits.

Sur son projet d’évasion, au 28 février, 
on l’accuse d’avoir attiré dans son palais 
une foule de nobles , connus sous le nom 
de chevaliers du poignard. Il y répond par 
un mot: Cette accusation est absurde.

S’agit-il de son projet de fuite à Mont- 
médi, des sommes dépensées par Bouillé 
pour former un camp, des mouvemens 
de troupes, enfin de son arrestation à 
Varennes ? « Je n’ai, dit-il, aucune con- 
» noissance du -mémoire du 23 février 5 
» quant à tout ce qui concerne le voyage
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y que j’ai fait à Varennes, je m’en rapporte 
» à mes réponses aux interrogations que 
» me fit l’assemblée constituante à cette 
» époque ».

On lui reproche le sang versé au cbamp- 
de-mars, et tous les genres de corruption 
qui furent employés pour reviser la consti­
tution. Il répond : « ce qui s’est passé lé 
» i^quilletne sauroit m’être imputé, puis- 
» qu’alors j’étois prisonnier et sans fonc- 
y> tions publiques; pour le reste , je n’en 
» ai aucune çonnoissance ».

Les faits qui suivent sont postérieurs au 
temps où Louis XVI accepta la constitution. 
Il en est de graves , dont l’inculpation lui 
est faite, entre autre sur le traité de Pîlnitz. 
— « Je l’ai fait connoître aussi-tôt qu'il 
» m’est parvenu ». — Sur renvoi de trois com­
missaires à Arles, qui y ont favorisé la 
révolte. — « Les instructions qu’avoient 
» les commissaires doivent prouver ce dont 
» ils étoient chargés ; je n’en connoissois 
» aucun, lorsque les ministres me les ont 
» proposés pour cette mission». —Sur la 
guerre civile, et les massacres d’Avignon. 
— « Ce fait ne sauroit me concerner per -
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5> sonnellement, je ne me Souviens pas du 
5> délai qui fut mis à l’exécution du décret 1 
» ces détails regardoient les ministres qui en 
» étôientresponsables, aux termes delà cons- 
» titution.»—Sur la conspiration de Saillant 
à Jalès.— « J’ai donné, sur cela, tous les 
» ordres que mes ministres m’ont proposés».

— Sur l’emploi de vingt-deux bataillons 
contre les Marseillois qui marchoient sur 
Arles. _ « Il faudroit que j’eusse les pièces
» pour répondre juste sur ces faits : je 
» ne me souviens pas de l’époque de la 
> lettre dont vous me parlez. Wigenstein 
» n’a pas été employé depuis son rappel ». 
— Sur les ci - devant gardes du corps , à 
Coblentz, et la solde qu’il leur faisoit passer. 
— « Dès que je sus que les gardes du corps 
» se formaient sur le rhin , j’ai défendu 
» qu’ils touchassent aucun paiement 5 pour 
» le reste , je ne m’en souviens nullement ».

On l’inculpe de n’avoir désabusé ses freres 
que lorsqu’il étoit certain de ne pouvoir 
plus nuire à leurs projets. Inculpation 
grave à laquelle il répond. — « J’ai désavoué 
ÿ tous les actes de mes freres, dès qu’ils sont 
> venus à ma connôissàncè , comme la 

» constitution
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» constitution me le prescrivoît ». On lui 
cite une lettre de son frère. « Je n’ai-, 
» dit-il/aucune connoissance de ce billet ». 

- Sur l’armée de ligne qui devoit être portée 
» au pied de guerre. _ « J’ai donné aux 
» ministres tous les ordres qui pouvoient 
» accélérer l’augmentation de l’armée , de- 
» puis le mois de décembre 5 ces états ont 
» été mis sous les yeux de l’assemblée; si 
» les ministres se sont trompés , ce n’est 
» pas ma faute ».

Sur le projet de l’organisation de l’armée, 
et d’avoir voulu la livrer à ses frères ; incul­
pation fondée sur une lettre de Toulongeon. 
— « Il n’y a pas un mot de vrai dans cette 
» accusation ».

— Une lettre de Choiseul Gouffier établit 
que les agens diplomatiques de Louis XVI 
favorisent la coalition et fomentent la paix 
entre la Porte et l’Autriche. — « Je n’ai rien 
» ordonné de semblable : Choiseul n’a pas 
> dit la vérité ».

Accusé d’avoir donné tardivement con­
noissance de la marche des Prussiens. 
__ « Toute la correspondance diplomatique 
» passoit par mes ministres : j’instruisis le

31
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» corps législatif des dispositions hostiles 
». du roi de Prusse, quand j’en eusconnoiS-r 
» sauce »,
» ^.Longwi et Verdun n’ont été pris que 

» par la négligence du ministre de la guerre, 
» neveu de CaJonne* r* J’ignorois que 
>2 d.’Ahancourt fut neveu de Galonné j au 

S rest|?;, ce n’est pas. moi qui ai. dégarni les 
places de guerrej j,'ignore, même si elles 

». Vontét<é<». — Inculpé, dans son ministjre 
Bertrand, pour avoir désorganisé la. marine, 
6t'fewilité'l’éniigr<ation.des officiers,_ «Quant
» à Bertrand» l’assemblée nationale n’al> 
.». léguant aucun grief particulier, qui pût 
» diriger contre lui, un décret d’accusation, 
» je n’ai pas jugé que je pussederenvoyer »,

Accusé: d’avoir fomenté le troubla et; la 
coiitecdoévoluiiQu dans. les. colonies. —«, Je 
» n’aii jamais employé; aucun agent dans 
» les; çoloniesL a.u?c trames; dont vQus,par.-

1qz.,», —-De s’être déclaré-le protecteur 
dés prêtres fanatiques. —Jn n’ai jamais 
». eu çonnoissai-ce de ces,prêtee^fanatiques »,

D-’ayoir suspenduJe décret sur les prêtres 
réfractaires..-*• <ç La constitution; mu laissait 
fi fcLÇfrfti't- 4e: saætfonuqr? qu dfe qft. pat>
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»' sanctionner les décrets ». D’avoir soldé 
lès gardes donnés- pair fe, constitution , 
quand leur incivisme les en avoit fait con­
gédier.— « J’ai payé cette garde jusqu’à ce 
»>" qu’elle prit être recréée, comme le décret* 
» le port oit, mais e’étoit de mes deniers } 
»■ et non de ceux de Pétât ».

Inculpé d’avoir retenu auprès de' Pu!' 
les gardes sui-s-ses, malgré le décret. — «J’ai 
» suivi lé décret' rendu sur cet objet ». 
— D'avoir, par ses émissaires , fomenté dés 
mouvemens pour opérer une contre- révo­
lution dans Paris. — «■ Je n’ai aucune* con- 
» noissance du projet qu’on me prête : 
» jamais* idée de contre * révolution n’est 
» entrée dans ma tête »•. -- D’avoir voulu 
suborner plusieurs membres- des assemblées 
nationale et législative. — « Il m’â été 
» présenté plusieurs fois dés projets de cette 
» nature ; ils étoient si vagues qu’ils n’ont 
»• fait sur moi aucune impression ».

— D’avoir laissé avilir la nation citez 
les puissances. — « Eacorrespondance di- 
» plomatique doit prouver le Contraire ; 
> au reste, ces2soins regardoient lés mi- 
» nistres ».<_ - •i*

2i *
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— Vous avez fait, le 10 août, la revue 

» des suisses, à cinq heures du matin , et 
» les suisses ont tiré les premiers sur les 
citoyens, rép. «. J’ai été voir toutes les 
y> troupes qui s’étoient rassemblées chez 
» moi, ce jour là. Les autorités constituées 
» présentes , le département, le maire , et 
» la municipalité avoient été témoins de ma 
» conduite ; j’av ois même prié l’assemblée 
» nationale de m’envoyer une députation, 
» pour me conseiller sur ce qu’il y avoit 
» à faire j et n’en recevant point, je me 
» suis rendu moi-même au sein du corps 
» législatif, avec ma/famille »,

Pourquoi, ce jour-la , avez-vous doublé 
la garde du château ? réponse. «Toutes; 
». les autorités constituées ont été témoins 
» de ma conduite ; le châteauétoitmenacé; 
» j’étois moi-même un autorité constituée, 
» je devois me défendre ».

Pourquoi avez-vous mandé au château le 
Je maire de Paris ? réponse. « Sur les 
» bruits qui se répandoient ».

Vous avez fait couler le sang français. 
réponse. » Non , Monsieur, ce n’est pas 
» moi qui ai fait couler le sang. » Paroles
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sublimes et touchantes par leur simplicité, 
tirées du plus profond de son cœur.

Vous avez autorisé Septeuil à faire un 
commerce considérable de grains, de sucre, 
de café , à Hambourg, réponse. « Je n’ai 
» aucune connoissance de cela »;

Pourquoi avez-vous mis le ' vetô sur le 
décret qui ordonnoit la formation d’un 
camp de vingt mille hommes auprès-de 
Paris ? réponse. «. La constitution m’ac- 
» cordoit la libre sanction des décrets’, 
» et, dans le même-temps , je demandois 

’» la réunion d’un camp à Soissons, où 
■» je le jugeois plus utile qu’à Paris ». 
( Chose remarquable ! On lui impute 
comme chefs d’accusation , toutes les pré­
cautions qu’il prenoit pour la défense de la 
constitution même: l’injustice va plus loin ; 
ses ennemis l’accusent des moyens qu’ils 
employoient pour le perdre ). -

Cet interrogatoire achevé, le président 
demande à l’accusé s’il veut ajouter quel­
que chose à ses réponses. « Je demande , 
» dit le roi, communication des accusations 
» que je viens d’entendre , et des pièces quiy 
» sont jointes ; je demande encore la faculté
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» de choisir des défenseurs pour suivre 
î> mon aff aire ».

Toutes les pièces furent bientôt posées 
sur une table placée devant la harre,Valazé 
les prenoit successivement, en énonçoit le 
contenu, et les présentoit à Louis XVT> 
qui les ■ examinait un instant: ce qui pro­
duisit un nouveau genre d’interrogatoire , 
dans lequel Louis XVI développa autant 
de franchise de sagacité et de présence 
d’esprit que dans le premier. Ses juges , ses 
accusateurs, ses témoins , ses dénoncia­
teurs, pour toutdireen un mot, ce ramas 
d’hommes iniques, furent tous confondus> 
sans que pour cela l’innocence fût sauvée.

Il falloit à Louis autant de précision 
que de sagacité, pour éviter que ses paroles 
ne déposassent contre lui dans les réponses 
faites sur les pièces qu’on lui présentoit : 
en cela la nature l’avoit bien servi , car 
dédaignant toute espèce de superflu , il étoit 
simple dans ses paroles , comme dans sa 
conduite, Aussi admire-t-on le laconisme 
de ses réponses, Elles sa réduisent presque 
toutes à 1a négative, Reconnoissez- vous 
çet^e apostille ? NqtI' Cette autre de vous ?
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« Jfe crois tecofinoftre mon écriture ; Je 
» file réserve d’expliquer le contenu de 
» cette lettre qui n’a jamais été envoyée ». 
Sur quatre lettres de Là Perte, il répond 
à chaque fois : '« Je ne la donnais pas »** 
Sur un projet de constitution ■, ou de ré* 
vision, signé la Fayette >, adrèss’éà Louis 
Capet, apostillé de sa mainj, et daté 16 
avril 1791 > le roi répond: « il à étds, en 
» effet, question de çeS objets 3 avant qne 
» j’eusse accepté la constitution ».

On serâppellé la grande découverte faite 
par lé vertueux Roland, d’un'e arfiiofre de 
fer , et des papiers qu’il y trouva : on ne 
sait s’il eût désiré la mort dé Louis, j mais 
il est très-certain qu’il désiroit ardemment 
sa déchéance et son opprobre-, si comine 
uùe glace pure ët fidelie-, la vertu de Lôliis 
n’ëût réfléchi l’opprobré Sur ses éfinëiiiis» 
On sait qile ce Rolànd le poursuivit avec 
un acharnement rare ; et que teplafcé -, après 
le 16 août j au ministère > d’où Louis l’avoit 
renvoyé, il fut accusé d’avoir abusé dé 
ces pièces. Quand dônc Valhzé parla d’unè 
de cés pièces dé l’armoire > Louis répondit. 
a je n’ai connoissance ni de dette pièce > 
» ni de l’armoire ».
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« Pensions accordées sur ]a cassette , 

» depuis le 4 avril 1776, jusqu’en 1792 »; 
On y remarque des pensions à des gardes- 
du-corps ; 3,000 livres à Acloquej pour 
donner du pain au fauxbourg qu’il habite. 
Le roi reconnoît ce journal 5 il ajoute : 
« j’ai déjà dit que mon plus grand plaisir 
» étoit de faire du bien ».

Sur l’état des pensions continuées en 
1792 , aux ci-devant gardes-du-corps com­
posant la compagnie Ecossaise, il répond: 
« je reconnois cet état : j’ai expliqué ma 
» conduite, lorsqu’une question semblable 
» m’a été faite par le président ». Puisque 
vous reconnoissez cette pièce , où dévoit- 
elle se trouver, lui dit le président? — 
« Chez mon trésorier ».

Sur une liasse qui contient des mandats 
au bénéfice de Rohan-Rochefort, depuis le 
20 mars 1791 , jusqu’au 15-juillet . 1792 , 
il répond : « En général, je ne me souviens 
■» pas des dons que je puis avoir , faits ». 
En effet, Louis auroifcil pu croire, dans ses 
beaux jours de bienfaisance , qu’on s’ar-- 
meroit contre lui de ses bienfaits, et que 
ides Français lui en fer oient autant de sujets
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d’accusation? Sous ce rapport, Titus ne 
fut pas plus criminel.

Sa dernière réponse aux lettres signées 
LOUIS, et cachetées aux armes de France, 
est aussi simple que vraie: « je n’ai aucune 
» connoissance de ces lettres ; ma signature 
» étoit souvent une griffe , et beaucoup de 
» personnes se servoient du cachet aux 
» armes de France ».

Après cet interrogatoire, le président 
dit à Louis : la convention nationale a dé­
crété, le 6 décembre, qu’il vous seroit donné 
communication de l’acte énonciatif des 
crimes qui vous sont imputés : ( Louis XVI 
n’ept connoissance de cet acte que le 11, 
par le maire Chambon qui le somma sur- 
le-champ dç le suivre , sans même lui avoir 
fait lecture des griefs que l’acte contenoit). 
Ce décret du 6 porte qu’on lui communi­
quera les pièces qui constatent ses crimes, 
( les crimes de Louis !) et que le président 
l’ajourneroit à deux jours pour être entendu 
définitivement. Deux jours pour la lecture 
de tant de pièces ! que deux jours pour être 
définitivement entendu et jugé! au riiilieu 
de tant de préventions ! et l’on dira que la
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convention n’atoit pas soif du sang de 
Louis ! et c’est au dix-huitième siècle què 
des législateurs osent Sê déclàrer , en face 
de l’univers , assassins et bourreaux ! Et 
pin sieurs encore de Ces hommes;- tigrés , 
tout souillés de meurtres, assis Sut des bsse- 
mens , ont le front de gouverner là nation 
française 1 On sefoit tenté de croire qu'ils 
n’ont existé, qu’ils n’existent que pour faire 
accuser la providence , si , laissant, sur 
un trône abreuvé de sang , sa dépouille en­
sanglantée , Louis XVI montant au ciel 
avec le sourire dn juste et la palme du mar­
tyre , ne nous eût, par ce prodige déplo­
rable , reconciliés avec cette providence*

C H A P I T R E V.

Depuis l'interrogatoire de Louis jusqu'à 
, sa dernière apparition à la barré de la 

convention t

■ Lbuis a demandé un conseil pour rédiger 
sa défenseè II a quitté cette barVe J cettè 
assemblée , qui a bien pu le rendre le 
plus malheureux des rois, la plus infortunée
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des -créatures ; humaines mais qui n’a pu 
ternir la majesté royale -, déployée sur le. 
front de Louis. Il s’est retiré dans la salle 
des conférences ; c'est-Ià qu’il attend Je 
décret de la convention : lui accordera* 
t-elle le conseil qu’il vient de lui demander? 
II étoit quatre heures du soir : il attend 
une heure entière ; et Louis, encore à jeun 
quand le maire étoit venu le sommer de lé 
suivre, fatigué d’une marche de deux heures, 
épuisé par un long interrogatoire ,, sentit 
en lui la nature défaillir. Louis, toujours 
simple et modeste , demande autour de lui 
s’il ne pourrait pas avoir un morceau de 
pain : sans doute il fut trempé de ses larmes, 
ce pain donné par des sujets qui vont lui 
ôter la vie !

Cependant la réponse de la convention 
n’arrive point» A peine Louis en est-il 
sorti, que sa demande y excite une guerre 
civile, Les Orléanistes, et les Jacobins de 
Robespierre, espérant le condamner le jour 
même , lui avoient fait dresser un lit dans 
une des salles voisines. Louis ne devoit 
plus retourner au Temple, ni revoir sa 
famille. Ces antropophagesinçistojentdono
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avec fureur que tout conseil de défense lui 
fût refusé , et qu’il fût jugé séance tenante. 
Louis, dévorant son morceau de pain , ne 
s’imaginoit guères qu’on délibéroit si ce 
jour seroit le dernier de ses jours. La pro­
vidence lui suscita quelques appuis dans ce 
conseil des méchans. D’Orléans ne fut pas 
de ce nombre, lui, qui pendant tout l’in­
terrogatoire tenoit sa lorgnette fixée sur 
lui, comme un vautour sur sa proie.

La scission s’établit aussi dans les tri- . 
hunes : si un des fils du duc d’Orléans, 
digne héritier d’un tel père , s’écrioit : Eh 
mais, il nie tout ! D’autres , touchés decetîe 
réponse du roi : ah ! Monsieur, je n’ai 
» jamais goûté de plaisir plus doux que 
» de donner à ceux qui avoient besoin», 
s’écrioient : ah ! mon dieu , comme il 
me fait pleurer ! Dans la convention, 
et dans les tribunes, plusieurs n’avoient pu 
se défendre d’un certain respect que les 
grandes infortunes inspirent , quand elles 
sont accompagnées d’une contenance ferme 
et d’une certaine dignité.. C’est l’effet que 
fit la présence de Louis , quand promenant 
un regard assuré sur toute cette assemblée,
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sans mépris , sans crainte, ombragé d’une 
longue barbe qui ajoutoit la vénération à 
celle que commandoient ses traits flétris 
par le malheur, il vint s’asseoir dans le 
fauteuil que ses juges lui avoient préparé. 
Outre ce respect , cette pitié, qui parloient 
en sa faveur, l’intérêt personnel et la diffé­
rence d’opinions , firent rejetter l’opinion 
trop visiblement atroce des Orléanistes.

Dans le nombre des députés, les uns ne 
voul oient que Ja déchéance 5 d’autres qu’un 
otage contre les puissance ennemies et 
contre celles qui menaçoient de Je devenir, 
si on passoit du jugement de mort à son 
exécution ; un très-grand nombre insistoit 
pour l’appel au peuple. Ces opinions s’entre­
choquèrent avec • tant d’impétuosité, qu’il 
fut arrêté que Louis seroit reconduit au 
Temple: il y parvint à travers les cris dé- 
chirans de vive la nation i vive la répu­
blique \ vive Louis Capet à la guilotinel

Jusqu’à cette époque , Louis s’étoit cru 
menacé d'être assassiné : dès ce moment, 
il s’attendit à périr sur l’échafaud. S’il 
avoit demandé un conseil pour sa défense'^ 
ce n’étoit pas dans l’ijlusion d’échapper à
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son sort : il n’eut dfautres intentions que 
de consigner aux Français ,, à l’Europe et 
à la postérité , les moyens et le soin de. 
justifier sa mémoire. Cependant il doutait 
que la convention lui accordât im conseil. 
Le maire et ses gardiens, à qui il s’adressa 
pour connoitre leur opinion là-dessus > lui 
dirent brusquement qu’il's n’ensavoient rien. 
Ne pouvant tirer d’eux aueunéclaircissement, 
il voulut voir sa famille , pour lui commu­
niquer ses dernières intentions. ’ Il ne la 
verra plus , pas même son fils;, l’ordre, 
barbare est donné par la commune. Aussi ,, 
cette commune, gorgée de tant de sang, ne 
vit plus. « Quoi ! pas, même mon fils! hélas 1 

il n’a que sept ans.. O mou fils ! vous; ne: 
» viendrez plus chez moi , et. je a’irai plus» 
» chez vous » ! La convention;,, comme si 
elle eut encore été sensible à quelque pudeur, 
décréta que Louis XVI communiqueroit 
librement avec sa- famille , qu’il sé- choi- 
siroit ses défenseurs , et reparoîtroit à la 
barre pour le 36. Dès-lors la commune 
changea de mesures, 5 elle-n’a voit pas eu. 
honte d’arrêter que les conseils de Louis:, 
seroient scrupuleusement, visités. , fouillés»
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jusqu'autfendroitsles plus secrets, et qu’ils 
se revêtiroient de nouveaux habits , sous la 
surveillance des. commissaires. Cet arrêté 
fut cassé par un décret qui permit à Louis 
XVI de communiquer librement avec son 
conseil;

Louis XVI avoit choisi- Target , et 
Tnonchet à son défaut ; - comme roi cons* 
tâlutionnel des. Français', il devoit espérer 
que Target, qui passoit pour un des pères dfe 
la constitution, y puiseroit mieux que per­
sonne ses moyens.de défense. Target refusa-, 
Target, que. ce choix seul eût immortalisé^, 
eut L’infamie de ne vouloir pas, ou de n’oser 
défendre un. roi malheureux qui réolamoit 
ses lumières , et qui lui donnoit- sûr- tant 
d’a.utres. une préférence si honorable ! parmi 
lés Français- que leur zèle fit inscrire sur 
la liste de ses défenseurs, Louis lut avec 
transport le nom de Malesherfees, qui fut 
deux fois, son ministre , et constamment 
son, ami. Avec quelles larmes d'attendris­
sement il reçut cette preuve si dangereuse 
de szm.attachement !

MM.. de Maleshenbes et Tronchet-,. Ite 
premier presque- octogénaire-, et le second

moyens.de
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plus que sexagénaire, se rendirent au Tem­
ple , dans la matinée du 14. Qu’on se figure 
les épanchemens de Louis, et la douleur 
oppressive des deux vieillards ! « Mon cher 
» Malesherbes , lui dit Louis, je sais à 
î> qui j’ai à faire , ( il vouloit parler du 
» duc d’Orléans , à qui seul il imputoit 

ses malheurs ) , je m’attends à la mort 5 
•» je suis prêt à la recevoir; et, ce qui 
» vous étonnera peut-être, c’est que ma 
» famille aussi est préparée pour cette catas- 
» trophe. Vous me voyez bien tranquille; 
» j’irai à l’échafaud avec cette même tran- 
> quillité ». Quel cœur ! Quelle fermeté !

Cette journée du 14 fut perdue pour la 
défense de Louis , les pièces ne furent 
apportées que le lendemain ; il falloit pa- 
roître le 26, et la lecture de cés pièces eût 
seule exigé un mois tout entier. Il fut pro­
posé à Louis de demander un délai : il s’y 
refusa. Ils lui proposèrent de s’adjoindre 
M. de Sèze ; Louis y consentit. Le 24, M- 
de Sèze se trouva en état, par une espèce 
de prodige , de lui faire une lecture de 
l’apologie qu’il, avoit rédigée. Louis ap­
prouva tout , excepté les endroits où le 

jeune
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Jeune orateur relevoit ses vertus et se livroit 
à des mouvemens qui setnbloient appeler 
la commisération publique.

Le 25 décembre, jour que l’église a con­
sacré à la nais sance d’un dieu de paix, Louis, 
après avoir fait la revue d’une vie dont 
les foiblesses inséparables de l’humanité , 
furent expiées par.-des maux si cruels , con­
sacra le temps qu’il déroba à,la prière, à 
composer ce testament, où toute est reli­
gion , amourclémence et gratitude. 
C’est ce jour même que toute sarecon- 
noissance s’épanchoit dans^ le sein de 
M. de Malesherbes. « Je voudrois re- 
» connoître , lui dit - il, les grandes dbli- 
» gâtions que j’ai à MM. Tronchet et de 
» Sèze; mais vous savez l’état où je suis: 
y> vous voyez le dénuement où l’on m’a mis. 
» Donnez-moi un bon avis , dites- moi ce 
» que je dois faire pour leur témoigner ma 
>. reconnoissance ». Sire, répond M. de 
Malesherbes attendri , je crois qu’ils.seront 
bien contens, si votre Majesté veut leur 
dire qu’elle est reconnoissante de leurs 
soins.

Au même moment, MM. Tronchet et
22
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dé Ski& entrent. Leur présence jette Louis1 
dans çet embarras que donne la timidité , 
quand l’on craint de ne pas rendre tout ce 
que l’on sent-. M. de Malesherbes s’enap- 
perçoitj il essaie de l’enhardir. Sire, lui 
dit-il f voila MM. Tronehet et de Sèze. 
VWe Majesté avoit dît qu’elle vouloit leur 
témoigner sa reeonnoisSancé. A ces mots, 
Louis sé précipite- dans leur bras; il les 
serre tour-à-toùr contre sa poitrine, et sans 
pouvoir proférer un seul mot, il les inonde 
d’un détegê de larmes. Ils comprennent 
<?e qttê veut leur dire ce langage muet. 
.Leur Sensibilité se manifeste, comme celle 
deLouis , par de* pleurs ; M. de Malesherbes 
les partage, et ces deux vieillards, cet ora­
teur , ce monarque,'confondent leurs larmes. 
0 tableau attendrissant ’ O prison ennoblie 
par la présence de Louis ! Quand les temps 
seront changés , on ira vous visiter, oh 
aimera à -s’y retracer cette délicieuse image. 
« Voyez l’éloge funèbre de Louis, ouvrage

Si digne de le faire aimer, page 270 ».
Jê ne puis me dispenser de citer le trait 

suivant , pris dans le même ouvrage, son 
auteur me le pardonnera bien : je ne dispute
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ppipt avec Jyjde glpireymais mes larmes, 
comme Jep siepnes, ,opt cpnlé plus d’.uPê fois 
popr la même pau^p.

« Çe même jo.qr 25 d^^mbre , JL.oyis , 
» d’pn air fojjt agijt.é, s§ promenoir àgraqds 
» pgs danp sa pfia^re , tepant à la main 
» un morceau de pai n. Son valet-de-pham- 
X bre ,( M» Çléry, ) le cppsjdér q# g^ntir 
» vement, et voyojt bien qu’il se passait 
» quelque chose d’extraordinaire dans l’ame 
» de son puglheure^x maître. Que s’y passe- 
» ,rpit--il:? Lgqjgétoit Jonrme.mé de Tina puis* 
>> d(e dpnper aucune marque de gra* 
» titude au serviteur qui avoit partagé sa 
» prison : ç’étoit-là la cause de cette grande 
» ^gifa^ippK Jlqpt-àr.çoja>p:-il is’arreié^ il.se

.tçprpe bFPPquemeut .vejts ,s,qu valej-de«- 
» çh§ipibre , lm présente Taliipeniqu’il tient 
» à la main , et lui dit: Cléry, rompez 
» ce pain, prenez-en la moitié, afin qu’il soit 
» jditqp'^y^nt ma mort j’ai au moins par- 
» tagé quelque chose avec vous....

?> Çp-paiP SpT?m ?oi partage avec son 
» ggqvi^eijiJ d? mort,.ce souvenir-
» ,des d^rBiejrÊ adieux du dlyin auteur de 
» fè&lfg «digiw à s,ejj disçiptes, tout cela

22 *
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» fait sur mon ame une impression que 
t> je n’avois jamais connue , et il est au- 
» dessus de mes forces de la rendre? Ah! 
> combien ce trait est sublime ! Combien 
» j’ai eu de raison de dire que Louis étoit 
» le plus sensible, le plus aimant, le plus 
» reconnoissant des hommes /et ce sontdes 
» traits de ce genre, c’est l’ensemble de la 
» béauté de sa vie qui me font dire qu’il 
» a honoré l’humaüité ».( Eloge historique).-

» Le 19 de ce même mois > il avoitdit, en 
» levant les yeux au ciel: aujourd’hui ma 
» fille a quatorze ans. Il répéta ces paroles 
» avec attendrissement, et en les répétant 
» ses paupières sé mouillèrent de pleurs ».

Le 26, Louis est conduit à la convention : 
il s’étoit persuadé qu’il ne reverroit plus sa 
prison. Il se présente assisté de MM. de 
Malesherbes et Trônchet. M. de Sèze debout 
prononça le discours qu’il avoit préparé. 
Tout y étoit vérité et du plus grand intérêt 5 
fear c’étoit l'exposé de la vie de Louis XVÏ , 
la plus pure, la plus remplie d’actions de 
bünté et de vertu. La confusion dut cou-' 
vrir bien des visages, et le remord-pénétrer 
bien des cœurs, lorsque l’orateUr promenant
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lentement ses regards sur toute l’assemblée 
s’écria avec douleur. « Je cherche parmi 
y> vous des juges , et je n’y trouve-quç des 
» accusateurs ». La férocité d’Qctave, tout 
souillé des crimes de deux Triumvirats, 
s’adoucit comme il alloit prononcer une 
sentence de mort , lorsque Mécène lui 

’jettant ses tablettes , il y lut ces mots r 
.bourreau , sors du tribunal, tu vas te 
déshonorer. De Sèze , et toute son élo­
quence , n’adoucira point les bourreaux con­
ventionnels. Louis, d’une voix que le mal­
heur n’a point altérée, leur adressa ces 
paroles fermes et touchantes.

On vient de vous exposer mes moyens 
de défense ; je ne les renouvellerai, point, 
en vous parlant peut-être pour la dernière 
fois. Je vous déclare que ma conscience 
ne mereproche rien,et que mes défenseurs 
ne vous ont dit que la vérité J criai jamais 
craint que ma conduite fût exposée pu* 
bliquement ; mais mon cœur est déchiré 
de trouver dans l'acte d'accusation l'im­
putation d'avoir voulu faire répandre le 
sang du peuple , et sur-tout que les mal­
heurs du 10 août me soient attribués.
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J'dvOüè qùè lës préuàés fhüllipltëès qü& 
fdvôié dônhë dahs tdüé lès feritys de 
fnoti âïrïoUt pour le pëuplè , êi là tnâ~ 
Hiere dont je m'et ois toujolits càiïdüit , 
Tnè pdrôisboit dèvoir prouver que je crdi~ 
gnois peu de ni*exposer , pour épargner 
bon sang, et ëloigner jàrüais ùhe pareille 
ïtnpütdtion.

Louis sortit d’ùnè aèsfcnîbléfe qu’il iié d8- 
fôit pliis revoir. Pendànf cju’ellë éè liVrôît 
gùi plüs Ht>i'fib!es âgitâtiofiè > pou? jtigët 
fa ViC/iftië, salis désemparer, Lôüià rôtlf'é 
0ànS fa s’àllë Jes- dépùfâtiôhâ i ne s’ofe'Ôti- 
poit que des besoins de son défènsèut. 
4 M. de Sëzë j diâoit-ilà pàflé pltis de 

deilx hfeû?êS : Cbiïuîiè il sbüffrë^ il èàt 
>> -Mût èd nage! Né séroit-il pas possible de 
>5 lüi prodliter du linge Là ëohVeiitiôh 
étant trop àgitéê pour délibéfëf j fît rfe- 
iéôadiiiré Lduis âü TëWîplfej OÙ il àfriva 
àü hiiliêû dès uialédiefiOnS è’t M btiè de 
ftùrt.
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CHAPITRE V I,

Tugemtnt âe Louis X PL.

France, couvre-toi-de dèu-il, baisse toA 
front consterné parmi lès natioiis témoins 
4e ta douleur-et de ton opprobre. Ce Louis 
qui n’eut de ©rimes, que la boùtié, ,nè pàrôî- 
ira plus devant ses juges ■ sa sentence de 
mort est prononcée d’avance ;; l’iniquité de 
kg jugement va peèer sur toi , et son sang 
retomber sur ceux qu’à ses derniers momens 
jet dans l’effusion de soû coeur Louis se plai- 
soit d’appeller encore ses éonciloym®.

A peiné Louife avoit -il quitté la 'barré >, 
pour -ne plus y reparoftre, que l’àssembiéb 
prononça qu’elle discuter Oit de ijuge-meïït 
jusqu’à décision définitive. La convention et 
les Jacobins s?en occupèrent avecie niêmp 
acharnement, etles-mêmes divisionsy parta­
gèrent les espritsi. Lé parti Orléaniste at 
Celui de Robespierre eoncourditent alors au 
âîïême but, quoique séparés d’intérêt ; l’un dt 
l’autre ^ouloientla condamnation de Louis 
et une mort prompte. Quoiqu’en minorité 
à la convention । ils la/dominèrent en se
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faisant adresser des pétitions de toutes les 
sociétés affiliées aux Jacobins ; ils persua- 
doient ainsi que la mort de Louis étoit le 
vœu de la. majorité du peuple français, et 
la terreur faisait le reste.

Le parti opposé avoit cru épouvanter et 
contenir ses antagonistes, en prenant deux 
résolutions vigoureuses : s’ils avoient sçu les 
soutenir, elle s auraient déconcerté leurs pro­
jets sanguinaires : l’une fut de mander à 
la barre cette municipalité du 10 août, qui 
avoit organisé les massacres de septembre, 
et d’en poursuivre les auteurs. Cette réso­
lution impliquoit toute cette municipalité 
d’où les Jacobins tiroient leur plus grande 
force ; elle impliquoit dans la Convention 
Marat, Robespierre, Danton, et les mem­
bres les plus dangereux par leur popularité, 
parleur audace et leur énergie pour le crime. 
Quelques larmes échappées à Chaumette,et 
la crainte de succomber dans cette lutte de 
gens coupables eux-mêmes , contre des scé­
lérats bien déterminés , fit absoudre les 
meurtriers. Il manquoit cette humiliation à 
Louis XV J : pour le sauver, ou pour re­
tarder son supplice, on le met en compa- 
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raison avec les meurtriers les plus infâmes ; 
ainsi le divin auteur de notre religion fut 
balotté avec des voleurs.

L’autre résolution fut de décréter que 
les Bourbons seroient bannis du territoire, 
français. Ce décret étoit dirigé contre le 
due d’Orléans , qu’on savoit être l’ennemi 
le plus acharné du roi , dans l’espérance 
de recueillir après lui les débris d’un trône 
ensanglanté. Mais pendant qu’on agitoit 
cette question, d’Orléans renonçoit au nom 
de ses ancêtres, et recevoit , d’une muni­
cipalité meurtrière , le nom avilissant de 
Philippe - Egalité : un mouvement suscité 
par Hébert fit révoquer ce décret.

D’Orléans, couvert de son infamie, 
comme d’un égide impénétrable, poursuivoit 
donc sans relâche le supplice de son roi', 
chefde sa maison. Il avoit appelé Dumoùrier 
pour l’aider à vaincre les obstacles j et 
celui-ci étoit à Paris le ier. janvier , avec 
des forces imposantes qu’il avoit fait filer. 
Dumourier ,. dans ses mémoires ,. dit qu’il 
n’étoit venu à Paris que pour sauver le 
roi ; mais Dumourier ment, car il ne cessa 
dans son séjour , dé voir constamment
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Garat, -Bir&n Valènce^ Laclos -, Sièyes j 
fet le duc d’Orléans. Les choses ten étoient 
là , quand la discussion ‘sur le procès 
du roi fut fermée, le y janvier ■, et qu’il 
fut établie une série de questions.
I Le 14 -, lfordré des délibérations fut réglé 
de cettè malïiètfëk •

i^. Louis Calpet fest-il coupable de cons­
piration éontfè la liberté nationale -, et 
d’attentat éontre la sûreté générale de l’état ?

■2°. Lè jugement qui sera rèndu >, soit 
qu’il condamne eu qu’il absolve , sera-t-il 
sbutnis à la sanctioh du peuple, convoqué 
•dans ses assemblées primaires ?

3°. Qttellè peine infligera-t-on -à Louis 
Gapet ?

Dans Porche de ces questions , il -étoit 
•impossible à Louis XVI d’échapper à la 
mort. Tant de présomptions s’étoient élevées 
Contre lui ! La commission avoit Spécifié 
Tant de chefs d’acciisatiOh 5 'ônavoit par 
t&nt de moyens > par tant de prestiges , 
habitué le peuple à considérer comme des 
'drimes de trahison,, de loze- souveraineté 
nationale , Tous ces prétendus chefs -d’àc» 
Vusation -, qu’il eut fallu un prodige , un 



bouleversement dan» l’opinidb et dans les 
esprits $ pour ne pas prononder que Louis 
étoit coupable.:

Cetlfe première.question décidée j l’appel 
au peuple ne pouvoit manquer d’être rejetté. 
Gomment juger un coupable dans lés as­
semblées primaires ? Est - ce qu’alors la 
convèntibn he représenioit pas lé pèuple ? 
N’avoit-elle pas usurpé tous les pouvoirs ? 
et le parti qui dominoit la majorité) n’dvoit-il 
pas le's moyens de la forcer à rompre cet 
aippel ?

Quant au genre de peine' à lui infliger, 
la solution eh est toiltè entière dans la nature 
des crimes nombreux dont Louis est atteint 
ét convaincu: là convention devoit être bien 
certaine qu’elle ne résisterait pas à l’in­
fluence de la minorité. D’après la positioti 
insidiélise de ces trois questions y il étoit 
dorid bien démontré qtite Louis XVI sercttt 
Supplicié» Si la raison y êi la justice aboient 
pu retenir la convention âti bord de l’abyine, 
où y en précipitant le rbij ellé ftlloit elte- 
Hiême se précipiter avec le peuple frdûéài», 
elle sfe seroit rendtïè au discours que Brussoiï, 
député de lâ H au te-,Vienne y lui adressa* Il 
est conçu en ces termes :



« Non , citoyens, nous ne sommes pas 
» juges; car les juges, sont prosternés devant 
» une loi égale pour tous ;• et nous , nous 
» Rivons violé l’égalité , pour faire une 
». exception contre un seul ;

» Nous ne sommes pas juges ; car les 
» juges ont un bandeau glacé sur le front , 
». et la haine de Louis nous brûle et nous 
». dévore ;

. » Nous ne sommes pas juges ; car les 
» juges se défendent des opinions sévères , 
» ilsl es ensévelissent au fond de leur cœur, 

. » et ce n’est qu’avec une tardive et sainte 
» honte qu’ils les laissent échapper ; et 
» nous, presque réduits à noùs excuser de 
» la modération, nous publions avec orgueil 
» ]a rigueur de nos jugemens, et nous nous 
» efforçons de l’adopter ;

» Nous ne sommes pas juges -, enfin ; car 
» on voit les juges s’attendrir sur les scélérats 
» qu’ils viennent de condamner, et adoucir 
» l’horreur qui l’environne , par l’exprès- 
». sion de la pitié : Notre aversion pour- 
» suit Louis jusques sous la hache des 
» bourreaux ; et même j’ai quelquefois en- 
» tendu prononcer son arrêt de mort avec
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» l’accent de la colere , et des signes appro- 
» bateurs répondoient à ce cri funèbre ».

Sur sept cent quarante - neuf membres 
dont vingt absens par. commission , et 
cinq pour cause de maladie, tous, à l’ex­
ception d’un seul qui ne répondit point1 
à* l’appel , prononcèrent que Louis étoit 
coupable de conspiration contre la liberté 
nationale , et d’attentat contre la sûreté 
générale de l’état. Malheureux ! c’est vous 

,qui êtes coupables : vous l’êtes, et pour vous 
le démontrer, j’emprunterai les raisons de 
ce Génevois, qui , après avoir creusé 
l’abyme sous les pas de Louis, versa des 
larmes tardives et amères sur son ombré 
fugitive.

« C’est vous qui êtes coupables, pour 
» avoir osé , sans mission, sans mandats, 
» sans autorité formelle , ( que celle des 
» poignards qui vous fit élirey, vous ériger 
» en juges du roi des Français , et le con- 
» damner à mort ! C’est vous qui l’êtes , 
» pour avoir osé fouler à vos pieds lé ca- 
» ractère sacré d’inviolabilité qui lui avoit 
» été imprimé par la nature de ses fonctions j 
» et par l’expression positive de la loi cons-
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•>1- fitq|igrçplle , yguf et Ja Ffgÿçç çn? 
» tiers aviezjqré J’ob$eryaijQn ! C’est vous 
» qjjjjêfpg.coupables , pour gvoir osé yops 
» déclarer jgges, après vpus être qaonitrés 
« pgrfjes , après avoir manifeste dp tputfg 
» les manières , et par vos déclarations , et 
» par vos insultés, la gu pire quev Qus voulje? 
» faire à, Lpui$ ! Ç’egt yjQjqg qui êtes çou? 
» pables , ppqr .avoir osé réunir en vous , 
» despotiquement et contre tous les prin- 
>> cipçs de jurisprudence et d’équité , lêf 
V fp^tjpps incompatibles d’acçji$Ateur£ et 
» de jurées » dç législateurs et de juges,!; 
» C’est ypus qui l’êtes .encore, pour avoir 
» rejette , dan§ vp$ pro.eédurps , toutes tes 
y> formes protectrices de la foiblessr pf de

J’ipnoçençeljÇ^st yppsqyi êiescQupables, 
» pour avoir fait popjpre les porte - fpuijles

du rgi >> sgs armpjrjçs ». sçs sefirétaÀreê >. 
» pour en avoir .epj^yé les papiers en §qn

gbiSeqcg ,, ejt ■être;,ainsi, jnépagé la
» facqlté ,d,e trppypf daPP OèS dépôts tout 
1> ce qui pouvoi-t nqir.e À l’accusé, et rien

dp cp ;qpi pouypiit lui SPrvir ! C’^esi vous 
» qui êtes coupablgSj pour Avoir demandé 

>? tÇPfftplé au rçj de sg§ aetâons 9 dp ses
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» projets,et de ses pensée^., en vous plaçant 
ÿ. comme inquisiteurs au-delà du temps 0(1 
V les nouvelles loix politiques a voient oqnv 
3 m.encé, au-delà du temps qù le niQuaçgug 
» avoit accepté lq constitution , qt même 
» avant cette époque mémorable, OÙ d’au- 
x tpçs- représentai^ dp.ià flàtÎQR- (
» ment qlus-, çt, nçnçwpiifàç pop Iq. 
$ Jarca des pQign.q.rd$), l’qvoiçnt proclamé 
y uç restaurateur pe l,a {.iberté fr an- 
» çaise 1 C’est vous qui crée coupables, 
» pour avoir imputé au roi Us événements 
» dont Vous vous, étiez disputé la gloire:, 
> et pour en avoir audacieusement.'Cfinv 
» posé des chefs d’accqsalion coutBçlui! 
» Ç’esl; vous sur^tout., qqi pe pourrez? ja- 
» mais vous justifier d’avoir été t.ellenje®t 
,» aveuglés par votre .pa^^ion , qu’un petit 
» nombre d’pntr e vqus seulement aient élevé 
» leurs voix pour demander l’pxapieq dos ré-

ponsçs faites au. nom fie Lows XV I > 
» l’examen du plaidoyer de sps défenseurs, 
V qt qu’auçuu,e atréptiomu’ai^ - été donnée à 
» une réclamation si:simple, si juste.si 
» naturelle.! Enfin, en vous instituant; les 
> juges de ce prince, et ses juges sévères ; en
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» parcourant ses actions, en cherchant 
» dans le passé ses erreurs ousesfoiblesses; 
» vos regards ne se sont jamais arrêtés sur 
» la situation d’un prince au sortir de ses 
» anciennes grandeurs, obligé de changer 
» ses opinions et ses habitudes, et jetté 
y> tout-à-coup par la fortune au milieu d’une 
'» révolution où tout étoit nouveau, où 
» nulle expérience ne pouvoit servir de 
» guide, ou vous mêmes , juges à mort 
.» d’un être sans appui , vous ( Tout à la 
» fois Caligula et son cheval, ) avez fait 

•»' des fautes innombrables (et sans noms)! 
» Mais un sentiment d’indulgence ne vous 

•» est jamais venu, et les cœurs généreux 
» ne pourront vous pardonner celte dureté 
» de caractère, cette longue impiété dont 
» les annales de la nation française ne 
» fournissent aucun exemple ».

Plusieurs députés, en prononçant l’affir­
mation sur la première question , n’avoierit 
osé suivre l’impulsion de leur conscience : 
ils espéroient servir Louis,‘en votant pour 
l’appel au peuple ; mais leurs soins ne 
purent réunir en sa faveur que 283 suffrages 
sur un nombre de 707. Voilà donc .Louis 

abandonné,
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abandonné , trahi, livré par ceux - mêmes 
qui vouloient le servir j beaucoup d’entr’eux 
en orît recueilli une triste récompense. Cetté 
différence de voter pour ou contre l’appel, 
fut la cause instante du 3i mai, où le’parti 
de Brissot , des'Girondins fut envoyé à 
l’échaffaud; où montèrent bientôt après 
les Danton, les Orléanistes, Orléans lui- 
même 5 et peu après encore cette commune 
assassine , ce tribunal de sang et ce 
Robespierre , l’hyenne de la révolution. 
Vous qui allez prononcer l’arrêt de-mort de' 
Louis., voyez comme la justice prompte 
ou tardive vous précipite sur les pas de 
Louis égorgé !

: Quel que soit le sort qui les menace, ils 
sont trop aveugles par leur haine, pour ne 
pas s’y abandonner; Ils ont réuni une ma­
jorité de cinq voix pour la mort de Louis 5 
et dans ce nombre se trouve celle de 
Philippe Égalité , de ce monstre qui a re­
noncé à son nom, comme aux sentimens 
de la nature. Il dit, et l’assemblée écoute et 
frémit en silence. « Fidèle à mes devoirs, et 
» ; convaincu que tous ceux qui ont attenté et 
»• attenteront par la suite à la souveraineté 

a3
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» du peuple,. méritent la mort, je prononce 
»■ lamort». Tranquille,le monstre retourne 
àsa place, com me si,, dans son habitude con­
sommée des forfaits, il ne lui étoit échappé 
qu’une légère inadvertence. L’assemblée 
elle-même en eut horreur -, mais elle n’en 
recueillit par moins le bénéfice de sa voix , 
pour couvrir cet assassinat des formes hi* 
deuses de je ne sais quelle monstrueuse lé­
galité.

Avant de proclamer le résultat de l’appel 
nominal , le président déclara qu’il venoit 
de recevoir deux lettres : l’une de l’ambas­
sadeur d’Espagne , l’autre des défenseurs de 
Louis ; l’ordre. du jour fut adopté sur la 
première, et l’on décréta que les défenseurs 
de Louis ne seroient entendus qu’après la 
proclamation du résultat. Ainsi la conven­
tion persistant dans son système d’une pré­
tendue sévérité de justice, écarta l’influence 
que les représentations de l’Espagne au- 
roient dû obtenir ; et d’autre part, elle eut. 
l’injustice de prononcer , sans vouloir 
écouter le défenseur de l’accusé. Ce procédé 
à l’égard d’un individu quelconque , dans 
tous tesi tribunaux de l’Europe , eût été une
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injustice manifesté, un vice de forme si 
frappant , que l’appel s’en seroit suivi ; maïs 
a 1 egard de Louis X'VI, d’un roi pro­
clamé bienfaisant, restaurateur de la li­
berté , ce procédé est d’une atrocité si 
inouïe , qu’il falloit pour l’imaginer, une 
convention d’hommes les plus profondément 
scélérats. ■ l o

Les trois défenseurs de Louis, fidèles à 
leurs devoirs,et bravant les dangers insé­
parables de leurs honorables fonctions , 
vinrent , au nom de l’auguste victime, 
interjetter appel au peuple français. De 
Sèze lut un écrit signé LOUIS, conçu en 
ces termes :

< Je dois à mon honneur, je dois à ma 
» famille de ne point souscrire à un ju- 
» gement qui m’inculpe d’un crime que jfe 
> ne puis me reprocher ; en conséquence 
» je déclare que j’interjette appel à la na- 
» tion elle-même du jugement de ses repré- 
» sentans. Je donne, par ces présentes, pou- 
* voir spécial a mes défenseurs ' officieux , 
y> èt charge expressément leur fidélité de 
* faire connoitrS1 a la convention nationale 
» cet appel, par tous les moyens qui seront 

23 *
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ÿ en leur pouvoir, et de demander qu’il eh 
» soit fait mention dans le procès-verbal 

. » de la séance de la convention ».
De Sèze représenta que- l’exercice de 

cet appel étoit un droit naturel et sacré 
qui appartient à tout accusé, à tous les in­
dividus , et par conséquent à Louis. La 
convention jugea que rien n’étoit s,acré pour 
elle , rien...... que le meurtre , et particu­
lièrement celui d’un roi. Il représenta que 
la majorité des suffrages étoit douteuse ; 
qu’il avoit été nécessaire de recourir à une 
seconde épreuve, qui n’avoit donné qu’une 
majorité de cinq voix: que Louis étoit en 
droit de réclamer les voix des membres 
absens , comme il est vraisemblable que la 
convention les auroit réclamées , si elle 
n’avoit obtenu cette majorité si foible : il 
dit. qu’en matière criminelle il y avoit un 
principe sacré qui veut que tout soit adouci, 
tout mitigé en faveur d’un accusé -, que 
puisqu’il s’étoit élevé des doutes si consi­
dérables pour la ratification de ce jugement 
par le peuple , une circonstance si extraor­
dinaire méritoit bien qu’on lui demandât 
cette ratification.
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Tl observa que c’étoit dans la matinée 

de. ce jour même que la convention avoit 
décrété; que la majorité de plus d’une voix 
suffirait pour la validité de ce jugement, 
comme dans les affaires ordinaires de po­
lice et d’administration.

Tronchet, que quarante années de tra' 
vaux ont blanchi dans la science de la 
justice civile et criminelle, étendit cette 
dernière observation ; il demandoit que les 
dispositions du code penal fussent exécu­
tées , puisqu’on prononçant la peine de 
mort, on avoit invoqué contre l’accusé ce 
qu’il y avoit déplus rigoureux dans la loi, 
tandis qu’on avoit écarté tout ce que l’huma­
nité de cette même loi avoit établi en faveur 
de l’accusé : dans le code pénal , il faut 
une majorité de deux tiers de voix, pour 
un jugement à mort ; et la convention 
venoit, dans le jour même , de fixer pour 
Louis XVI une majorité composée de la 
moitié des voix , plus une. Les défenseurs 
concluoient du vice de cette nouvelle nia- ' 
jorité.en affaires criminelles, et du doute 
qui l’avoit accompagnée , que les juges 
dévoient, ou suivre en tout les dispositions
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du code pénal dont ils venoient de s’écarter, 
ou admettre l’appel de Louis au peuple; 
la justesse de ce dilemme étoit d’autant 
plus frappante , que la convention s’éta­
blissant , contre tous droits et toutes formes, 
le tribunal de Louis XVI, elle le privoit 
de la faveur d’en appeller à un autre tribunal.

Mais que font des raisons de justice , des 
formes légales, des principes , des bien­
séances de morale, à des hommes qui ve- 
noient d’innocenter les' massacres de sep­
tembre ; à des hommes dont les mains, 
encore dégoûtantes de sang, dévoient, dans 
un lugubre avenir , élever ce tribunal hor­
rible $ où, sans différence d’âge , de-sexe, 
l’innocence et le crime confondus, égale-» 
ment privés de loix, de formes, de défen­
seurs , ‘dévoient périr également ? Aussi la 
convention, pour se préparer à cette longue 
série de crimes auxquels elle étoit appellée , 
porta le décret suivant':

ï°. L’appel interjetté par Louis Capet 
est nul, comme contraire au droit du peu­
ple et à la puissance de la représentation 
nationale. Il est défendu à tout individu 
de donner suite à cet appel, sous peine 



d’êfre puni comme perturbateur dq repos 
publié. 2° Il n’y a lieu de faire droit aux 
réclamations de Louis sur la nature de la 
majorité qui a prononcé son jugement.

Voilà donc Louis à jamais séparé de son 
peuple , par les traînes infernales des repré­
sentai de ce peuple ! et bientôt retranché 
d’un monde, où ses juges iniques pourront 
insulter impunément à sa mémoire! Dans 
la même séance, du 17 jusqu’au 20, à deux 
heures dû matin , ils ont délibéré s’il étoit 
convenable de hâter ou de suspendre 
l’exécution de son jugement. Ainsi, des 
hommes cruels ont prolongé pendant quatre 
jours l’agonie de l’homme le plus juste 
et le plus humain des rois! Ni l’intérêt de 
la république, ni le leur propre, rien n’a 
pu ajourner leur vengeance ! Que les rois 
s’arment contr’eux , que l’Angleterre s’y 
joigne , tout est prévu,à la tribune, ils 
périront, s’il le faut, pourvu que Louis 
périsse ! La majorité des voix se déclare 
encore contre lui. Le président proclame 
qu’il ne sera point sursi à l’exécution du 
jugement.
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CHAPITRE VII.

Situation de Louis jusqu'au 20 janvier t 
jour oit son jugement lui fut annonce.

Lorsque Louis eut paru à la barre pour 
la seconde et derniere fois , et qu'à son 
retour des . cris de cannibales, le pour­
suivirent jusqu’au temple , il se confirma 
dans l’opinon qu’il s’étoit formée du mo­
ment nù il fut mis en jugement. Ainsi, n’ayant 
plus rien à espérer sur la terre , il tourna 
toutes ses pensées vers le ciel. Si quelque 
fois son ame s’en détachbity. C’étoit pour 
songer à sa famille , dont il dépl'orOit et 
prévoyoit le sort : affecté de ces douloureuses 
images , il puisoit ses consolations dans le 
sein de ses défenseurs , et surtout dans la 
conversation de M. de Malesherbes.- Ce 
magistrat vertueux , qui, deux fois avoit 
été’ son ministre ^iavoit, comme tant d’au­
tres . sacrifié aux préjugés du siècle. La 
philosophie s’étoit long-temps énorgueillie 
de le compter au nombre de ses'disciples j 
et lui-même en avoit protégé les plus cé­
lèbres. Les ébranlemens de la révolution
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n’av oient pu l’éclairer sur le vuide de 
leurs connoissances ; mais à peine eut-il 
vu deux ou trois fois Louis au Temple, que, 
frappé de sa sérénité, il renonça à toutes 
leurs chimères. Voidfc comment lui-même 
s’est expliqué sur cette philosophie , d’où 
sont dérivées tant de calamités -, et ce qu’il 
raconte de la constance , des vertus et de 
la piété de Louis. C’est dans la prison des 
Madelonnettes , sous le règne de nos décem­
virs , que M. de Malesherbes a fait part à 
un ami de ce fragment historique. Lorsqu’il 
arriva à ce séjour de détention , plusieurs 
prisonniers s'empresseront autour de lui, 
en lui donnant des marques du plus res­
pectueux attendrissement: i eh';'le'rpil 
» s’écria M. de Malesherbes , parlons de ses 
» malheurs, et oublions les nôtres. M. 
» Turgot et moi, nous étions deux fort 
» honnêtes gens', très-intruits, passionnés 
» pour le bien : qui n’eût pensé qu’on ne 
» pouvoit mieux faire que de nous choisir ? 
» Cependant nous avons très-mal administré : 
» ne connoissant les hommes que par les 
j> livres , manquant d’habileté pour les 
i> affaires •, nous avons laissée diriger le roi
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» pat M. de Maurepas , qui ajouta foule 
» sa foiblessé à celle de sou élève , et, 
» sans le vouloir, ni le prévoir, nousavons 
» par nos idées mêmes , contribué à la 
» révolution....... *

» Dès que j’eus la permission d’entrer 
» dans la prison du roi, j’y courus. A peine

m’eut-il apperçu, qu’il quitta un Tacite 
» ouvert devant lui, sür une petite table , 
» il me serra entre ses bras ; ses yeux 
» devinrent humides, les miens se remplirent 
» de larmes, et il me dit; Votre sacrifies 
» est d'autant plus généreux, que vous 
» exposez votre vie, etque vous ne sauvez 
» pas la mienne.........Je lui représentai
•» qu’il ne pouvoit y avoir de danger pour 
» môi, et qu’il étoit trop facile à défendre 
» victorieusement, pour qu’il y en eût pour 
» lui.—Il reprit, J'en suis sûr, ils me 
» feront périr : ils en ont le pouvoir et 
» la volonté. N'importe, occupons-nous 
» de mon procès, comme si je devais le 
» gagner; et je le gagnerai, en effet, 
» puisque la mémoire que je laisserai j 
» sera sans tache. Mais quand viendront

les deux avocats ? I>1 avoit-vu Tronchet
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» à l’assemblée constituante ; il ne connois-; 
» soit pas de Sèze*. Il me fit plusieurs 
» questions sur son compte, et fut très- 
» satisfait des éclaircissements que je lut 
» donnai. Il parla sans amertume du refus 
» de Target. •

» Il travailloit avec nous, chaque jour, 
» à l’analyse des pièces, à l’exposition des 
» moyens , à la réfutation des griefs, avec 
» une présence d’esprit et une sérénité que 
»• ses deux défenseurs admiroient, ainsi que 
» moi. Ils en profitaient pour prendre des 
», notes, et éclairer leur ouvrage. Tronchet 
» qui, par caractère , est froid , et qui l’étoit 
»• encore par prévention, fut touché de la 
» candeur et de l’innocence de son client, 
» et termina avec affection le ministère 
» qu’il avoit commencé avec sévérité.

» Ses conseils et moi, nous nous crûmes 
», fondés à espérer sa déportation. Nous lui 
», fîmes part de cette idéenous l’appuyâmes: 
». elle sembla adoucir ses peines* Il s’en 
» occupa pendant plusieurs jours •,< mais la 
» lecture des papiers publics la lui enleva, 
». et il nous prouva qu’il falloity renoncer.

» Quand de Sèze eut fini son plaidoyer,
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» il nous le lut. Je n’ai rien entendu de 
» plus pathétique , que sa péroraison. 
» Tronchet et moi, nous fûmes touchés 
» jusqu-aux larmes. Le roi dit: ilfaut la 
supprimer -, je ne veux pas les attendrir.

» Une fois que nous étions seuls, ce prince 
» me dit : j’ai une grande peine. De Sèze 
» et Tronchet ne me doivent rien , ils me 
» donnentleur temps, leurtravail, peut-être 
» leur vie ; comment reconnoître un tel 
» service j je n’ai plus rien, et quand je 
» leur ferois un legs, on ne l’acquitferoit 
» pas. — Sire, leur conscience, l’Europe, 
». la postérité , se chargent de leur récom- 
» pense. Vous pouvez déjà leur en accorder 
« une, qui les comblera. “ Laquelle ? — Em- 
» brassez-les : le lendemain il les pressa contre 
» son cœur, ettous deux fondirent en larmes.

» Nous approchions du jugement 5 il me 
» dit un matin : — ma sœur m’a indiqué 
» un bon prêtre, qui n’a pas prêté serment, 
» et que son obscurité pourra soustraire , 
». dans la suite , à la persécution. Voici 
» son adresse. Je vous prie d’aller chez lui, 
» de lui parler et de le préparer à venir , 
» lorsqu’on m’aura ^accordé la permission 
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i dele voir. — Il ajouta : — voilà une cdm- 
» mission bien étrange pour un philosophe! 
» Car je sais que vous l’êtes: mais si vous 
» deviez souffrir autant que moi, et que 
y vous dussiez mourir , Comme je vais le 
y faire , je vous souhaiter ois lés mêmes 
y sentimens de religion ,■ qui vous conso- 
y lôroientbien plus que la philosophie (i).

y Après la séance , où ses défenseurs et lui 
y avoientété entendus à la barre, il me dit : 
y — Vous êtes certainement bien convaincu 
y actuellement que , dès le premier instant, 
y je ne m’étois pas trompé, et que ma 
y condamnation avoit été prononcée, avant 
y que j’eusse été entendu.

y Lorsque je revins de l’assemblée, où 
y nous avions demandé l’appel au peuple, et 
y où nous avions parlé tous les trois , je lui 
y rapportai qu’en sortant j’avois été entouré 
y d’un grand nombre de pérsonnes qui,

( i ) En inspirant à M. do Malesherbes cette 
confiance dans les consolations que donne la religion 
chrétienne., de préférence à une vaine philosophie, 
louis vouloit, peut-être , en cela , lui donner la 
seule marqué de reconnoissance et d’attachement 
qui fût en son pouvoir : ame aimante et sublime !
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j> foutes , m’avoienf assuré qu’ilne périroit 
» pas, ou au moins que ce ne seroit qu’après 
» eux et leurs amis ; il changea de couleur, 
» et me dit : — les connoissez-vous ? Re- 
» tournez à l’assemblée , tâchez de les 
> rejoindre , d’en découvrir quelques-uns; 
» déclarez-Jeur que je ne leur pardonnerai 
» pas , s’il y avoit une seule goutte de 
» sang de versée pour moi, Je n’ai pas 
» voulu qu’il en fût répandu, quand peut- 
» être il auroit pu me conserver le trône 
» ET LA VIE, JE NE M’en RÉPENS PAS. (f)

» Çe fut moi qui lui annonçai le premier 
» ledéçret de mort; il étoit dans l’obscurité, 
» ledos tourné à une lampe placéesurla clie- 
» minée, les coudes appuyés sur la table, 
» le visage couvert de ses mains : le. bruit

( i ) Qu’il y a loin de l’âme de Bonis XVI à 
.celle d’un jacobin ! J'en appelle au témoignage de 
ceux qui maintenant.sont assis sur les débris de son 

,trône , à vous, Rewbel ; à vous , Barras; a vons , 
JLa Réveillere-lé-peaux-; à vous-même , Carnot, 
dont cependant le. repentir , quoique tardif , vous 
rend moins coupable ; répondez : avez-vous- craint. ' 
comme Louis, qu’il fût versé, une seule goutte dé 
sang français? .... Ils se taisent!



» que je fis le tira de sa méditation , il me 
» fixa, se leva èt me dit :

« Depuis deux heures, je suis occupé à 
» rechercher si dans le cours dé mon règne, 
» j’ai pu mériter de mes sujets le pltis léger 
> reproche , eh bien JM. deMale-herbes , je 
» vous le jure dans toute la vérité démon 
» cœur, comme un homme qui va paroitre 
y> devant Dieu , j’ai constamment voulu le 
» bonheur du peuple, et jamais je n’ai 
» formé un vœu qui lui fût contraire (i);

» Je revis ehcore une fois cetinfortuné mo- 
» narque. Deux officiers municipaux étoient 
v debout à ses côtés j ilétoit debout ètlisoit. 
» L’un des officiers municipaux me dit: cau- 
» sez avec lui, nous n’écouterons pas. Alors 
x j’assurai le roi que le prêtre qu’il avoit

( i ) Vous tous qui l’avez jugé, condamné et fait 
supplicier comme tyran et coupable envers le peuple ; 
vpus tous qui avez brisé le sceptre en sa main, et qui 
vous en êtes partagé les fragmeps vous tous qui 
Vous dites élus du peuple et pour le bonheur du 
peuple , n’avez-vous, à l’exemple de Louis, jamais 
formé de, vœu qui fût contraire à ce peuple ? Prêts 
à paroîtrë devant Diéu ; et la conscience pressée, 
pourriez—vous répondre comme Louis ?
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» désiré alloit venir. Il m’embrassa et ms. 
» dit : la mort ne m’effraie pas, et j’ai la 
» plus grande confiance dans la miséricorde 
» de dieu ».

Non y Louis n’avoit point de reproches à 
se faire, et quoique ses ennemis ayent pris à 
tache, pour préparer et consommer sa ruine, 
de le peindre comme un homme grossier , 
crapuleux , lâche et tyran, il y a peu de 
vie aussi pure que la sienne-; quant à sa,, 
fermeté , on ne peut la révoquer en doute: 
outre les événemens consignés dans cet ou­
vrage j oùil s’est montré inaccessible à toute 
crainte, pn peut encore s’en rapporter au. 
témoignage de M. de Malesherbes. Un jour., 
que des officiers municipaux lui représert-, 
toient qu’il ne devroit point lui prêter de 
journaux, parce, que , dans le cours de son 
procès . la. lecture des débats ne pou voit 
que l’affliger; en effet, dans toutes.les;dis­
cussions , ses ennemis s’y montr oient avides - 
de son sang ; Mj de Malesherbes répondit: 1 
vous connoissez peu Paine: de Louis, elle' 
est forte : il a le caractère ferme. Mais , 
lui dirent-ils un autre jour, ayant l’air .de. 
craindre pour leur responsabilité, vous 

pourriez
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pourri éz fort bien lui apporter dù poisorii 
— Ne craignez rien, répondit M. de Ma- 
lesherbes , ]ei*oi n’est pas comme les autres 
hommes ; il est religieux; il sait se résigner*

En effet , c’est dans là religion qu’il 
puisoit cette patience et cette fermeté qui 
ne se sont point démenties jusqu’à son 
dernier moment. Dès le 14, jour où s’établit 
la série des questions , il étoit si assuré de 
succomber, qu’à ses prières ordinaires , il: 

ajouta celle des agonisans.il vit àlâtournure 
que prenoit la discussion ,' qu’il étoit jugé 
d’avance. Ce n’est pàs la mort qui l’affligeoit ; 
mais il suffoquoit de douleur , quand, dans 
les journaux qu’il lisoit, il sè voÿoit traité 
comme un tyran, comme l’ennemi du peuple? 
Il ne fut ni étonné, ni affecté que d’Orléans,c 
le premier prince du sang, êût voté cons-: 
tamment contre lui : l’ingratitude de Hérault 
de Séchelles l’affecta bien plus vivement ; il 
l’avoit honoré de ses bontés* et comblé de ses 
bienfaits, il luiav'oit dit, avânt làrévolution^ 
Hérault, je me charge moi~rn‘éme de votré 
fortune. A peine la révolution eût-ellé com­
mencé à dénaturer lès Français, qü’il cherdha 
toutes les occasions-de contrister son auguste

24
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bienfaiteur, Quelques jours avant le loaoût, 
Louis X V I confia aune personne qu’il 
honorait de son amitié , que rien ne lui 
avoit été plus douloureux que l’ingratilude 
<|eoe çq^ur- pervers. Louis eut tout à 
spufirir des hommes ; aussi la nouvelle de 
sa condamnation lui fit une impression, 
pçut-êtrp^oin,s. triste que cette.ingratitude : 
que dis-je moins triste! Quand ses défen- 
eeurs s’avancèrent, la pâleur sur le front, 
et fondans en larmes, pour lui apprendre 
qjl’g-n’y, avoit, plus .d’espoir.: «, Tant-mieux, 
». tant mieux, s’écria-t-il , cela me tire, 
», d’incertitude. ! Si vous m’aimez , mou, 
» çher Males herbes, loin de vous at trister, 
» ne, in’enviez pas le seul asyle qui me:, 

», reste. 1$. dq.Malesherbes lui dit: ij y ai 
» ençore. quelqu’espoir ; on va délibérer 
». s’ii y. aura un sursi s. Le peuple est géné-. 
», reu.x et vous êtes un prince bienfaisant. 
»-. Npp-, non,, dit Louis, il n’y a, plus. d’esr

Ptr?h;às pQUfc

> d%.p^up^r P'4^rna1on!isapg, dQnt\ on esti. 
»,, a, lté réjle i»Jipff çups rpiç j erpdou- 
Xj t^rpojip, lui ! A,u<npp^ d&Dieuo mon cher- 
». M^l^hefbesj, qqjîjeypex; pâîii JWfâ Qûus;
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» ÿeverrons- dans un monde plus heureux. 
» S'adressant ensuite? à- ses trois défenseurs. 
» Je n’aurois point écrit ma dernière lettre 
v aux repr'ésentaiis de la nation , si je n’a- 
» vois été convaincu- qu’elle pouvoit être 
» plus u i’e au peuple qu?à moi. Puisque-la 
» convention n’a pas cru devoir prendre ma 
» demande en considération , je suis prêt-à 
» subir mon sort. Puisse le sacrifice de ma 
» vie ,> faire: le bonheur du- peuple »! 
Telles furent les dernières paroles que 
MM. Tronchet et de; Sèze aient entendu 
sortir de la bouche de ce bon prince.

M. de Malesherbés rèsté seul avec lui, 
dans! la tristesse' là* plus profonde, Louis 
cherche à l’en distraire par un trait qui 
peint toute? la bauté , tout l’héroïsme de 
son aine. Louis, prêt à recevoir la mort, 
sWblie lui-nlêmë', amuse la doüleUr deson 
ami par Je trait suivant; « M. deMalësherbes, 

cMni’a dit dans?mon enfance que, lorsqu’il
& dévoit molli ir un rôL de la maison de 
»» Bourbon, oti Vôyoit à minuit une grande 
y femme vêttfô'de blanc’, se promener dans 
j>' la- galerie de? Vétèàillesj comme vous

Vêliez'- souvent ici1, n-’atfriez- vous; pas

24 *
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» rencontré celle ombré sur votre route»? 
Les sanglots de M. de Malesherbes redou­
blèrent, et Louis touché de ses larmes lui 
dit: « Combien je me répens de vous avoir 
» affligé ! Je voulois seulement vous prou- 
» ver, par cette plaisanterie, que je suis 
» tranquille». Enfin il fallut se séparer d’un 
ami si tendre, et pour jamais. Louis l’avoit 
prié avec instance de le venir voir le len­
demain 5 les portes ne s’ouvrirent plus , 
ni pour lui, ni pour aucun des défenseurs 
officieux’. Louis reste seul , abandonné à 
ses réflexions, à toutes l’étendue de ses in­
fortunés., pendant qu’à la commune on dé­
libéré , si lé jour de sa mort la capitale sera 
illuminée, et qu’à la convention, (ôsiècles, 
pourrez - vous le croire ! ) le député le 
Gendre propose , qu’au lieu d’accorder à la 
dépouille terrestre de Louis l’honneur vul­
gaire des funérailles, il lui soit permis, à 
lui, le Gendre , à ce boucher législateur, 
de dépecer lui - même , en quatre - vingt t 

quatre lambeaux le corps de Louis ,d’en en­
voyer un lambeau à chaque département, 
et de présenter son cœur à la convention, 
comme une proie digne d’être offerte à ce
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repaire de tigres. Anges du ciel, détourne® 
de l ouis ces paroles de l’antropophage I 
Quel mortel ne s’évanouiroit àcevœude.la 
férocité ? Epargnez la sensibilité de Louis ; 
c’est bien assez pour lui d’entendre Garat 
qui s’avance tout souillé du ministère de 
la justice.

-« Louis, lui dit Garat, avec une fer- . 
» me té qui n’appartient, qu’à Garat,, le. \ 
» conseil exécutif a été chargé de,, vous - 
» notifier l’extrait du procès-1 verbal des ; 
» séances de la convention nationale des 
» 16 , 17 , 19 et 20 janvier. Le secrétaire , 
» va les lire », et le secrétaire lut en trem- . 
blant cette sentence de mort que Louis écou­
ta avec sa tranquillité ordinaire. Hébert, 
substitut du procureur de la commune ; 
Hébert, connu par des vociférations de . 
mort et d’assassinat; Hébert, un des enne­
mis les plus acharnés de Louis,, rpndit à sa 
constance, à sa longanimité , le témoignage 
suivant, dans sa feuille du lendenjaip.

-« Je voulus êtredu.no.mbre deceuxquj 
» dévoient être présenSi ^à- la leclqrft de J 
» l’arrêt de mort' de- Louis. Il écouta avec 
« un sa ngjkâd rare la lecture de ce jugement. .
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» lorsqu’elle -fut achevée , rli demanda 
«famille , un confesseur, enfin , tout t.ce 
» .qui pouvoit lui être de quelque sptilar. 
» geraent a son heure dernière. Il mit tant 
» d’onctiofi , de dignité:, de noblesse , de 
> 'grandeur'.dans. json. maintien éi dans ses 
« paroles , que je ne pus y tenir. Des 
« pleur< de rage yinrent mouiller mes pau- 
» pièces ; il l avait dans ses regards et .dans 
« ses manières quelque chose de visible* 
« ment surnatuiel à ihomme. Je me reti rai, 
» en voulant retenir deslarmes qui coaloient 
» malgré moi , et bien résolu de finir là 
» mon ministère.

» Je m’ên ouvris à un de mes-colilègues 
« qui n’avoit pas plus de fermeté que moi 
» pour le continuer, et je -loi cfis, avec ma 
.» franchisèordinaire ; mon ? mi, lesprêtres^ 
» membres delà convention, en votant pour 
» la mort , quoique la sainteté de leur 
» caractère le-leur défendit, ont formé la 
» majorité qui nous délivre du tyran , .eh 
» feien-j que ce soit aussi des prêtres cons* 
» tutiàhnêlsqiâle'ûonduisent à l’échafaud; 
» des pfêtiYS constitutionnels ont seuls assez 
» de férocité peur remplir un tel emploi a.
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Nous finies en effet décider , mon collegiïb 
et moi, que ce seroient les . deux prêtre1? 
municipaux , Jacques Roux (i) et Pierre 
Bernard, quiçonduiroient Louis à la mort; 
et on sait qu’il s’acquittèrent de cette fonc­
tion avec l’insensibilité des bêtes fér'pbes.

Quel témoignage en faveur de Louis , 
que ce témoïgnàgé d’Hébert, l’un dés plus 
fougueux révolutionnaires, en un mot, d’ufi 
forcéné:

CII AP IT R E VIII èï d éfi nt ê fi;
Mort de Louis X V I.

L’instant fatal approche, l’autel est dressé, 
les sactificateurs ont préparé la. victime ; 
le fèt est levé : Louis , sans £e débattre , 
attend le coup mortèl. Vainement a -1 - il 
demandé quelques jours pour se préparer 
à ce sacrifice terrible , la convention accor­
dera -1 - elle cette légère dèmandé d’un roi

( i ) Ce Jacques Roux est le même qui disoit 
-> à ht cdntmùHê : <f &è : ne Wu'x jias jjai^dn' ôliàhtê ‘èt 
» qù*ôn illumine avant la coStédmmàtïoir dé
’ gédre de LouisXVI; que la tête de LnUÎSt'orrÆte, 
» et nous danserons après».

I
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suppliant un délai de trois jours pour se 
préparer à paraître devant Dieu ! Pour des 
hommes avides de sang , trois jours sont 
trois siècles.

Qu’au moins, avant sa derniere heure, 
ilpuisse voir sans témoins M. de Fermont, 
dont il indique la demeure ! que ce ministre 
'd’un Dieu de paix vienne le purifier de ses 
foiblesses; que, dans l’abandon oùilsetrouve, 
tout près de sortir de ce monde, cet ange 
réconciliateur puisse interposer la sainteté 
de son ministère entre Dieu et lui ! ,

Que du moins les momensqui lui restent, 
momens qu’il veut consacrer à sa famille 
éplorée,à son Dieu, ne soient plus troublés 
par une surveillance perpétuelle ! qu’il soit 

'au moins permis à cette famille auguste, 
et maintenant bien plus malheureuse que 
lui, de recevoir les derniers épanchemens 
de son cœur et ses derniers adieux ! Marie-> 
Thérèse vous , sa compagne, le plus tendre 
objèt de son amour /Elizabeth, sa sœur , 
vous qui/ fûtes un ange .sur la terre ; vous, 
sa /fille, vous , son fils,, tous deux si jeunes, 
tous issus de tant de rois, tous plongés , 
du sein des. grandeurs, dans l’état de mi’ 
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sère le plus déplorable : famille infortunée ! 
Louis , sous la hache de ses bourreaux , 
pourra-t-il se résoudre, pour tout ce qu’il 
a de plus cher, à fléchir cette haine, haine 
féroce vouée à toute sa maison ? Quelle 
grandeur dans cet excès d’humiliation ! 
Quelle preuve plus éclatante d’une tendresse 
qui n’a pas eu d’exemple sur. la terre , et 
qui ne troüve son modèle que dans le ciel! 
Louis a fait ce sacrifice douloureux , il a 
demandé à la convention qu’elle veuille 
bien s’occuper du sort de sa famille, qu’elle 
lui accorde la liberté d’aller pleurer/ses 
infortunes où bon lui semblera. Les solli­
citudes de Louis ne se bornent pas à sa far 
mille, elles s’étendent encore sur les personnes 
qui lui étoient attachées , .qui avoient placé 
toute leur fortune sur lui, ou qui. n’avoient 
d’autres ressources que la modique pension 
qu’il leur faisoit.

De toutes les demandes que Louis XVI 
fit à la convention , et qu’il remit à Garat , 
après la lecture de son-jugement, il ne lui 
en fut accordé que deux ; de voir sans 
témoins le prêtre qu’ildésiroit,etsa famille, 
dont la nation, toujours grande, toujours 

II
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juste de voitprendre soin.Grand Dieu ! Quel 
usage elle a fait de sa grandeur, de sa justice ! 
Louis dut prévoir te sort qui leur étoit 
réservé, par l’application 'de üdtibjustittei 
3e cette grandeur envers sa personne. Cette 
réponse qui n’étoit qu’une dérision cruelle, 
qu’un surcroît d’outrage au malheur, dut 
le confirmer dans tes tristes 'conjectures 
qu’il s’étoit formées ; et plus d’une fois , 
fl en avoit prévenu sa famille : ainsi, Louis 
n emporta pas même, en mourant', la conse* 
lation que la hache qui ail oit te frapper, fes^ 
pecteroit des têtes si chères. Une seule a échàp*- 
pé aux bourreaux de son père, de sa mère, de 
sa tante, au poison qui lui enleva son frère-. 
Ombres royales et sanglantes , veillez du 
haut des cieux au salut de cette jeune pria-* 
cesse , arrachée par un miracle à Votre 
cruelle destinée !

Il étoit quatre heures après*midi, quand lè 
toi reçut la réponse de la Convention. Les 
momens qui lui restent vont se partager 
entre l’objet de ses affections terrestres, et 
1e Dieu qui te rappelle à lui. D’où lui viendra 
te courage d’annoncer à sa famille qu’enfin 
l’iniquité triomplie , que 1e sang d’uA
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Bourbon, d’un roi de France, <va couler 
sur l’échaffaud? d’où ! 'De cette forcé sur­
naturelle qui le guide et le soutient. On 
rf’a pu savoir, et peut-être on ne -saura 
jamais tout ce que leurs adieux ont eu d’at­
tendrissant. '"Mais qu’on-se figure un père , 
une épouse, une sœur et des enfans, dans 
cette situation déchirante ; qu’on se rap­
pelle ces souvenirs d’ëlévst-ion , de puis­
sance , et ce contraste effrayant de tant de 
calamités ! Quel être insensible pourrait 
refuser ses larmes à tant d’augustes person-' 
nages plongés dans cet abyme de malheurs ! 
qui ne gémirait de les voir rassemblés dans 
un même séjour de désolation, et bientôt 
séparés les uns des autres par une mort 
infâme et tragique !

Comme dans ce tableau des calamités 
humaines toutes lès nuances inspirent le 
plus grand intérêt, nous les rapporterons, 
avec leurs différences , telles que nous les: 
trouvons dans ceux qui en ont le mieux 
écrit. L'auteur de l’éloge historique et fu­
nèbre de Louis XVI s’exprime ainsi.

« Louis n’hésita point d’apprendre à sa 
famille que le lendemain matin le sacrifice
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seroit consommé. Toutes ces-royales per­
sonnes étaient si préparées à ce dernier mal­
heur , que. cette épouvantable nouvelle les 
affligea , sans les étonner. L’épouse et la 
sœur de Louis montreront un courage au- 
dessus de leur sexe.... Toutes les deux se 
jetterent sur son sein , et,- ce qu’on aura 
peine à croire dans ce siècle, bien loin de 
«.'abandonner à des regrets , - à des plaintes 
inutiles , elles lui offrirent les seules con­
solations que sa grande ame pût goûter ; 
elles le félicitèrent d’être enfin arrivé au 
terme de tant de douleurs ; d’être prêt enfin 
à se saisir de la récompense due à tant de 
vertus , à tant de sacrifices ».

M. Neçker parle un peu différemment 
de cette dernière entrevue. Telles sont ses 
expressions : « Louis va chez la reine, il 
» entre , a-t-on dit , avec une sorte de 
» calme ; et comme il est seul, et que de- 
» puis long-tems de rigides surveillans ac- 
» compagnoient ses pas , l’épouse, la sœur, 
» les: enfans esperent un instant qu’un jour 
9 plus serein luit peut-être pour eux : leurs 
» yeux se fixent sur le roi, leurs regards se 
» prolongent. Bientôt le doute, l’inquié-
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» tude se peignent sur tous leurs .traits, et 
» le silence du roi, ses embrassemens, les 
» larmes que ses efforts ne peuvent retenir 
» deviennent le signal des cris du désespoir, 
» des cris épouvantables dont les accens, 
» dit-on, furent entendus loin du Temple »•

L’auteur du dernier tableau de Paris a 
peint d’une manière plus pathétique en­
core cette situation. « Au moment où 
» Louis entra dans la chambre, ces mal- 
» heureuses princesses crurent, à la séré- 

■ y> nité de son visage, qu’il venoit d’être ab- 
» sous,et elles s’abandonnèrent aux tfans- 
» ports de la joie la plus vive ; mais Je roi 

• » les désabusa bientôt, en leur apprenant 
» au contraire que c’étoit un dernier adieu 
» qu’il venoit leur dire. Rien ne peut peindre 
» alors le désespoir de cette malheureuse 
» famille;la reine s’élançoit contre les bar- 

■» reaux de ses fenêtres, en poussant des cris 
» perçans et en invoquant la pitié des 
» cœurs sensibles. Madame Elisabeth et 

e» madame royale lenoient les genoux du 
» roi embrassés. Pendant cette scène dé- 
» chirante , le dauphin trouva moyen 
» de s’échapper, et ne fut reconnu qu’au
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<» milieu des cours , près la porte de là rue* 
» Arrêté par-les gardes,.il pleuré ,>il gé- 
» mit., il supplie qu’on le laisse passer. Mais 
» où, voulez-vous allerlui dit un de cesLar- 
» bares, attendri par sa beauté et sesplenrs?

» Je veux aller , dit-il, je veux aller sup- 
»■ plier le peuple de ne pas- faire mourir 
» papa; mon- dieu ne m’empêchez- pas de 
» lui parler : et, avec ses foibles bras, il 
» tâchoit de vaincre les obstacles q.u’on lui 
» opposoit ».

M. Necker raconte la- même chose, du 
jeune dauphin : « il leur crie , Içs mains 
»• jointes et en se jettant quelquefois àr gç- 
» noux : Laissez-moi passer messieurs», 
». laissez-moi- passer ! .... Où» voulez - vous 
»' aller?.... Je veux- parler 'au peuple.^. 
»> Et pourquoi?.^.. Je veux lé supplier de 
» ne pas* faire mourir papa roi. Ah! lais- 
». sez-moi passer.,, messieurs;, au nom de 
» Diëü, ne m’en empêchez: pas-!.... Inu- 
» tiles prières■! Retourne, jeune enfant-, tu 
» auras aussi1 ta-coupe-de dotdeur , ta-coupe 
»' particulière ; les tyrans ont l’œil sur toi-, 
»-et tu ne. connoîtras' la vie que par tes 
»' larmes i et. t es ^solitaires complaintes^ ». :



L’auteur de l’.Elogei n’a point parlé, de ces 
circonstances t, soit qu’il les eût ignorées-, 
ou qu’il fût mieux instruit. « Le jeune 
% prince ,tdit-i| 5, tendrement pressé.contre 
». le sein de son père , l’arrosoit de ses 
» larmes, et faisoit aussi tous les efforts 
». que-'lùipermettojtla faiblesse de son âge 
» pour imiter la courageuse résignation de 
»; ses. augures parcns». La- jeune princesse-, 
» douée de la plus vive: sensibilité.-,, fut la 
» seule qui ne. put; soutenir la déchirante 
» idée de cette séparation.. Elle, se.rouloit 
» par terre, poussoit au ciel des gémisse» 
» mens pitoyables, et ne v oui oit entendre 
» aucune consolation. Un long évanouisse* 
»- ment suivit ces> violéns accès, de douleur» 
» Cet état de mort la. sauva du malheur 
». d’être témoin des adieux; qui furent.faits 
»r à! son-auguste père»

» Quels adieux! Qui peut dire, les .senti* 
», mens qui s’élevèrent dans cessâmes géné* 
»• reusesetsensibles ! Cependant, de part et 
» d’autre-, il n’éclata aucun mouvement >de 
»- foibles-se. L’épouse de Louis lui demanda 
» de consentir à ce que sa famille vint le 
» voir encore une.fois le lendemainmatin»
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» Cette demande parut l’embarrasser • il 
» hésita: il se remit, et fit en souriant 
» cette réponse ambiguë : Eh bien, je.verrai 
y> cela. Au surplus , ajouta-t-il , ne vous 
» affligez pas trop , il est possible qu'il y 
y> ait un sursis ». Tels sont les derniers 
mots que Louis a adressés à son infortunée 
famille. L’auteur de l’Eloge ajoute que la 
sœur de Louis XVI avoit prié les commis­
saires de lui permettre d’aller dans les sec­
tions solliciter pour son malheureux frère. 
M. Peltier ajoute les circonstances sui­
vantes.

« Le roi passa deux heures enfermé avec 
» sa famille ; c’étoit,. depuis sa prison ,1a 
» première fois qu’il les voyoit en particu- 
» lier et sans témoins. Le moment où il 
y> s’en arracha fut affreux, malgré l’espoir 
y> qu’ils avoient de le revoir encore le len- 
» demain..La reine égarée, la tête perdue, 
» tenoit dans ses bras les genoux du roi 
» si fortement serrés par les convulsions 
» qu’elle avoit , que deux hommes furent 
» obligés d’employer toutes leurs forces 
» pour dégager le roi d’entre ses bras. Ma- 
j> dame Elisabeth et le dauphin étendus sur

» le
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» le plancher aux pieds du roi, et livrés au 
» délire le plus effrayant , la princesse 
» royale mourante et sans connoissancé. 
». dans son lit 5 telle étoit la situation de 
> cette famille infortunée quand le roi fut 
j> obligé de s’en retirer ».

Louis rentré dans sa chambre, s’entrer 
tint avec le prêtre qui l’y attendo.it, et diri» 
geà , de concert avec lui, toutes ses .peusées- 
vérs le ciel. A minuit, l’aufel étant préparé, 
le ministre de la religion célébra les»saints, 
mystères ; Cléry repondoit aux prières , le 
roi les lui montroit du doigt.sur le livre, 
et de l’œil lui indiquoit les cérémonies. 
« Un Dieu , dit l’auteur de A’Eloge, s’im- 
» moloit sur l’autel à son amour, pour les 
» hommes. Au pied du même autel un roi 
j» s’immoloit pour le bonheur de ses sujets.»^

r Le prêtre a raconté, qu’après la célébra­
tion de la messe où Louis avoit communié, 
il fut si frappé du changément prodigieux; 
qui s’étoit fait dans ce prince, qu’il fut saisi 
d’une,vénération religieuse , et tenté d’in­
voquer celui qu’un instant auparavant il 
avoit vu à ses pieds implorer l’indulgence 
du juge suprême, O pouvoir de la religion;!

25.

attendo.it
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Louis fit l’avéù qu’il sentoit dan? tout son 
être une sensation délicieuse qu’il n’avoit ja­
mais éprouvée.
Cependant Louis ajouta: « J’ai besoin de 

forces pour le voyage que j’ai a falie ; je 
•» vais me jetter sur mon lit; » et il dormit 
d un sommeilde paix inconnu à sçs juges, 
‘ A cinq heures, il dormoit encore; Cléry 
le réveilla selon l’ordre qu'il en avoit ceçùj' 
il s e fit habiller ét coëffer, conversant avec 
sa brtnfé ordinaire-., et même avec plus de 
gaieté que d’inquiétude , comme ' si en ap­
prochant de l’heure fatale , elle eût fui de­
vant lui. Cependant elle approche : à huit 
heures et demie , Santerre , aVec Jacques 
îtouï et Pierre Bernard, prêtres et officiers 
municipaux, lui annonce sa funeste mission. 
Après un entretien dé trois minutes avec 
son confesseur, il présente d’un air affable 
au prêtre apostat, un paquet pour le conseil 
général de là commune: « Je n’ai, lui ré­
pond l’homme brutal, d’autre mission que 
de vous conduire au supplice. Àh 1 c'est 
juste, répond Louis, en remettant le pa­
quet à un autre. Il 'charge eh nême-tems 
Gléry de remettre un petit paquet à sa 
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famille: « Vous lui direz que je lui demande 
» pardon de ne l’avoir point fait appelle?; 
» j’ai cru devoir lui épargner la douleur de 
» cette dernière séparation ». Puis d’une 
voix noble et ferme , il dit au commandant 
de la garde nationale : Marchons ; et au* 
Commissaires de la municipalité ,je vous 
demande de recommander à la commune 
les personnes qui ont été à mon service , 
et ae ta prier de vouloir bien placer Cléry 
auprès de la reine. Vous aveztort, Cléry , 
de vous affliger autant, les gens qui veu­
lent bien encore m'aimer devraient- au. 
^côn traire se réjouir de voir arriver le 
derme de mes maux. Il descend d’un pàs 
ferme , traverse les cours , tourne plusieurs 
•fois les y eux vers la cour qui renfermoit la 
Teine et sa famille. La il fit un mouvement 
-comme pour raffermir son cœur. Il monté 
dans le carosse du maire , Son ëoilfes'seUr 
à côté de lui- et deux gehdai*meS':ViS-à-^is. 
Ou assure qu’il <aVôient ordre de 'le tuer, 
s’il se faisoit quelques mouvemens en sa 
faveur.
c~ Ler trajet du temple à la place de Lotris 
XV dura deux heures. C’est ën face de sont

25 *
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palais , d'où ses ennemis l’ont chassé, sur 
une place où gissent les débris de la statue 
de son ayeul j dans ce lieu qui rappelle 
les tristes souvenirs qui en firent présager 
déplus sinistres, à l’époque de son mariage ; 

-c’est, là que Louis XVI va périr. Sacrifié 
à ce d’Orléans, qui, jusques dans le dernier 
soupir de la. victime , vient puiser les der­
niers traits de sa vengeance. Louis, conduit 
à l’échafaud , ne voit rien , n’entend rien ; 
son ame n’est déjà plus sur la terre.

Tout entier à ces prières qui ouvrent le 
ciel aux agonisans, il ne s’apperçoit ni des 
troupes immenses qui le conduisent ou qui 
bordent son passage , ni des regards em­
poisonnés de ce Jacques Roux , qui se 
tiennent assidûment attachés sur les sien$.

Ces tambours qui, dans les beaux j ours 
de sa prospérité, annonçoientl’allégresse et 
sa présence, ont ouvert la marc h lugubre; 
des. accens funèbres ont remplacé .les cris 
de viveleroi. Tout est consterné .'Tout.... 
Les bpurreaux, eux- mêmes, tremblent, ils 
ne rempliroient pointleurs terribles fonctions; 
s’iLne redoutaient des bourreaux bien plus 
barbares et plus infantes. ■
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Que faisoient alors ces hommes de fange 

et de sang ? pâles sur leurs sièges, dans 
l’épouvanter et l’effroi des suites de leurs " 
crimes., et déjà divisés sur l’attentat du-; 
pouvoir, ils se proscrivoient, se dévouoient à 
une mort réciproque ; leur sang alloit venger 
celui de Louis. Le parti le moins coupable , 
honteux de sa foiblesse, accablé de remords, -, 
arrachoit un décret contre les massacreurs '• 
de septembre. Forts de leurs crimes et de- 
leurs succès inouïs , ceux-ci demandoient 
à leur tour, et obtenoient que l’on sévît ■ 
contre ceux qui , au 10 août, s’étoient r 
montrés les partisans du roi. Ainsi., de j 
part et d’autre , plus ou moins forcené? , 
plus ou mpins coupables, ils invpquoient > 
à grands cris le glaive de cette justice ■ 
éternelle, qui les a dévorés, qui les dévorera 
tous. Vous n’avez point participé à ces 
vœux de vengeance , vous Saint-Fargeau, 
qui deviez à la bonté de nos arois , à l’amitié 
de Louis, les honneurs et les richesses de 
Votre maison! votre ombre perfide a précédé { 
sa grande ombre : vous n’avèz plus rien à , 
redouter , ,et vous ne laissez à Louis que 
des pleurs à répandre sur votre ingratitude 
et des regrets sur votre mort.
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Au coup qui a frappé Sairtt-Fargeau ,.le 

sénat qui s’est cru frappé lui t même , lui 
prodigue les honneurs funèbres : il veut 
anéantir jusqu’au tristes reliques. de.Louis. 
La chaux vive les consommera toutes , soit 
qu’ils craignent qu’un jour le peuple dé­
trompé , ne vienne en foule moui 1er de 
ses pl< urs les nssemens du juste ; soit que 
dans l’aveu lement de leurs fureurs , ils 
pensent que s’ils .con ument sa fabrique 
mortelle , ils anéantiront le souvenir de 
leur cri’me, et la mémoire de ses vertus. 
Impuissance du désespoir ! La beauté de sa 
mort va les rendre immortelles. AU ez, fils 
de Saint- Louis, montez au ciel lia palme 
du matyre vous attend , et, sur terre, votre 
nom ne petit périr.

Qu’elles furent touchantes , ces pnroles 
du confesseur , à Louis ! Allez, fi!s de 
Saint Louis, montez au ciel. Dans ces 
terribles et derniers momens , où la nature 
humaine frémit ' et rectdc devant sa disso­
lution, combien elles ont dû soutenir son 
courage, le relever de tant d’humiliations 
qui aüroient flétri tout antre que Louis.1 
Descendu de la voiture, le roi, le roi, lui-
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même, aü milieu des bourreaux , dépouillé 
de ses vêtemens , sa chevelure coupée, en 
proie à la multitude qui s’en empare ; ses 
mains se refusent à d’infâmes liens ! Vaine* 
ment, dit - il, oh ! je suis sûr de moi ! 
On le veut, on l’exige , il y ré: ugnë. « En- 
» cote cette conformité de souffrancesaveb 
» celle Jésus-Christ, lui dit le confesseuïl! 
» oui, mon Dieu, répond-il, ....; Encore
» cet outrage...... Vous l’avez voulu'»',! et il 
tend ses mains avec docilité aux exécuteurs^ 
qui s’avancent avec lui vers les marches 
de l’échaffaud. Là , son confesseur lui fait 
un dernier adieu , et c’est alors qu’il lui 
adressa ce paroles sublimes et consolantes’: 
Allez , fils de saint-Louis j montez 
au Ciel.

Arrivé sur l’échaffaud , il veut parler au 
peuple ; une voix forte s’écrie : ne le laissez 
pas parler.. Louis , sur Téehafaud, avoit-ij 
l’espoir d’en descendre ? veut-il émouvoir 
ce peuple endurci à l’école des tyrans? Non^ 
mais il meurt avec regret de ne plus vivre 
dans son opinion. Aussi , pendant que ses 
exécuteurs se préparent au sacrifice : Peuple, 
s’écrie -1 - il d’une voix forte, Peuple , je
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meurs innocenta mais;’cette voix se perd 
daps.la confusion des tambours. Santerre , 
Piejy, ou tout autre , ont craint que les 
paroles de Louis ne fissent une impression 
trop vive sur les esprits, ils ont couvert la 
voix' du juste par le.roulement des tambours. 
Jjopis. XVI, n’ayant plus d’espérance sur 
3a terre , : se tourné vers les exécuteurs et 
-leur dit ‘. Messieurs , je meurs innocent de 
tout.ce dont on m'inculpe. Je souhaite 
QUE MON SANG PUISSE CIMENTER LE 
BONHEUR DES Fr XNÇAIS. Telles furent les 
dernières paroles du roi le plus vertueux 
jet le plus infortuné qui ait régné sur le peuple 
le plus coupable. Il n’avoit pu se faire en» 
tendre: du fond de sa prison , à ce peuple 
dont il avoit été aimé , et qu’on avoit aliéné 
.de lui. De toutes les afflictions qui s’ac­
cumulèrent, sur. ses dernières années , ce fut 
Icelle qui l’affecta le plus douloureusement. 
•La preuve en est dans le testament fait le 
û5 décembre , 'en sa prison du Temple» 
C’est un monument durable de son amour 
-pour le peuple , et des vertus qui lui assu­
reront à jamaisune place entre lés meilleurs 
•souverains^ . iï .
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J’acheve une tâche pénible , et qui m’a 

coûté bien de larmes. Je voulois marquer , 
avec l’impartialité de l’historien , les fautes 
de Louis, démontrer en quelles circons­
tances il auroit pu suspendre' les ruines qui 
menaçoient de fondre sur la monarchie. 
Je l’ai vu lutter, avec sa seule vertu, contre 
la corruption de son siècle : je l’ai vu, pour 
y résister , s’environner, des hommes les 
plus estimés dans ce siècle. J’ai vu les 
talens , la probité , le zele, succomber avec 
lui. J’'ai vu quedans ce cômbat à outrance, 
entre Je crime et la vertu, l’indigence et la 
richesse, l’impiété et la religion, la nais­
sance et l’obscurité, le rang et la bassesse , 
cein’étoit pas assez,pour maintenir l’équi­
libre entre des élémens si-discords , qu’un 
prince fût dbuédes qualités les plus esti­
mables. Quand la masse d’un peuple cor­
rompu est soulevée, on ne peut la contenir, 
qu’en la refoulant à sa place. C’est dans un 
siècle de perversité , qu’il faudroit des 
Louis XI. C’est alors que la tyrannie du 
prince en impose à la tyrannie du peuple. 
Mais Louis XVI désigné comme un tyran; 
n’avoit malheureusement pour lui, pour la
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Frailce , et même pour l’Europe , que cétte 
candeur , cette piété , cette douceur de 
mœurs, et ce fonds d’humanité , qui , en 
certaines circonstances , loin de réprimer 
les outrages , semblentles appeller. Si Louis, 
pour régner , pour soumettre et punir ses 
ennemis , avoit eu seulement un peu de 
cette fermeté dont il soutint les plus grands 
revers, peut-être ser oit-il_encore surle trône 
de ses pères. Et voyez comment ce peuple 
qui n’a pu le souffrir, supporte avec pa­
tience tous les tyrans qu’il s’est donnés. 
J’en conclus que Louis moins bon aurôit 
trouvé son peuple plus docile, ses ennemis 
moins audacieux, et la France moins dé­
vastée. J’en conclus, de l’horrible injustice 
qui lui a été faite, la nécéssité de la réparer^ 
la fortune publique et l’honrifeur français 
l’exigent impérieusement.

FIN.



T E S T A M E NT
DE LOUIS XVI,

Tel qu'il a été envoyé par la Commune 
au Conseil exécutif.

A u nom de la très-sainte Trinité, du Père, du 
Fils et du Saint-Esprit, aujourd'hui, vingt-cin­
quième jQur de décembre 1792, moi, Louis XVI 
du nom , roi de France, étant depuis plus, de quatre 
mois enfermé avec ma famille , - dans la tour du 
Temple de Paris, par ceux qui étpient mes sujets, 
et privé de toutes communications quelconques , 
même depuis le 10 du courant , avec ma. famille; 
de plus, impliqué dans un procès dont il est im­
possible de prévoir l’issue, à cause des passions des- 
hommes, et dont on ne trduve ' aucun prétexte ni 
moyen dans aucune loi existante, n’ayant que Dieu; 
pour témoin de mes pensées , et. auquel je puis 
m’adresser ;

Je déclare ici en sa présence mes dernières vo­
lontés et sentimens.

Je laisse mon ame à Dieu, mon créateur; j e le 
prie de la recevoir dans sa miséricorde , de ne pas; 
la juger d’après ses mérites , mais par ceux de notre 
Seignenr Jésus-Christ, qui s’est offert à Dieu:, son 
père, pour nous autres hommes, qnelqu’endurcis 
quo nous fussions, et moi le premier.

Je meurs dans l’union de notre sainte mère l’é­
glisecatholique, apostolique et romaine, qui tient 



ses pouvoirs , par une succession non interrompue > 
de S. Pierre, auquel Jésus-Christ les a confiés; je 
crois fermement , ét jeconféssetout ce.qui est con­
tenu dans le symbole et les commandemens de Dieu 
et de l’église , les sacremens et les mystères.', tels 
que l’église catholique Içs'enseigne et les a toujours 
enseignés; je n’ai, jamais prétendu me rendre juge 
dans les différentés manières d’expliquer les dogmes - 
qui déchirent l’église de Jésus-Christ; niais jem’en • 
suis rapporté et je m’én rapporterai toujours , si 
Dieu m’accorde la vie, aux décisions que lés su­
périeurs ecclésiastiques , unis à là sainte église catho. 
liqute , donnent-et donneront’confêrmément à la 
discipline de l’église suivie depuis Jésus-Christ.

: Je plainsde tout mon coeur nos frères qui peuvent 
être dans l’erreur , mais je ne prétends pas les juger, 
et je ne les aime pas moins en Jésus-Christ , sui­
vant ce que la charité chrétienne’ nous enseigne ; et 
jer prié Dieu de me pardonner tous mes péchés ; j’ai 
cherché à les connoître scrupuleusement, aies dé­
tester .et à m’humilier en sa présence ; né pouvant 
me servir du ministère d’un prêtre catholique, je 
prie Dieu de recevoir la confession que’jè lui en ai 
faite, et sUr-tout le repentir profond que j’ai d’a_ 
voir mis mon nom, ( quoique cela fût ‘-contre ma ' 
volonté) à des aptes qui peuvent être contraires à 
la discipline et à. la croyance'de l’église catholique, • 
à laquelle’ je suis toujours resté sincèrement uni de ! 
cœur. Je prie Dieu de recevoir la ferme résolution * 
où je suis , s’il m’accorde la vie / de me servir 
aussi-rtôt que je le pourrai, du ministère’d’*un prêtre' 



catholique, pour m’aççuser de tous mes péchés et 
'recevoir le ‘sacrement de pénitence..

Je prie tous ceux que je pourrois avoir offensés par 
inadvertance (car je ne me rappelle pas d’avoir fait 
sciemment aucune offense à personne ou ceux, à 
qui j’aurqis pu avoir donné de mauvais exemples 
ou des.scandales, de me pardonner le mal qu’ils 
croient que je peux leur avoir fait.

Je prie tous ceux qui ont de la charité d’unir leurs 
prières aux miennes, pour obtenir de Dieu le pardon 
de mes péchés’.

Je pardonne de tout mon cœur à ceux qui seson^ 
faits mes. ennemis s ans que. je leur en aye donné' 
auçun, sujet, et je '.prie- Dieu de leur pardonner, de 
même que ceux qui , par un faux.-zèle ou par un zèle 
mal entendu, m’ont .fait beaucoup de mal.

Je recommande à Dieu ma femme et mes enfans, 
ma sœur, mes Jantes, mes frères et tous, ceux qui 
me. sont attachés parles liens du sang ou par quelque 
.autre manière que ce puisse être ; je prie Dieu par­
ticulièrement de. je.tterldes yeux de miséricorde sur 
.ma femme mes ^enfans ejt..rna sœur, qui souffrent 
depuis long-temps, avec, moi,; Je,les soutenir par sa 
.grâce.., s’ils viennent .à me perdre , et tant qu’ils 
resteront dans ce monde périssable-.
. Je recommande mes. enfans à ma femme, je n’ai 
jamais, douté, de sa tendresse, maternelle, pour. eux.; 
je lui recommande sur-tout d’en faire de bons chré­
tiens. et d’honnêtes hommes., de ne leur faire re­
garder les grandeurs, de ce-monde-ci (,s’ils .sont 
condamnés à les. éprouver ) que comme des bien8 



dangereux et périssables , et de tourner leurs regards 
vers la seule gloire solide èt durable de l’éternité ; 
je prie ma sœur de vouloir bien continuer sa ten­
dresse à mes enfans, et de leur tenir lieu de mère, 
s’ils avoiëht le malheur de perdre la leur.

Je prie ma femme de me pardonner tous les maux 
qu’elle souffre pour moi, les chagrins que je pour- 
rois lui avoir donnés dan le cours de notre union, 
comme elle peut être sûre qué je ne garde rien 
contre elle', si elle croyoit avoir quelque chose à 
se reprocher.

Je recommande bien vivement à mes enfans., 
après ce qu’ils doivent à Dieu, qui doit marcher 
avant tout, de rester toujours unis entre eux, sou* 
mis et obéissans à leur mère, et reconnoissans de 
tous les soins et les peines qu’elle ie donne pour 
'eux et en'mémoire de moi. Je les prie dé regardai 
•ma sœur comme une seconde mère; '

Je recommande à mon fils , s’il avoit le malheur 
de devenir roi, de songer qu’il se doit tout entier 
au bonheur de ses concitoyens ; qu’il doit oublier 
"toutes haines et tous ressenti mens , et notamment 
tout ce qui a rapport aux malheurs et aux Chagrins 
que j’éprouve ; qu’il ne peut faire lé bonheur des 
peuples qu’en régînant suivant les loix ; tïïais J eu 
même-temps qu’un roi ne peut se faire réspècter 
et faire le bien qui est dans son cœur qu’autant 
qu’il a l’autorité nécessaire, et qu’autremëht étant 
lié dans ses. opérations, et n’inspirant point de res­
pect , il est plus nuisible qu’ûtilé.

Je recommande à mon fils d’avoir soin dé' toutes



les personnes qui m’étoient attachées, autant que 
les circonstances où il se trouvera lui en donneront1 
lés facultés ; deisonger que c’est une dette sacrée 
que j’ai contractée envers les enfans ou les parens 
de ceux qui ont péri pour moi, et ensuite de ceux 
qui sont malheureux pour moi. Je sais qu’il y a 
plusieurs personnes de celles qui me sont attachées 5 : 
qui ne se sont pas conduites envers moi comme elles' 
le dévoient et qui ont montré de l’ingratitude; mais- 
je leur pardonne ( souvent dans les momens de 
trouble et d’effervescence-on n'est pas maître de 
soi ) et je prie mon fils-, s’il en trouve l’occasion ,* 
de ne songer qu’à leur malheur.

Je voudrais pouvoir témoigner ici ma reconnois- 
sance à .ceux qui m’ont montré un véritable 
•attachement et désintéressement ; d’un côté , si 
jfotois sensiblement touché de l’ingratitude et de 
la déloyauté de-ceux à qui je n’avois jamais té-1 
qnoigné que des bontés j- à eux , à leurs parens ou 
amis; del’autre ,j’ai eu de la consolation à voir Pat- 
tachement et l’-intérêt gratuit que beaucoup de 
personnes m’ont montrés. Je les prie de recevoir 

.mes remercîmerfs. ' 1
Dans la situation où sont encore les choses , je 

craindrais de les compromettre , si je parfois plus 
explicitement ; mais je recommande spécialement à 
■mon fils de chercher les occasions de pouvoir les 
reconnoitre.

Je croirais calomnier cependant les sentimens de 
la nation , si je ne recommandois ouvertement à 
mon fils MM. de Chamilly et Hue, que leur vé­



ritable ■ attachement pour moi avoit porté à s’en-^ 
fermer avec moi dans ce triste séjour ,' et qui ont 
pensé en être les malheureuses victimes. Je lui 
recommande aussi Cléry , des soins duquel j’ai eu 
tput lieu dé me louer depuis qu’il est avec moi» 
comme c’est lui qui est resté avec moi jusqu’à la 
fin , je prie MM. dé la commune de lui remettre 
mes hardes,, mes livres, ma montre, ma bourse 
et les autres petits effets qui ont été déposés au 
conseil de là commune. ■

Je pardonne encore très—volontiers à ceux qur 
me gardoient, les mauvais .traitemens et les gênes 
dont ils ont cru devoir user envers moi. J’ai trouvé 
quelques âmes j sensibles et compatissantes ; que 
celles-là jouissent dans leur-cœur de la tranquillité 
que. doit leur donner, leur façon de penser.
rJe prie MM. de Malesherbes ; Tronchet et de 

Sèze de recevoir ici tous mes remercîmens et l’ex­
pression de ma sensibilité pour tous les soins et 
les peines qu’ils se sont donnés pour moi.

. Je finis, en déclarant devant Dieu, et prêt à 
paroitre devant lui, que je ne me reproche aucun 
des crimes qui sont avancés contre moi.-

' T'ait double à la tour du Temple , le 25 décembre 
1792,

-L o ois. -:<!
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